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accordee par Jesus-Christ a saint Franęois avant la 
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Ar t . III. Que saint Bonaventure a eu des raisons 
pour ne pas inserer dans sa Legende 1’Indulgence de la 
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a la verite du ta it, et que 1’argument negatif qu’on en 
tire n’a nulle force , 232.

Art. IV. Que 1’Indulgence de la Portiuncule est lden 
autorisee dans 1’Eglise, comme ayant ete accordee a sainl 
Franęois oar J esus-Christ et par le pape Honorius III, 
254. '



Akt. V. Que les successeursdu pape Hcmorius III out 
reconnu , conlirme, et etendu a toutes les eglises de 
FOrdre de saint Franęois rindulgence de la Portmncule, 
etque depuis cinq ceńts ans elle est pour les Fideles en 
tout pays un grand sujet de deyotion, 264.

Ar t . VI. Les sentimens de penitence et de piete que 
1’Indulgencede la Portiuncule inspire aux Fideles pour 
la gagner et pour en conseryer le fru it, 289.
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Divisxon. Fideantpauperes et lielentur. Voyez, pau- 
vres, voyez Francois, vous y verrez la pauyretó con- 
tentedans ses peines, I.re Partie. La pauyrete puissante 
dans safaiblesse, II.® Partie. La pauyrete glorieuse dans 
son obscurite et sa bassesse, III.® Partie. Page 329.

I.™  P a r t i e . La pauyrete. contente dans ses peines. 
Naissance de Francois dans une etable, et par-la en 
quelque maniere dans le sein de la pauyrete. GÓmbieil
ii aima les pauvres, les assistant de tout ce qu’i! avait, 
et s’engageant par voeu a n’en refuser aueuu ,331. Non- 
seulement il aima les pauvres, mais ii aima la pauyrete. 
Deux sentimens bien differens : aimer les pauvres , et 
aimer la pauyrete, 334. Vie pauvre de Franęois. Rail- 
leries du monde. Cession de tous ses droits en presence 
de son pere, qui le conduit pour cela devant l’Eveque , 
335. Saints transports dejoie et consolations interieures 
dont Franęois est penetre , lorsque , apres ce renonce- 
ment uniyersel, il s’eerie dans 1’ardeur de la priere : Mon 
Dien et mon tout, 335. Illusion des mondains qui font 
consister leur bonheur et qui cherchent la paix dans l’o- 
pulence, le luxe, le faste, les plaisirs des sens, ou elle 
n’est pas; au lieu que Franęois la trouvait dans un par- 
fait denńment, 336. Heureus au moins les pauvres de 
coeur et en esprit, s’il ne conyient pas a tous de 1’etre 
reellement et en effet, 337.

II." P a r t i e . La pauyrete puissante dans sa faiblesse. 
Puissance que Franęois exeręa d’abord en des choses 
materielles , et plus eflicacement ensuite dans les spiri- 
tuelles, 339. Tout pauvre qu’il est, il entreprend la re-



paration d’une eglise dediee sous le nom du saint mar- 
tyr Damien , et malgre tous les obstacles il en vient a 
bout par son travail et sa constance , 340. II retablit 
encore deux autres eglises, l’une de Saint-Pierre, et 
1’autre de Notre-Dame-des-Anges, 341. Son zele ne se 
borne point a des temples materiels. II se sent inspire de 
former un Ordre religieux qui fasse revivre dans 1’Eglise 
la pauvrete apostoliąue , Ordre convenable a l’un et a 
1’autre sexe, 342. Progres merveilleux de 1’Ordre de 
Saint-Franęois des son institution, et dans le cours des 
siecles, 343. Vains etablissemens du monde. II n’y a que 
Dieu qui donnę le commencement, le progres et la sta- 
bilite, 345.

III.” P a r t i e . La paurrete glorieuse dans son obscu- 
rite. Autant Franęois s’est abaisse et humilie, autant 
Dieu 1’a-t-il releve des ce monde meme et glorifie. Faux 
scandale que les heretiques ont pris deses abaissemens 
volontaires et de ses humiliations, 347. Honneurs extra- 
ordinaires qu’on lui rend partout ou il parait, 349. II 
passe chez les Infideles, et s’expose au martyre; il est 
arrete et conduit devant Meledin, soudan d’Egypte; le 
Soudan, bienloin de le condamner, 1’honore, et toute 
la Cour du Prince le revere, 350.11 revient sans avoir 
obtenu la couronne du martyre qu’il cherchait; mais 
Dieu lui en fait souffrir un autre par ses sacres Stigmates 
qu’un Angelui imprime , 353. Depuis ce moment il ne 
reste plus a Francois qu’une vie languissante et defail- 
lante. Sa mort precieuse au milieu de ses P>cligieux, a 
qui il laisse en heritage son esprit et ses vertus, 354.

I j e t t r e s  a p o s t o l i q u e s  en formę de Bref, donnees 
par Notre tres-saint Pere le Pape P i e  VII, sous 1’anneau 
du Pecheur, le 5 de Septembre 1820, par lesquelles il 
est prononce et declare que le Corps recemment trouve 
sous le Maitre Autel de la Basilique d’Assise est verita- 
blement le Corps du Patriarchę saint Franęois. Page 357 
et suivantes.

F IN  D E LA T A B L E  D ES SO M M AIR ES DD TO M E T R O IS liiM E .
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LIVRE SIXIEME.
O n n’a plus maintenant qu’a rapporter ce que 
le saint Siege a fait pour lionorer saint Franęois, 
et pour illustrer sa memoire tlans tous les siecles.

Le pape Honorius III ne lui survecut pas 
long-temps. II mourut le 18 Mars de Tannee 
12 2 7 ,regrette de toute 1’Eglise, qu ’ilavaitsib ien  
gouvernee. II etait de la Maison (1) de Savelli ,

(1) G*est u n e des p lu s an cien n es de I lo m e . L a g e n e a lo g ie  
q u ie n  a e tć  d ressee , e t q u i e s t b ien  au to risće  , p ro u v e  q u e , 
selon les  h isto rien s e t  les  m on u m en s q u i e z is tc n t a c tu e lle -  
m e n t dans R on ie e t  en  d*autres en d ro its  d 'l t a l ie  ,  e lle  tire  
son o tig in e  du tem p s d e la  R e p u b liq u e  ro m a in e  : q u e lq u e s-  
uns la fo n t v e n ir  des a n cien s  rois d*A lb e , e t n iem e d e la  v ille  
d* A lb a n o  bfttie p res des ru in es d ł A lb e  , et q u i est une p r in -  
c ip a u tć  d e la  M aison S a v e lli. E lle  a eu  des a llia n ce s  a v e c  
plusieurs S ou verain s : e lle  a d o n n ę ix E E g lise  des S a in ts  , 
d es P a p e s , des C a r d in a u a ,  des A rc b e v e q u e s t des E v e q u c 8 ,

3. 1
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aise des quatre principales de Romę , et fort 
iiiustre en toute maniere. II approuva la Regle 
des Freres Precheurs , eon firma celle des Freres 
Mineurs , et temoigna toujours une singuliere

des P a tr ia rc h e s  : on y  c o m p te  d e u x  E m p e re u rs  ,  p lusieurs 
G ć n ć ra u x  d*arm će , e t  d*autres g ra n d s hom m es.

L e  D ic tio n n a ire  h isto riq u e  d e  M o r ć r i , de 1725 , m arq u e 
qu e c e tte  iiiu stre  M aison  fin it en  la p erson n e de J u le s  S a - 
v e lli  ,  p r in ce  d łA lb a n o  et d e  V cn asera , d u c  d e M arsi , 
gran d  d *E spagne , m a rec h a l p e rp ć tu e l d e l*E glise ,  e t ga r- 
d ien  du G o n c!ave ,  m ort i  R o m e , le  5 M ars 1712  , dge de 
87 ans sans p osterite . L a  reco n n a issa n ce  qu e F O rd re  de 
S a in t-F ra n ęois  d o it a v o ir  des b ie n fa its  du p ap e H o n o r iu s III , 
e t le re sp e c t q u 'il co n scrve  p ou r to u t c e  qu i poi te  le nom  d e 
sa M aison ,  o b lig e n t a d ire  ic i  q u e  su r c e t  a i t ic le  c e u x  qu i 
on t tra v a illć  au D ictio n n a ire  o n t reęu  d es m em o ires peu  
fid e les  , p e u t-etre  m em e in tćresses.

U y  a p lusieurs si&cles q u e  de la M aison S a v e lli, il se form a 
p lu sieu rs b ran ch es ,  e t  en  d ille re n s  l ie u x , d e sq u cllc s  i l  e n  
resta  b u it źi R om e , e t d o n t il  n*y a v a it p lu s , en 1 7 1 2 5  qu e 
le  p rin ce  J u le s  d o n t on v ie n t d e p a rle r. L u c iu s  SaveIIi ,  a c -  
tu e llc m e n t m arq u is  d e  T a ra n o  , so rt d łu n e  d e  ces b u it b ra n - 
ch e s  ,  m ais 1’e lo ig n e m e n t d e p lus de trois ce n ts  ans fa isa it 
q u e  le  p rin c e  J u le s  n e  le re g a rd a it p lu s c o m m e  p a ren t. D an s 
le  s e iz ie m e  s ie c le  , H o ra c e  S a v e lli ,  c h e v a lie r  Eornain ,  fu t  
a m e n ć en F ra n c e  p ar son p a re n t R ernardin  S a v e l l i ,  b isa ieu l 
d u  p rin ce  J u le s . 11 y  resta au se rv ice  d e  c e tte  co u ro n n e  , 
6’ e ta b lit  e t se m aria en R o u rg o g n e , e t  p ar la su itę  o b tin t d u  
ro i H e n ri I V ,  des le ttres d e n a tu ra lisa lio n . D o m in iq u e -P h i-  
lip p e  S a v e l i i , a rr ie re -p e tit-fi ls  d * lIo r a c e , e ta it l*unique q u e  
le  p rin ce  J u les recon n u t p ou r p a r e n t ; c e  qu i esi p ro u v ć  p ar 
un  gra n d  nom  bre d e ses le ttre s  , e t p ar d*autres a ctes  au th en - 
t ią u e s . Q u e lq u e  te m p s  ap rć s  la  m ort du p rin c e  ,  il a lla  a 
R o m e p our fa ire  v a lo ir  , co m m e p aren t , ses justes p r ć te n -  
tion s h la su ccession  de la M aison S a ve lli. 11 y  m o u r u t, la is- 
sa n t en F ra n c e  L a u re n t-D o m in iq u e  S a r e l l i , a c lu e lle m e n t 
ca p ita in e  d e c a v a le r ie  , e t p en sio n n aire  d u  R o i, e t tro is  fillcs . 
A in si l*on ne p c u t pas d ire  q u e  F illu stre  M aison S a v e lli se 
soit ć te in te  en  la  person n e d u  p r in c e  J u le s , en 17 12 .

II n e  fa u ł pas o m e ttre  ic i  c e  q u e  M . l*ab b e  F le c h ie r  ,  de-* 
p u if  e v e q u e  d e  N im e3 , a r e m a r q u e ,  dans F O ra iso n  fuu6«



affection pour leurs saints Patriarcbes. ( i)  Le 
lendemain cle sa mort les Cardinaux s’assem- 
Llerent, et elurent tout d’une voix pour succes- 
seur, le Cardinal H ugolin, eveque d’O stie , de 
la celebre Maison des corates de S egn i, neyeu 
du pape Innocent III , qui prit le nom de Gre- 
goire IX . C ’est cet illustre ami de saint Franęois, 
protecteur de son Ordre (2), et fondateur de 
plusieurs C ou ven s, a qui le Saint avait predit 
le souverain Poutificat, comme on l’a rapporte 
ci-dessus, et que ses excellentes qualites , jointes 
a une yie tout-a-fait exemplaire , en rendaient 
tres-digne. Son Pontificat fut fort trayerse par 
la persecution de 1’empereur Frideric I I ; mais 
quoiqu’en puissent dire certains Auteurs trop 
fayorables a ce Prince cruel et impie , Gregoire 
IX . fut un tres-grand Pape.

Apres son exaltation , il continua quelque 
temps de fairela fonction de Protecteur a 1’egard
des Freres Mineurs , puis il confia le soin de 
leur Ordre au Cardinal Raynald son neveu. Le 
saint Pere voulut assister au Chapitre qui se tint 
a Rorne la meme annee, le sixieme de Juin, yeille 
de la Pentecóte , pour elire un General. On y 
elut le frere E lie , sans doute a cause de son es- 
p r it , de sa science, de ses talen s, et de l ’expe- 
rience qu’il avait acquise etant Y icaire-general;

b r e d e  m a d a m e  la  duchesse d e  M o n ta u sier : « Q u e  son aieule 
J u lie  S a v e lli ć ta it  so rtie  d*une des p iu s a n c ie n n e s  fa m illes  
d*Italie  ; qu*elle c o m p ta it  d es K o is  ,  d e s  c o n q u e r a n s , d es 
gouverain8 Poutife3 p o u r ses a n c e t r e s « e t  trois de nos R ois 
p ou r sc8 a llie s . »

(») Papcbr. conat. chroń . hist.

(a) Sp on d, a d a n n , 12/ji  ̂ n. lĄ .H is t . des Crois ad e s ,  ł a m  
s . liv. 10. pages 308 et 363,  in-4
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et aussi parce qu’alors il faisait voir en sa per- 
sonne cle la piete et du zele pour la purete cle 
l ’observance reguliere. II fit quelque difficulte 
de consentir a son election , sous le pretexte de 
ses infirmite's et de son peu de capacite. Les 
Peres qui attribuaient a sa modestie et a son 
hum ilite, ce que l on reconnut dans la suitę n’a- 
voir ete que dissimulation , le presserent encore 
plus d’accepter la charge , jusqu’a lui dire que 
1’Ordre trouveraitbon qu’il n’epargnatrien pour 
ses besoius , et qu’il se servit de montures , 
quoique cela fut contrę la R e g le ; tant ils le 
croyaient propre au gouvernernent, et neces- 
saire a 1’Ordre. Elie aecepta aux conditions pro- 
posees qui lui plaisaient fort , et dont il fit un 
etrange abus.

Le Pape ayant confirme l ’election , Sa Sain- 
tete fut suppliee par le Cliapitre cle canoniser 
Francois leur Patriarchę , que Dieu honorait 
deja d’un grand nornbre de miracles ; il promit 
d’y travailler avec toute l ’attention que deinan- 
dait 1’importance de 1’affaire j ce qu’il executa 
1’annee suivante 1228.

Une sedition excitee dans R om e, par les e'mis- 
saires cle l ’Empereur (1) , le contraignit d en sor- 
tir. II -vint a R ie ti, et cle la a Spolette , d ’ou il 
se rendit a Assise, et il s’arreta quelque temps au 
Monastere tle Saint-Dainien, ou Glaire etait avec 
ses filles. Personne ne connaissait mieux que ce 
Poutife la saintete de cette illustre vierge, parce 
q u e , ayant ete Protecteur cle 1’Ordre , il avait 
eu cle grands rapports avec elle pour lui donner 
des conseils et des secours. Apres un entretien 
assezlong et fort familier, le Saint Pere lui pro-

(s) Iiayn. ad ann. 1228 , n. 5-



Ł i v r e  y i .  ,5

posa , vu le tem ps facheux ou l’on e ta i t , et ce 
qui pouvait arriver dans la suitę , de receyoir 
des biens en fonds, et il prom it de lui en donner 
abondam m ent. Claire repondit avec courage 
qu’elle n ’en youlait po in t , que la pauyrete va- 
lait m ieux que tous les b ie n s , q u ’il n’y avait 
point de tresor plus assure. Le Pape croyant 
q u ’elle ne s ’attachait si fortem ent a la pauvrete , 
q u ’a cause du vceu qu’elle en avait f a i t , lui d i t : 
« Ma tres-chere filie, si c’est votre voeu qui vous 
re t ie n t , nous vous en relevons. » Saint P e r e , 
rep rit-e lle , j e  ne -veux rien qui rompe mon enga
gement a suiore Jesus-C hrist, et je ne desirepoint 
dautre  absolulion que celle de mes peches.

Le Yicaire de Jeso s-C h ris t edifie d ’une si 
ferine resolution , entra dans Assise , ou il fut 
recu avec beaucoup d ’appareil. Sa piete le con- 
duisit d ’abord au sepulcre de Franęois : il y pria 
long-temps p o u r  r e c o m m a n d e r  au serviteur de 
D ieu , 1’Eglise qui etait agitee de grands trou- 
bles. Ayant tenu conseil au nieme endro it ayec 
les Cardinaux qui 1’accom pagnaien t, sur ce 
q u ’il y avait de procedures a faire pour cano- 
niser un hom m e d ’une saintete si re co n n u e , et 
honoree de tan t de p rod iges; il ordonna une 
exacte inform ation des miracles operes depuis 
sa m o r t : ce qui ne fut pas difficile , car tous les 
tem oins etaient de la ville et des eiwirons. Apres 
qu’ils eurent ete o u is , et qu’on eut redige par 
ecrit leurs depositions, le Pape, comme le rem ar- 
que saint Bonaventure, en conm iit l ’examen aux 
Gardinaux qui paraissaient les moins favorables 
a une canonisation si p rom pte , et pendant ce 
tem ps-la , il alla a Perouse pour les affaires qu il 
avait avec 1’Em pereur. Les Cardinaux ayant fait 
leur r a p p o r t , il fit exam iner en plein Consis-
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toire la validite de la procedurę; et la canoni- 
sation etant resolue cł’un commun consente- 
m ent, 11 revint avec toute sa Cour a Assise, ou 
cette nouvelle avait assemble une grandę mul- 
titude cle Preluts, de Seigneurs, et de peuple 
de diverses Provinces.

La ceremonie de la canonisation se fit avec 
beaucoup de solennite, le Dimanclie seizieme 
de Juillet, dans 1’eglise de Saint-George, ou re- 
posait le corps du bienheureux Pere. Elle com - 
menca par ses louanges, que le Pape publia d ’un 
trótie fort e leve , ayant pris pour texte ces pa- 
roles de l’Ecclesiastique ( i)  : 11 a brille dans le 
Tempie de D ieu , comrne 1'etoile du matin au 
milieu des nuages ,comme la lunę dans so n p le in , 
et comrne le soleil dans tout son eclat. Ensuite 
Octavien, Cardinal diacx’e, parent d ln nocen t I li, 
lut publiquement la relation des miracles fide- 
lement examines. Pour appuyer la relation et 
pour celebrer de si grands miracles , llainier 
C apoccio, aussi Cardinal diaere , qui avait eu des 
liaisons intimes avec saint Dom inique, prononca 
un autre discours , pendant lequel sa voix fut 
entrecoupee par de vifs mouvemens d’amour et 
de joie. Enfin le souverain Pontife se leva , lit 
une priere tres-devote , et dit a liaete v o ix , 
ayant les mains et les yeux eleves vers le C ie l : 
« A  la gioire de Dieu tout - puissant, le P ere , 
et le Fils , et le Saint-E sprit, de la glorieuse 
Vierge M arie, et des bienheureux Apótres saint 
Pierre et saint P a u l, et a rhonneur de 1’Eglise 
Som ain e, Nous avonsresolu, du conseil de nos 
Freres et des autres Prelats, de mettre au cata- 
logue des Saints, le bienheureux Pere Franęois 3

E c cli. 5o. 6  cl j .



que Dieu a glorifie dans le C ie l , et que nous 
reverons sur la terre. Sa fete sera celebree le 
jour de sa mort. » Aussitót les Cardinaux com- 
inencerent le Te Deurn , et le peuple repoudit 
par de grandes acclamations.-

Le Pape etant descendu de son tróne , alla 
dans Le caveau ou etait le corps saint, se pros- 
terna devant le cercueil, le baisa, et y  fit beau- 
coup d’offrandes. A lb e rt, abbe de Stade ( i ) ,  de 
1’Ordre de Saint-B enoit, qui se rendit Frere 
M ineur, 1’an 1240, ajoute dans sa Chroniąue, 
qu’il composa depuis sa translation, que le Pape 
et les Cardinaux leverent le oorps ; sans doute 
pour se donner a eux-memes , et aux Seigneurs 
qui les accom pagnaient, la consolation de voir 
1’impression des plaies de Jesus-Chhist sur ce 
inerveilleux corps qui se conseryait sain et frais.

La canonisation de saint Francois fut si solen- 
nelle, que saint Bonayenture s’excuse d ’en rap~ 
porter les circonstances , parce que le recit en 
serait trop long. On peut neanmoins, apres quel- 
ques Auteurs, en remarąuer quatre qui sont fort 
singulieres. I. Le P a p e , avec toute sa Cour, vini 
expres a Assise pour la cerem onie, fit le pane- 
gyrique du bienheureuxPere, et en publia d ’une 
nianiere fort touchante plusieurs particularites, 
qu’une liaison tres-etroite lui avait apprises.
II. La solennite fut faite dans le lieu menie ou 
etait le corps du Saint; ce que I’on n’avait point 
cncore vu. III. Les iniracles avec leurs preu- 
ves furent lus publiquement; ce qui n ’etait point 
d ’usage jusqu’alors : on se contentait de les exa- 
ininer et de les approuver dans un Consistoire 
secret. IV. Francois etait declare S a in t, deux

(ij Abb. Stad. ad arm. 122'i.
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ans seulement apres sa m o rt, sur le temoignage 
d’une infinite de personnes et de plusieurs Car- 
dinaux , qui l ’avaient vu et connu , et qui ne 
pouvaient douter ni de sa saintete, ni de ses 
miracles.

Saint Bonaventure atteste que depuis le jour 
de sa mort, Dieu opera par son intercession quan- 
tite de choses m iraculeuses, qui donnerent un 
nouyel eclat a la saintete de sa v ie ; et que la 
yeneration qu’elles inspiraient pour le bienheu- 
reux P e r e , enflammait les cceurs pour J e s u s  

crucifie : ce qui est encore plus considerable que 
les miracles memes.

Ceux qui furent produits pour la canonisation 
portent une eyidence qui confond l ’incredu- 
lite. Le jour nieme de finhum ation du S a in t, 
une jeune filie d ’Assise, dont la tete monstrueu- 
sement tournee etait attacliee a l ’epaule , ne fit 
que la mettre sur son tom beau, et elle fut tout- 
a-coup remise dans l ’etat naturel. Un citoyen 
de la meme ville , ayeugle depuis cinq ans, qui 
avait ete fort ami de saint Franęois; une femme 
nommee Sibilia, et un homme de Spello , aveu- 
gles aussi depuis plusieurs annees , recouvre- 
rent la vue par le meme moyen. Un enfant 
tombe de fort h a u t, et tout brise , apres avoir 
ete trois jours sans donner aucun signe de vie , 
se trouva viian t et g u e ri, des que sa mere eut 
fait voeu , s’il en reven ait, de le porter au tom 
beau du Saint, et d ’y  faire son offrande. Un 
autre ne prenait rien depuis huit jours , avait 
les yeux fermes, et la chair toute noire , on 1« 
jugeait mort. Sa mere qui le pleurait comnie 
t e l , ne cessait pourtant pas d’invoquer saint 
Franęois : la yie fut rendue a 1’enfant, il ouvrit 
ies yeux . sa chair redeyint blanche et vive. On



lui demanda qui l ’avait gueri, et il repondit dans 
son langage d’en fan t: « C ’est Franęois , en me 
donnant sa benediction. » Un homme lionime 
Mancino , rnalade a l ’extremite et abandonne 
des Medecins , prononca d’une voix tres-faible 
le nom de Franęois , et se trouva au menie 
temps en parfaite sante.

Un jeune garęon muet et presque sans lan- 
gue , avait ete reęu pour 1’amour de Dieu dans 
une maison. Le maitre , nonune Marc , qui re- 
connut en lui de la vivacite et de la bonne vo- 
lonte , dit un jou r a sa femme : « O que si saint 
Franęois vo u la it, il pourrait bien remedier au 
mai de ce pauvre homme ! Entre tous les mi- 
racles que j ’entends dire tous les jours qu’il fa it, 
celui de donner a un muet l’usage de la parole , 
ne serait pas un des moindres. Si cela arrive , 
je f a i s  vceu de le mener au t o m b e a u  d u  S a i n t ,  
de l a d o p t e r  p o u r  m o n  fils , e t  de l u i  fourntr 
tant que je  vivrai, toutes les choses dont il aura 
besoin. » II n ’avait pas acheve de d ire, que le 
muet s’ecria : « Y ive saint Franęois ; » etregar- 
dant fixement; « Le yo ila , dit—i l , qui retourne 
au Ciel. II est venu me faire parler. » Ge mi- 
racle sensible , obtenu par les merites de saint 
Franęois , etait aussi la recompense de la foi et 
de la charite.

U serait trop long de mettre ici tous ceux 
que Nadingue a tires du proces de la canoni- 
sation, lui-meme en ayant omis un tres-grand 
nombre de differentes especes pour abreger.Ges 
inerveilles etaient recitees publiquement par un 
Cardinal, en presence du Pape et de toute sa 
Gour ; la plupart des personnes sur qui elles 
avaient ete operees , se trouvaient presentes , 
les attestaient tout h a u t, disaient : « G est a
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moi que cela est arrive, » et en montraient les 
marques. On vit renouyeler alors ce que pra- 
tiquait saint Augustin ( i)  pour les miracles des 
B.eliques de saint Etienne, premier martyr : ił 
en faisait lire dans ses sermons les memoires 
autlient\ques, produisant aux yeux de ses au- 
diteurs ceux qui en avaient ete les sujets , et 
qui etaient bien connus. A Assise comme a 
Hippone , la lecture et le spectacle remplis- 
saieut de joie le coeur des fideles, affermissaient 
leur foi, animaientleur confiance.Tout le monde 
glorifiait D ie u , et lui rendait des actions de 
graces.

On trouve dans la Legende de saint Bona- 
venture, qu’il composa en 12 6 1, un tres-grand 
detail des miracles operes en diverses parties du 
monde par l’intercession de saint Francois. II 
en marque les lieux, les personnes, et toutes les 
circoustances, avec une exactilude qui ne laisse 
aucun sujet de doute. Gonnne il n’est pas possi- 
ble de les rapporter dans cet ouvrage , on se 
contente de l'idee qu’en donnę d’abord ce Doc- 
teur si digne de f o i : Que Dieu manifesta sa puis- 
san ce, en honorant son serviteur de prodiges 
eclatans , apres la mort comme durant la vie : 
que des aveugles , des sourds , des m uets, des 
b oiteux, desparalytiques, des hydropiques, des 
lepreux, des possedes avaient eprouve la vertu 
des merites du S a in t: qu’a son invocation, dans 
les naufrages, dans la captivite, dans touie sorte 
de m aladies, de necessites et de perils , on se 
sentait puissammeut secouru , et que beaucoup 
de morts etaient ressuscites. Parmi ces m iracles,

! i)  A . August, sersa. 522 et Sao , n .  3 .  De '■■•uli. D c i ,  i.bu 
S3. cap. 8 , n. 22



il y  en eut plusieurs que Dieu fit pour confirmer 
la yerite des Sligm ates, et ils seront marques 
dans 1’Histoire particuliere qui va suivre.

La Bulle de la canonisation, qui avait ete dres- 
see a Perouse ( i ) ,  fut expediee le dix-neuvieme 
de Juillet, trois jours apres la ceremonie. Le 
Pape y  admire la providence de Dieu sur son 
Eglise , le sorn qu’il prend de lui envoyer des 
ouyriers dans tous les tem ps, et le bien qu’il lui 
a fait par son serviteur, le bienheureux Franęois, 
homme selon son coeur. Puis le saint Pere ex- 
p o se , par des figures de 1’E criture-Saiute, sa 
■yocation, sa conversion , la generosite de son 
depouillement, et sa pauyrete extrem e, ses aus- 
terites rigoureuses , sa conformite avec Jesus 
crucifie, son assiduite a la priere, sa yie contem- 
plative et active tout ensemble , le grand fruit 
de ses travaux , ses victoires remportees sur les 
ennernis du salut, la science et la sagesse qui 
l ’elevaient au-dessus des sayans. Ensuite il s’ex- 
prime ain si:« Quoique le grand eclat de sa sain- 
tete suffise pour faire croire qu’il est dans l'E -  
glise triomphante 5 neanmoins 1’Eglise militante 
ne 1’auraitpas encoredeclare Sain t, parce qu’elle 
ne juge point de ce qui n’est pas de son ressort. 
Mais Dieu ayant honore de plusieurs grands mi- 
racłes dont nous sommes pleinement inform es, 
une vie si notoirement sain le, et qui nous est 
si bien connue par les liaisons intimes qu’il avait 
avec nous , lorsque nous etions dans un moin- 
dre rang : De l ’avis et du consentement de nos 
Freres, Nous avons resolu de le mettre au cata- 
logue des Saints ; ayant cette confiance que par 
la misericorde de Dieu , Nous , et le troupeau

( i )  Llal!tur. Rom. const. 2. O r a .  1K-
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qui nous est confie , serons aides par ses suffra- 
g e s , et que nous aurons au Ciel pour protec- 
te u r, eelui que nous ayions pour ami sur la 
terre. » A  la fin de la B u lle , le Pape ordonne 
que la Fete de saint Franęois soit solennisee le 
quatrieme d O cto b re  , jour de sa bienheureuse 
m o rt, et recommande aux fideles de la celebrer 
En glorifiant Dieu , et en invoquant le Saint avec 
une humble confiance.

Son zele alla encore plus loin. II fit en l ’hon- 
neur de saint Franęois , des Hymnes et des An- 
tiennes , qui enlrenl dans 1’Office de sa F e te , et 
plusieurs Cardinaux l ’imilerent. II ordonna au 
frere Thomas de Celano, d ’ecrire la Y ie  du bien- 
heureux Patriarchę. Cet ou vrage, qui n’etait 
compose que sur le rapport de ses com pagnons, 
temoins oculaires , fut nom me la Legende de 
Gregoire IX. Enfin ce pieux Pontife voulant 
rendre son culte plus celebre , resolut de faire 
batir une magnifique Eglise , et d’y transferer 
son corps. Ce precieux depót reposait honora- 
blement dans l'eglise de Saint-George , et le 
Yicaire-general avait obtenu des Ecclesiastiques 
qui la desservaient, que quelques Religieux de 
1’Ordre demeurassent proche de cette Paroisse, 
pour venir continuellenient l ’y  reverer: mais il 
convenait de remettre le Pere entre les mains 
de ses Enfans.

Le frere Elie eut ordre du Pape de clioisir, 
avec les consuls d Assise , un endroit pour batir 
une Eglise et un Couyent. II ne s’en trouya point 
de plus propre que celui qui etait nomme la 
Coliine d ’enfer, ou l’on executait les crirninels, 
pres des murs de la ville, au-dessus d ’un pro- 
fond precipice.Ce fu tl accomplisseinent dudesir 
proplietitiuc de saint Franęois , qui avait de-



mande d ’y  etre enterre , comrne dans le lieu le 
plus v i l , ainsi qu’on l ’a vu ei-dessus. Le nom de 
Colline d ’enfer fut change par le Pape meme en 
celui de Colline de Paradis : on creusa aussitót 
sur le penchant de la colline les fondemens de 
1’eglise , dont il posa la premiere pierre avant 
son depart, en presence des Cardinaux, de plu- 
sieurs Seigneurs , et d ’un grand concours de 
peuple , qui faisaient eclater leur jo ie ; et il assi- 
gna pour les frais du batiment la plus conside- 
rable partie de ses revenus de la yallee de Spo- 
lette. E lie , qui youlait construire l’edifice avec 
une grandę m agnificence, et fort promptement, 
ne trouva pas la somrae suffisante; il employa 
pour avoir de 1’argent plusieurs moyens contrai- 
res a la l le g le , et taxa toutes les Proyiuces de 
1’Ordre; par ou s’introduisirent des abus et des 
relachemens.

L ’an 122g , Gregoire IX  adresa une Bulle 
a tous les Prelats , tant pour leur apprendre la 
canonisation de saint Francois ; que pour les 
exhorter a le faire reverer de tous les Fideles , 
et leur enjoindre de faire celebrer sa fete le qua- 
trieme d ’Octobre. II dit que le Saint a yecu sur 
la terre coimne un A n g ej que ses grands rnira- 
cles , aussi-bien que ses eininenles vertus , et 
la multitude des personnes qu’il a converties , 
bommes et femmes qui vivent en co re , ont 
prouye surement qu’il est avec Jesbs-Christ, et 
ont oblige a lui rendre l ’honneur qu’il m erite: 
ajoutant que ses meryeilleuses actions seryent a 
confirmer la foi de 1’Eglise , et a confondre la 
malice de 1’heresie.

La partie inferieure de 1’eglise que Ton ba- 
tissaiten son honneur, dans laquelle deyait re- 
poser son co rp s, fut acheyeej et entierement
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Toutee Tan i 23o. On fit savoir par toute 1’E u - 
ro p ę , non-seulement aux Freres M ineors, niais 
encore aux princes Chretiens, que eette annee 
sa translation se ferait dans 1’Eglise de son nom , 
et que 1’on tiendrait le Ghapitre generał de son 
Ordre. Ces deux ceremonies y  attirerent plus 
de deux mille Religieux , et une si grandę quan- 
titede toute sorte de personnes, qu’ilfallutcam - 
per hors de la filie. Le Pape voulait y  ven ir, 
mais la paix que 1’Empereur lui demandait alors 
le retint a Rome. II envoya des deputes qui ap- 
porterent de magnifiques presens , une croix 
d ’o r , grandę et pesante, avec des perles miscs 
en oeuvre , et d’autres pierres precieuses, beau- 
coup de vases sacres , dargen t et de yermeil , 
un devant d’autel de grand p r ix , et des orne- 
mens fort riches.

Les Lettres apostolicjues , que le saint Pere 
joignit a ses presens, sont trop belles pour n’en 
pas donner l ’extrait. Apres avoir dlt que les mi
racles dont il plait a Dieu d’honorer les reliques 
des Saints , font un tres-grand bien a 1’E g lise; 
il parle ainsi : » Au rnilieu des maux dont nous 
sommes accables , nous trouyons un sujet de 
joie el d’action de graces dans la gloire que Dieu 
repand sur le bienheureux Francois, notre Pere 
et le fó tre  , et peut-etre plus le nótre que de 
vous tous. Outre les merveilles eclatantes dont 
il a ete riustrum ent, nous avons des preuves 
autbentiques, que depuis peu un mort est rcs- 
suscile eu Allemagne par son intercession. C ’est 
ce qui nous anime de plus en plus a publier de 
toutes nos forces leslouanges de ce grand Saint: 
avec cette confiance , que nous ayant si tendrc - 
nient aimes lorsqu’il etait dans le monde , oii 
ii vivait comme hors du m onde, il nous aime



encore davantage m aintenant qu’il est plus uui 
a Jesus-Ghrist, qui est la charite merne, et qu ’il 
ne cesse point d ’in terceder pour nous : esperant 
aussi que vous, qu’il a engendres en Jesus-Christ. 
e t qu ’ii a laisses heritiers des richesses de son 
estrem e pauvrete ; vous que nous porlons dans 
les entrailles de no lre  c h a r ite , avec un desir 
ardent de procurer le hien de votre O rd re , em - 
ploierez vos prieres , pour obtenir de Dieu que 
nos tribulations soient utiles a no tre  salut. » 
Ensuite le saint Pere les exhorte , les conjure , 
e t leur o rd o n n e , au nom de N otre-Seigneur 
Jesus-C iirist, et par 1’autorite Apostolique, avec 
une affection vraim ent paternelle , d ’im iter la 
m ortification , 1’hum ilite , la patience et 1’obeis- 
sance de leur bienheureux P atriarchę , et de 
m ettre  en pratique ses instructions , afin de ce- 
lebrer dignem ent ses louanges, et d ’avoir part. 
a sa gloire. Puis il acoorde des Indulgences a 
ceux qui visiteront son Eglise dans le temps de 
la translation , et au menie tem ps tous les ans.

Le pieux Pontife envoya aussi une grosse 
somme d 'argen t pour continuer l’eglise de Saint- 
F ranco is, et donna celle cle Saiut-George , d ’ou 
on allait transporter son c o rp s , aux pauvres 
Dames don t Ćlaire etait ahbesse. II conunit 
quelqu’un pour leur y batir unM onaslere ou elles 
lussent plus com m odem ent et plus surem ent 
que dans eelui de Saint-Damien , qui etait tres- 
p e t i t , e t liors de la ville. Elles n ’y allerent de- 
u ieurer qu’en 1’annee 1260 , lorsque les batimens 
e tan t acbeves aux depens du pape Alexandre 
IV , le corps de sainte Glaire qui etait m orte a. 
Saint-D am ien, en 1253, y fut solennellement 
transporte par son ordre. Ces saintes fdles eu- 
re n t la consolation de posseder le corps de leur
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bienheureuse Mere , dans 1’endroit ou le corps 
de leur bienheureux Pere ayait repose pres de 
quatre ans.

Gregoire IX  adressa d ’autres lettres au Mi- 
nistre-general des Freres M ineurs, et a ses Fre- 
res qui demeuraient aupres de 1’eglise de Saint- 
Francois , dans le lieu nomme la Colline de 
Paradis. II y fait encore 1’eloge du S a in t, en 
disant que Dieu, qui donnę a son Eglise de nou- 
veaux enfans , et rend par-la les derniers temps 
semblables aux premiers , a suscite par sa grace 
le bienheureux Franęois, pour abandonner tou- 
tes choses a l ’exemple des A p ó tres, pour mar- 
cher sur leurs traces par la profession de la pau- 
vrete qui augmente la cbarite , et pour faire de 
grands fruits dans 1’Eglise , comme un serviteur 
lidele et sage par le bon emploi des talens qui 
lui ont ete confies : ce qui parait dans 1’etablis- 
sement et dans le progres de son Ordre. Apres 
cela le saint Pere declare que par respect pour 
celui que Dieu a glorifie, il prend sous la protec- 
tion de saint Pierre et sous la sienne, 1’eglise que 
l’on batit en l ’honneur du bienheureux Confes- 
seursur la Colline deParadis, et ou l ’on doitren- 
fermer un tresor aussi precieux que son saint 
corps : voulant que cette eglise ne depende que 
du Pontife rom ain, qu’ellesoit regardee comme 
la Mere et le C h ef de 1’Ordre dont saint Fran
ęois est l ’Instiiuteur et le P ere , et qu’il y  ait 
toujours des Freres du ineme Ordre qui la des- 
servent. II ajoute d ’autres privileges ; « et pour 
marque , dit-il , que c ’est le Saint-Siege qui 
vous accorde toutes cesfaveurs, vous nous don- 
nerez tous les ans a Nous et a nos Successeurs 
une livre de cire.

L ’autorite du Saint-Siege et la dignite di i corps



sa in t, donnent a l ’eglise de Saint-Franęois, qui 
est a Assise, la qualite de Mere et de c h e f; mais 
par rapport au temps , on ne peut s’empecher 
de reconnaitre 1’eglise de Sainte-Marie-des-An- 
g e s, qui est proche de cette ville, pour le Clief- 
lieu et le berceau de tout l ’Ordre , puisque c ’esl 
la qu’il a pris naissance.

Enfin , apres de grands preparatifs , la trans- 
lation du corps de saint Franęois se fit le vingt- 
cinquieme de M a i, veille de la Pentecóte. La 
eaisse ou il etait enferme dans 1’eglise de Saint- 
G eo rge , fut levee de terre au bruit des trom- 
pettes et d ’autres instrum ens, et portee sur un 
tres-beau cliariot , richement orne avec une 
variete merveilleuse, et que l ’extreme pesanteur 
obligea de faire tirer par des bceufs que l ’on 
couvrit d ’ecarlate. Le M inistre-general, et quel- 
ques autres Peres des plus considerables de 
l Ordre , avaient ete nommes par le Pape ses 
Commissaires et ses Yicaires apostoliques pour 
la solennite ; mais il ne leur fut pas possible de 
faire leurs fonctions. Les principaux d’Assise, qui 
avaient fait mettre beaucoup de monde sous 
les armes, s’emparerent par force du saint corps, 
etne souffrirent pas que d ’autres y  touchassent, 
craignant qu’on n e l ’enlevat, du nioins quelque 
partie. Quand on fut arrive a la nouvelle eglise, 
ils s’opposerent a 1’empressement que tout le 
monde avait de le voir 5 ils eurent la hardiesse 
de le prendre eux-memes tumultuairement; le 
sacre depót fut touche par leurs mains profanes, 
et place ou il devait etre : ce qui causa tant de 
trouble et de confusion , que les Religieux ne 
purent lui rendre aucun honneur. Quelques-uns 
croient que tout cela se fit de concert avec le 
frere Elie : peut-etre pour empecher qu’on ne
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sut precisement 1’endroit ou l ’on mettait le saint 
corps , ni 1’entree secrete du souterrain , de 
crainte qu’on n’entreprit de l ’enlever.

Le Pape informe du desordre qui etait arnve 
dans la ceremonie de la translation, adressa aux 
eveques de Perouse et de Spolette contrę les 
Assisiens, un bref fulm inant, ou il dit : « Je les 
ai combles de bienfaits : ils devaient en avoir 
de la reconnaissance, surtout dans une ocoasion 
qui m’etait si sensible; et les ingrats m ’ont ou- 
trage. Sachant qu’apres avoir canonise saintFran- 
cois , je  fais batir en son honneur une eglise , 
dont j ’ai mis la premiere pierre de mes propresr 
mains , que je  l ’ai illustree de plusieurs titres 
qui honorent leur ville , que j ’y  fais transporter 
par l ’autorite Apostolique le corps du S a in t; 
que j ’ai etabli mes Y icairesa cet effet, le General 
des Freres Mineurs , et d ’autres bons R eligieus 
du meme O rdre, et que j ’y  ai attache de grandes 
Indulgences , ils ont ete assez insenses pour 
mettre leurs mains profanes et sacrileges sur ce 
qui ne devait etre touche que par des Ministres 
sacres, ont empeche de rendre au Saint l ’hon- 
neur qui lui est du , ont trouble toute la fete. » 
II les compare a Oza ( i)  , que Dieu punit de 
mort pour avoir porte ia main a fA r c h e ; et au 
roi Ozias (2), q u i, pour avoir voulu usurper le 
ministere des P retres, fut frappe de lepre le  
reste de ses jours. « Ne doivent-ils p a s , d it- il , 
craindre les memes peines pour une faute sem- 
blable? » Alin de leur montrer combien elle est 
grandę, il suspend tous les privileges accordes 
a 1’eglise de Saint-Francois, et la met en inter-

T  . . * •
dit jusqu*a cc qu’iłs fassent satisfaction : enjoint

(i1) 2. ficg . 6. 6  ct r , (a) a . P a ra ł. 26. 16 9 ao et ai«



a la ville d ’Asslse d’envoyer incessaminent des 
deputes a Home pour la fa ire ; mandant aux 
Eveques, si ron ym an q u e, defulminer une sen- 
iance d ’excommumeation et d'interdit,sans avoir 
egard aaucun appel. Lasatisfaction se fit, et tout 
fut retabli.

L ’an 1235 , Gregoire IX  viut a A sslse, et con- 
sacra 1’Eglise de Saint-Fraucois avec beaucoup 
de soiennite , le yingtieme d’A v r il , Diinanche 
de 1’octaye de Paques. Cette eglise en comprend 
deux que l ’o n vo it 1’unesur 1’autre, et 1’on pre- 
tend que le souterrain, ou repose le corps du 
Sain t, en est une troisieme. Les eglises et le cou- 
yent en sont d ’une si mervei'leuse structure, 
que tous ceux qui les yoient les adm irent, et 
demandent quel art, quels travaux, quelles som- 
nies il a fallu employer pour construire des edi- 
fices si e leves, si solides, si yastes sur le pen- 
cliant d’une montagne inegale , au-dessus d’uts 
precipice. C ’est l ’ouvrage des Papes et des Car- 
d inaux, auquel le frere Elie a beaucoup con- 
tribue par ses soins et par son industrie. Vadin- 
gue , qui l’a bien considere, en fait une belle 
et ample description. Tant d’honneurs rendus a 
1’humble F ran cois, montrent sensiblement la 
verite de cette parole du Fils de Dieu : Quicon- 
que s ’humiliera sera eleve. ( i)  Le zele des sou- 
verains Pontifes pour faire reverer ses admira- 
bles Stigmates , en sera une nouvelle preuve.

La situation presente du corps de saint Fran- 
ęois formę une difficulte, sur laquelle on ne peut 
pas s’expliquer aussi clairement et avec autant 
de certitude que sur tout le reste.Vadingue con- 
vient que depuis qu’on le mit dans la nouvelle

(l) Mattk. aS. 12
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eglise , aucun auteur n’a marque de quelle ma
nierę on l ’y deposa, et nul frere Mineur n’a ecrit 
1’ayoir yu. II ajoute que neanmoins par une tra- 
dition constante on croit communement dans 
son O rdre, surtout dans son couvent d ’Assise , 
que le saint corps se conserye tout entier, qu’il 
est d eb o u t, les yeux ouyerts, et que ses plaies 
sont fraiches et yermeilles. ( i)  II rapporte que 
Gilles Carrillio A lborn otio , Cardinal espagnol, 
Iiomme d’un rare merite ; les papes Nicolas V  
et Sixte IV , Francois Sforce , duc de Milan , et 
quelques personnes d ’Assise ont eu le bonheur 
dele yoirdans ce merveilleux etat. (2) IIrapporte 
aussi l ’Epitaphe (3) que l’on pretend ayoir ete

(1) Vad. ad ann. i23o ,  n. 4* A d  ann. i447* n. n .
(2) A d ann. i ĄS j  , n. 5j .  A d  ann. 1476 ,  n. 4.
(3) Voici TEpitaphe , te lle que V adingue d it lui avoir ete 

envoyće p ar la fam ilie de celui qui accom pagnait le duc de 
Milan.

V. S. G. A.
F r a n c i s c i  R o m  a n i

CELSA HGM1L1TATK CONSPICOI ,
ClIRlSTIANI ORBIS FULCIMENTI ,

E c C LE SI jE r k p a r a t o r i s  ,

C0RP0R1 NEC VIVENTI NEC MORTUO 
C h r i s t i  CRUC1FIXI PLAGAKUM 

C l a v o r u m q u e  1NSIGNIBLS ADMIRANDO 
P a p a  n o v ^  f c e t u r ê  c o l l a c k y m a m i  

L a j t i f i c a n s  e t  e x u l t a n s  

JcSSU , MANU , MUNIFICENTIA POSDIT
A n n o  D o m i n i  M. CG. X X V III .

X V I .  K.A LEN D AS A u G U S T I  

ANTE OB1TOM MORTUUS , POST 0B1TCM 
VlVUS.

Les quatres lettres capitales sont ainsi expliqu<5es par Va- 
dingue : V IRO  S E R A P H 1C 0 , C A T H O L IG O , APOSTO - 
Ł IG O . II rem arque que sa in t Franęois est nom m e Romain 
dans F E p ilap h e , a cause de son grand attachem ent h la foi 
de  PEglise ro m ain c , e t aux Pontifes rom ains, ou parce que 
la ville d*Assise , d*oii il e t a i t , est du dom aine de Rom e. 
On ne doit pas dissim uler que ceux qui n ient la ciluation 
m erveilleusedu saint c o rp s , con testen t aussi cetteJSpitaphfl 
au pape Gregoire 1X %
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faite par le pape Gregoire I X , qu’il dit etre gra- 
vee sur le marbre qui sert de piedestał au corps 
de saint Francois , et qu’un de ceux qui accom- 
pagnaientle tłuc de Milan copia sur le lieu.

Sous le pontificat de Clement X I , O ctavio , 
Frere M ineur, et Eveque d ’Assise , contesta re 
fa it , et en combattit les preuves; soutenant que 
le corps du bienheureux Patriarchę est en een- 
dre et en os sous le grand autel de Feglise infe- 
rieure , et qu’il n’y  en a point de souterraine. 
Sesecritsfirent du bruit, et on assure que le Pape 
lui defendit ( i)  d ’agiter davantage cette ques- 
tion : depuis il n’en a plus ete parle en Italie , 
du moins ouvertement.

La bonne foi oblige de convenir qu’il serait 
fort difficile de se fixer sur ce point par l ’examen 
des preuves et des objections. Pierre R odulphe, 
Frere M ineur, et Eveque de Sinigaglia (2) , dit 
que tlans l e  tenips qu’il e t a i t  s e c r e t a i r e  de Jean 
Pic de Camerino , General des Freres Mineurs 
conventuels, le pape Pie V , ( qui a ete canonise 
depuis) eut dessein de voir le corps de saint 
Franęois, qu’il ordonna expressement a ce Ge
neral de faire toutes ses diligences pour trouver 
ce grand tresor : que Fon fouilla nuit et jo u r , 
et que tout le travail fut inutile ; c ’est-a-dire , 
que Fon ne decouvrit aucune entree dans ce 
qu’on appelle Feglise souterraine. On y reussi- 
rait peut-etre par un travail plus long et plus 
opiniatre , si un autre Pape avait le menie des
sein, quj est cFautant plus facile a executer, que 
la ville et le conite d’Assise sont de FEtat eccle-

(1) II fau t q u e  la  d e le n se  n ’ a it e te  fa ite  q u e  yerb a lem en t.; 
aa  m oina il  n ’a p a ra  a u c a n  d e c r c t  sur c c l le  m a tie re .

(a) Ilitt. terapii, rei. lib. a. fol. 247
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siast.ique. Alors on verrait s’il y  a effectivement 
une partie souterraine dans i’eg!ise de Saint- 
Francois, et si son saint Corps y est dans la silua- 
tion que l’on cro it; a moins que Dieu ne le tint 
cache pour desraisons qui nous sont ineonnues.

En attendant, yoici ce que l’on peut dire sur 
ce sujet, afin de respecter les regles de la sage 
critique, et de ne point affaiblir les sentimens 
de la pieuse eroyance. Premierement, il n’estpas 
incroyable que D ieu , par sa puissance, conserve 
entier et sans corruption le corps de saint Fran
ęois, puisqu’on voit ainsi ceux de saint Claude, 
de sainte Rose de V iterbe, de sainte Catherine 
de B ologne, et de beaucoup d ’autres Saints. La 
circonstance de se tenir sur ses pieds avec des 
plaies fraiehes et yerm eilles, serait pour celui 
du bienheureux Pere deux miracles de p lu s , 
que Dieu aurait pu faire, pour honorer les sa- 
crees plaies qu’il a recues certainement. Peut- 
etre aussi que, selon les conseils de la sagesse 
d ivine, cet admirable objet n’a dń etre decou- 
yert qu’a certaines personnes, et en certains 
temps , et qu’une plus grandę manifestation est 
reservee pour d ’autres conjonctures. Seconde- 
m ent, si Dieu n’avait point opere pour le cox-ps 
de saint Franęois les miracles que l’on croit coill- 
m uneinent, ou qu’ils eussent cesse, la gloire du 
Saint a e n  recevrait aucune diminulion. Quand 
il serait en cendres , ou en o s , il n’en serait pas 
moins digne de la yeneration des fideles: c ’est 
1’etat ou se trouyent les corps de saint Jean- 
Baptiste , de saint P ierre, de saint P aul, d ’une 
infinite de M artyrs, et d ’autres Saints que l ’E- 
glise revere.

En dernier lieu , ne donnant pas plus d’auto- 
rite que peuyent faire de judicieux ciitiques a



la tradition, et aux autres preuves qui etablis- 
sent la situat.ion iniraculeuse du corps de saint 
Franęois ; s’il est vra i, comrne on ne peut (i) 
gueres en d ou ter, que le pape Clement X I ait 
impose silence a l’eveque d ’Assise qui la com- 
battait; c ’est un nouveau m otif pour affermir 
FOrdre dans sa croyance. A  la verite , ce n’est 
pas une decision; car le Saint Pere peut avoir 
defendu de contester le fa it , a cause du trouble 
et des aytres inconveniens ; mais on en tire au 
moins ce prejuge, que le saint Siege ne s’etant 
jamais declare par bulles, par brefs, ou parau- 
cun autre acte public, ni pour ni contrę le sen- 
timent commun de l’Ordre , un Pape qui veut 
qu el’on cesse d’attaquer ce sentiment, ne trouve 
pas mauvais qu’on le soutienne. Au reste, quand 
il plaira aux souverains Pontifes de marquer la- 
dessus a quoi l ’on doit s’en tenir , 1’Ordre de 
Saint-Franęois ne manquera pas de s’y  confor- 
mer avec une parfaite soumission.

II n’y a point d ’auteur Catholique qui ait parle 
de saint Franęois sans 1’admirer. Jacques de 
V it r i , eveque d’A cre , et depuis C a r d in a l  , qui 
le vit au camp devant Damiette , en a laisse par 
ecrit le beau portrait que l ’on a vu ci-devant. 
L ’abbe d ’U rsperg, contem porain, a publie sa 
gloire en faisant l’eloge de son O rd re, qui a ete 
rapporte ci-dessus. Luc , eveque de T uy (a),

( i )  O n a en m ain  d es e c r its  d ’ I ta lie  ,  d u  5 D e c e m b re  
1723 ,  fa its  p ar les  p arties  ad verses , q u i p ro u v e n t assez 
q u ’c f le c t iv e m c n t le  p ap e  C le m e n t X I  d e fe n d it a l ’ev6qu e 
d*Assise d*ecrire co n trę  la  s itu a tion  d u  co rp s  d e  sain t F ra ń - 
ęois. Une au tre  p rc u v e  est ,  q u c d epu is i l  n ’a rien  p aru  sur 
c e tte  m atiere .

T u d . at!v. A lb ig . Ilb. a.  cap. u .  tom. i S .  — B ili!, P/i.Hr 
Ługi!, 1677.
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auteur celebre, qui e'crivait contrę les Albigeois 
cinq ans apres la mort du S a in t, et qui a rendu 
un magnifique temoignage de ses Sligm ates, 
dit que par la plenitude des dons spirituels , il 
a fait briller la lumiere de l ’E yangile, dissipe 
les erreurs, eclaire les sages du monde, et rempli 
toute la terre de biens celestes. Tritheme ( i)  , 
abbe de 1’Ordre de Saint-Benoit, 1’appelle un 
homme de tres-sainte -yie , et plein d ardeur 
pour la pauvrete evangelique; q u i, par sa parole 
et par ses actions , a converti et sanetifie beau- 
coup de monde, et pour l ’amour de Jesus-Chbist 
a si parfaitement meprise toutes les choses de 
la terre, qu’en ce point il serait difficile de trou- 
■yer son semblable. Saint Antonin (2) , de l ’Or- 
dre de Saint-Dominique, p a r l a n t  de son saint 
Patriarchę , et de celui des Freres M ineurs, et 
de leurs Instituts : >< C est la ,  d it- il, les (lenn 
Oliviers et les deux Chandeliers qui sont en la 
presence du Seigneur (3) ,  en qui se trouve l’onc- 
tion de la charite et de la deyotion , et quieclai- 
rent le monde par leur doctrine : les deux Che- 
rubins (4) remplis.de sagesse, qui couyrent le 
Propitiatoire :les deuxSeraphins(5)bridans d’a- 
mour, qui se crient l'un a 1’auire : S a in t, S a in t , 
Saint est le Seigneur , le Dieu des armees , et 
remplissent de sa gloire toute la te rre , par leurs 
instructions et par leurs exemples. » Le pieux 
Louis de Grenade (6) , du meme Ordre de Saint- 
Dom iniąue, assure qu’on ne trouyera rien dans

(1) T r ilh . dc ser ip lor. E ccles,
(2) S .  Anton, chroń, p a r ł. 3 . tit. 25. cap. \
(3) Apoc. 1 1 .4 *
(4) E x o d . 37. 7 et g.
(5) Isui. (i. 2 et 3 .
(6l L u d . G rp n . coha. A -d * .* .
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la vie de saint Franęois qui ne soit grand, rare , 
et admirable. Le Cardinal Baronius , marquant 
sa naissance a l ’annee 118 2 , ajoute ces paroles: 
« C ’est Dieu certainement q u i, pour le soutien 
de son Eglise dans un temps de decadence ou 
les rriteurs etaient fort depravees , a formę par 
son esprit cet horame apostolique, lequel ne 
s’est pas contente de mepriser le m on de, et 
d’e.mbrasser la pauvrete d ’affection , mais a porte 
le renoncement jusqu’aux effets les plus reels. » 
De nos jo u rs , 1’illustre eveque de M eaux (1 ) , M. 
Bossuet, dans sa belle Histoire des Y ariations; 
a dit que saint Franęois etait un modele d ’hu- 
milite , et la meroeille de son siecle. Tous ces 
eloges sont autorises et consacres par les Bulles 
des papes Gregoire I X , Alexandre I V ,  et de 
plusieurs autres de leurs Suceesseurs.

O nne sauraitrecueillirici tou tceq u ’on trouve 
a la l o u a n g e  de saint Franęois dans les histo- 
riens , et dans une infinite d ’autres auteurs; 
mais il y a trois choses a observer, qui contri- 
buent fort a sa gloire. Prem ierem ent, son Ordre 
qu’il a etabli d ’une maniere si merveilleuse, qui 
fleurit dans 1’Eglise depuis plus de cinq cenls 
a n s, et y  a fait de si grands biens : 1’honneur 
doit lui en etre rapporte, comme a 1’Instituteur 
et au premier instrument employe par la divine 
Providenee. Secondement , la devotion que 
tous les cceurs catholiques et pieux ont envers 
saint Franęois. Ils se forment une haute idee de 
sa pauvrete, de son hum ilite, de sa penitence; 
ils 1’admirent, ils le reveren t, ils 1’a im en l: leur 
zele a ete quelquefois, et meme dans les plus 
illustres personnes du m onde, jusqu’a youloir
T" ————* '

( i j  Histoire des uarial. tom. s. t h .  i i  ,  n. 84.

3 . 2
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mourir et etre enterres avec l ’habit de son 
Ordre.Troisiemement, la haine des hereticjues , 
q u i, dans les derniers siecles, se sontdechaines 
contrę lui par des ecrits abominables et pleins 
de blasphem es, dont il etait reserve a Bayle de 
faire d’affreux extraits dant son infame et impie 
Dictionnaire. Ils yoyaient bien qu’entre les 
Saints de 1’Eglise romaine des siecles posterieurs 
a ceux des Apótres , Francois etait un des plus 
celebres : ils sentaient que son attachement a 
la Doctrine catholique et au Saint-Siege, les 
condamnait et les eonfondait. La rude guerre 
que ses Enfans , heritiers de sa f o i , faisaient a 
leurs erreurs, les mettait en furie; partout ou 
ils etaient les m aitres, ils les nmssacraient; et 
pour assouyir pleineinent leur yengeance, ils 
dechiraier.t la memoire du glorieux Patriarchę. 
Łeurs heresies , qui repullulent sous cTautres 
noms , ne font que trop paraitre des disposi- 
tions semblables en ceux qui les repandent : ils 
sont irrites de se voir en toute oceasion contre- 
dits et cotnbattus par les successeurs de leurs 
premiers adversaires,quenulle crainte humaine 
ne peut arreter quand il s’agit de soutenir la 
saine doctrine , et de s’opposer aux entrepnses 
des Noyateurs. ( i)

(i)  O n a vu  [ to m c  i , p a g e  278 ,  ]  sur le  ra p p o rt d e  L u c  
d c  T u y , a u te u r  co n tem p o ra in  de sa in t F ranęois , e t  tć m o in  
o c u la ir e , le ze le  des F reres P rech eu rs  e t des Frferes M ineura 
a la n aissan ce de leurs O rd r e s , p o u r d ćsa b u se r  le p eu p ie  d e 
la v ille  de L e o n  en E sp a g n e  , des m irac les  a ttr ib u e s  p a r  les  
A lb ig e o is  a un Iiom m e de leu r s e c te , u o m m e  A rn a u ld , m ort 
d an s r h e r e s ie . C e s  h e re tią u e s  te ig n ire n t d c sa n g  u n e fon- 
ta in e  p res  d e F e n d ro it ou c e t  A rn a u ld  ć ta it  e n te r r ć , e t  p u - 
b lie re n t co m m e  une gra n d ę  m e rve ille  c e  p reten d u  ch a n g e- 
m c n t  d*eau en san g. l is  ap o stćren t des gen s ga g n es p ar ar- 
gen t , pour le in d re  d ’e tre  a v e u g k s  ,  s o u r d s , m u e ts ,  b o i-



La sublime perfection des disciples formes 
par saint Franęois , n’est pas la moindre partie 
tle sa gloire. Mais il faudrait plus d ’un volume 
pour exposer les eminentes yertus de ces saints 
personnages qui ont suivi de si pres leur bien- 
lieureux Pere ; et l ’on est contraint de se bor- 
ner au temoignage generał qui en a ete rendu 
par des Auteurs nullement suspects de men- 
songe et de flatterie.

Le Cardinal Jacques de V itr i( i) ,  qui survecut 
de dix-huit ans au saint P atriarch ę, parle ainsi 
de ses Enfans. « Les Freres M ineurs, qui sont 
en e ffe t , par le mepris du m onde, par le de- 
pouillement et par 1’habit, les plus petits et les 
plus humbles de tous les Reguliers de ce temps,

teu x  ,  p ossed es du d e m o n , ou a tta q u es  de plusieurs m ała- 
d iea d an gereu ses , et de se  tro u v e r  gu ćris  ap res avo ir b u  d e 
c e tte  eau . E u x-m 6 m es ,  sans a v o ir  a u c u a  m a i ,  en  b u v a ie n t, 
c t  cr ia ie n t m iracte. T e l le  ć ta it  le u r  fo u rb erie . V o iI ile s  sain ts 
e t les m ira c le s  des h ćre tiq u e s .

L e  meim e A u te u r  re m a rq u e  un au tre  a r tific e  d ont c e  p re -  
ten d u  faiseu r d e m ira c les  a v a it use, « L *h eretiq u e A rn au ld  
v in t ,  d i t - i l , des fro n tićres  d e  F ra n c e  en  E s p a g n e , p o u r y  
sem er ses erreu rs. G o m m e  il  a v a it u n e g ra n d ę  la c il itó  d*e- 
c r ire  , u n e de ses m a lices  e ta it d e co rro m p re  les o u vra ges de 
sain t A u g u stia  ,  d e sa in t J e ró m e  ,  d e sa in t Is id o re  , e t d c  
sain t B ern a rd  ,  en  y  faisan t des re tra n c h e m e n s et des ad d i- 
tion s. A in si co rrom p u s il les ve n d a it ou les d o n n a it i  des ca -  
t lio liq u e s, p ou r fa ire  to m b e r dans le  p ie g e  ce u x  qu i les lir a ie n t 
sans p r e c a u t io n .. .  E n lin  l*h ereliqu e A rn au ld  m ourut pos~ 
sćd e  e t  cru e lle m e n t to u rm en te  p a r l e  d e m o n . » C e la  m on* 
tre b ien  q u e  les h e rć tiq u e s  de tous les s iec les  so n t enfans d c  
ce lu i qu e J k s ls -G iir is t  a p p e lle  m enteur,  cl póra du m ensonge, 
Jo an , 8 . 44. C e  sont aussi des em p o iso n n eu rs p u b lie s  qu£ 
a ltć re n t les o u vra ges des S S . P e r e s , e t m em e la sain te  E cri* 
tu rę. L u c  d e  T u y  d it e n co re  qu e , d an s le  raem e tem p s 5 
les F reres P rS ch eu rs e t  Jes F re re s  M in eurs p rć c h ć re n t fo rte- 
m en t en B ou rgogn e co n trę  les  h e r e t iq u e s , e t q u e  D ieu  fis 
e c la te r  d e te rrib le s  e ffe ts  d e  sa ju stice  co n trę  P ć v ó q u e  d® 
le u r  s e c te . A do, A lb . lib . 3. cap• 9 . i 5 et 17 .

(1) Jac. V itr .  H ist.  O ccid . cap . 3a.
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s’efforcent de ramener la pauvrete et Thumi- 
lite de la primitive Eglise. Ils puisent avec 
tant d ’ardeur dans la source de l ’E van gile, 
qu’ils en accomplissent non-seulement les pre- 
eeptes, mais encore les conseils , et imitent 
parfaitement la yie des Apótres. Ils renoneent 
&. leurs biens, et ne possedent quoi que ce soit; 
en sorte qu’il n’y  a ni maison , ni E g lise , ni 
terres , ni bestiaux , ni aucune autre cb o se , 
pas meme de lieu oii reposer sa tete , dont on 
puisse dire que cela leur appartienne. Nus , ils 
suiyent J e s u s  -  C h r i s t  nu , renoneent a eux- 
m em es, portenl leur c r o ix , yeillent exacte- 
ment sur leur propre conduite , et ne cessent 
point d ’avancer dans le chemin de la perfec- 
tion. Ils n’usent ni de fourrure ni de lingę , 
mais seulement de tuniques de laine ou tient 
le ca p u ce , sans chapes ou m anteaux, ni au- 
cun autre habillement. On les envoie precher 
deux a deux , et dans leurs voyages ils ne por- 
tent ni sac , ni p ain , ni argent , ni souliers. 
Si on les iirvite a manger , ils mangent ce qu’ils 
trouvent; si 011 leur donnę quelque chose par 
aum ón e, ils n’en gardent rien pour le lende- 
main. Leur predication , et encore plus leur 
exem p le, inspire le mepris du monde , non- 
seulement a des gens du commun , mais en
core a des nobles ; qui laissant les villes , leurs 
terres et leurs grands biens , se reduisent a 
1’habit de Frere M ineur, c’est-a-dire , a une 
pauvre tunique et a une corde pour ceinture. 
Ils se sont tellement multiplies en peu de lemps, 
qu ’il n’y a point de Province en la Cliretiente 
ou ils n’aient de leurs F re res, qui represen- 
tent au m on d e, comme dans un miroir tres- 
p u r , le mepris de ses vanites. Ils ne refusent
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5‘entree de leur Ordre a personne , s’il n’est 
engage dans le m ariage, ou en quelque autre 
Ordre Religieux , a moins que la femme ou le 
Superieur n’y eonsentent: ilsles reęoivent d’au- 
tant plus facilem ent, qu'ils se reposent sur la 
Providence divine du soin de leur subsistance. 
Le Seigneur donnę a ses servlteursen ce monde 
le centuple d’une nianiere sisensible, que ceux- 
la s’estiment heureux , dont ils veulent bien 
recevoir 1’hospitalite ou les aumónes. Les Sar- 
rasins meme , admirant leur humilite et leur 
perfection , les reęoivent yolontiers et leur 
fournissent les choses necessaires , quand ils 
vont ohez eux precher l ’Evangile avec intre- 
pidite. «

V o icice  q u el’on trouye sur le menie sujet dans 
la legende de saint Bonayenture ( i)  , qui avait 
vu les compagnons de saint F r a n c o i s .  » II y  eut 
beaucoup d ’hornmes q u i  , touches de componc* 
tion, renoncerent a toutes les vanites du siecle, 
et imiterent Francois, par un desir ardent 
d ’acquerir la perfection que J e s u s  -  C h r i s t  

a enseignee : et 1’Ordre prenait de jour en 
jour de tels accroissemens, qu’il s’etendit liien- 
tót jusqu’aux extremites du monde. La pau- 
vrete qu’ils portaient comme le seul fonds de 
leurs depenses , les mettait en etat d ’obeir 
prom ptem ent, d ’entreprendre toute sorte de 
voyages, et de supporter les fatigues. Comme 
ils ne possedaient rien sur la terre , il n’y  
ayait rien de terrestre non plus qui les atta- 
chat , et qu’ils apprehendassent de perdre. 
En assurance partout , exenipts de crainte et 
de soins , ils vivaient dans une grandę pais

( i )  L e g . s. Ilonav. c<*f 4
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interieure. Le m atin ils attendaient tranquille- 
ment le gite du so ir , e t ne s’inquietaient point 
pour le lendemain. A la verite , ils avaient 
souvent a souffrir des m epris et des outrages 
en divers lieux ou ils n ’etaient pas connus: 
mais 1’am our de Jesus-C hrist et de son E van- 
g ile , les avait rendus si p a tien s , qu’ils se plai- 
saient mieux ou on les m a ltra ita it, que dans 
les endroits ou l’eclat de leur saintete' les faisait 
aim er et honorer de to u t le monde. La disette 
a leur egard etait comme 1’abondance , parce 
que , suivant le conseil du Sage , ils sa-yaient se 
conten ter de peu. » ( i)  Le saint D octeur m ar- 
que ensuite la grandę edification que quelques- 
uns d ’eux donnerent a un Sarrasin, en refusant 
de 1’argent qu’il leur p re sen ta it, ainsi qu'on l ’a 
rapporte  ci-dessus. Puis il ajoute que ces pau- 
vres de Jesu s-C h ris t croissant toujours en m e- 
r i te s , la bonne odeur de leurs vertus qui se 
repandait p a r to u t , inspira en plusieurs endroits 
du m onde a beaucoup de personnes le desir de 
voir Franęois , e t les fit Yenir en Italie : ils ju -  
geaient par la sainte vie des enfans , que le  
pere devait etre un prodige de saintete.

Des Auteurs contem porains et temoins ocu- 
la ires, font encore un adm irable portra it des 
disciples de saint Franęois. (2) Leur mortifica- 
tion etait si rigou reuse , qu’ils paraissaient pres- 
que m orts a toutes cboses : a peine prenaient- 
ils le p u r necessaire pour subsister. Jaloux de 
conserver la purete du coeur, ils faisaient fre~ 
(juemment l’examen de couscience, et se pu- 
nissaient des m oindres fa u te s : aux approches



du tentateur, ils se jetaient dans la neige et 
dans de l ’eau a demi glacee, ou se roulaient 
dans les epines.

Exacts aux observances regulieres, tout leur 
lenips se trouvait partage, dans le couvent de 
Sainte-Marie-des-Anges , entre 1’Office diyin 
la nuit et le jour , la contemplation , le travail, 
de saintes lectures , et des entretiens de piete. 
Amis du silen ce, ils ne parlaient que quand il 
n’etait pas raisonnablement possible de s’en dis- 
penser, pas une parole oiseuse ne sortaitde leur 
bouche. Quand ils etaient assembles pour les 
Cbapitres , ils ne s’entretenaient que des choses 
de D ieu , de rexem ple des Saints, et de l ’ob- 
servation de leur Regle , evitant avec soin tout 
1’inutile et le coutentieux.

La charite les unissait si parfaitem ent, qu’ils 
n’etaient, comme dans 1’Eglise naissante, q.u’un 
coeur et qu’une ame. ( i)  Joignant lh um ilile  a la 
charite, ils se respectaient niutuellem ent, et 
chacun regardait son frere comme son Supe- 
rieur. Ceux qui etaient distingues par leurs olfi- 
c e s , ou par les faveurs surnaturelles qu’ils re- 
cevaient de D ieu, se rendaient les serviteurs de 
tous les Freres. S ’il arrivait que l ’un d ’eux par 
faiblesse dit ou fitquelque cliose dout un autre 
put etre offense, on le voyait aussitót se inettre 
a ses pieds , et ne se lever point qu’on ne lui 
edt mis le pied sur la bouche , pour reparer la 
faute. Dans les voyages ou ils allaient deux a 
d e u x , selon l ’Evangile , ils se rendaient des 
services^ re'ciproques , jusques-la qu’il y  en eut 
un , qui se mit au-devant de son compagnon , 
pourrecevoir des pierres qu’un inscnse lui jetait.

( i )  A d .  4 -
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Les liens de 1’amour fraternel, quoique tres- 
forts et tres-doux, ne les retenaient pas un 
m om ent, des que la sainte obeissance les ap- 
pelait ailleurs. Au premier ordre ils partaient, 
sans representer aulre chose , sinon qu’ils sou- 
haitaient de n ’aller point dans leur pays , ni 
dans les Proyinces ou ils etaient aimes et 
jhonores.

Une sainte joie paraissait sur leur yisage, avec 
un air modest.e et i’ecueilli. Couverts d ’une sim- 
ple tunique pleine de pieces , ils ne portaient 
que des livres pour reeiter 1’Office divin. Leur 
occupation etait de parcourir les villes et les 
bourgades, cle precher dans les places publi- 
ques , d ’exhorter a 1’amour de Dieu d’une ma
nierę sim ple, mais si efficace par la vertu d ’en 
haut , et par la saintete de leurs exem ples, 
qu’ils operaient de merveilleuses conversions. 
Ils tachaient de loger toujours cliez les Cures et 
les autres ecclesiastiques; a leur defaut ils s’a- 
dressaient aux la'iques du lie u , qui passaient 
pour les plus vertueux. De ce qu’on leur don- 
nait par aumóne , ils n’en usaient que pour leurs 
plus pressans besoins, le reste ils le distribuaient 
aux autres pauvres. Lorsqu’on leur refusait 
1’hospitalite , ils se retiraient la nuit aux portes 
des Eglises , benissant Dieu , et le priant pour 
ceux qui ne les recevaient pas. Yrais Freres 
Mineurs de nom et d ’e ffe t, ils se soumettaient 
a toute sorte de personnes, n’avaient que de 
basses idees d’eux-memes , pensaient bien de 
tout le monde , pardculierement des pretres. 
L ’un d’eux ayant ete traite d ’hypocrite par un 
pretre, qui ne connaissait pas sa vertu , cru t, 
dans sa simplicite , etre hypocrite, parce qu il 
se persuadait qu’un pretre ne pouvait pas men-



tir. Afflige d’avoir un tel y ic e , et voulant s’en 
defaire , il decouyrit sa peine a saint Francois, 
q u i , pour le consoler, lui fit entendre que les 
pretres , conune hommes , peuyent quelquefois 
se tromper , et que cela ne diminue rien dn 
respect qu’on a pour leur caractere.

Ces excellens Religieux participaient aux fa- 
yeurs extraordinaires que leur Pere receyait du 
C ie l : ils ayaient des rayissemens et des extases, 
le don de p rop hetie, la grace des guerisons, 
1’empire sur les demons; ce que l ’on voit dans 
les Annales de V ad in gu e, et en plusieurs en- 
droits des Actes des Saints donnes par Bollan- 
dus et par ses continuateurs. Ainsi saint Fran- 
ęois pouvait dire comme le Prophete Isaie ( i)  : 
M e iio ic i, moi et mes enfans qne Dieu m ’a clon- 
nes , pour elre.... un prodige et un signe miracu- 
teux dans Israel. En eflet le pere et les enfans 
etaient dans l ’eglise une meryeille , qui prouyait 
la yerite de la Religion , et la possibilite de pra- 
tiquer la perfection de l !Evangile ; qui repre- 
sentait la beaute de 1’eglise naissante, qui af- 
fermissait l ’esperance et enflamrnait le desir du 
bonheur de l ’autre yie.

On ne saurait nier que le frere E lie , et quel- 
ques autres , ne fussent une ivraie semee par 
l ’ennemi dans le champ du pere de familie. (2) 
Tous ceux qui ont yecu avec les saints Institu- 
teurs d ’Ordres Religieux , n ’ont pas ete des 
Saints : entre les parfaits il se trouvait des de- 
fectueux, et des tiedes avec les fervens, comme 
saint Bernard s’en plaignait. Cela n’est pas eton-- 
nant , puisquedu sein de 1’Eglise , sous les yeux 
des Apótres , il sortit des hommes charnels ,

(1) U a i. 8. »8. — f h t i r .  2. i5 . (2) M a tth . i3. 2S.
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fiu x  prophetes, faux apótres, et heretiques. ( i )  
Mais pendant que saint Francois y e c u t , ceus. 
qui se portaient au relachement furent en petit 
nombre , par rapport aux autres que le zele de 
l ’observance anim ait, et son autorile les em- 
pecha toujours de donner atteinte a la purete 
de la Regle.

Sainte Claire et ses filles imitaient la perfec- 
don des Freres Mineurs. Le second Ordre , 
qu’elles com posaient, ne cedait point au pre
mier en pauvrete : il Legalait en ferveur ; et en 
austerite il le surpassait. Une infinite de per- 
sonnes de l un et de 1’autre sexe se sanctifiaient 
dans les differens etats de la vie par la Regle du 
Tiers-O rdre, et retraeaient dans leurs familles 
l image des premiers Chretiens.

Si l ’on joint a la nierveille des trois Ordres , 
riieroisme des yertus de saint F ran cois, sa par- 
laite conformite avec J e s d s - C h r i s t  , les fayeurs 
signalees qu il en arecu e s, surtout l incompa- 
rable prerogative des Stigmates ; il faut conve- 
iiir que Fest avec justice , qu’on le regarde 
comme un des plus grands Saints que Dieu ait 
donnes a son Eglise.

Les Enfans de ce glorieux Patriarchę peuvent 
bien se representer qu’il leur dit avec saint 
Paul (2): Soyez mes imitaleurs , comme je  lesuis  
moi-meme de J e s u s - C h r i s t . E11 1’iuiitant, ils se 
conformeront a J e s u s - C h r i s t  niem e, divin mo
dele qu’ils se sont proposes par les vceux de leur 
profession. U n y  a aussi que cette imitation

(1) S .  D cm • serw . 3. in Asccns. n . 6 . scrm . 3. cledćc. 
si. 3 . serm . 46. in cant. n . 6 . ei scrm . 3o. d e d iv . n .  1 . — * 
A c l. 8. 18 . —  2. Car. 1 1 . i 5. — 2. T im . 2. 17. —- 2 . Pctr*
2. x. — 1 . Joan. 2. 19 . — Jud. A 

( a )  ł .  C or.  x i .  1 .



€>jiacte et constante, qui puisse , daos le sens de 
ł’Evangile ( i ) ,  les mettre en droit de dire ve'ri- 
tab lem en t, et d’en faire gloire : Saint Franęois 
est notre Pere.

Les Chretiens qui sont engages dans le monde, 
ne doivent pas croire que la saintete de sa vie 
soit trop sublime pour leur servir d ’instruction. 
Ce qu’elle a de plus parfait et de plus ćleve, 
leur marque des devoirs generaux et essentiels. 
Son extreme pauvrete volontaire rappełłe cet 
oracie du Fils de Dieu : Quiconque de nous ne 
renonce pas a lont ce qu’il possede , ne petit etre 
mon disciple. (2) C ’est-a-dire , qu’il fautrenon- 
cer de cceur aux biens de ce monde , les posse- 
der sans attache, et en user sans passion. Ses 
humiliations prodigieuses ont du rapport a cette 
lecon de Jesus-C iirist : Apprenez de moi que je  
suis doux et humble de cceur.... Quiconque s ’hu~ 
miliera , sera elece (3) : ce qui doit detruire l’or- 
g u e il, 1’ambition , la yanite , et inspirer l ’humi- 
iite chretienne. Sa rigoureuse penitence fait res- 
souvenir de ce que dit saint Paul : Ceux qui 
appartiennent a  Je su s-C h ris t ont cruci/ie lew  
c/iair avec les niccs et les concoitises.... (4) Je 
nous conjure , mes freres  , p a r  la misericorde de 
D ie u , d ’offrir nos corps comme une hostie ni- 
c a n le , sa in te , agreable a D ieu; c ’est le culte 
raisonnable que nous lui devez (5) ; ce qui coo- 
damne la sensualite , la yolupte , la vie molle , 
et porte a la mortification. Sa simplicite evan- 
gelique remet devant les yeux ces textes sacre's: 
Soyez prudens comme les serpens, et śimples

(1) Joan. 8 . ( 2 )  Lite. 14 . 35.

(3) M utlh . 1 1 .  29. et  a3.  12 . (4) Gat* 5„
(5) R em , ta . 1 .
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comme les colombes.... ( i)  La prudence de la 
chair donnę la morl.... (2) La sagesse de la chair 
est ennemie de Dieu.... (3) La sagesse de c a  

monde est fo lie  aux yeux de Dieu....- (4) E lle  
est terrestre , animale , diabolique. Q u’y a-t-i! 
de plus propre a confondre les sages mondains, 
aussi malheureux que criminels dans leur poli- 
t.ique inipie ? Son zele ardent du salut des am es, 
qui doit ranimer la ferveur des hommes aposto- 
liq ues, montre assez aux pecheurs la necessite 
de mettre en pratique ces saintes maximes : 
A yez p ilie  de votre am e, rendez-vous agreable a
D ieu , et reprimez vos mauoais desirs  (5)
Apres tout une seule chose est necessaire (6)
Que sert a un homme de gagner tout l'univers, 
s’i l  vient aperdre son ame p ou que donnera-t-il 
en echange pour soi-meme (7) ? Yoila ce que 
devraient mediter serieusement ces personnes 
absorbees dans les affaires, ou livrees au plai- 
sir , qui vivent comme si elles n'avaient point 
d amę a sau ver, point de jugem ent a subir^ 
ęoint d ’enfer a craindre.

L am o u r de Dieu qui embrasait le cceur de 
saint Franęois , l ’exercice de la priere qui lus 
etait si fam ilier, la charite qui le rendait si sen- 
sible a tous les inaux du proehain, 1’affectioii 
singuliere qu’il eut toujours pour les pauvres, 
sa fervente devotion envers la sainte V ierge, 
les Anges et les Saints, son profond respect 
pour les pretres et pour toutes les choses sain
tes, tant d ’autres traits repandus dans 1’histoire

(1) M attli. 10. 16 . (2) R om . 8 . 6 el

(5) . .  C or. 3. ig .  (4) Jacob. 3. i 5.

(5) E c c li . 3o. (^) L u c % io .  43«

(7) RfsUth, 16. a6.



de sa rie  , ne sont-ils pas instructifs et salutaires 
pour tout le monde ?

Y  a-t-il un Fidele qui ne dolve etre comme 
l u i , fermement et inviolablement attache a la 
Chaire de saint Pierre , a 1’eglise Romaine , a 
la doctrine Catholique ? Ne sait-on pas ce qui 
est ecrit P Vous etes pierre ; sur cette pierre je  
batirai mon Eglise , et les portes de 1’enfer ne 
preaaudront point contrę el/e... (1) Paissez mes 
Agneaux... Paissez mes Brebis...(p.) Si notrefrere 
n ecoute pas VEglise , regardez-le comme un 
Paien et un Publicain. (3) I/Apótre ne declare- 
t-il pas que le Saint-Esprit a etabli les Eveques 
pour gouverner 1’Eglise de D ieu, qu’il faut leur 
obeir , et avoir de la soumission pour eux (4) P 
Notre-Seigneur ne leur a-t-il pas dit en la per- 
sonne des Apótres : Qui vous ecoute , rn'acoule : 
qtii 'nous meprise  , me meprise... ( 5)  T^oilą que je  
suis avec uous en tout temps, juscpi’a la consom- 
mation des siecles (6) ? Saint Paul veut qu’ un 
Eveque soit en etat d ’exhorter suwani la sainc 
doctrine, et de refuter ceux qui la combattent. (7) 
P our affertnir les fideles dans la foi , il leur di- 
sait : N ’ayons plus Uesprit flottant comme des 
enfans; ne soyonspoint emportes ca et la a tout 
vent en fa it  de doctrine, par la malice des hom- 
m es, et par les ruses dont ils se seruent pour en- 
gager dans 1’erreur... (8) Gardez-uous bien de 
nous laisser aller a la variete des opinioJis, ni a 
des doctrines etrangeres... (9) Je nous p r ie } mes 
freres (10 ), de remarquer ceux qui jo n t naitre

(1) M a llh . 1G. iS .  (2) Juan . a i .  i 5 cl 1 7 .
(3) A ct. 20. 2S. (4) H cb r .  i 5. 17.
(5) L u c . 10 . 16 . (6j M a lik . 28. 20. {7 ) 2’t(. sv 9 ,
(8) E p h. 4- i 4.  (9) Hebr* a5. 9 .

( ło j  Rom . 1G. Ł7 o

3. A
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parmi vous des dissentions et des scandales , au 
prejudice de la doctrine que nous avez apprise, 
et. de vous eloigner d'eux. ( i)  L ’Apótre saint 
Jean parle ayec encore plus de force dans une 
lettre qu‘il ecrivait a une Danie Cbrelienne de 
condition , pour 1’enipecher de tómber dans les 
pieges des Heretiques qui rejetaient la doctrine 
de J e s u s - C h r i s t  enseignee par les Apótres r 

Bt.aucoi/p de seducteurs se sont repandus dans le
monde , lui dit-il  Soyez sur nos gardes pour
ne pas perdre le fruit de nos travaux Siąuel-
qu’un na chez nous , et qu’il n y  porte pas celte 
doctrine , ne le receoez point en notre maison ; 
ne le saluez pas meme.

Tout cela prouve que chaque Fidele ne doit 
pas etre moins attache a la Cliaire de saint 
Pierre , a 1’eglise Romaine , a la doctrine Ca- 
tliolique , que saint Franęois , qui a ete nomme 
par exeellenee , Homme Catholique , Apostoli- 
que, Romain. (2) Ce sont des titres, sans lesquels 
personne ne sera jamais dans la yraie Eglise de 
J e s u s  -  C h r i s t . Mais pour les avoir effective- 
ment , il faut croire de coeur , et confesser de 
houohe tou tce qu’enseigne 1’Eglise Cathoiique,, 
Apostolique et R om aine(3) ,  approuyer tout ee 
qu’elle approuve , condanmer tout ce qu elle 
condamne , rejeter tout ce qu’elle rejette , en 
quelque temps et de quelque maniere que ce 
soit. En yain se flatte-t-on d’etre dans cette 
E g lise , tant que l ’on refuse opiniatrement de

(1̂  2. Joan. 7. 8 et to.
(2) 11 est n o m m e dans T O ffice d e  sa F e te  ,  H o m m e C a -  

tb o lią u e  et to u t A p o sto lią u e  ; e t  la  ą u a lite  de H om ain y  esfc 
a jo n tee  dans son e p ita p h e  ,  qu e l'o n  a t t i ib u c  asi p ap e Gre*» 
g o ire  I X .

(3) Horn. 10. to
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se soum ettre aux decisions du souverain Pontife
et du Corps des E yeques, a qui seu ls, assem-
bles ou disperses, il appartien t de m a rą u e rin -
failliblement ou est la y erite , ou est 1’erreur.

• » ^fJne telle reyolte , qui va jusqu a com battre 
Fautorite  ineme que J esus-C iirist a etablie T 
flait qu ’on n’est plus in terieurem ent de 1’Eglise 
$>ar le lien de la foi : on n ’y tien t plus que par 
des liens exterieurs qui se rom pent tó t ou tard, 
Plaise a Dieu que la soumission detourne ce 
dernier m a lh eu r!

Enfin, saint Francois 11’est pas inim itable dans 
le soin qu’il prenait continuellem ent de s e re n -  
dre conform e a Jesu s-C h ris t. On ayoue que 
cette conform ite s’est trouvee en lui a un tres- 
liaut degre de perfection ; Dieu a youlu la raa- 
nifester et la reeom penser des ce m onde p a r
l im p ressio n  m iracu leu se  des p la ies  du  S a u y eu r.
Mais saint Paul enseigne que les Fideles , pour 
etre glorifies , doivent etre conform es a 1 image 
du Fils de Dieu ( 1) ,  c ’es t-a -d ire , qu ’ils on t une 
obligation indispensable d ’e x p rim e r  et de p o r
ter en eux-mernes 1’image de 1’H om m e celeste(2); 
de l Homme-Dieti, par la patience dans les afflic- 
łions , e t par la pratique des autres y e rtu s , 
d o n t il leur a donnę le m odele : ce n ’est qu’a 
Sette condilion qu’il leur com m unique le droit 
d  en trer dans 1 lieritage des enfans de D ieu , et 
. |u ’ils peuvent pretendre ayoir part a 1’beureuse 
im m ortalite. Voila pourquoi saint F rancois, en 
qui cette image a ete si bien form ee , peu t dire 
a tous les Chretiens en g e n e ra ł, ainsi qu’a ses 
Enfans en particu lier : S o y e z  m es im ita le u r s , 
com m e j e  le  su is m oi-m em e de  J e s u s - C h r i s t .  (3 )

( i)  Horn. 8 . 1 7 ,  29 ci 3o. (2) 1 . C o r. lS .  $9,
(3) 1. Cor. 1 1. 1 .
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Quelques personnes ont souhaite de trouver 
a la fin de la Vie de saint F ran cois, l ’etat pre
sent de ses trois Ordres , e t l ’origine des diffe- 
rens Corps qui les com posent.Cest ce qui obligc 
a en donner un ab rege, ou paraitra une singu- 
liere protection de Dieu sur des ouvrages dont 
il est l ’Auteur.

Etat present du premier Ordre de Saint-Franęois.

L ’Ordre des Freres Mineurs est le premier 
des trois que saint Francois a institues. Pour 
exposer l ’etat de ce grand Ordre , il faut en 
marquer deux epoques : la premiere , depuis la 
m ort du glorieux Patriarchę jusqu’a l ’annee 
1 51 7 ;  le seconde, depuis l ’annee i 5 iy  jusqu’a 
present.Parce moyen, onverra clairement quel 
est le Corps de 1'Ordre des Freres Mineurs qui 
a toujours subsiste dans une ligne directe sans 
interruption ; comment aussi ont ete formes 
les autres Corps qui sont separes de celui-la, et 
qui ne laissent pas d’etre du nieme Ordre.

Premiere epoque. Peu de temps apres la mort 
de saint F ran cois, le relachement sur la pau- 
vrete fut introduit dans 1’Ordre des M ineurs, 
par le Frere Elie dont on a souvent parle , et 
qu’il faut achever de faire connaitre, pour mon- 
trer raccom plissem ent de la prediction que le 
Saint lui avait faite.

Elie etait un hoinme d’esp rit, savant, elo- 
q u en t, p o li, habile dans les affaires , propre 
pour le gouvernem ent, homme sage et grand 
selon le monde. Ses belles qualites lui conci- 
liaient la faveur des Puissances Ecclesiastiques 
et Seculieres. La regularite de sa conduite au 
dehorslui faisaitmeme une reputation de piete :
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LucdeT uy,qui le vitaAssise,lequalifie'd’homine 
ve'nerable et tres-saint, et le cite comme un 
Auteur grave. On peut bien juger qu’il ayait 
pris d ’abord les sentimens d’un Erere M in eur, 
mais il ne les conserya p as; ił se crut plus eelaire 
que son Pere , il voulut donner a 1’Ordre un 
autre lustre que celui des yertus evangeliques. 
Se yoyant G en eral, il obtint subrepticement 
quelques privileges pour Fusage de 1’argent, et 
s’efforęa de persuader aux F reres, qu’il n ’y  ayait 
que des hommes aussi saints que leur fondateur, 
qui pussent suivre sa formę de yie. Lui-meme 
en suiyait une tout opposee : il ne youlait que 
de 1’opulence et de 1’e e la t, tout ce qui sentait 
la pauyrete et Fhumilite lui etait odieux.

Saint Antoine dePadoue,et Adam de Marisco, 
Anglais , au nom de tous les zeles obseryateurs 
de la R e g le  , en  fire n t des p lain tes au p a p e  Gre- 
goire IX , qui le deposa 1’an i 23o. E lie , homme 
de ressources et liabile dans Fart de feindre, 
recut sa d e p o sitio n  d’un air humble et penitent. 
II alla dans une solitude , o u  il la issa  croltre sa 
barbe , et mena une yie si sainte en apparence, 
que le Pape fut fache de 1’ayoir d epose, et le 
combla de faveurs. En 1 2 3 6 , Elie trouva le 
moyen de se faire encore elire G en eral, quoi- 
qu’il parut s’y  opposer, et le Pape toujours per- 
suade qu’il etait bien converti , confirma 1’elec- 
t io n : mais Fetrange abus qu’il fit de son autorite 
pour alterer la Regle , et les extremes yio- 
lences dont il usa contrę ceux qui youlaient la 
inaintenir dans sa p u rete , obligerent le nieme 
Pontife Fan i 23g, a le deposer une seconde fois, 
en Faccablant de reproches. II se retira sur les 
terres de Fempereur Frederic I I , persecuteur 
des Papes , et il fut excommunie. Pour faire sa
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paix , il ecrivit a Gregoire IX  des lettres de 
sourniission, 1’assurajit qu’il ne demeurait aupres 
de TEmpereur que pour menager la reconcilia- 
tion de ce Prince avec le Saint-Siege : ses lettres 
ne furent point rendues , et TEmpereur ne de- 
yint pas plus traitable.

En 12.ĄĄ, le General de l ’Ordre etant m o rt, 
Innocent IV  , successeur de Gregoire IX , con- 
voqua le Chapitre a Genes. Elie s’y  trouya avec 
la perinission du Pape , sur ce qu’il disait etre 
charge par 1’Empereur de faire a Sa Saintete des 
propositions tres-avantageuses. Son principal 
dessein etait de se laire elire General une troi- 
sieme fois : il n’y  reussit pas ; et le Saint-Pere, 
qui reconnut que toutes ses propositions n’e- 
taient que pure fourberie, le fit venir en sa pre- 
sence , lui óta tous les privileges dont il preten- 
dait jo u ir , defendit a tous les Religieux de le 
reconnaitre pour Superieur , lui ordonna d’o- 
beir au Ge'neral comme un simple particulier, 
sans aller a son gre de cóte et d’aulre. II sortit 
de 1’O rd re , et s’attacha ouvertement au parti 
de TEmpereur. Le Pape fulmina contrę lui une 
sentence d’excommunication , et le declara de- 
chu de tout privilege clerical. Voila jusqu’ou 
1’ambition et 1’amour du faste conduisirent un 
bomme qui avait ete temoin des vertus et des 
miracles de saint Francois , et honore de sa 
confiance.

Apres la mort de TEmpereur , arrivee en 
t 25o , Elie vint demeurer a Cortone sa p atrie , 
ou il vivait en habit seculier, s’occupant a faire 
batir une grandę eglise pour les Freres Mineurs 
de la ville , quoiqu’il n ’eut point de commu- 
nication avec eux. L ’an 1253 , une dangereuse 
maladie le lit eulin rentrer en lui-meme : il en-
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voya supplierle Pape de lui pardonner ses ega- 
remens pour 1’amour de Dieu et de saint Fran~ 
eois. Pendant huit jours ses gemissemens et ses 
sanglots montrerent qu’il avait l ’ame penetree 
de douleur. Comme le mai augmentait , il fut 
absous des censures par 1’Archipretre de Cor- 
to n e , en presence de cinq pretres, de trois No- 
taires, et des principaux de la ville , sur le re- 
pentir amer qu’il temoigna publiquement de ses 
exces commis contrę le Pape et contrę 1’O rdre, 
et sur la promesse qu’il lit avec serrnent , s'il 
revenait de cette maladie , d ’aller se jeter aux 
pieds du Saint-Pere. II se confessa , et un Frere 
Mineur lui administra le saint Viatique. Avant 
que de le recevoir, il recita le Psaume Miserere, 
fondant en larmes , levant les yeux et les mains 
au Ciel , jetant de profonds soupirs a cbaque 
verset. Jusqu’au dernier m om ent, il implora la 
clemence divine d’une maniere tres-touchante : 
Seigneur, disait-il, n'entrez point en jugement 
avec moi, pardonnez-moi , j e  vous en conjurepar 
o)otre misericorde, et par les merites de votre 
seroiteur Francois que f a i  indignement m eprise, 
pour qui j e  n a i eu que de Uingratitude.

Ainsi mourut le fameux frere Elie , hors dc 
1’Ordre , suivant la prediction de saint Fran- 
cois , mais penitent, par une grace speciale que 
le Saint avait obtenue. II faut en effet une grace 
speciale pour se converlir au lit de la m o rt: 
iJieu n ’a point promis de la donner , il a nieme 
menace de ne pas la d on n er; il peut la don- 
ner neanmoins , et il la donna sur la Croix. 
Ceux qui continueraienl de pecher dans l ’espe~ 
rance de recevoir une pareille grace , seraient 
les plus teme'raires et les plus insenses de tous les 
honimes , et devraient craindre extremement la
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justice d’un Dieu irrite par 1’abus de sa misen- 
corde.

Saint Bonavenlure, elu General des Freres 
Mineurs en 1256 , repara le mai qu’Elie et ses 
partisans avaient fa it : il retablit la pratique de 
l'exacte pauvrete, il corrigea les abus , et fit 
de tres-sages constitutions; il rendit a l ’Ordre 
son premier e c la t , et en fut comme le second 
Fondateur.

Quelques annees apres, la pauyrete recut de 
nouyelles atteintes : on entreprit de la modifier, 
on oblint des p riv ile g e s  , le relachement ailg- 
menta. Les zeles qui etaient en grand nom bre, 
firent aussi plusieurs reformes sous differens 
noms avec des succes differens , et parmi ces 
zeles, il y  en eut quelques-uns dont le zele n’e~ 
tait pas selon la science, (i)

Entre les reform es, la plus consideTable fut

( i)  M . F i c u r y ,  dans son huiti& m e D iscou rs sur F H isto ire  
F c c le s ia s liq u e  , p arle  fo rt d e sa v a n ta g eu sem en t des d ifficur- 
tes  su rven n es e n tre  les  F re re s  M in eu rs , au su jet d e la  p a u - 
v re tć  ,  il au rait du , en  h islo rien  e x a c t  e t  p ie u x ,  ra p p o rte r  
d es c irco n sta n ce s  v e rita b le s  e t ce rta in e s  ,  q u i ad o u cissen t 
e t q u i ju stifie n t b ien  des cb oses. O n n e sa it pas p ou rq u oi i l  
fa it au mC-rae e n d ro it u n e  c r itiq u e  si a m ere  des O rd res r c li-  
g ie u x  , n i en  q u e lle  c o n sc ie n c e  il  a p u  a lfe c te r  d e  re n d re  sus- 
p e cte s  les p lus sa in les  p ra tiq u es  d e  le u r  eta t. M ais 011 est 
e tra n g e m e n t surpris qu*il tra ite  les  sa in ts  In stitu te u rs  d es 
O rdres m en d ian s  ,  e t  sa in t F ra n co is  en  p a rt ic u lie r   ̂ d ’une 
m a n ierę  in ju rieu se  , e t  qu*il fasse co n sister la  p a u y re te  ev a n - 
g e liq u e  dans le  b o n  usage d es rich esses sans a tta c h e m e n t , 
sur un p assage d e  sa in t C le m e n t d JA le x a n d rie  , q u ,i l  a m ai 
e n ten d u  ; co m m e on p e u t s’en  c o n v a in c re  p a r  les  re m a rq iie s  
d e  dom  L e  N o n rr i, b e n e d ic tin  ,  dans le  p re m ie r  to n ie  de 
1’ A p p a ra t sur la  g ra n d ę  B ib lio th e q u e  des P eres , de 1’ e d itio n  
d e  L y o n . D issert. 3. art, 3. dc C iem . A lc x . oper.  pag* 
i 3o5 cl  i 3o6. G e u x  q u i au ron t lu  c e  h u itie m e  D isco u rs 9 
tro u v e ro n t q u e  c e  qu e Fon en d i t i c i  est tr e s -m o d e r e ; ils  d e -  
m a n d ero n t p e u t-e tre  p o u rq iio i F o n  ne se p la in t pas des ais- 
t r e s ,  e t  cle b c a u c o u p  d*endroits d u  co rp s  d e  F o u vra g e .



telle que l ’on no inni a de l ’ObserVance. Un 
saint Religieux , frere laique , nomme P au l, et 
communernent Paulet, acause de sa petite taille, 
en jęta les fondeinens 1 an i 368 , dans lerm i- 
tage de Bruliano , pres de Foligni , avec la 
permission de Thomas de Farignano, General 
de 1’Ordre. Les Generaux successeurs de T h o 
mas , la soutinrent , les Papes 1’autoriserent, 
et elle eut la protection desPrinces. Ses progres 
furent si rapides, qu’elle s’etendit bientót dans 
toute 1’Italie , en France, en Espagne, en P or
tugal , en Allemagne , jusques dans le Levant. 
Saint Bernardin de Sienne, saint Jean de Ca- 
pistran, saint Jacques-de-la-Marclie , heaucoup 
d ’autres pieux et savans personnages lui don- 
nerentun grand eclat. Le Concile de Constance 
l ’approuva solennellem ent, la favorisa en tou- 
tes c-hoses , elle eut meme des Vicaires-Ge- 
ne'raux. (1)

Ainsi de tous les membres qui composaient 
1’Ordre des Freres M ineurs, les uns modifiaient 
la pauvrete prescrite par la R e g le , et preten- 
daient en avoir le privilege ; les autres la gar- 
daient exactem ent, et ne voulaient point en- 
tendre parler de prm lege. Mais tous reconnais- 
saient pour Superieur le M inistre-general, suc- 
cesseur de saint Francois; les reformes n’etaienta *
point des hranches separees de la souche. L ’Or- 
dre dans toute son etendue ne faisait qu’un 
C o r p s  , et n ’avait qu’un chef. V oila Fetat ou il 
se trouvait en 1’annee i 5 i j .

Dieu l’avait protege d’une maniere speciale. 
Prem ierem ent, le Corps de 1’Ordre ne recuj

(1! Conc. C o n st.  ic is ,  ig .
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jamais aucun prm lege contrę l ’e'troite pauvrete, 
ni dans ses Chapitres ge'neraux, ni par aucun 
acte p u b iic; et au contraire il se declara tou- 
jours pour l’exacte observation de la R e g le : 
les priyileges avaient ete oblenus sans son 
aveu , et seulement pour des Couvens parti- 
culiers. En seeond lieu , les Gene'raux, a l ’excep- 
tion du Frere Elie et d’un autre qui furent de- 
poses , n’autoriserent point les relacheniens , et 
firent leurs efforts pour retrancher les abus. En 
troisieme lieu , il se trouva toujours un tres- 
grand nombre de Religieux qui reclamerent 
contrę la m itigation, et s’y opposerent vigou- 
reuseinent; parmi les relacbes menie , il y  en 
avait qui vivaient dans la pure observance. E n
fin l ’Ordre ne cessait point de produire plu- 
sieurs saints personnages , qui brillaient dans le 
monde par 1’eclat de leurs vertus ; il donnait ć. 
1’Eglise des P ap e s, des C ardinaux, des E ve- 
ques, de savans hommes et de fervens Mission- 
naires.

Seconde epoque. En Tannee t S i y ,  le pape 
Leon X  fit assembler a Ronie un Chapitre qu’il 
nomma Generalissime,ou il se trouva deux sor- 
tes de Vocaux : d u n e p art, ceux qui faisaient 
profession de garder la Regle a la lettre , qui 
etaient nonimes Observans, auxquels furent 
joints les autres Reformes de differens noms ; 
d ’autre part ceux que l’on nommait Conven- 
tuels ( i)  , et qui ne gardaient la Regle qu’avec 
de grandes niodifications surTarticle de la pau- 
vrete. Le Pape proposa d ’abord d’etablir eutre

(i) Un m a rq u e ra  , dans la  n o tc suivautL*,  l ’oi ig in e  e ł
*agc du a o m  de C o n ven tu els .



«ux tous une etroite union. Les Observans y 
oonsentirent, pourvu que les Conventuels vou- 
lussent garder la Regle dans sa purete. C eux-ci 
repondirent qu’ils ne s uniraient p o in t, s’il fal- 
lait changer leur maniere de vivre ; que les sou- 
yerains Pontifes leur avaient accorde des pri- 
yileges , qu’ils youlaient en jo u ir , et que leur 
conscience etait en repos,

Sur cette reponse le Pape leur donna l’ex- 
clusion pour 1’elertion du G eneral, les fit sor- 
tir de 1’A ssem blee, et les separa de 1’Ordre 
avec tous ceux qui etaient dans la meme dispo- 
sition. II en forma un Corps particulier sous le 
nom de Freres Mineurs Conventuels (i)  , dont

(i) On a dej& remarque que saint Franęois avait fait deux 
sortes d^tablissem ens; łes uns dans des lieux solitaires , les 
autres dans des villes. On donnait aux premiers le nom 
d’Ermitages , et les seconds furent n o m  m e s  M a i S o n s  Con- 
ventuelles , depuis 1’annee i 25o , parce que le pape Inno
cent IV honora leurs Eglises du titre de Gonventuelles ou 
C ollegiales, afin qu*elles eussent le droit de cim etiere et les 
autres privileges attachćs & ce titre , et qułon ne les regar- 
dSt pascom m e de sim ples oratoires. En ce sens le nom de 
Conventucls convient& tous les Religieux de saint Franęois , 
par rapport źi leurs Eglises et i  leurs Couvcns. Lorsque le 
rel&chement s’introduisit dans 1’Ordre sur la pauvretć , le 
nom de Gonventuels fut donnę particuli&rement & ceux qui 
avaient des biens en fotids, parce qu*ilsne voulaient demeu- 
rer que dans les grandes Maisona dont les Eglises portaient 
le titre de Conventuelles ; et que les Reformćs , au com - 
m encem ent de leur rćform e, se retiraient dans les Ermita- 
ges : ceux-ci etaient nomm es Freres de la lamille ou Obser- 
vans; et ceux-la avaient encore le nom de Freres de la Com- 
munautć , ou de la vic com m une. Enfin le pape Lćon X  , 
en i 5i j  , appliqua specialem ent le nom de Gonventuels & 
ceux qu*il szpara du corps de 1’Ordre , et i  qui il permit d*a- 
voirdes revenus , pour les distinguer des autres qui iormaient 
le Corps ,e t  faisaient profession de garder la pauvrete pres- 
crite par la Regle , sous le nom de Freres Mineurs de l!Ob- 
servance reguliere. Ainsi les Conventuels , depuis 1'annće 
j5 i7  . porteat ce nom dans un sens tout different de celui
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le C h ef serait appele Maitre-General. II leur 
permit d ’avoir des biens en fonds; ce qui a ete 
eonfirme par le Concile de Trente. ( i)

Fes Gonyentuels etant separes par 1’autorite 
;iu souverain P on tife, ceux qui faisaient profes- 
sion d ’observer exactement la Regle de saint 
Franęois, etaient alors les seuls qui formassent 
le Corps de son O rd re ; ils elurent du nieme 
Corps un G en eral, lequel fu t , comme ses pre- 
decesseurs , le legitime successeur du saint P a
triarchę , avec le titre de Ministre-general de 
tout l ’Ordre des Freres Mineurs. Le Pape lui 
fit donner 1’ancien sceau qui porte cette inscrip- 
tion , et supprimant les norns qu’avaient porte 
les differentes R eform es, il declara que 1'Ordre 
11’en aurait point d’autre que celui des Freres 
Mineurs de l ’Observance reguliere. Par-la il les 
distingua des Conventuels, qui ne gardaient la 
Regle qu’avee mitigation dans le point essentiel

qu*il a v a it q u a n d  le  p a p e  In n o c e n t I V  le  d o n n a . C*en est 
assez p ou r re p o n d re  i  un Discorso isto rico ,  im p r im e  a L u c -  
ques , d o n t on a d o n n ę l ’e x tra it d an s les M em o ires d e  T r e -  
voux ,  172 7 ,  O c t o b r e ; N ou velIcs l it te r a ir e s , a r tic le  d ^ t a lie .  
L e s  p reu ves de c e t  a u teu r sont fau sses, ou  ne c o n c lu e n t rien . 
L e  cours d e son liv r e e s t  s u s p e n d u , e t  on re x a m in e &  R o n ie : 
i l  p e u t b ien  s*assurer d e  n*avoir pas un m e ille u r  so rt qu e c e -  
lu i du P .  F a b e r ,  p r o c u r e u r  g ć n ć r a l  des C o n v e n tu e ls  ,  en 
i 63i ,  sous le p o n tifica t d *U rb ain  V I I I .  S i l*on e ta it cu rie u x  
de p re u ve s  c o m p le tc s  su r c e  s u j e t , i l  fa u d ra it lire  les  B u l-  
le s  de L eo n  X .  l i t  et vos in vineam  m cam , e t ,  O m nipolens Deua 
cujus perfecta  sunt op era ,  e t  ,  L icet alias statuęram us ,  l łH is- 
to ire  des O rd res M o n astiq u es e t R e lig ie u x  \  e tc .  tom . 7. 
chap. 22 , e t  d e u x  o u vra ges d u  P .  M a rch a n t , R ć c o lle t  de 
F la n d re  : le  p re m ie r  ,  E x p o sitio  littera lis  in R eg u ł. s. Fran-  
cisoi f cap. 1 . et 8  : le  secon d  , Fundam enta duodccim  O rd i-  
ilis F ratrum  M inorum  ad calc. lib . Breois chronologia status  
O riiin is.

(i) Conc. T rid . d c Reform , sess. 20. cap. 3*



de la p au yrete; et pour faire voir que ceux-ei 
ayaient ete du Corps de 1'O rdre, il youlut que 
leur Maitre-General fut confirme dans son office 
par le Ministre-General de rObseryance. Depuis 
1’annee la suecession de ces Ministres-Ge-
neraux a toujours condnue et continue actue- 
jement ( en 1728) en la personne du Reyerend 
Pere Matthieu A  Pareta, successeur de 1’Eminen- 
tissime Laurent Cozza , elu General au Chapi- 
tre tenu a Rom e , l ’an 17 2 3 , en presence du 
pape Innocent X III , et eleve au Gardinalat par 
notre saint Pere le pape Benoit X III , en 1726. 
On yoit par cet expose, que 1’Ordre des Freres 
Mineurs qui subsistait en un seul Corps, sous un 
seul c h e f , et ne s’etait jamais enderement re- 
lac h e , se reforma et se renouyela lui-m enie 
dans son propre sein aux pieds du Vicaire de 
J e s u s - C h r is t  , ou i l  a v a i t  pris n a is s a n c e .

Conime la Regle de saint Francois est tres- 
parfaite, et que la perfection a differens degres, 
1’Ordre renferme avec rObseryance reguliere 
une etroite Obseryance. (1) Elle s’est d ’abord 
etablie en Espagne sous le nom de Decliaus- 
ses (2) : saint Pierre d ’Alcantara en a ete un 
grand ornement. Elle a passe depuis en Italie 
sous le nom de R eform es, et en France sous le 
nom de Recollets. (3) Ces deux Observanees 
forment le Corps de l ’Órdre des Freres M ineurs,

(1) Les Peres de l*Observance reguliere , sont nommes 
en France Gordeliers, k cause de la corde qui est la cein- 
ture des Freres Mineurs.

(2) Ainsi nommes , parce qu*au commencement ils ne 
portaient aucune sorte dc chaussure : ce que quelques-nns 
pratiquent encore dans le Couvent.

(5) Ge nom  v ient des G ouvens de reco llection  , que Fon  
donnait dans F O bscnrap.cc a c eu s  qui vou laicn t ?ivre plua 
p arfa item en t
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et sont sous la juridiction du Ministre-General , 
successeur de saint Francois. II y a un autre Corps 
considerable et fort etendu qui commenca en 
1’annee i 5a5 ou 1628: c ’est celui des Capucins.
( i)  II tient au Corps de 1’Ordre par deux en- 
droits : prem ierem ent, parce que des Peres de 
l ’Observance ont ete les auteurs de son etablisse- 
m enl : en second lieu , parce qu’on y  fait pro- 
fession de garder la Regle dans toute sa purete. 
Aussi ceux qui le composent sont veritablement 
Freres Mineurs du premier Ordre de Saint-Fran- 
c o is  , deseendans et legitimes Enfans de ce glo- 
rieux Patriarchę : s’ils ont un General en parti- 
culier, ce st par 1'autorite du Saint-Siege, au- 
quel la Regle entiere est soumise.

Au reste , le relachement introduit dans l'O r- 
dre des Freres M ineurs, comme dans les autres 
Ordres Religieux, ne doit pas surprendre; c ’est 
un effet de la faiblesse humaine : parmi les pre- 
miers Chretiens, sous les yeux des Apótres , il 
y  avait des imparfaits et des pecheurs. Mais on 
doit etre bien edifie des reform es qui se sont 
opposees au relachem ent, comme des colonnes 
de fer , et des murs d’airain , et qui ont fait re- 
fleurir les Instituts. Celles de 1’Ordre des Fre
res Mineurs avaient pour objet de maintenir la 
sain te  p a u v r e t e , ce  precieux heritage que le 
Pere avait laisse a ses enfans; et il est reinar- 
quable que les Enfans apres plusieurs siecles ont 
porte, aussi loin que le Pere, la pratique de cette 
vertu. L ’exemple seul de saint Pierre d’Alcan- 
tara en peut servir de preuve. Voila de quelle 
maniere s’accomplit ce que Notre-Seigneur dit a

B o ier . A nnal. Capuc. dcm onst. i a- d c habilus form d. u.



saint Fran ęois, apres lui avoir dicte la Regle : 
O est moi qui Ucii dictee, i l  n y  a rien de nous. Je 
veux qu’elle s ’observe a la lettre, a la lettre, a la 
lettre ; sans g losę, sans g losę, sans glosę. Jesais  
de quoi la faiblesse humaine est cclpable, et quel 
secours je  puis et je  veux lui donner. Que ceux 
qui ne noudront pas garder la R egle , sortent de 
f  Ordre ; j ’en susciterai d ’autres a leur place.

II ne sera peut-etre pas inutile de marquer ici 
precisement ce que c ’est que 1’Ordre des Freres 
Mineurs. Le Cardinal Jacques de Vitri en donnę 
une juste idee dans son Histoire Occidentale, ou 
apres avoir parle des Ermites , des Moines , et 
des Chanoines Reguliers ( i)  : « A  ces trois Re- 
ligions , dit-il , le Seigneur en a ajoute de nos 
jours une quatrieme ; c ’est celle des Freres Mi
neurs , yrais pauvres du crucifix , Ordre de 
Predieateurs , dont le Pape a approuve la R e
gle , a qui il a donnę pouvoir de precher par- 
tout avee le consentement des Prelats , et qui 
se repandent en diverses parties du m on d e, 
pour travailler au salut des ames. C ’est une 
Religion adm irable, qui n’a pourlant rien que 
fo n  ne puisse pratiquer; c ’est un saint Ordre 
d ’hommes apostoliques, que nous croyons avoir 
ete suscites de Dieu en ces derniers tem ps, 
pour publier nuit et jou r ses louanges et sa pa
role , pour com battre les ennemis de Jśsus- 
C h r i s t  , pour faire retentir leurs voix comme 
une trom pette , pour etre le sel de la terre et 
la lumiere du monde , pour faire connaitre a 
jdusieurs la verite , et pour allurner la charite 
dans les coeurs. Leur R egle, a la bien consi- 
derer, n’est que le renouvellement de celle qui

fi) J/u'. Fit. hht. Occid. cap. 32.
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s’observait dans la primitive Eglise , et qui de
puis avait ete exlremement negligee. » L ’au- 
teur ajoute que la perfection de ce saint Ordre 
demande des hommes reyetus d ’une force qui 
vienne d’en h a u t, et qu’il ne eonyient pas aux 
fa ib les, de peur que s’exposant a la mer ora- 
geuse du monde , ils ne soient surmerges dans 
les flots. En effet il faut ayoir une yertu bien 
solide etbien affermie pour conserver l ’esprit du 
cloitre au milieu du monde , et pour faire tou- 
jours apostoliquement la fonction d’Apótre.

L ’Ordre des Freres Mineurs n’est donc point 
celui des Ermites , puisqu’on y  vit en commu- 
n au te; ni celui des Moines , puisqu’on n’y  est 
point solitaire par e ta t ; ni celui des Chanoines 
Reguliers, puisqu’on n’y possede point de bene- 
fices. II a neanmoins du rapport avec l ’Ordre 
des Chanoines Reguliers , lequel tient a 1’etat 
Monastique par la yie reguliere , et a 1’etat Ec- 
clesiastique par les ministeres sacres : la diffe- 
ren cequis’y trouye, c ’est que les Freres Mineurs 
n ’ont et ne yeulent avoir ni reven u , ni bene- 
fices ; ils seryent 1’Eglise gratuitem ent, en qua- 
lite de troupes auxiliaires, enyoyees par le Pape 
et par les E veques, pour augmenter le nombre 
des ouvriers evangeliques dans le champ du Sei- 
gneur, oulamoisson est grandę, ( i)  On pourrait, 
dans le sens de saint Paul, se croire force par 1’in- 
justice (2) de marquer ici tout ce qui est a l’a- 
yantage de 1’O rd re; et ceux qui ont lu l ’histoire 
de 1’Eglise (3) ,  savent que la matiere ne man-

(1) M alth. 9 . et 58. (2) 2. Cor. 1 1 . 12.
(3) L e  n o m b re  des S ain ts , d e s P a p e s ,d e s  G a r d in a u x  ,  

d es P a tria rch es  , des A rch e v 6 q u e s  , des E v ó q u e s  ,  des E le c -  
tcu rs du sa in t E m p ire  , des D o cte u rs  ,  des E c riv a in s  ,  dea 
hom m es illu stres ,  em p ?oyes en  d ’im p o rta n tes  a fia ires p a r



querait pas : comme le Seigneur a fait lionorer 
ay ec un grand eclat, en la personne de saint Fran- 
eois , la pauyrete et l humilite , il a youlu aussi 
qu’elles fussent relevees dans son Ordre par 
beaucoup d’endroits fort honorables. Mais on 
aime mieux s’en tenir a ce que dit l’Apótre : 
Dieu me gardę de me glorifier d’autre chose que 
de la Croix de Jescs-C hrist , par qui le monde 
est crucijie d mon egard, et j e  le suis d l ’egard 
du monde. ( i)

Elatpresent du second Ordre de Saint-Franęois.

Ce second Ordre commenca l ’an 1 2 1 2 , lors- 
que sainte Claire et Agnes sa sceur furent con- 
sacrees a Jesus-Christ par saint Francois , pour 
yiyre comme les Freres Mineurs dans la pauyrete 
evangelique. En 1224? le saint Patriarchę leur 
prescriyit la  R e g le  , dont on a donnę l’e x t r a i t : 
elle fut approuyee de vive voix par le Cardi- 
nal Hugolin , qui en ayait recu le pouvoir du 
pape Honorius I I I , et q u i, etant Pape sous le 
110111 de Gregoire I X , 1’approuya encore de yive 
voix. Q uoiqu’elle soil tres-austere, et qu’elle 
prescri ve,com me aux Freres Mineurs, une e troite

les  sou verain s P o n tife s  e t  p ar les  p rin ce s  d e P E u ro p e  , q u e  
1’ O rd re  des F re re s  M in eurs a p ro d u ils  : les  g ra n d s  se rv ice s  
q u ’ il a ren d u s a P E g lisc  ; ses tra v a u x  p o u r la  co n versio n  des 
ln f id e le s , des H e r e tiq u e s , des S c h is m a tiq u e s ; ses M issions 
d ans les  q u a tre  p arties  du m o n d e , ju sq u es dans les  In d es  ? 
a la  C h in e ,  au Ja p o n  , e t dans l* A m e riq u e  , ou il est le p re 
m ie r  q u i a it p o rte  la lum ie.re de l*E v a n g ile . II y  a eu plusieurs 
S o u verain s e t b ea u co u p  d e  P rin ces  q u i se sont revetu s du 
p a u v re  h a b it  d e  sa in t F ra n ę o is  ,  au  n o m b re  d esq u els  a e tó  
sain t Louis , e v e q u e  d e T o u lo u se  ,  lils  d e  C h arles I I ,  ro i 
d e  N a ples e t de S ic ile  ,  e t  p e tit  n eve u  de s a in i L ou is , roi 
d e  F ra n c e .

(1) G a la t, 6 . i \
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pauyrete qui exclut toute possession en parti- 
culier et en commun , elle ne laissa pas d etre 
observee a la le ttre , non-seulement dans le Mo- 
nastere de Saint-Dam ien, ou etait sainte C laire, 
inais encore dans beaucoup d’autres qui se for- 
merent bientót en diverses parties du monde. 
Les Papes Gregoire IX  et Innocent I V , juge- 
rent a propos , pour la rendre plus pratiquable , 
d ’y  mettre quelques adoucissemens, qui furent 
recus de plusieurs Maisons ; mais sainte Claire 
qui youlait que ses filles fussent bien autorisees 
pour observer la Regle dans toute sa rigueur , 
pria, en 1252 , le Cardinal R aynald, neveu du. 
Pape Gregoire IX  et protecteur de 1’Ordre , 
d ’en dem anderlaconfirination au pape Innocent 
IV , et ce Pontife com mit le Cardinal pour la 
donner en son nom par un acte authentique. 
L ’annee suivante 1253 , la Sainte , etant pres de 
m ourir, fit un testament que l ’on youdrait pou- 
voir rapporter tout entier, pour les merveilleux 
sentimens qui s’y  trouyent avec beaucoup d ’es- 
prit. Elle y  declare en particulier qu’a l ’exemple 
etparlem inisteredubienheureuxperesaintFran- 
ęois, elle et ses soeurs ont embrasse la plus parfaite 
p auyrete; qu’il les a tres-souvent exhortees a 
1’amour et a la pratique de cette y ertu , et leur a 
laisse plusieurs ecrits pour les y  a ffe rm ir  : q u ’a- 
pres sa mort elles s’y sont engagees de nou- 
veau plus d’une fo is , et que , pour une plus 
grandę surete , elles en ont sollicite 1’approba- 
tion aupres de tous les Papes depuis le com- 
mencement de 1’Institut. Ensuite Claire supplie 
a genoux, dans le plus profond abaissement in- 
terieur et exterieur, la sainte mere 1’Eglise Ro- 
maine , le Souyerain P o n tife , et le Cardinal 
p rotecteu r, de les maintenir toujours , elle et



ses soeurs , tant presentes qu’a yenir , dans cette 
sainte pauyrete qu’elles ont choisie pour par- 
ta g e , a lexem ple du Fils de D ieu , de sa tres- 
sainte M ere, el de saint Franęois. Toutes res 
precautions ne mettaient pas en repos 1’esprit 
de la Sainte; elie souhaitait que la Regle de 
1’O rdre, telle que saint Franęois l’avait donnee, 
fut solidemeut etablie par une Bulle , et elie 
ecriyit au Pape pour lui demander en mourant 
cette derniere consolation. Innocent I V , qui 
respectait ses eminentes vertus , et qui menie 
l ’ayait honoree d’uneyisite pendant sa m aladie, 
jugeant d ’ailleurs que sa demande etait juste , 
lui accorda la Bulle qu’elle desirait, et qu’elle 
recut trois jours avam sa mort.

L ’Ordre fit de nouveaux progres : plusieurs 
de ses Monasleres gardaient 1’etroite pauvrete 
presci-ite p ar la R e g le  , e t  a u to risee  p a r  les P e-  
pes ; il y  en avait aussi p lu sieu rs q u i suivaieut 
les modificadons que ces memes P apesy avaient 
apportees en differens temps.

La bienheureuse Isabelle de France , sceur de 
saint Louis , ayant refuse 1’alliance du Prince 
Conrad, fils de 1’empereur Frideric II, pour con- 
sacrer a Dieu sa yirgiuite , fit batir en 1255 
un Monastere de Religieuses, qu’elle nomma 
de YHurnilite de Nolre-Dame , a Longchamp 
pres de Paris. Elie employa six Docteurs de 
1’Ordre des Freres Mineurs, dont le premier etait 
saint Bonayenture , pour en composer la Regle 
sur celle de Sainte-Claire un peu modifiee : le 
pape Alexandre IV  l ’approuva en 1258. La 
Communaute fut formee en 1260 , et instruite 
des observances regulieres par quatre Religieu
ses du Monastere de Sainte-Claire de Reims. 
Conime la Regle parut encore trop austere,
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Isaltelle , avec le R oi son frere , pria le pape 
TJrbain IV , successeur d ’AIexandre IV, d ’y  ap- 
porter de nouyelles modifications ( i) ;  ce qui fut 
execute dans une Bulle de l ’annee 1263. P lu
sieurs M onasteres, tant en France , qu’a Rome 
et en Angleterre, suiyirent cette Regle ainsi mo- 
difiee (2) ; ce qui a fait nommer la Maison de 
Longcbam p , Archimonastere , c ’est-a-dire , 
C h ef de plusieurs autres. (3)

Le pape TJrbain IV  voulut en 12 6 4 , rendre
uniforme le second Ordre de Saint-Francois. IIc
en nsitigea la Regle a peu pres comme il avait 
fait pour le Monastere de Longcham p (4) ,  
perinettant a celles qui en feraient profession 
d ’ayoir des reyenus. Jusques-la, elles ayaient

(1) L a  b ien h eu reu se  Isa b e lle  n ’y  fit p o in t p rofession  d e  la 
R e g le , a ca u se  de s e s fr ć ą u e n te s  m a la d ie s  ; m ais  e lle  y  passa 
le reste  d e  sa v ie  tre s-sa in te m e n t ,  e t vou lu t e tre  en te rre e  
a vec T lia b it d e  F O r d r e . L e  p a p e  L ć o n  X .  Fa d e c la re e  B ie n - 
iieu reu se : U rb a in  V I I I  a p e rm is  d łe x p o se r  ses R e lią u c s  a 
ra v e n e ra tio n  des F id e le s  , e t Fon fa it  F O ffic e  de sa fe le . 
D es p rin cesses  de F ra n c e  ,  d e  N a va rre  ,  d e  Bx’e ta g n e  ,  de 
B ra b a n t ,  e t  q u e lq u e s  a u t r e s ,  o n t fa it  p rofession  d an s le 
M o n a stćre  de L o n g c h a m p .

(2) A  P ro v in s , a S a in t-M a rc e l d e P a r is  ,  i  M u n c e l ,  &No- 
g e n t - F A r t a u t , i  R e im s , e t  d an s p lu sieu rs a u tre s  en d ro its  du 
ro y a u m e ; h R o m e , au M o n astere  d e  S a in t-S ilv e s tre  in ca- 
pite ; a L o n d res  , au M on astere  fo n d ć  p ar le  roi d *A n g leterre  
E d o u a r d  1 ,  e t  p ar J e a n n e  d e N a v a r r e  s a fe m m e .

(3) L e  p a p e  U rb a in  I V  d o n n a a u x  R e lig ie u se s  d e  L o n g - 
c h a m p  le  nom  d e Sceurs M in eu res ,  c o m m e  la  b ien h eu reu se  
Is a b e lle  F avait so u h a ite .

(4) C ’est c e  q u i d o it fa ire  reg a rd e r  sa in te  I s a b e lle  co m m e  
1'o n d a tr ic e , n o n -se u le m e n t de F O r d r c  qu*elle  in s litu a  pour 
le M o n astere  de L o n g c h a m p , sous le  t i t r e  d e  1'H u m ililć  dc 
iSotrc-D am e  ,  a v e c  la  R ć g le  de S a in te -G la irc  ,  m ais  en co re  
de to u tes  les  R e lig ie u se s  q u i re ę u rc n t c e tte  R e g le  m o d ifić s  
p a r  le  p ap e  U rb a in  I V , en  12G4 ? e t  q u i d ep u is  fu re u t noca- 
m e e s  U rb a n is tcs ,



ete nommees les Recluses , les pauvres D am es, 
les Soeurs Mineures , les Damianites, les Claris- 
ses : il ordonna qu’a l’avenir elles ne seraient 
plus appelees que les Religieuses de l ’Ordre de 
S a i n t e - C l a i r e .  C eta it avec justice : car 1’ i n s t i t u -  

tion de cet Ordre doit etre attribuee a sainte 
Claire , aussi bien qu’a saint Francois ; elie en 
est la rnere , comme il en est le pere. Les R eli
gieuses qui recurent la Regle mitigee par le 
pape Urbain IV  , et qui se trouyerent en grand 
nom bre, furent nommees Urbanistes. C e s t  le 
nom qu’elles portent encore , et qui a aussi ete' 
donnę au Monastere de Longcbam p , comme 
aux autres dont il est le Chef. Quelques Mo- 
nasteres des Clarisses Urbanistes se sont refor- 
m ees, et vivent austerement, sans avoir quitte’ 
leurs revenus.

U y e u t to u jo u rs  des C o m m u n a u te s  de l ’Or- 
dre qui ne voulurent p o in t  recevoir les modi- 
fications du pape U rb ain , et qui se soulinrent 
dans la grandę pauvrete comme sainte Claire , 
suivant la Regle que saint Francois lui avait 
d on n ee, et qu elie fit confirmer ayant sa mort 
par le pape Innocent IV.

La bienheureuse Colette ( i)  en multiplia le

(i) O n p e u t co n s id e re r  la  b ien h eu reu se  C o le t le  ,  dans 
1’ O rd re  d e  S a in t-F ra n ę o is  ,  co m m e  sa in te  T h e ie s e  dans 
te l u i  d u  M o n t-C a rm e l. D ie u  la  su scita  p o u r  r e fo r m e r , non- 
se u le m e n t les  U elig icu ses C la r is s e s , m ais  e n c o re  les  F re re *  
M in eu rs ,  d o n t c l lc  fit une G o n g re g a tio n  , n o m m će  les  C o
le tuins ,  cjui se re u n ire n t k I*O bservan ce ,  Fan 1 5 1 7 ,  sous le  
p o n tific a t d e  L ć o n X .  S a  v i e ,  d o n n ee  a v e c  b e a u co u p d * e x a c -  
litu d e  e t  d * e te n d u e ,  au s ix ie m e  d e  M ars ,  d an s les A ctes des 
S a in ls  d e B o lla n d u s  , est re m p lie  d e  v e rtu s  ćm in e n te s  ,  e t 
d e  m e rve ille u se s  faveu rs du C i e l ,  co m m e  la  v ie  d e  1’i liu s t ie  
re fo rm a trice  d es G a r m ć lile s  e t  des C a n n e s .
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nombre p arła  reforme qu’elle fit au commence- 
ment du quinzieine siecle, qui s'eteudit de Bour~ 
gogne en plusieurs autres Provinces de F ra n ce , 
en Savoie , dans les Pays-B as, en Allem agne, 
et ailleurs. La Regle de Sainte-Claire est encore 
obseryee fort exactem ent, et dans une etroite 
pauyrete , par les Religieuses dites les Filles de 
la Passion , ou Capueines, dont la inere Marie 
Laurence L on ga , fut la fondatrice a Na pies, en 
1558 , sous la direction des Capucins. 11 se trouye 
en Italie quelques Monasteres de Religieuses 
de 1’Ordre de Sainte-Claire , nommee de la plus 
etroite Obseryance , et des Solitaires de 1’Insti- 
tut de saint P ie rred ’Alcantara; inais leurs auste- 
rites ne sont pas plus grandes que celles qui se 
pratiquent a Paris dans le Monastere de 1 'A m  
Maria ( i)  , dans celui des Capueines (2 ), et 
dans beaucoup dautres du R oyau m e, ou l’on 
jeune perpetuellem ent, sans posseder quoi que 
ce so it , saus porter de lingę , et les pieds nus , 
avec un habit tres-grossier , outre plusieurs au
tres macerations. Des filles qui ont le courage 
de soutenir le poids d une yie si rigoureuse, des

(1) C ’e ta it sous lc  re g n e  d c  L o u is  X I  un  M o n astere  d e  
R elig ieu ses du T ie is - O id r e  d e S a in t-F ra n ę o is  ,q u i  re n o n ę a  , 
en 1484 , ou i485, selon  n o tre  in a u iere  de c o m p te r  ,  aux. 
b iens qu*ił p ossed ait , et p rit la R e g le  de S a in te -C la ir e  dans. 
to u le  sa r ig u e u r , a v c c  le  c o n scn te in e n t d u  p ap e  In n o c e n t 
V I I I .  L a reine C h a r lo tte  de S a vo ie  , ćp ou se d e L o u is  X I ,, 
lit b& lir le M un astćre le i  q u ,il est a p reseu t. D u b re u il , 
A n iią u itcs  de Paris . Y a d in g u e  , ad ann. i aS5 ,  n. 27.

(2) L es C a p u e in e s  fu ren t e la b lie s  i  P a ris  , en  1’an n óe 
1606 , p ar ia duchesse d e  M eicceu r , su iv a n t [‘ in te n tiu n  de 
la  feu e  re in e  L ou ise  de L o rra iu e  ,  d o u a irie re  d u  roi H e n ri 
I II  , co u n n e  il est m a rq u e  d an s les ie t lr e s -p a te n te s  du ro i 
U e n ri IV  * d o im e ts  k P a ris  » e n  1602. D u B reu il • A n tięu itś*  
d* i*-—*-



Reines et desPrincesses qui l ’ont embrassee, un 
grand nombre d ’ames qui s’y  sont sanctifiees , 
et que FEglise revere, feront un jour la condam- 
nation de ces laches Chretiens qui se plaignent 
de la rigueur des Commandemens de Dieu : s’ils 
etaient fideles a la grace qu’il ne refuse point a 
ses enfans, ils trouveraient dans l’observation 
de sa L o i , la facilite et la douceur que trouvent 
ces saintes Religieuses en pratiquant les plus 
parfaits conseils de l ’Evangile.

L ’Ordre de llm m aculee Conceplion <3e la 
sainte Vierge a ete unia F Ordre de Sainte-Claire, 
et pour ainsi dire ente sur sa Regle. La Mere 
Beatrix de Sylva l ’avait fonde a Tolede , Fan 
iĄ8Ą , a\ec la protection de la reine Isabelle, 
et le pape Innocent V III Fapprouya en 1489. 
L e Cardinal X im enes, Archeveque de T o le d e , 
d e  1'O rd re  d e  S a in t-F r a n ę o is , si c e le b re  p a r son  
insigne piete , p a r  la s u p e r io rite  de son  gen ie, 
par une infinite de grandes actions, obtint du 
pape Alexandre V I , de concert avec la Reine 
en i 5o i , que le nouyel Ordre prit la Regle de 
Sainte-Claire, et fut souinis a la jurisdiction des 
Freres M ineurs, qui ont travaille avec tant de 
zele et de succes a faire reconnailre et honorer 
le mystere de lTmmaculee Conception : jugeant 
que par ce moyen cet Ordre ferait plus de pro
gres. Le Pape Jules II donna une Regle parti- 
culiere aux Religieuses de la Conception , Fan 

; niais il y  declare, dans le Chapitre qua- 
triem e, qu’il veut « que les Freres Mineurs , qui 
avec tant de soin et de vigilance sont defen- 
seurs de Finnocenee et de la purete de la Mere 
de Dieu.... soient Visiteurs de cette Religion.

La reine Marie-Therese d’Autriche , epouse 
du roi Louis X IV  . souhaita qu’il y eut des R e-
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iigieuses de la Conception en F ra n ce , comme 
en Espagne et en Italie. Un Monastere de Sainte- 
Claire du Faubourg Saint-Germain a Paris , re- 
solut d ’embrasser cet O rdre, et en obtint la per- 
mission du Ministre General de tout 1’Ordre des 
Freres Mineurs, leur premier Superieur. Le pape 
Alexandre V II leur en donna le pouvoir , aux 
instances de la Reine , par sa Bulle du 18 Aout 
1667 , dans laquelle il marque qu’elles ont de- 
mande qu’il leur permette de prendre l’habit de 
FOrdre de lTmmaculee C onception, « en sorte 
toutefois que prenant cet h a b it, elles ne rela- 
cheront rien de la rigueur de la Regle de Sainte- 
Claire , et ne seront point soustraites a la ju-
ridiction des Freres Mineurs  vu que les
Religieuses de 1’Ordre de Flmmaculee Concep
tion y  sont soumises par les Lettres de Jules 
I I , et que la rigueur de la Regle de Sainte- 
Claire se trouve eminemment enferm ee, selon 
sa plus etroite observance, dans celle de l ’Or- 
dre de Flmmaculee Conception. »

Etat.presenl du troisieme Ordre de Saint-Francois.

On a remarque dans la vie de saint F r a n ę o is , 
qu’il n’instituacet Ordre,nomme d e  l a  P enitence, 
que pour les personnes seculieres de l ’un et de 
Fautre sexe, et que depuis il fut erige en Ordre 
Religieux pour des Congregations d’hommes 
et de filles, sans cesser d’etre ce qu’il etait pour 
les gens du monde : ce qui fait la distinction 
entre le Tiers Ordre seculier, et le Tiers Ordre 
regulier.

Le Tiers Ordre seculier subsiste dans toutes 
les parties du monde chretien , tel que le saint 
Patriarchę 1’a institue, et que le pape Nicolas



IV  l’a eon firnie par une Bulle , apres 1’approba- 
tion de vive voix des papes Honorius III , et 
Gregoire IX . On y est admis par les Freres M i
neurs , et l ’on en trouve la Regle dans les liyres 
q u ’ils ont fait im prhner, avec les in stru ctio n s  
necessaires pour obseryer ce qu’elle prescrit. 
Ce n’est point une simple association , ou une 
Confrerie ; c ’est yeritablement un Ordre re- 
connu et autorise sous ce titre dans 1’Eglise , 
dont la fin est de faire yivre en parfait Chre- 
tien dans les diyerses conditions du monde , et 
q u i, par ses engagemens , n’empeche aucun 
des justes devoirs de la vie ciyile.

P our 1’habit, il suffit de porter sous les habits 
seculiers une petite tunique de serge, avec un 
petit cordon. On voit neanmoins en E sp agn e, 
en Italie et a illeu rs, des Tieręaires de l ’un et 
de l’autre sexe , qui portent une robe de drap 
brun ou de couleur de cendre , serree d’une 
corde blanche,ayecunm anteau de nieme etoffe: 
il y  a des hommes qui ont un petit capuce, et 
d ’autres un chapeau ; les femmes ont un voile 
blanc. G’est 1’habit dont plusieurs grandes Prin- 
cesses ont fait gloire de se revetir, sans se mettre 
en peine des jugemens du monde. E lisabeth , 
ou Isabelle-Claire-Eugenie d’Autriche , Gou- 
Ternante des Pays-Bas , le prit publiquement 
Ban 1621 , apres la mort de l ’Archiduc Albert 
son epoux , et le porta jusqu’a sa mort arriyee 
Fan i 633 . On a vu au commencement du qua- 
trieme livre de la Vie de saint Francois , les 
autres particularites qui concernent le Tiers 
Ordre seculier. II y  a en E spagne, en Portu
gal , a M alines, et dans les In d es, une C on- 
gregation de Freres Hospitaliers , nommes les 
Freres Infirmiers M inim es, ou les Obregons, du 

3 . ^
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nom cle Bernartlin Obregon leur Fondatenr, 
gentilhomme Espagnol d ’une aneienne Maison, 
lis font professioti de la troisieme Regle de Saint- 
Francois , avec les vceux simples de chastele , 
de pauvrete , d ’hospitalite, et d ’obeissance aux 
Ordinaires des lieux ou ils sont etablis. Cette 
Congregation commenca fan  i 5 6 y , a Madrid. 
On en voit une en Flandre qui est a pen pres 
de meme. Ceux qui la composent sont nom- 
mes les Freres Penitens da Tiers Ordre de Saint- 
Francois , et coninninemenl, les Bons-Fieux  , 
ou Bons-fils. Ils vlvent ensemble dans leurs Mai- 
sons ou H ópitaux, qu’ils appelent Fam illes, ne 
s’occupant que des exercices de piete, des ceu- 
vres de m isericorde, et du travail. Cinq arti- 
sanspleins de Religion firent cet etablissement, 
Tan 16 15 , a Armentieres, yille de Flandre sur 
la Lys. Des societes ou eonfraternites ont ete 
erigees en Italie et en France sous le nom de 
Freres et de Soeurs du Tiers Ordre de Saint- 
Francois ; celle qui se trouvait a Paris pendant 
le regne d Henri I I I , que fo n  appelait les P e-  
nitens gris , etait du nombre.

L e Tiers Ordre regulier tire son origine cle 
sainte Elisabeth d eH ongrie, Ducbesse de Tlin- 
ringe. Elie fut la premiere Tiercaire qui fit des 
vteux solennels , com me on f a  marque ci- 
dessus. C e ta it  ayaet l ’annee i 2 3 i , qui lut celle 
de sa mort. Depuis ce tenips-la il se trouva tou- 
jours des personnes de l un et de 1’autre sexe, 
qui joignirent les trois voeux de la Religion a 
la profession de la Regle du Tiers Ordre de 
Saint-Francois, et qui se inirent en differentes 
Communautes avec la permission des Souve~ 
rains Pontifes. Le pape Leon X  , en i 5a i , i'e" 
trancha de cette Regle ce qui ne conyenait point



a 1’elat religieux , et 1’approuya de nouveau 
pour les Tieręaires reguliers, qui subsistaient 
long-temps avant son Pon tificat, mais qui furent 
plus solennellement autorises par sa Bulle , et 
dont le nonibre , qui etait deja fort grand, 
.auginenta beaucoup.

Les Religieitx Penitens du Tiers Ordre for- 
merent plusieurs Gongregations, dont lesprin- 
cipales sont maintenant eelles dTtalie , nom- 
mee de Lom bardie5 d’E spagne, de Portugal, 
et de France. La plupart ont eu des Generaux , 
mais il n ’y a plus que celle de Lombardie qui 
en ait un : les autres sont soumises au Ministre 
General de tout 1'Ordre des Freres Mineurs. La 
Congregation de France fut reform eeen 169 4 , 
par le pere Vincent M ussart, au Couvent de 
Franconville-sous-Bois , Diocese de Beauvais , 
a six lieues de P a r is ;  et l ’an 16 0 1 , a P a r is , au 
couvent de Picpus , d ’ou elle s’est etendue ; en 
sorte qu’elle a quatre P rovin ces, qui sont celles 
de France , d ’Aquitaine, de Normandie et de 
L y o n , oulre le couvent de Rom e qui est na- 
lional et commun aux quatre Provinces , et 
que le roi Louis X IV  prit sous sa protection , 
paT ses Lettres-Patentes de l ’annee 1701. Ges 
Religieux sont encore des troupes auxiliaires 
qui servent 1’Eglise comme les Freres Mineurs.

Les Religieuses Penitentes du Tiers Ordre 
11 ont pas toujours gardę la c lótu re, et il y  en a 
encore qui ne s’y engagent pas. Elle fut etablie 
en 1397 » au Monastere de Foligny , parła bien
heureuse Angelinę de Corbara , et recue peu 
de temps apres en beaucoup d autres. Les meres 
Francoise , et Claire-Francoise de Besancon , 
qui avaient pris 1’babit de cet Ordre dans la 
Franche-Com te. Fan i 6 o i .  y  firent unereform e,
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nommee de 1’etroite Observance , dont il y  a 
plusieurs Monasteres, et celui de Sainte-Elisa- 
beth a P aris, proche du T em pie, est du nom. 
bre. La mere Jeanne de Neerich , dite de Jesus, 
en fit une seconde sous le nom de Recollecti- 
nes ( i)  , a L im bou rg, l ’an 1623 , qui s’est eten- 
due dans les Pays-Bas.

Le soin des malades et des pestiferes dans 
les hópitaux fut confie aux Freres et aux Soeurs 
du Tiers Ordre des le temps de rinstitution : ce 
qui donna lieu dans la suitę aux Congregations 
desTieręaires H ospitaliers, dont on a parle , qui 
ne faisaient que des yoeux simples , et a celles 
des Tieręaires H ospitalieres, qui faisaient des 
vceux solennels, sans garder de clóture. II y en 
ayait qui exercaient dans leurs maisons la cba- 
rite envers les malades ou les pelerins ; d’autres 
allaient l’exercer au dehors : celles-ci firent deux 
Corps differens : le prem ier, des Soeurs de la 
Celle , les seconds, des Soeurs de la Faille. (2) 
Enfin d’autres ont ete nommees Sceurs (3) Gri-

(1) E lle s  p rire n t c e  n o m , p o u r m a rq u e r  P e sp rit d e  le u r  
C o n g re g a tio n , q u i est la re c o lle c tio n  in te r ie u re  d e  to u tes  les  
p u issa n ces d e  P a m e d an s les  p la ie s  du S a u v e u r , d o n t e lles  
p o rte n t la  cro ix  su r leurs sca p u la ire s. C ^ t a it a u s s i p ou r fa ire  
c o n n a ilre  q u łe lles  e ta ie n t sous la ju r id ic tio n  des I ić c o lle ts  , 
e t p a rc e  qu e le  P . P ie rre  M a r c h a n t , R e c o l le t ,  h om m e tre s- 
d is tin g u e  p ar sa v e r t u ,  p a r  ses em p lo is  , e t p a r  les savans 
o u vra g es  q u ’ il a d o n n es  au p u b l ic ,  a v a it b ea u co u p  tra v a ille  
p o u r  P ć ta b lisse m e n t d e  le u r  R e fo rm e . 11 en  dressa les  G ons- 
titu tio n s  , qu e le  p ap e  U rb a in  V I I I  a p p ro u v a  p a r  sa B u lle  
d c  Pan i 633.

(2) A in si n o m m e e s , p a rc e  q u ’e lles p o rta ie n t de gra n d s  
m a n te a u x  a v e c  u n e  e sp e c e  d e  ch a p eron  ,  d o n t e lle s  se c o u - 
T ra ien t le  v isag e  p our n*etre p o in t vues ,  q u a n d  e lles  sor- 
t a i e n t : c e  q u i s ’ a p p e lle  ,  en  P ic a rd ie  e t  en  F la n d re  ,  un« 
fa i lle .

(3) E lle s  p o rte n t to u tes  les  n om s d e  Soeurs g r ises ,  parc® 
q u 'a u tre fo is  e lle s  ć ta ie n t  h a b illć c s  d e  g ris . M ai9 a p rćsen S -a



ses , et sont fort multipliees , surtout dans les 
P ays-Bas, ou elles rendent de grands services 
aux malades avec beaucoup d’edification. P lu
sieurs de ces Religieuses ont pris la clóture , 
et celles de la -ville de Mons portent le nom de 
Sceurs Grises Reformees.

L ’Ordre des Religieuses de 1’Annonciade ( i ) , 
ou des dix vertus de Notre-Dam e, ne suit ni la 
Regle de Sainte-Claire, ni celle du Tiers Ordre; 
il en a une particuliere qui lui fut donnee a 
Bourges p a rła  sainte princesse Jeanne de Va- 
lois , sa Fondatrice. Cependant il ne laisse pas 
d ’avoir de grands rapports avec 1’Ordre de Saint- 
Francois. Le pere Gilbert N icolai, Frere Mi
neur de l’Observance , composa la Regle des 
Annonciades avec la bienheureuse Jeanne dont; 
il etait Confesseur. II choisit et instruisit les 
premieres personnes qui embrasserent cet Insti- 
tut. II alla a Ronie , et malgre les contradictions 
il fit approuverla R egle, en i 5 o i  , par le pape 
Alexandre V I , qui accorda en menie temps 
beaucoup de priyileges et de faveurs singulieres 
au nouvel Ordre. II en obtint la confirmatioa 
du pape Leon X ,  en i 5 i 7 ,  et le saint P ere

p lu p a rt sont vetu es d e b la n c  ,  q u e lq u es-u n es d e n o i r ,  e t  
iP autres d*un b le u  o b scu r.

(i) II y  a eu d ep u is  un  a u tre  O rd re  d * A n n o n c ia d e s , fon  d o  
h G e n e s ,  en  1602 ,  p a r ł a  M e re  M a rie -V ic to ire  F o rn ari. L e  
P . B e rn a rd in  Z en o n  , d e la C o m p a g n ie  d e Jrisus , y  co n tri-  
bua b e a u c o u p , e t  en dressa les C o n stitu tio n s. L e  p ap e  Cle- 

i P a p p ro u va  en 16 0 4 , P a u l V en i 6 i 3 , et U rbaii?
V l i i  en  i 63i , p ar sa B u lle  d u  i 3 A o fit . E lle s  sont n o m m ćes 
les A rin on ciad es c e le s te s , k ca u se  de le u r  h a b ille m e n t, q u i 
est en p a rtie  d e  c o u le u r  d e  b le u  c e lc s te  , p o u r se resso u ve- 
nir qu e le  m y stć re  d e  P A n n o n c ia tio n  d e la sain te  V ie rg e  „ 
q ui est le  gran d  o b je t  d e  le u r  p i ć l e , les en gag e & n e rien  
faire q u i ne soit ce le s te . II y  en  a un M o n astere  i  P a r ia , un 
au tre  a S a in t-D e n y s.
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ehangea son nomde Gilbert N icolai, en celui de 
Gabriel M arie, ou de XAve M aria , a cause de 
3a grandę deyotion qu’il ayait au Mystere de 
l ’Annoneiation, a l ’Archange G ab rie l, et de 
son zele ardent pour 1’Ordre de 1’Annonciade. 
II fut etab li, par le Saint-Siege, Superieur-Ge- 
neral de toutes ces Religieuses : il leur procura 
plusieurs Monasteres , dont on voit un cele- 
bre a Paris, au lieu nomme P in cou rt, ou Popin- 
court; et il ne ces&a point de leur rendre de 
bons offices jusqu’a sa mort arriyee a Rodez 
Tan 1 5 3 3 ; en sorte qu’il est regarde comme le 
second Instituteur de l ’Ordre , et par reconnais- 
sance o n y  fait tous les ans une honorable men- 
tion de cet excellent Religieux le jour de sa 
mort. ( i)  Les Souverains Ponlifes ont ordonne 
que les Annonciades fussent soumises a la Juri- 
diction des Freres Mineurs de 1’Obseryance, 
eonformement a l ’iutention de leur bienheu- 
reuse Fondatrice. (2)

Quoique les trois Ordres de Saint-Franęois 
aient perdu une infinite de Couyens de l ’un 
et de 1’autre sexe en Angleterre , en E cosse, en

(1) C ’etait un R elig icus plein de science et de p ić tś , sin- 
gulićrem ent devot envers la sainte ^ ierge , et si huroble , 
qułil refusa des ćr£ chćs que lui oflrirent des Princes qui le 
consideraient beaucoup. 11 rem plit aignem ent les preinieres 
charges de son Ordre , ct m ourut en odeur de saintetó. Va- 
ding. ad ann, 1533 , n. 26. et alibi,

(2) Si Ton souhaite «urles trois Ordres de Saint-Franęois 
quelque cliose de plus am ple , on peut lire lc tonie n dc 
VHistoire des Ordres Monastiqucs ,  RcligieuoD, et Militaircs , 
faite par le P. H ippolyte H elyot , religieux penitent du 
Tiers-O rdre de Saint-Franęois , de la province de France : 
ouvrage d unc grandę rech erch e , dont on s*cst bien servi 
pour cet a b reg e , sana nćgligcr neanmoins de consultcr les 
criginaux , sur lesquels 011 a corrige quelques fautea ćchap- 
pćes 4 l*anł<....



Irlan de, en Hollande , en Allemagne , dans les 
royaumes du Nord , et en d’autres pays infec- 
tes des dernieres heresies , ils ne laissent pas 
d ’avoir encore plus de sept milleMaisons d ’hom- 
mes du premier Ordre , et du Tiers O rdre, qui 
font pres de six-vingt mille Religieux : plus de 
neuf cents Monasteres tle filles du second et 
du Tiers Ordre , soumis aux Superieurs du pre
mier Ordre et du troisiem e, dans lesquels il y 
a pres de trente mille Religieuses : sans comp- 
ter un tres-grand nombre d’autres Monasteres 
qui sont sous la jurisdiction des Eveques.

Les speculatifs qui tracent des plans de gou- 
■rernement sur les idees d’une politique profane, 
ou la Religion 11’entre p o in t, n ’approuvent pas 
le grand nombre des Religieux : ils les regardent 
com m ein utilesal E tat, etson tapeu  presdispo- 
ses su r ce s u je t  , comme le roi d ’E g y p te  a l’egard 
des enfans d lsrael , dont il disait : Vous Doyez 
que ce peuple est deuenu tres-nombreux.... oppri- 
mons-le cwec sagesse. (1) Mais les prinees chre- 
tiens ne pensent pas de meme. Persuades que la 
Religion est le plus solide appui de 1’autorite 
souyeraine , ils jugent que les Religieux sont 
utiles pour attirer les benedictions du Ciel sur 
les Rois et sur leurs su jets; qu’en trayaillant 
pour 1‘Eglise , ils travaillent pour le bien de 
1’E ta t, et que par leurs ministeres spirituels ils 
inspirent egalement aur peuples de rendre a 
Cesar ce qui appartient a Cesar , et a Dieu ce 
qui appartient a Dieu. (2) Voila pourquoi les 
Souverains ont toujours favorise les Ordres Re- 
ligieux; outre que souvent, pour les besoins de 
leurs Royaumes , ils y  ont trouve des hommes

fil EjcchL 1. 5.80  (2! Malth. aa. 1?
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d’Etat qu’ils ne trouvaient pas ailleurs. Le Car
dinal Ximenes , Regent du royaume d’Espa- 
g n e , Joseph de Bergaigne, Archeveque de Cam- 
b ra i, un des plenipotentiaires de Philippe IV , 
roi d’Espagne , dans le traite de Munster , et 
beaucoup d’autres dont 1’histoire fait f o i , en 
sont la preuve pour l’Ordre des Freres Mineurs. 
On sait quelle affection saint Louis ayait pour 
l ’etat R eg u lier, singulierement pour les Enfans 
de sain t D o m in iq u e  e t de saint Francois. L  his- 
toire de sa vie en marque plusieurs traits qui 
font un grand honneur aux deux Ordres. La 
meme bienveillance a passe dans le cceur des 
Rois ses descendans. Henri IV  recut les Recol- 
lets a P aris, en 1604. Louis X III les mit a Saint- 
Germ ain-en-Laye , l ’an 1620. Louis X I V , de 
glorieuse memoire , les płaca dans Versailles 
en 1671 , avec des fayeurs que le roi Louis X V , 
lieureusement regn aut, yeut bien continuer.

Ces sages du monde qui pretendent que les 
Religieux sont inutiles a l’E tat, et qui eux-m e- 
mes dans le Corps politique ne sont pas tou- 
jours des membres u tiles , deyraient apprendre 
d ’un sage Paien (1) , qui sayait penser et par- 
ler sur le gouvernem ent, quelles geris d o iv e n t 
passer p o u r  in u tile s  e t  m ep risab les  dans ia 
Republique. Ce sont les faineans , qui yiyent 
dans la mollesse , et qui ne yeulentrien faire ni 
rien souftrir, en qui l ’on ne voit ni vertu , ni 
cou rage, ni y ig u e u r, ni industrie, et qui ne 
sont bons ni pour les autres , ni pour eux- 
memes. Au contraire, ceux qui ont l ’ame assez 
grandę pour s’elever au-dessus de tout ce qu’î  
y  a d ’agreable et de facheux dans la yie , et qui

(1) Cicer. de O flic . Ub. 2. cap. 10. vel w. 55.



embrassent avec ardeur tout ce qui se presente 
a faire cThonnete et de glorieux; ceux-la servent 
beaucoup,et l ’on ne peut s’empecber d’admirer 
1’eclat de leur vertu. Ces maxirnes d’un des plus 
illustres Magistrats de la Republique romaine , 
suffisent pour juger ce qui doit etre regarde 
comme inutile dans un E tat, et de quelle utilitó 
y  sont les Religieux. (1)

(1) Sans p a rle r  des av a n ta g es  que le  m o n d e  a re c u s  d e*  

R e iig ie u x  ,  p our les a r ts ,  p o u r les  b e lle s - le ttre s  ,  p o u r 1’h is -  

to ire  ,  p o u r la  th e o lo g ie  ,  p o u r to u tes le s  S cien ces : san s 

rien  d ire  d e P ć d ific a tio n  q u e  d o n n e n t d an s P E g lise  leurs o b -  

servan ces  r e g u l ie r c s , e t d es grsices q u e  peu^cr.% A ttirer d u  

C ie l  les p rieres  q u ,ils  a d r e s s e n t i  D ieu  n u it e t  jo u r :  c o m b ie u  

y  en a - t - il q u i łra v a il!e n t au  sa lu t des am es ,  co m m e  les  

F reres  M in eu rs ,  e t  sans le sq u e ls  ou re c o n n a itra it so u ve n t ,  
que la moisson est grandę  ,  m ais que le  nom brc des ouvriers 
est p e tit?  Ils  rem p lissen t la  p lu p a rl d es C h a ire s  ć r a n g e ii-  
q ues , ils  a u g m e n te n t la  p ie te  dans le s  v illes  ; p a r  e u x  le s  

p au T res so n t e v a n g e lise s  dans les c a m p a g n e s . E n  F r a n c e  ,  

ie R o i co n fie  a u x  R ć c o lle ts  le  soin sp ir itu e l d e ses tro u p e s  ,  

dans ses arm ees ,  dans son p ro p rc  q u a rtie r  ,  dans ses h ó p i-  

ta u x  : c e  n*est pas a u x  gen s d e  gu erre  q u ’il  fau t d ire  q u e  le a  

R e lig ie u x  so n t in u tiles  i  1’ E t a t . D an s les c a la m ite s  p u b li-  

q u e s , tro u v e -t-o n  d e  m eilleu rs  c ito yen s  , e t  des m in is tre s  

p lus ze le s  qu e les R e lig ie u x ?  O n n*a qu*& co n su lte r  les re -  

g istres  des v illes  qu i on t e te  aflligees du flea u  d e la p este  * 

p ou r ap p re n d rc  q u els  se rv ice s  ils y  on t ren d u  ,  e t  co m b ie n  

d ’en tre  e u x  y  on t p erd u  la v ie . G e qu*ils on t fa it  h M a rse ille  
c t  en d ’autres v illes  de P r o v e n c e ,  le s  an n ees 1 7 2 0 , 1721 e t  
1 7 2 2 , n*est ign o re  d e p erso n n e. O n en  a vu  u n  trć s-g ra n d  

n o m b re  d e  d ifferen s O rdres ,  p a rm i lesq u els  i l  se tr o u v a it  
b e a u co u p  d*E nfans d e  S a in t-F ra n ę o is  ,  c o u rir  a v e c  a u ta n t  

d*ardeur p o u r assister les  p e stife rć s  ,  qu*ils m o n tra ie n t de 
że le  pour c o m b a ttr e  les N o va teu rs , e t  g a g n e r  ain si la  co u - 

ron n e d a  in a rty re  , en  m o u ra n t d an s l ’e x e r c ic e  d e  la  ch a rite  

a vec la  p u re tć  d c  la  fo i. Y o y e z  sur c c  su je t les M a n d em en *



d e M . l ’E v ć q u e  d c  M a rse ille  d an s le  te m p s d e la  p este  ,  ou 

ce  genćreu%  P rć la t  im ita  p a rfa item en t sa in t C h arles  B orro- 

m e e ,  co m m e  il im ite  le s  p lu s g ra n d s E v ć q u e s  des prem iera 

sifecles dans la  d ćfen se  des v e rite s  ca th o !iq n es. V o y e z  aussi 

i ’o u vra g e  d u  Ii. P . T ou ssain  P a s tu r e l ,  T ro v in c ia l des M in i- 

m e s  d e  P ro ven ce  , in litu le  : Jn provincia et comilatu Venals-  

sina pesti/eris inseruientes dcmortui. A n n is  1 7 2 0 , 1 7 2 1 ,  et 
1722. A q u is-S e * tiis  , ty p is  Joannis A d ib e r t ,  1722.

DE ŁA VIE DF SA IST FEATtęOZA,



M  S

STIGMATES
DE SAINT FRANCOIS-

 ------ -^ S Q CT»-

1 -i’iMPREssioN des cinq plaies de Jesus-Ciik/st 
sur le corps de saint Franęois , est un evene- 
ment si nierveilleux , que Fon n’a pas dii le 
croire sans en avoir de grandes preuyes : naais 
les preuves en sont si completes , que pour le 
contester, il faudrait revoquer en d o u te  les faits 
liistoriques les p lu s c e r ta in s , et renoncer a toute 
croyance humaine. L ’Eglise F aju ge constant et 
indubitable : elle l a soutenu contrę tous ceux 
qui ont ose le com battre ; et par les lumieres 
du Saint-Esprit, elle l ’a rendu un objet de piete 
qui demande le eulte et la veneration des F i
deles. Voila ce qui donnę lieu a cette Histoire 
particuliere , ou l ’on fera connaitre aussi la fer- 
vente devotion de saint Franęois envers Jesus- 
C i i r i s t  cru cifie , dont les Stigraates ont ete la 
recompense, et que ces glorieuses plaies doivent 
ranimer dans le coeur de tous les Chretiens.

Lam ethodeque Fon va suirre, e ’estderappor- 
le r ,  selon 1’ordre de la Chronologie , ce qui se 
trouve dans Fhistoire Ecclesiastique au snjet 
des Stigm ates, parce qu ’il en resultera evidem- 
ment que c ’est un fait avere.

Saint Francois recut dans ses niains, dans ses



p ied s, dans son c ó te , 1’impression des plaies de 
Jesus-C hrist Pan 1224. Depuis ce temps-la jus- 
qu ’a l ’annee 1226 , qui fut celle de sa rnort, les 
plaies qu’il portait furent yues et touchees de 
plusieurs personnes : apres sa niort elles furent 
exposees aux yeux de toute la yille ; on les v i t , 
on les baisa , on les toucha. C ’est ce que l ’on 
ya prouyer par des temoins oculaires, que le 
nom bre, la probite , la dignite , et d ’autres cir- 
e o n s ta n c e s  m e tt e n t  a u -d e ss u s  d e  t o u t  soupcon.

Irnmediatement apres la mort de saint Fran
ęois , le Yicaire General de son Ordre adressa 
a toutes les Proyinces une lettre circulaire , 
ou il dit : <■ On a yu Franęois notre Frere et 
notre Pere quelque temps avant sa mort dans 
un e t a t  de crucifie , ayant sur son corps cinq 
plaies semblables a celles d e  J e s u s - C h r i s t  j des 
clous de la couleur des clous de f e r , percam 
ses mains et ses p ied s, son cóte etant ouvert 
comme par un coup de lan ce, d ’oii souvent il 
sortait du sang. » Cette lettre a ete conservee 
en original : yoyez ce qui en est dit ci-dessus.

L ’an 1227 ou 1228 , Luc de T uy yint a 
Assise , au retour des yoyages qu'il fit etant 
D iacre, a Rom e , a Constantinople et a J eru - 
salem , pour contenter sa devotion , et pour se 
perfectionner d a n s  les S c ie n c e s  par le commeree 
des savans. Depuis il fut eveque de Tuy , en 
Espagne, et en i 2 3 i il publia un Ouvrage con
trę les Albigeois. (1) Au chapitre onzieme du Li- 
vre secon d , youlant prouver que Jesus-Ciirist 
a etś attache sur la Croix ayec quatre clous , et 
qu’il a recu le coup de lance au cóte droit ,

(1) L uc, T u d . adv, A lb ig , tom . ,;5. B ib l, vci, B ałr, cd iL
Ł u g d .



« Produisons, dit-il, pour mieux eclaircir cette 
verite , les Stigmates du bienheureux Pere 
Francois. On y  voyait les marques des quatre 
clous de Notre-Seigneur ; ainsi que la sainte 
Legende le porte , et que 1’assurent beaucoup 
de l\eligieux et de Seculiers , de clercs et de 
laiques , qui ont eu le bon b eur, il y  a cinq 
a n s, de les voir de leurs yeux et de les tou- 
cher de leurs mains.

» On lit au meme en droit, continue le cele- 
bre auteur , qu’apres 1’heureuse vision d’un 
Seraphin crucilie , les marques des clous coin- 
mencerent a paraitre dans les mains et dans 
les pieds du saint homme , conformement a ce 
qu’il avait vu. Ge n’etait pas seulement des ou- 
vertures faites par des c lou s, mais c’etait des 
clous m eines, formes de sa chair : et pour lui 
donner une parfaite ressemblance avec J e s u s -  
C h r i s t  c r u c i l ie  , so n  cóte d r o it  avait une plaie 
rouge , comtne s’il eut ete perce d’une lance , 
et il en coulait souvent un sang sa cre , qui 
trempait sa tunique avec ce qu’il portait sur 
les reins ; en sorte qu’a sa m o rt , les clous qui 
percaient ses mains et ses pieds , et l ’ouverture 
de son cóte sanglant, le firent paraitre comme 
s’il venait d ’etre detache de la C r o ix , repre- 
sentant au naturel le crucifiement de 1’Agneau 
sans taclie , qui lave les peches du monde. II 
est bien juste que la creature publie les louan- 
ges d’un Saint que le Createur a lionore de 
nos jours entre tous les autres Saints, par 1’emi- 
nente prerogative de porter en son corps les 
inarques des plaies que l'Homme-Dieu a recues 
dans sa Passion. »

Ge recit, qui ne peut devenir suspect par au- 
cun en droit, fait connaitre I. Que toutes sor- 

3. 5



tes de personnes d’Assise avaient vu et touclie 
les plaies de saint Francois en 1226, et qu ’elles 
enre.ndaient publiquementtemoiguage en 1227, 
ou 1228. II. Q u’il y  avait alors une Legende 
publiee, ou l ’histoire des Stigmates etait mar- 
quee de la nieme maniere qu’elle fut rappor- 
tee depuis par saint Bonaventure : c ’est celle 
que Gregoire I X , des qu’il fut P a p e , fit ecrire 
par le frere Thomas cle Celano , un des dis- 
ciples et des c o m p a g n o n s  de saint F ra n c o is  , et 
que 1'on a nommee la Legende de Gregoire IX . 
lTailleurs on ne peut pas douter qu’un horame 
eclaire , curieux et exact , tel qu’etait Luc de 
T u y , se trouvant a Assise, n’ait entendu les te- 
moins de differentes conditions, qui certifiaient 
unanimement avoir vu et to u c h e .

Les Freres Mineurs autorises par la notorieie 
publique et par une legende approuyee du sou- 
yerain Pontife , publierent partout la glorieuse 
prerogative des Stigmates, et lirent peindre leur 
saint Patriarchę avec ces marques sacrees.

Le faux zele etlajalou sie  porterent quelques 
personnes a les contredire.Frideric,eveque d '01- 
mutz en Bohem e, publia une Patente adressee a 
tous les Fideles, portant que ni saint Francois, n i 
aueun au tre  S a in t n e  devait e tre  peint dans 1 E- 
glise avec les Stigmates : que quiconque soute- 
nait le contraire p ech ait, et ne meritait point 
de croyance , comine etant ennemi de la foi. 
Evechard, d e l Ordre des Freres Precheurs, eut 
ensuite la hardiesse de precher a O p p aw , ville 
alors de Moravie , maintenant de Silesie , que 
saint Francois n’avait point porte les Stigmates 
en son co rp s; que les Freres Mineurs qui an- 
noncaient cette m erveille, devaient etre re- 
gardes comme des imposteurs et des faux pre-



dicateurs, et qu’il avait du Pape le pouvoir de 
les excom m unier, eux et leurs semblables.

Le Pape Gregoire I X , ayant appris ces exces 
en 1 2 3 7 , ecriyit pour les reprimer a tous les 
Fideles d ’A lle m a g n e  , a l ’eveque d ’01mutz , et 
a u x  S u p e r ie u r s  de l ’Ordre des Freres Precheurs. 
II est bon de rapporter ses Lettres apostoliques, 
pour une plus grandę eertitude de la verite 
des Stigmates.

G r e g o i r e  , E v e q u e  , S e r v i t e u r  d e s  s e r v i t e u r s

d e  D i e u ,  a  t o u s  l e s  F i d e l e s  d e  J e s u s - C h r i s t

QUI VERRONT CES LETTR ES , SALUT ET BEN ED IG -

TION A PO ST O LIQ U E. ( i )

« Nous croyons inutile de vous exposer dans 
ces lettres les grands merites qui ont conduit a 
la celeste patrie le glorieux Confesseur saint 
Francois , p u isq u ’il n ’y  a g u eres  de F id e le s  qui 
11’en soient informes. Mais nous avonsjuge qu il 
convenait de vous instruire tous plus particu- 
lierenient de la merveilleuse et singuliere fa- 
veur dont il a ete honore par Notre-Seigneur 
Jesus-Chuist , qui est la gloire et la splendeur 
des Saints. G’est qu’il a recu , par une vertu di- 
v in e , pendant sa v ie , des Stigmates aux m alns, 
aux pieds et au cóte , lesquels y  sont demeu- 
res apres sa mort. La connaissance certaine que 
nous et nos freres les Cardinaux en avons eue , 
aussi bien que de ses autres miracles certifies 
nu thentiquement par des temoins tres-dignes de 
fo i, a ete le principal m otif qui nous ait portes 
a le mettre au Catalogue des Saints, de lav is

( 1 )  Bultar. roman. Gregor. IX conit. 1 2 .  Martyrol, rotuan, 
not. 17. tep t. RaynaU. a d  ann. 1207, n. 60. fading, ad ann, 
1237 , n. 1 e t  2.



tle nosdits freres les Gardinaux et de tous les 
Prelats qui etaient alors aupres de Nous.

» Comme donc nous souhaitons fort que cela 
soit cru de tous les Fideles , nous prions et 
exhortons votre piete en Notre-Seigneur Jesus- 
C h r i s t ,  v o u s  1’enjoignant pour la remission de 
vos peches, de fermer les oreilles a tout ce qu’on 
pourrait vous dire de contraire , et d’avoir pour 
ce saint Confesseur une yeneration et une de
yotion qui t o u s  le rendent fa vo ra b le  au p res de 
D ieu ; afin que par ses merites et par ses prieres 
le Seigneur vous fasse la grace de prosperer en 
ce m onde, et d’etre eternellement heureux en 
l ’autre. Donnę a Viterbe , le deuxieme jour 
d ’A v r il , l ’an onzieme de notre Pontificat. »

G r e g o i r e  , Eveque , S e r v i t e u r  d e s  s e r v i t e u r s  

d e  D i e u  ,  p o u r  S E R yiR  d e  m e m o i r e  p e r p e -  

TU ELLE : A  NOTRE V ENERABLE F r ERE ł ’E v e QUH 

d ’ O l m u t z , s a l u t  e t  b e n e d i c t i o n  a p o s t o l i q u e .

« Vous avez eu 1’imprudence de confier a un 
homme sans moderation , et malheureusement 
porte au blaspheme (i) ,d e s  lettres-patentes que 
t o u s  adressez a tous les Fideles de Jesus-G hrist 5 
exposant par ce m o y en  a u x  y e u x  de to u te  la 
terre les marques de votre presomption. Parmi 
quelques bonnes choses qui se trouyent dans 
ces lettres, Nous y  en avons vu de fort mauvai- 
ses , comme celle-ci : » Que ni saint Francois, 
ni aucun autre S a in t , ne doit etre peint dans 
1’Eglise aęec les Stigmates : que quiconque sou- 
tien tle contraire, peche , et ne rnerite point de

(1) M arlyr. roman. no i. 1 - .  sept. F adin g, ad ann. 1 307 ,



croyance , comme etant ennemi de la f o i  , parce 
que le F ils du Pere eternel ayant ete seul cruci- 
fie pour le salut des hommes, ce n ’est aussi qu’a 
ses plaies qu’il fa u t rendre hommage suwani la 
religion Chretienne.

» Nous youlons bien examiner les raisons que 
yous pouvez avoir pour soutenir votre senti- 
m e n t, afin de vous faire voir qu’elles ne sau- 
raient etre bonnes, et de vous porter a les aban- 
donner. Y ou svous fondez peut-etre sur ce que 
dans le Corps mystique il ne sied pas a un mera- 
bre de s’attribuer les marques d’honneur qui 
appartiennentau Chef. II fallait ajouter : am oins 
que , par une grace speciale, elles ne lui soient 
accordees pour ses merites. Sur quoi Nous di- 
sons que Dieu , dont la sagesse est infinie, 
n’ayant pas dedaigne de former rhom m e du 
lim o n  de la te r r e  a son image e t  a sa re ssem - 
blance, e t  de se re n d re  , par le mystere de 
1’Incarnation , semblable a 1’homme pour le 
racheter de la m o rt, a voulu aussi honorer de 
1’impression des Stigmates le bienheureux F ran 
ęois qu’il cherissait. Bibl. Jeg.

» Quelle temerite y  a-t-il, et quel pecbe com - 
met-on de representer auxyeuxdesFideles, dans 
des tableaux , un privilege si singulier , a la 
gloire de Celui qui en est 1’auteur ? Sans parler 
de plusieurs autres peintures, ne represente- 
t-on pas le Prince des Apótres attache en cro ix , 
quoique d ’une maniere differente de Jesijs- 
CiinisT ? C ’e s t , dites-vous , parce que la Yerite 
meme ayant predit ce qui arriyerait a cet Apó- 
tre , et sa prediction n’ayant pu manquer de 
s’accomplir , on a raison de dire qu’il a ete cru- 
cifie , et de le representer sur la croix.

a Mais quelles preuyes n’a-t-on  pas que saint



Franęois , apres avoir pris l ’habit de R eligion, 
a crucifie sa chair par la pratique continuelle 
des vertus , et que les Stigmates y  ont ete veri- 
tablement imprimes ? Beaucoup de personnes 
tres-dignes de f o i , qu’il a plu a la bonte divine 
de rendre temoins de cette grandę m erveille, 
en certifient la ve rite , et elle est autorisee par 
1’Eglise , qui a tire de la , et d ’un grand nombre 
d’autres miracles tres-authentiques , le princi- 
pal m otif de la Canonisation du bienheureux 
Confesseur.Que repondre a ces choses qui sont 
publiques, etque par consequent y o u s  n’ignorez 
p a s ; sinon que vous preferez votre propre sen- 
timent a tout ce que dicte la raison P En quoi 
t o u s  nous offensez, ou plutótD ieu m em e, sans 
qu’il vous en revienne aucun bien ; et par une 
extreme imprudence vous troublez 1’Ordre des 
Freres Mineurs qui nous est fort c h e r , et ceus 
qui lui sont affectionnes.

» Rentrez donc en vous-memeincessamment, 
vous qui avez ouvert votre bouche contrę le 
Ciel. Ne tenez plus un pareil langage. Prenez 
des sentimens de penitence pour apaiser la eo- 
lere du souverain Juge. Hatez-yous de faire vos 
efforts pour reparer , s’il est possible , le scan- 
dale que t o u s  a v e z  d o n n ę  a to u s  le s  Fideles par 
yos lettres autant qu’il etait en y o u s  , et pour 
faire respecter comme auparavant les Couvens 
des Freres Mineurs qui sont en Allemagne.

« O r, afin qu’une chose si conforme a la piete 
s’execute ponctuellement par la grace de Dieu , 
et vous devienne salutaire ; Nous vous ordon- 
nons et mandons, en vertu d ’obeissance, par ces 
Lettres apostoliques, que y o u s  mettiez bien dans 
votre coeur , de ne rien entreprendre desormais 
qui puisse irriter la Majeste divine , et deplaire



au Saint-Siege. N 'ayezpaslahardiesse de repan- 
dre davantage des faussete's contrę le privile'ge 
des Stigmates , accorde par la bonte de Dieu 
pour la gloire de son Serviteur ; mais au con- 
traire , appliquez-vous soigneusement a le ren- 
dre celebre en Allem agne, comme il 1’est dans 
les autres pays : vous persuadant bien que le 
saint homme a ete honore de ces Stigmates pen
dant qu’il vivait; que plusieurs personnes les 
ont vus , quoiqu’il s’efforęat toujours de les ca- 
cher, par le mepris qu’il faisait des louanges 
humaines , et par son attention a contempler 
les choses celestes ; et qu’enfin lorsqu’il quitta 
cette vie pour aller au Ciel , ils furent exposes 
a la vue de tout le monde. Donnę a Y iterb e, le 
trente-unieme de M ars, 1’an onzieme de notre 
Pontificat. »

G h e g o i r e  , E v e q u e  , S e r y i t e d r  d e s  s e r v it e t j r .-i 
d e  D i e u  ; a u x  P r i e u r s  e t  P r o v i n c i a u x  d b  

i / O r d r e  d e s  F r e r e s  P r e c h e u r s .

« Nous avons appris avec autant de douleur 
que de surprise, qu’un Frere de votre O rdre(i), 
nomme E vechard, etantyenu prechera Oppaw, 
ville de M oravie, et oubliant qu’il doit toujours 
y avoir dans les paroles des Predicateurs , une 
certaine grace et un sel qui les assaisonne, est 
devenu blaspliemateur en prechant, et a ose 
dire en public que saint Franęois n’a point porte 
les Stigmates de J e s u s - C h r i s t  sur son corps, et 
que ce que ses disciples en disent, doit etre re- 
garde comme une imposture. Que dirai-je de 
plus ? Ne croyant en ce point, ni J e s u s - C h r i s t

( i)  E x  R egistr, il/. S .  O rd. et e x  Hlontim. 3!in . apud F a 
ding. ann. 1 2 .1 7 ,1 1 . 1  et 2.
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qui a honore le saint homme du prm lege des 
Stigmates aux m ains, aux pieds et au cóte ; 
ni Nous qui l ’avons mis au Catalogue des Saints, 
y  etant principalement portes par ce grand mi- 
racle authentiquement yerifie avec tous les au- 
tres : il a ete assezinsense dans son orgueil pour 
avoir 1’imprudence de traiter les disciples de 
saint Francois, d ’hommes interesses et de faux 
Predicateurs : assurant qu’il avait par notre au- 
torite le pouvoir de les excommunier,eux et leurs 
semblables. Comme il n’a pas seulement pro- 
fere ces paroles pleines de mechancete , mais 
qu’il y  en a encore ajoute plusieurs autres aussi 
m auvaises, sans se mettre en peine ni de son 
salut, ni du trouble qu’il causait parmi les Fide- 
les : Nous vous ordonnons et mandons expres- 
sement, en vertu de l ’obeissance par ces Lettres 
apostoliques, si votre prudence juge que la chose 
soit veritable , de suspendre ce Religieux de la 
predication , et de nous l ’envoyer, quelque part 
qu’il s o it , pour etre puni comme il le merite. 
Donnę le tren te- unieme jour de M ars, l ’an 
onzieme de notre Pontificat. «

Yadingue cite une Bulle du meme Pape ( i)  , 
qui est conservee a Assise , dans laquelle il de- 
fend, sous peine danathem e , de parler mai des 
Stigmates de saint Francois , exhortant tous les 
Fideles a les croire comme une verite constante.

Le pape Alexandre I Y ,  elu le vingt-septieme 
de Decembre i z 5Ą , certifia comme temoin 
oculaire la verite des Stigmates , ainsi que saint 
Bonaventure le rapporte en ces termes (2) : 
« Le souverain pontife Alexandre , prechant au

(1) F a d in g , ibid. n . 4*

S» Donau. leg. s . F r a n c isc i , cap. i 5.



peuple, en presence de plusieurs Freres et de 
moi-meme, assuraque, pendant la vie du Saint, 
il avait vu ces s a c r e s  Stigmates de ses propres 
yeux. »

Le n i e m e  Pontife adressa, en 1255 , a t o u s  les 
Pre'lats de 1’Eglise , une Bulle, ou apresun grand 
eloge de saint Francois et de son O rd re, il assure 
que les miracles eclatans dont le bienheureux 
Gonfesseur de J e s u s - C i i r i s t  a  ete honore du- 
rant sa vie et apres sa mort , ont ete exacte- 
ment yerifies par le pape Gregoire IX  , qui l ’a 
canonise ; puis il s’exprime de cette sorte sur 
les Stigmates :

« Comme toutes ces merveilles seraient d ’un 
long detail ( i)  , quand on n ’en ferait qu’une 
relation abregee; nous voulons seulement vous 
remettre devant les yeux ces admirables mar- 
ques de la P a ss io n  d u  S a u v e u r , q u ’ un e main 
celeste imprima sur le corps du saint hom m e, 
pendant qu’il yiyait. Des yeux (2) fort attentifs 
ont vu , et des mains fort sures de toucher ont 
senti que dans ses mains et dans ses pieds il y  
avait tres-certainement des clous bien formes 
ou de sa propre ch a ir , ou d’une autre matiere 
nouYellement p rod u ite; et il s’efforęait de les 
cacher pour eviter la gloire qui lui en serait re- 
venue de la part des hommes. Apres sa m o rt, 
on vit ouyertement a son cóte une plaie qu’une

(1) B u lla r. roman. A le x . I V . const. 4. M artyr. r o m .n o l.  
17. sept. F a d in g , a d ann. 1235 ,  n. g.

(2) 11 est visible que le  Pape rend tem oignage de ce que 
lui-me!nie avait vu et touchć ; conlirm ant ainsi a la la ce  de 
1’ Eglise ce q u ’ il dit dans le  sermon auquel saint 15onaventure 
assistait avec beaucoup d ’autres de ses freres :  Q u ’ it auait vu 
de ses yeuco les sacres S tig m a te s ,  pendant que le S a in t v iv a it. 
La suitę le m ontre encore clairem ent.
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main cl’hoinine n ’avait point fa ite , et qui res- 
semblait a celle du Sauyeur, d ’ou sortait ce qui 
etait le prix de notre Redem ption et le sym
bole de nos Sacremens. Cette plaie , qu’il porta 
pendant sa vie assezlong-tem ps, etait fraiche et 
yermeille ; et le sang qui en coulait fit qu’elle ne 
put etre cachee aux yeux de ses Freres , qui 
avaient plus de familiarite avec lui.

» Des marques si belles et si merveilleuses , 
doivent etre une riche source de dev otion pour 
les Chretiens , et des delices inestimables pour 
les ames religieuses dans les banquets spirituels 
de 1’Eglise cathollque; puisque la foi sincere en 
JjśsTrs-CuRtst nous fait comprendre par-la, que 
ceux qui, yolontairement pour son amour, cru- 
cifient leur chair avec les vices et les convoiti- 
ses , peuvent participer a ses souffrances, quoi- 
qu’il n’y ait point de tyrans qui les persecutent.

» Au reste, ce n’est point en nous condulsant 
par des fables et par des chim eres, que nous 
vous assurons des Stigmates de saint Francois: 
car il y  a long-temps que nous en avons une 
parfaite connaissance; Dieu nous ayant fait la 
grace d ’avoir une etroite liaison avec le saint 
homme , lorsque nous etions de la Maison du 
pape Gregoire I X , notre predecesseur.

» C ’est pourquoi, comme il faut bien prendre 
gardę de ne pas recevoir en vain une si grandę 
marque de protection que le Ciel a donnee au 
monde en la personne de ce saint Confesseur, 
par une faveur si extraordinaire , Nous vous 
prions tous , vous avertissons , vous exhortons 
serieusement, et vous mandons par ces Lettres 
apostoliques, desolenniser tous les ans, aujour 
de sa fete , la memoire de ces precieux m erites, 
et d ’annoncer publiquement a ceux qui vous



sont soumis la merveille de ses Stigm ates; leur 
inspirant de la veneration et de la devotion pour 
ce divin p rm le g e ; afin que le saint Confesseur 
implorant la misericorde de Dieu sur tout le 
peuple Chretien , et p a rtic u lie re m e n t sur ceux 
qui l ’invoqueront,son intercession leur obtienne 
a tous les graces qu’ils ne peuvent obtenir par 
eux-memes.

» A in si, que 1’on ne fasse plus de peine a saint 
Francois , puisqu’il porte en son corps les mar- 
ques dutriom phe de Jesus-Christ. Siquelqu ’un, 
agite de 1’esprit insense d ’une presomption te- 
m eraire, ou envieux de la liberalite diyine, ose 
entreprendre de combattre d’une bouche sacri- 
lege cette determination du Siege apostolique, 
ou d’attaquer , par des discours malins et inor- 
dans , le miracle des Stigmates , ou les autres, 
q u i fo n t  e c la te r  d ans l ’E g lis e la  sa in tete  d u  bien - 
lieureux Confesseur : Nous voulons et ordon- 
nons que son Prelat le punisse avec rigueur 
pour le faire revenir a son bon sens ; en sorte 
que la severite du chatiment lui apprenne a ne 
plus blasphemer contrę les oeuvres de Dieu , et 
que les Fideles ne perdent pas le fruit qu’une 
croyance pleine de piete fait tirer des meryeilles 
du Seigneur. »

» Qu il n’y  ait donc personne assez hardi et 
assez temeraire pour violer ou pour contredire 
eet ecrit, qui contient ce que nous defendons, 
ce que nous confirmons, et ce que nous vou- 
lons. Si quelqu’un presume d ’y donner atteinte, 
qu il sache qu’il encourra 1’indignation de Dieu 
tout-puissant, et de ses bienheureux Apótres 
saint Pierre et saint Paul. Donnę a Anagnie, 
le vingt-neuvieme de NoA'embre , l ’an premier 
de notre Pontificat.



Le nieme Souverain Pontife ( i ) ,  ayantappris 
qu’il y  avait dans les royaumes de Castille et de 
Leon des personnes qui contestaient encore la 
verite des Stigmates de saint Francois , adressa 
sur ce sujet aux Prelats de ces deux royaumes 
une Lettre apostolique, ou il fait d ’abord un 
precis de la Bulle precedente , puis il continue 
en ces termes:

« Apres tout cela (2)nous nelaissonspas d ’ap- 
prendre, par des gens dignes de foi ( ce que nous 
nerapportons qu’avec douleur, ) qu’ilse trouve 
dans les royaumes de Castille et de Leon , des 
Ecclesiastiques et des Religieux , q u i, sans se 
mettre en pełne de la veneration que l ’on doit 
avoir pour saint Francois, assurent souvent en 
particulier, et quelquefois en public , qu’il n’a 
point porte les Stigmates en son corps; et par 
une darnnable folie vont jusqu’a un tel exces, 
que partout ou ils trouvent peints ces Stigmates 
sur les images du S a in t, ils les effacent et les 
font effacer, defendant aux peintres de les y 
mettre dans la suitę : ce qui fait un grand tort 
a  la gloire de saint Francois , a la devotion des 
F ideles, et au venerable Ordre des Freres Mi
neurs , qui nous est cher.

« Or , comme il nous co n vien t, pour l ’hon- 
neur de Dieu , de remedier a ces m au x: Nous 
declarons que dans les Royaumes susdits , tous 
ceux qui effaceront ou feront effacer les Stig- 
mates des images de saint Francois , et qui pu- 
blieront qu’il ne les a jamais e u s , de quelque 
eondition qu’ils soient , et quelque rang qu’ils 
tiennent, seront des lors lies d’excommunica-

(1) F a d in g . ad ann. 1259,  n . 1.
(f,\  J7,r> u c tu st. m onum . O rd .ira c t . 1. f u l .  2 7



tion , et ne pourront en etre absous qu’ils ne 
yiennent se presenter au Siege apostolique. De 
p lu s, s’ils sont Docteurs ou Lecteurs en The'o- 
log ie, Predicateurs ou Confesseurs , ils encour- 
ront la peine de privation de leurs offices.

» E t pour mettre fin a toutes ces entreprises 
temeraires, Nous vous mandons et ordonnons 
expressement par cet ecrit A postolique, d ’in- 
struire soigneusement de toutes ces choses par 
Yous-memes ou par d’autres, tous les Eccle- 
siastiques et tous les R eligieu x, exempts et non 
exempts , de vos Villes et de vos Dioceses ; de 
faire garder etroitement Fexcommunicalion et 
la priYation d’offices, et de reprimer par les cen- 
sures ecclesiastiques ceux qui s’y opposeraient, 
sans avoir aucun egard aux appels.

- Ayez soinaussid’executer en ce point notre 
Ordounance, de telle m a n iere  qu’il p araisse biel) 
que vos cceurs sont tres-affliges de 1’outrage que 
Fon fait au Fils de Dieu , en la personne de son 
S a in t, touchant les Stigmates , afin que le Sei- 
gneur y o u s  recompense par sa grace , et que de 
notre part yous receviez de nouvelles fayeurs. 
Donnę a Anagnie, le vingt-huitieme de ju illet, 
Fan cinquieme de notre Pontificat. »

Saint Bonayenture, etant General de FOrdre 
des Freres Mineurs ( i)  , fut prie par les Peres 
du Chapitre generał , tenu a N arbonne, Fan 
1260, cfecrire laV ie  de saint Francois. II ne se 
contentapas de plusieurs Legendesqui en ayaient 
deja ete composees , ni des luinieres qu’il ayait 
sur ee sujet depuis dix-sept ans qu’il etait dans 
I Ordre; il alla expres a Assise la menie annee,

(0  S . Honac. prolog , in  v it. 8. Francisci F a d in g , ad ann* 
2260, n. 18.
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et consulta plusieurs temoins oculaires des a o  
iions et des miracles du Saint , qui vivaient en
core. L ’anne'e suivante 1261 , il ecrivit sa L e
gendę , a Paris et a Mantes , dans laquelle il mis 
sur les Stigmates ce que l ’on a rapporte ci-des- 
sus, et voici ce qu’il ajoute :

Le saint homme s’appliqua soigneusement 
a cacher le tresor qu’il possedait. (1) Depuis ce 
temps-la il portait des chaussures , et tenait 
presque toujours ses mains couvertes. Cepen- 
dant il ne put s’empecher que Fon ne vit les 
Stigmates de ses mains et de ses pieds. Ils fu- 
rent vus par beaucoup de ses Freres , q u i, bien 
que leur grandę saintete les rendit tres-dignes 
de fo i , 1’ont atteste depuis par serment sur les 
saints Evangiles pour n’en laisser aucun doute. 
Quelques Gardinaux les virent aussi, par la fa- 
miliarite qu’ils avaient avec le Saint : ils en ont 
rendu temoignage de vive voix et par e c r it , et 
les ontreleves dans les Hymnes, les Proses et les 
Antiennes qu’ils ont composees et publiees en 
son honneur. » I c i , saint Bonaventure marque 
ce que le pape Alexandre IY  dit sur ce sujet 
comme temoin oculaire , en prechant au peu- 
p le , et que l  on a rapporte p l u s  haut ; puis 
il continue :

« Pour la plaie du cóte , saint Francois la 
cacha si bien , que de son vivant personne ne la 
put voir qu’a la derobee. Un Frere (2) qui le 
servait ordinairement, lui ayant persuade,par un 
pieux artifice ,d ’óter sa tunique, sousle pretexte 
de la nettoyer, jęta les yeux sur cette plaie qu’ii 
vit distinctement; i ly  appliqua legerement trois

(1) S. fionau . leg . s. ranc. cap . i 5.
(2) L e  fróre Jea n  d e L e d i.



doigts, et en reconnut la grandeur par le tou- 
cher aussi bien que par la yue. Celui (1) qui etait 
alors son Vicaire la vit aussi par un semblable 
moyen. (2) Son compagnon (3) , liomme d’une 
adinirable Simplicite , ayant passe la main sur 
ses epaules , ou il avait m ai, la porta ensuite 
sans y  penser sur la plaie de son c ó te , ce qui 
lui causa une grandę douleur. Alin d’ernpecher 
qu’on ne la vit et qu’on ne la touchat, le servi- 
teur de Dieu la couvrit d’un lingę qui se liait 
sous les aisselles ; mais ses compagnons qui 
avaient soin de le la v e r , le trouyaient plein de 
sang avec sa tunique , et ne pouvaient douter 
que ce sang ne vint de la plaie. Apres sa m o rt, 
on la yit librem ent, comme les plaies des mains 
et des pieds. Plus de cinquante des Freres , la 
pieuse yierge Claire et toutes ses soeurs, et une
m u lt it u d e  in n o m b r a b le  d e  s e c u lie r s  le s  v ir e n i
et les baiserent. II y  en eut meme beaucoup qui 
les toucherent de leurs mains , pour en pouvoir 
rendre un temoignage plus assure. » Le saint 
Docteur en marque les cireonstances particu- 
culieres qui ont ete rapportees ci-dessus.

Depuis les Lettres apostoliques des papes 
Gregoire IX  et Alexandre IY  , et la Legende de 
saint Bonavenlure , qui fut recue avec respect 
dans toute 1’E g lise , la yerite des Stigmates de 
saint Franęois ne fut plus contestee. L ’an 12 79 , 
ie pape Nicolas III , en parlait com me d’un fait

(1) L e  frć re  E lie .

(■?.) L a  L ć g e n d e  ,  co m p o sć e  p ar l*ordre du p a p e  G reg o ire  
I X , p o rte  que le  f r ir e  R u llia  v it aussi la p la ie  du c ó t e ,  
ay a u t o b ten u  p ar d ’in sta n tes p rie re s  q u e  sa in t F ra n ęo is  
ch a n g e a t d e  tu n iq u e  a v c c  lu i. F a d in g , a d  a n n . 13 2 4 , n. sii,

(3) L e  frć re  Lćcn»»



ayere ( i)  , dans la lettre qu’il adressa au Chapi- 
tre generał de 1’Ordre des Freres Mineurs quise 
tenait a A ssise: ou il d it , que cet Ordre est une 
source de science, qu’il est scelle des marques 
de la pauyrete,et honore des Stigmates de J e s u s -  

C i i r i s t  en la personne de son Instituteur. Dans 
la Decretale (2) qu’il donna la meme annee sur 
leur R egle, il confirme la meme chose : « Per
sonne , d it-il, ne doit attaąuer la Religion des 
Freres M ineurs, puisque J e s u s - C i i r i s t  Pa auto- 
risee par les marques de sa Passion; ayant youlu 
que celui q u i  en e t a i t  1 ’I n s t i t u t e u r  les portat 
imprimees sur son corps d’une maniere si sen- 
sible et si glorieuse. »

Le pape Nicolas IV  , en 1291 , fut seulement 
oblige de reprimer 1’indiscretion d’un Religieux 
de Toseane , qui ayait paru rabaisser les Stig
mates de saint Francois , en faisant le Panegy- 
rique de saint Pierre Martyr. La lettre qu’il ecri- 
yit a cette occasion est tiree du V atican , et rap- 
portee par Vadingue (3) ,  qui a supprime par 
respect le nom de 1’Ordre Religieux. On ne la 
donnę ici que parce qu’on y  voit la yerite des 
Stigmates solidement etablie , et toutes les cir- 
constances bien marquees.

Au P r i e u r   e t  a u  P r o v i n c i a l  d e s  F r e r e s

D E  l ’ O r D R E   D E  L A  P r O V IN C E  D E  T o S C A N E .

« Nous ayons appris de plusieurs endroits que 
le frere Thomas d’Averse, Religieux de yotre

(1) Fading, ad ann. , n. j  ct  8. E x  reg isir• V a lic•
inter lit t . curiales t n, 17 .

(a) In  6 . de vcrb. s ig n if. E x iit  q u i sem in at. in prologo .

(3) R egist. F atic. cpist, 5g6. N icolai I F .  F a d in g . ad ann* 
1291 , n . a3 ct



d e s  S t i g m a t e s . %

Ordre , precliant le jour du bienheureux Pierre 
M artyr, et ne se bornant pas a son sujet, a eu 
la temerite d’ayancer que ce saint Martyr avait 
les marques d’un Dieu v iy a n t, mais que saint 
Francois n ’avait que les marques d ’un Dieu mort; 
et c e la  au dehors seulem ent, comme on le yoit 
dans ses im ages: en quoi il a mai parle des Stig
mates , dont il est certain que J e s u s - C h r i s t  a 
honore saint Franęois, par une fayeur singuliere.

» U n tel discours nous cause de l ’etonnement 
et de 1’em otion; surtout en nous remettant de- 
vant les y e u x , que la sainte Eglise rom aine, 
attentiye a ce qui regarde saint Franęois et ses 
Stigmates , a su par des temoignages authenti- 
ques , qu’ils ont ete imprimes en sa chair , non 
pas seulement au dehors, mais encore au dedans, 
a trayers la ch a ir , les nerfs et les o s , dans ses 
mains, dans ses pieds et dans son cóte ayec une 
enfoncure proportionnee ; eu sorte que cela ne 
s’est pu faire que par un don miraculeux, et nul- 
lement par une vertu naturelle. La meme sainte 
Eglise a declare, par une Ordonnance qu’il n’est 
pas permis de contredire, que c ’estce qu'on doit 
tenir pour certain : d’ou il est eyident que celui- 
la s’exposea faire un sacrilege , q u ia la  hardiesse 
de nier ou de desapprouyer ce qu’elle a confirme 
par unm ouyem ent du Saint-Esprit, apres ayoir 
pris humainement toutes les precautions de 
prudence, pour s’assurer de la yerite du fait. 
(Test pourquoi nous avons trouye a propos de 
faire venir en notre presence le frere Thom as, 
pour savoir de sa propre bouche si les choses 
etaient comme on nous les ayait rapportees : et 
apres quelques discussions , il nous a ayoue de 
bonne f o i , qu’il avait dit en chaire , que saint 
Tierre Martyr avait eu les marques d ’un Dieu
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vivE at, et non d’un Dieu m o r t; et que sain! 
Franęois ayait eu les marques d’un Dieu mort* 
et non d'un Dieuyiyant.

» Nous donc jugeant mauyais et teme'raire 
cette proposition , ou par une distinction dan- 
gereuse sur le Sauyeur et sur ses Stigm ates, 
i l  avance que J e s u s - C h r i s t  est tantót m ort et 
lanlót vivant a 1’egard de ses Saints , quoique 
subsistant pour toujours , il ne fut ni moins ni 
plus vivant pour le bienheureux Pierre , lors- 
qu’il lui donna les marques et la couronne du 
m artyre, que pour le bienheureus Confesseur 
Franęois , homme de'pouille de t o u t , et por- 
tant la  croix a son exemple , lorsque par un 
excellent priyilege , il lui imprima les Stigmates 
de sa Passion , lesquels ont ete yus et touches 
sensiblement durant sa vie et apres sa mort : 
Nous vous donnons avis que pour punir le 
frere Thomas de la faute qu’il a commise par 
sa pernicieuse subtilite, nous l ’ayons interdit 
pour sept ans du ministere de la predication, 
et de la fonetion d ’enseigner. C ’est par bonte 
que nous ne lui avons impose que cette peine , 
qui est trop douce pour une pareille faute. 
Ainsi nous vous ordonnons par ces Lettres 
apostoliques , de lui faire garder inviolal)le- 
ment cet interdit 5 et comme il est du nombre 
de vos ouailles, d ’en prendre un tel soin en 
qualite de bons pasteurs , que le merite de l ’o- 
beissance le guerisse par le remede que nous 
apportons a son m a i; que son exemple puisse 
servir a preserver les autres ; et que nous puis- 
sions nous louer devant le Seigneur de la sa
gesse de yotre conduite. Donnę a llom e , pres 
Sainte-Marie-Majeure , le yingtieme de Noven> 
bre , l ’an quatrieme de notre Pontificat. »



Y oila  les preuyes de la verite des Stigmate" 
de saint Francois, depuis l’anne'e 1224 qu’il les 
r e c u t , jusqu’a 1’annee 1291. O r l ’on demano.e 
a tout homme de bon sens et de bonne fo i, qui 
les aura examinees sur les regles de la plus n - 
goureuse criticjue, s’il se trouve dans 1’histoire 
un fait particulier, qui soit mieux constate que 
celui-la, et dont la notoriete publique soit plus 
eclatante.Voila pourąuoi tous les auteurs eccie- 
siastiąues parlent de ces merveilleux Stigma- 
te s , comme d’une verite constante par l ’evi- 
dence du fa it, aussi bien que par 1’autorite du 
Saint-Siege.

Apres que saint Francois eut recu cette insi- 
gne faveur, il plut a Dieu de la confirmer par 
des miracles que saint Bonaventure rapporte 
comme des faits publics et incontestables. (1)

« Dans la Province de Rieti s’etait repandue 
une maladie contagieuse , qui faisait perir les 
moutons et les bceufs , sans qu’on put y  reme- 
dier. Un homme craignant Dieu eut la nuit 
une y ision , dans laquelle on l ’avertit d ’alier 
promptement a l ’ermitage des Freres Mineurs , 
ou Francois se trouyait a lors, d ’y demander de 
1’eau qui avait servi a laver ses mains et ses 
pieds , et d ’en arroser tout le betail. Le matin 
il vint a l ’erm itage, et ayant obtenu de cette 
eau , que les compagnons du Saint lui don- 
nerent secretem ent, il en arrosa les bestiaux 
malades. Ce fut une chose merveilleuse , de 
yoir que des que la moindre goutte avait tou- 
che ces animaux languissans et couches pav 
terre , ils se leyaient aussitót, et couraient aux 
paturages avec autant de yigueur, que s’ils n’eus-

(1) S . Bonan. leg. cap. i3.



s e n  ete atteints d ’aucun mai. Ainsi toute la m a. 
Inne cessa par la vertu de cette eau , qui ayait 
tuuclie les plaies du saint homme.

» A ux environs du M ont-Alverne, avant que 
saint Franęois y  sejournat, il s’eleyait souyent 
de ;a montagne une epaisse nuee, d ’ou tombait 
une yiolente g re le , qui gatait les biens de la 
terre. Mais depuis l ’apparition du Seraphin , 
cette grele cessa, au grand etonnement des ha- 
bitans : Dieu youlut qu’un ciel plus serein et 
plus fayorable manifestat rexcellenee de la vi- 
sion , et la yertu des plaies que son seryiteur 
y  ayait reęues.

» Durant Fhiyer qui suivit 1’impression des 
Stigmates, Franęois se trouyant en roule, monte 
sur 1’ane d ’un pauyre h om m e, a cause de sa 
łaiblesse et des mauvais chem ins, la neige et 
la nuit qui suryinrent 1’obligerent de s’arreter 
sous le pencbantd’une roch e .L ’homme qui Fac- 
compagnait se plaignait fo r t , et se tournait de 
cóte' et d ’autre , ne pouyant reposer parce qu’il 
etait mai yetu , et que la rigueur du froid le 
saisissait. Le bienheureux Pere qui s’en aperęut, 
e'tendit son bras et le toucha de sa main. Cette 
main sacree , toute brillante du cbarbon d’un 
Seraphin , ne 1’eut pas plus tót touche , qu’il se 
sentit echauffe dedans et d ehors, comme s’il 
eut respire fa ir  d’une fournaise ardente ; et il 
dormit jusqu’au m atin , entre ces roches et ces 
neiges , plus douceinent qu’il n’ayait jamais 
fait dans son lit ,  ainsi qu’il 1’assura depuis. Ces 
trois meryeilles , dit le saint Docteur , font 
eonnaitre que les Stigmates ont ete imprimes 
par ia yertu de celui qui donnę aux Serapbins 
la fonction de purifier , d ’e'clairer et d’enflam- 

. riuisnue ces marcjues sacrees ont fait cesser



un mai contagieux, ont dissipe les n u ees, et 
ont donnę de la chaleur a un corps transi de 
frold.

» Le pape Gregoire IX , etant sur le point de 
canoniser saint Francois, concut quelque doute 
sur la plaie de son cóte. ( i)  Pendant la nuit le 
Saint lui apparut avec un yisag courrouce, 
le reprit du doute qu’il ayait, leva le bras droit, 
lui monlra la p la ie , et demanda une fiole pour 
receyoir le sang qui en coulait. Le Pape en 
presenta une , qui lui semblait se remplir de ce 
sang jusqu’au liaut. Depuis ce temps-la il eut 
une tres-grande devotion aux Stigm ates, et en 
soutint la verite avec tant de zele, qu’il ne pou- 
vait souffrir que quelqu’un entreprit de 1’affai- 
b l ir , sans lui en faire une tres-severe repri- 
mande. 11 etait si touche de la vision , qu’il ne 
la racontait que les larmes aux yeux.

Un Frere Mineur, predicateur de grandę 
reputation , qui etait persuade de la verite des 
Stigmates , youlut examiner par ses propres 
lumieres comment s’etait pu faire une chose si 
merveilleuse. Sa curiosite fit naitre du doute 
dans son esp rit, le doute se. fortifia , et il en 
fut agite durant plusieurs jours. (2) Une nuit

(l) Ibid. cap. 16.

{2) Voilż» d e ątie lle  m a n ie re  les  savan s y ic n n e n t cjuelaue 
fo is a p e rd re  la l'oi. l is  v e u le n t ren d re  raison des ocuvres de 
D ieu  : ils  s*efforcent de d e co u v rir  c o m m e n t les  m y ste re s  ont 
p u  s a c c o m p lir  ,  e t n 9y  reussissan t pas , p a rc e  q u e  1’esp rit 
hum ain  , q u e lq u e  p ćn e tra tio n  q u 9i l a i t ,  n e  sau rait co m p rcn - 
dre c e  q u i est in fin im e n t au-dessus d e  sa p ortee  ; le u r  o r- 
gu eil se r e v o lte ,  ils  fe rm e n t des d o u te s , ils  to m b e n t b ie n to t 
d an s 1’ in c re d u iitć  e t dans T o p in ia tre te . O n d e v ra it 5 en  m a- 
tifere d e  r e l ig io n , a v o ir  to u jo u rs d e v a n t les y e u x  c e s  belles 
p aro les d e sa in t A u g u stin  : « C o n ve n o n s qu e D ieu  p «n t faire 
des cnoses q u i nous sont in c o m p re h e n sib le s  , e t q u ’il n’ y a



saint Franęois lui apparut ayec les pieds cou- 
verts de boue , d ’un air seyere et faelie , quoi- 
que mele de douceur : O  tez la boue de dessus 
mes pieds , lui d it-il, et reconnaissez les plaies. 
Le Religieux prenant avec deyotion les pieds 
du bienheureux P ere , croyait effectivem ent en 
óter la boue, et toucher les plaies. A  son reveil 
il lava par ses larmes et par un aveu p u b lic , la 
tache faite a son ame par ses doutes, et repre- 
sentee p ar la boue qui couyrait les pieds du 
Saint.

» Une dame de Rom e, illustre par sa naissance 
et par sa piete , ayant dans son Oratoire une 
image de saint Franęois , qu’elle ayait pris pour 
son patron , elle s’apercut que les Stigmates 
n’y etaient pas, ce qui la surprit, et lui fitbeau- 
coup de peine. Quelque temps apres elle les y 
v i t , comme dans les autres images du Saint. 
Toute tremblante d’etonnem ent, elle appela sa 
filie qui etait aussi fort pieuse , et lui demanda 
sicesm arquesayaient toujours ete a cette image. 
Sa filie assura qu’elles n ’y  etaient pas aupara- 
vant. La mere ne laissa pas de douter si elles n’y 
ayaient pas toujours ete , comme elles y  etaient 
alors ; mais Dieu confirmant le premier mira- 
cle par un second , fit aussitót disparaitre les 
Stigmates.

» A  L erida, en Catalogne, un homme nomme 
Jean, fort devot a saint Fran ęois, fut attaque et 
si grievement blesse dans une embuscade ou

p o in t d łautre raison  k re n d re  d e  c e s  m e rY cille s  , q u e  la  
p u issan ce d e ce lu i q u i le s  a o p e re c s . » II y  a n o n -s e u le m e n t 
d e  la  p etitesse  e t d e  la  ia ib le sse  d 'e s p r i t , m ais e n c o re  d e  la  
fo lie  a penser a u trc m e n t. A u g u st, epist, ad F o lu s, i 3y .
alias 3. cap. a ,  n, 8.



on le prit pour un autre, que, d e l ’aveu des mede- 
cins , il ne pouvait humainement en revenir. 
11 eut recours au bienheureux Pere , implo- 
rant sa protection avec beaucoup de confiance, 
et il en ressentit l ’effet. En plein jo u r , dans 
un moment qu’il etait seul , et qu’il repetait 
sans cesse le nom de Fran ęois; le Saint parut 
a ses yeux ayec l’habit de Frere M ineur, et lui 
d i t : Me v o ic i; parce que vous aęez eu confiance 
en m o i , le Seigneur va vous guerir. II óta les 
ligatures des plaies avec ses mains stimagtisees, 
et y  repandit un bau m e, qui les ferma toutes, 
sans y  laisser nieme de cicatrices, puis il dis- 
parut. C el homme transporte de jo ieso rt du lit, 
et appelle sa femme,qui s’ecriasi fort en le yoyant 
m archer , que les yoisins accoururent. Ils vou- 
laient le remettre dans son l i t , persuades qu’il 
ayait le transport au cerceau : Non  , leur dit- 
i l , ce n ’estpoint une imagination. Saint Franęois 
sort d ’ici : i l  m'a gueriparfaitem ent, en me tou- 
chant de ses mains sacrees. Ce miracle fut su de 
toute la ville , qui adm irała vertu des Stigma
te s , et en rendit gloire a J e s u s - C h r i s t . P ar un 
merveilleux rap p ort, les plaies du Sau veu r, re- 
presentees en la personne de son serviteur Fran
cois, opererent cette guerison, comme elles ont 
gueri sur la Croix le genre humain , que figu- 
rait cet homme blesse sur le chemin de Jerusa- 
lem a Jerich o , dont le charitable Samaritain 
pansa les plaies. ( i)

* A P o te n za , yille de laP ou ille , un Chanoine 
de 1 eglise cathedrale , nomme R o g e r , homme 
honorable, se trouyant accable d’infirm ites, alla 
un jou r faire sa priere dans une eglise. 15 y  r;t



une image tle saint Franęois avec les Stigm ates, 
et il douta de la yerite du f a i t ; cette merveille 
lui parut trop extrordinaire, il la jugeait impos- 
sible. Au menie moment il entendit un bruit, 
comme d’une fleche decoehee,et se seniitblesse 
au fond de la main gauclie , avec une si grandę 
douleur , qu’elle le fit presque tomber en defail- 
lance. II óta son g an t , et yit au rnilieu de sa 
main une plaie , comme d’une flecbe, quoique 
le gant n e  fut point perce : c ’etait pour lui faire 
connaitre la plaie d’incredulite qui etait cachee 
dans son cceur. Ses douleurs furent si yiolentes 
deux jours durant , qu’il en jetait les hauts 
cris , disant a tout le monde , qu’elles yenaient 
de ce qu’il n’avait pas youlu croire les Stigma
tes de saint Francois , et protestant qu’il les 
croyait alors de tout son cceur sans aucun doute. 
II adressa au Saint de feryenles prieres, lesyeux 
baignes de larm es, et le conjura par ses sacres 
Stigmates , d ’obtenir la guerison de la plaie. II 
fut exauce, la douleur cessa, et la plaie se ferma 
tou td ’un coup,sans qu’il en restat aucune m ar- 
que : ce qui fut cause que le Chanoine eut tou- 
jours depuis une grandę deyotion envers saint 
Franęois,etbeaucoup d’affectionpourson Ordre. 
Cet insigne miracle a ete atteste par serm ent, 
et nous en avons ete informes par l ’acte autben- 
tique , scelle du sceau de l ’Eveque du lieu. » 

V oici la conclusion de saint Bonaventure (1 ) : 
« Ces miracles eclatans et les tenioignages 
constans de ceux qui ont yu et touche les Stig
m ates, donnentacetteprodigieuse m eryeilleun 
tel degre de certitude , qu’il ne doit en rester 
cVas ies esprits aucun nuage de doute. Ainsi

(1) S .  Bonav. leg . cap. 16 .



q u ’a cet egard personne n’ait 1’oeil m alin, parce 
que Dieu est bon ( i ) ; comme s’il ne convenait 
pas a sa bonte infinie de faire une telle faveur. 
II n’y  a personne de bon sens qui ne doive eon" 
venir que ce serait a la gloire de Jesus-C hrist, 
si dans*le Corps mystique de 1’Eglise il se trou- 
vait plusieurs membres qui fussent unis a leur 
C h ef par le meme amour seraphique que saint 
Francois, qui fussent revetus des memes armes 
dans la milice spirituelle , et qui dussent etre 
eleves a la meme gloire dans le royaume des 
Cieux. »

La verite des Stigmates e'tant d ’ ime notoriete 
incontestable (2) , et autorisee de Dieu par des 
miracles sensibles, le pape Benoit X I de 1’Ordre 
de Saint-Dominique voulut, en x3o4 , que l ’on 
en celebrat la fete tous les ans avec un office 
double. L ’an i 33y , sous le Pontificat de Benoit 
X II, il fut ordonne au Chapitre General des 
Freres Mineurs qui setenait a Gahors, que cette 
fete serait celebree solennellement dans tout 
1 Ordre , et on pria Gerard Odon , Ministre- 
gen eral, d ’en composer un Office propre , qui 
est celui que l ’on recite a present.

En , le pape Sixte IV  donna une Bulle 
confirmative d ’une autre qu’il avait donnee en 
14 7 2 (3) , par laquelle il defendit de representer 
avec les Stigmates , ni Saint ni Sainte , ni Bien- 
heureux ni Bienheureuse, excepte saint Fran- 
ęois : parce que c ’etait un fait evidenl, et autorise 
par plusieurs de ses Predecesseurs, que ce Saint

(1) M atili. 20. i 5.

(zM urtyrol. rom im . n o t. 1 7 sept. K a d in g . ad a n n . s3jA . 

19. I f .
.31 J p u d  F adin g, coc A utcgray ho.ad  ann. 1 4 7 2 ,  n . 63 ,  

64 d  scg.



les avait recus de Jesus-C hrist. ( i ) Ces Bulles et 
quelques autres Reglemens du Saint-Siege sur ce 
s u je t , causerent du bruit par rapport a sainte 
Catherine de Sienne, que l ’on representait avee 
des plaies ouvertes et profondes comme celles 
de saint Francois. Mais le pape Urbain V III 
apaisa t o u t , en faisant mettre dans 1’Office de 
la Sainte une lecon , ou la faveur qn’elle recut 
de Jesus-C hrist est marąuee en ces termes :

« Lorsqu:elle demeurait a P is e ; un Dimanche 
apres ayoir com m unie, elle fut rayie en extase , 
et vit venir a elle J e s u s - C h r i s t  cru cifie, en- 
yironne d’une grandę lumiere, avec cinq rayons 
qui sortaient de ses plaies, et tendaient direc- 
tement a cinq endroits du corps de la Sainte. 
Elle comprit le m ystere, etpria leSeigneur qu’il 
ne parut point de cieatrice. Aussitót ces rayons 
changeant leur couleur de sang, en une lumiere 
tres-pure et tres-eclatante , vinrent sous cette 
formę tomber sur ses mains , sur ses pieds et 
sur son coeur , et lui firent sentir une douleur 
si grandę , qu’elle crut que , si Dieu ne la di- 
ininuait, elle en mourrait bientót. Ainsi le Sei- 
gneur , outrela grace qu’il fit a sa chere epouse 
de lui faire sentir la douleur de ses p laies, lui 
accorda encore que les marques sanglantes n’en 
parussent point. Ce que la servante de Dieu 
ayant raconte a Raimond ; depuis ce temps-la , 
la piete des Fideles , pour representer ce mira- 
cle , a eu soin de faire peindre dans les images 
de sainte Catherine des rayons tombans sur les 
cinq endroits que Fon vient de nommer. »

Cela fait voir q u e , conformement i  FOrdon- 
n a lice du pape Sixte I V , il n’y  a que saint Fran- 
     . ■ . .   , , , .. .

( i)  Act. S S .A p r .  tom . 3. — A:\aleclade t .  C atli. S te n . tao . 
3 ,  n . 2S.



ęois qui puisse etre represente dans 1’Eglise avec 
des Stigmates ; c ’est-a-dire , ayec des plaies 
aux mains , aux pieds et au cóte , qui soient 
ouvertes et s a n g l a n t e s .  Dieu peut faire a qui il 
lui plait la meme fayeur qu’a saint Francois ; 
mais de semblables merveilles ne sauraient etre 
publiees et presentees aux yeux des Fideles 
qu’avec 1’approbation du Saint-Siege.

Cette approbation fut donnee pour les Stig
mates du bienheureux Pere , de la maniere la 
plus authentique et la plus solennelle , par les 
papes Sixte V  et Paul V. La memoire en ayait 
ete mise dans le Martyrologe Romain , le 1 7  
Septem bre, apparemment sous le Pontificat de 
Sixte I V , comme on le juge par les exemplai- 
res imprimes en i5 o 9 , et comme Vadingue l a 
vu dans un autre exemplaire manuscrit beau- 
eoup plus ancien. Mais cet article ne se trouyant 
plus dans les editions posterieures , sans qu’on 
en sut la raison ; Baronius dit (1) que le pape 
Sixte V  lui ordonna de la remettre dans la nou- 
velle edition le 1 7  Septembre , par un ecrit de 
sa main , ou sa Saintete prescriyait non-seule- 
ment en quel endroit il deyait etre p lace , mais 
aussi en quels termes il deyait etre concu; et les 
v o ic i : La memoire dessacres Stigmates que saini 
Franęois , Instituteur de VOrdre des Mineurs , 
reęut aux mains , aux pieds et au cóte , sur le 
Mont-Alverne en Toscane , par une j'aveur ad- 
mirable de la bonie de Dieu. (2)

E n fin , le pape Paul V  , youlant que la mer- 
yeille des Stigmates seryit a allumer dans lea

(1) Baron. not. ad M arlyr. roman. 17 . sept.

(2) Brcoiar. ront. lect. 6. m  fes to sacr. S t ig .  —  Gavar.t. 
ihcs. tacr. r it . tom . 1 .  pag. l/ f) et 144•



cceurs des Fideles 1 ’ a m o u r  de J e s u s - C h r i s t  cru- 
cifie , en etendit la fete dans toute 1’Eglise par 
un decret du 28 Aorit 1 6 15 , et par un autre 
du 2 O ctobre 1617.

Dans rO fftce de cette fete , compose pour 
tous les Ecclesiastiques , on a ajoute a la pre- 
miere Hymne du Commun des Confesseurs non 
Pontifes, ces paroles : Ce saint Conjesseur a me- 
rite de recevoiren ce jou r les bienheureusesplaies 
de J e s u s - C h r i s t  ( i )  : et celles-ci a la seconde : 
C’est en ce jour qu’i l  a reęu sur son corps les 
Stigmates de J e s u s - C h r i s t . I I  est dit dans le ver- 
set et dans le repons : Seigneur, vous avez mar- 
que notre seroiteur Franęois des signes de ■notre 
Redemption.

Les lecons du premier Nocturne sont tirees 
de 1’Epltre aux Galates , ou saint Paul dit : Fe 
porte en mon corps les marques du Seigneur J e s u s .

(2)Celles du second Nocturne sont prises de saint 
Bonaventure, dans la Vie de saint Franęois , ou 
il rapporte 1’histoire des Stigm ates; et au troi- 
sierne N octurne, l’Evangile est du Commun des 
M artyrs, au Chapitre 16 de saint Matthieu : Si 
quelqu’un ■veut ■uenir apres m oi, qu,il renonce a 
soi-meme, q u il prenne sa croix , et qu'ilm e suioe. 
Le huitieme repons est formę de ces paroles de 
1’Apótre : Pour m oi, Dieu me gardę de me glori- 
fie r d ’autre chosequede la croixde  J e s u s - C h r i s t  , 

par qui le monde est crucijie a mon egard, et moi 
je  le suis a Vegard du monde. (3) Je porte en mon 
corps les marques du Seigneur J e s u s ,  ete.L ’Orai- 
son est concue en ces termes : Seigneur J e s u s -a O

(1) Brcviar. rom an . in festo  sacr. S l ig m . 17 scpS»

(2) G alat. 6 . 1 7 .

(3) Ibid. 14 et 17 .



C h r i s t  , q u i, dans le refroidissement du monde, 
noulantembraser noscceurs dufeu de notre amour, 
aoe.z renowele sur la chair du bienheureux Fran- 
ęois les s a c r e s  Stigmates de notre Passion, accor- 
dez-nous , s 'il nous p la it , p a r ses merites et ses 
prieres, la grace de porter sans cesse la Croix , et 
de faire de dignes fruits de penitence; Qui mvez 
et regnez, etc.

La Messe du jour commence par les paroles 
du huilieme repons : Dieu me gardę de me glo- 
rijier , etc. La C o llecte , 1’E p ltre , et l ’Evangile 
sont conformes a 1’Office. La Postcommunion 
est propre : O Dieu ! qui avez manijeste en di- 
cerses manieres les mjsteres merveilleux de la 
Croix en la personne de notre bienheureux 
Confesseur Francois: Faites-nous, s ’il nous plait, 
la grace dfimiter toujours tes exemples de sapiete, 
et d'ćtre Jorti/iespar la meditation continuelle de 
la nieme Croix , par Notre - Seigneur J e s u s -  
C h r i s t  , etc.

C e s t  ainsi que 1’Eglise a canonise les Stigma
tes de saint Francois. Elie les a m isaum em e de- 
gre de certitude que la gloire des Saints qu’elle 
fait reverer publiquem ent, et que l ’invention 
des reliques de saint Etienne , premier m artyr, 
qu’elle honore d ’une fete particuliere. De tels 
fa its , selon la d ictrine de saint Thomas et d ’au- 
tres Theologiens ( i ) ,  doivent etre tenus pour 
assures : le doute sur ce sujet serait tem eraire, 
scandaleux, et suspect d ’heresie.

Les souverains Pontifes , les Eveques , les 
Princes ont fait paraitre aussi un singulier res- 
pect pour la montagne d ’Alverne , ou le mirach1

( i)  S. Tliom . quodlibet. 9. (/uicst. 8. art. 1. Siltius in 
0pusc. eontrov. lib. i. quicst. 2. art. 14. con cl. 2.



fut opere. C ’est le sujet tle la Lettre suivante r  
ndressee aux Freres Mineurs par le pape Alexau« 
tire IY .

A l e x a n d r e  ,  E v e q u e  ,  s e r y i t e u r  d e s  s e r y i -

t e d r s  d e  D i e u  : A  t o u s  l e s  M i n i s t r e s  ,

C u S T O D E S  ,  G a R D IE N S , E T  A U T R E S F r E R E S D E

l ’ O r d r e  d e s  M i n e u r s .

« Si nous considerons attentivement tout ce 
qui se publie dans l ’Eglise militante a la gloire 
cle saint Franęois , qui porte les marques des 
victoires de J e s u s - G i i r i s t  ( i )  , et si nous nous 
representons bien la joie qu’en recoit l ’Eglise 
triomphante ; nous devons nous sentir animes 
a recliercher , autant qu’il est possible , tous les 
vestiges de ce grand Saint , les antres des mon- 
tagnes et les cavernes de la terre qu’il a con- 
sacres par sa presence, pour les honorer avec 
un profond respect. C ’est p o u rq u o i, nos chers 
enfans, Nous affectionnons de tout notre cceur 
la eelebre et florissante montagne d’A lvern e: 
nous ressouyenant que c’est le lieu ou 1’am our, 
dont son coeur etait embrase , senflammant en- 
core davantage a la vue duSeraphin , eteclatant 
au dehors , il recut ces meryeilleuses plaies qui 
le firent p a r a it r e  crucifie , e t  d o n n e r e n t  a son 
corps , qu’elles ornaient comme autant de pier- 
res precieuses , une dignite proportionnee a 
łelevation de son arne.

» Qui peut aimer son salut eternel, sans se 
nlaire extremement en ce lieu , ou le R oi des 
t lo is , par un exces de b o n te , a voulu dans la 
deeadence des siecles , honorer son soldat des

(i)  Firm ant, triam  O rit. p ni‘tt 2. tract, 2. fo l.  i 3. Vad. ad 
cna. 1255  , n. ;o.



marques royales, afin qu’il ranimat les troupes 
timides qui fuyaient devant l ’ennem i, et que 
par ses actions comme par ses paroles il annon- 
cat savictoire, en combattant sous les etendards 
de celui qui est venu d’en hautvaincre et triom- 
p h e r! O ! eombien de tristes soupirs et de san- 
glots amers saint Franęois a-t-il tires du fond de 
son coeur sur cette montagne ? O ! eombien de 
fois prosterne sur sa bienheureuse poitrine a- 
t-il mouille cette heureuse terre des ruisseaux 
de ses precieuses larmes , quoiqu’il y fut quel- 
quefois console par la presenee des citoyens ce- 
lestes , et que souvent il y  eut le cceur rempli 
de joie par les lumieres et par les sentimens que 
Dieu lui donnait sur 1’Eglise militanie ?

» Nous donc qui mettons notre confiance aux 
prieres d’un si grand Patriarchę, nous prenons 
leM ont-Alverne sous notre speciale protection , 
et nous emploierons tout notre p o u v o ir  a le defen- 
dre. C ’estpourquoi nous vous prions tous, vous 
avertissons, vous exhortons serieusement, vous 
ordonnons et mandons expressement en vertu 
d ’obeissance , par ces Lettres Apostoliques, de 
destiner quelques-uns des Freres pour servir 
Dieu continuellement sur cette sainte monta 
gne : ne voulant pas que cet etablissement soit 
jamais detruit, ni abandonne de 1’Ordre , pour 
quelque raison que ce puisse etre. Donnę a Na- 
ples, le vingt-deuxieme jour de M a i, l ’an on- 
zieme de notre Pontificat. »

L  annee suivante , Guillaume , eveque d’A- 
rezzo , adressa sur le merae sujet a tous ses 
Diocesains un M andem ent, dont yoici la ten eu r;



i o 4  H i s t o i r e  p a r t i c u l i e r e

G u i ł l a u m e  ,  p a r  l a  m i s e r i c o r d e  d e  D i e u  ,

E V E Q U E  d ’ A r E Z ZO  ,  Q U O IQ U E  IN D IG N E  : A  TO US

l e s  F i d e l e s  q u i  l u i  s o n t  c o n f i e s ,  S a l u t  e t

Y R A IE  C IIA R IT E  EN  N o t R E - S e IG N E U R . ( i )

« Le Seigneur ayant voulu relever , par une 
meryeille extraordinaire, au-dessus de toutes 
les autres montagnes , le M ont-Alyerne qui est 
dans notre Province , il nous parait juste d ’af- 
fectionner et de respeeter singulierement ce 
saint lieu , et d ’inspirer les memes sentimens 
aux Fideles de notre Diocese , tant par la con- 
cession des Indulgences que par les autres fa- 
yeurs qui sont en notre pouvoir. C ’est sur cette 
celebre montagne que Dieu , dont la sagesse 
gouver'ne toutes les creatures et yeille au salut 
deshom mes, arenouvele en ces dernierstemps, 
par un prodige nouveau et inoui , la memoire 
des sacrees plaies de J e s u s - C h r i s t  dans le cceur 
des F ideles, ou elle etait effacee, en faisant 
briller le soleil dans une etoile, en montrant 
avec eclat les glorieuses marques de la yictoire 
et du triomphe de la Passion du Sauyeur , sur 
le corps de son genereux soldat saint Francois. 
J e s u s - C h r i s t  lui-meme a  voulu l ’honorer de 
plaies semblables auxsiennes, quoique d’ailleurs 
fort differentes, pour relever le conrage abattu 
des Chretiens , et pour les animer au co m b a t, 
a la vue dn sang , comme les lions , contrę les 
ennemis de leur salut.

» Dans l ’endroit ou le saint homme avait ete 
deja comble de graces , eleve a Dieu par une 
subliine contemplation , etsouyent fayorise de

(l) Fading, ad ann. i 256 . i t .  19.



ija visite des Anges ; ou il avait entendu l’har- 
iiionie de ces Esprits bienheureux , a 1’ombre 
d ’un hetre epais partage en trois branches ( i)  , 
symbole de la tres-sainte Trinite ; ou 1’abon- 
dance de ses larmes avait abreuve une terre 
aride ; ou la durete des pierres et des rochers 
avait prepare son ame a s’amollir sous les dou- 
-ces impressions de J e s u s - C i i r i s t ; o u  1'eclat d’une 
lumiere eeleste se repandait jusque dans les 
concayites de la montagne : la le Seraphin cru- 
c ifie  qui lui ap p aru t, perca son coeur et son 
co rp s, qui etaient disposes a cette sainte ope- 
ration par les flammes de son amour.

» Que tous regardent avec admiration de tels 
bienfaits, qui meritent effectivement d ’etre ad- 
mires des hommes et des Anges meme. Pour 
n o u s, qui savons que ces merveilles ont ete 
o p eree s  dans n o tre  P r o v in c e  , tem o ign o n s-en  
plus de jo ie  , re v e ro n s -le s  et chantons-Ies sou- 
vent. O r , comme les Freres Mineurs , nos chers 
enfans , qui sont sur le M ont-Alverne loin de 
la demeure des hom m es, ont embrasse une pau- 
vrete tres-etroite , pour seryir to u te  leur vie 
Je s u s - C i ir is t  pauvre ; Nous vous ayertissons, 
yous exhortons de tout notre coeur, et y o u s  
conjurons au nom de D ie u , vous tous qui etes 
de notre diocese, de quelque condition que vous 
soyez , vous 1’enjoignant pour la remission de

(») II fa lla it qu e le  P re la t e u t a p p ris  des co m p a g n o n s  de 
sa in t tr a n ę o is  la  c irc o n sta n c e  p a r t ic u lie r e  d ii h ć tr e  ii trois 
b r a n c h e s ,  qui ne se tro u v e  p oin t dans les  au teu rs d e la  v ie  
d u  S a in t. O a y  m arq u c se u lc m e n t q u ’i l  y  a v a it un h e tre  fo rt 
h a u t dans le  licu  oii il e ta ite n  c o n te m p la tio n  , lo rsq u e  le  S e 
raph in  crn c ifić  lu i a p p aru t. L es  deujt au tres c irco n sta n ce s  ,  
d e 1’h arm on ie des E sp rits  b ie n h e u r e u i ,  e t  d ’u n e lu m iere  
e e le s te  rć p a n d u e  sur to u te  la m o n ta g n e  , o n t ć t e  ra p p o rte e s  
d an s le cours d e sa v ie . F a d in g , ad ann. i j i 3 . n. 4o.



vos fautes, de leur etre favorab le, de vous 
niontrer misericordieux a leur eg ard , et d y  
engager les personnes qui vous sont soum ises; 
soitpour exercerl’hospitalite, ou pour faire des 
aumónes lorsqu’ils se presentent eux-m em es, 
soit lorsqu’on yient de leur p a rt , pour leur en- 
voyer du secours ou pour leur en porter ; yous 
persuadant bien , que plus yous leur donnerez , 
plus vous recevrez de Dieu. »

L ’Eveque accorde ensuite des Indulgences a 
ceux qui visiteront le M ont-Alverne, et qui se- 
courront les F re res; et il conclut ainsi son M a n -  

dem en t: « La grandę confiance que nous avons 
aux prieres du bienheureux Confesseur de Je s u s -  

C h r i s t , l e  yenerable Pere saint Francois , f a i t1 s *
que nous prenons sous notre protection spe
ciale la sainte montagne d’Alverne , et que nous 
sonnnes re'solus d’employer tout notre pouvoir 
a la defendre. Donnę a Arezzo , l ’an de Notre- 
Seigneur 1256 , le 23 de Mai. »

L ’empereur Henri V I I , ou V I ( i)  selon quel- 
ques-uns, ayant ete couronne a Ronie l ’an 13 12, 
et aliant en T o sca n e, voulut par deyotion vi- 
siter le M ont-Alverne : il y demeura quelques 
jours , s’entretenant de 1’affaire du salut ayec le 
bienheureux frere Jean deFerm o, o u d ’Alverne, 
Gardien du C ou yen t, qui lui donna beaucoup 
de consolation spirituelle. Ayant que de quitter 
les R elig ieu x, il leur fit distribuer de grands 
secours, et peu de temps apres il leur enyoya 
ces Lettres-Patentes.

« H enri, par la grace de D ieu , Ernpereur des 
Romains,toujours Augustę : A  tousnobles bom - 
mes , Yicaires de la ville et districi d ’Arezzo ,

( t)  F a d in g , a d  a nn . i d u  ,  n . 4 ct S.



D E S  ST IG M A T E S. T O ^

Communautes cle Casentino , etc.... et autres 
fideles vassaux de 1’Empire Romain , qui ces 
presentes verront, faveur et tout bien. Com m e 
nous avons resolu de prendre sous notre pro- 
tection speciale , et sous celle de notre E m pire, 
nos ames et feaux les Religieux , Jean, gardien , 
et autres Freres de 1’Ordre des Mineurs du Cou- 
veut de la sainte montagne d’Alverne : Nous 
vous mandons et ordonnons expressement par 
ces presentes , com ptant sur votre fidelite , de 
defendre puissamment par notre autorile , tant 
en leurs personnes qu’en tout ce qui les con- 
cerne, le Gardien et les autres Freres dudit 
lieu , comme etant sous notre protection : ne 
souffrant pas que personne leur fasse aucun 
t o r t , ou les moleste , si vous voulez eviter no
tre indignation et les peines a imposer selon no
tre volonte. Donnę a notre Camp devant Mont- 
Varchio dans la yallee d ’A rne, le i 5 de Sep- 
tem bre, l ’an de Notre-Seigneur i3 i2  , le qua- 
trieme de notre regn e , et le premier de notre 
Empire. »

La petite eglise que le Com te Orlando (i) 
Gatanio avait fait batir sur le M ont-Alverne du 
vivant de saint Franęois , sur le modele que le 
Saint avait donnę , et ou ce Seigneur choisit sa 
se'pulture, ne pouyant suffire pour le nombre 
des Religieux , et pour 1’affluence du peuple; 
elle fut agrandie par les liberalites des Fideles 
avec la permission du pape Innocent IV  , l ’an 
1252 et l ’an 1260. Alexandre I V ,  son succes- 
seur, voulut que les eveques d’Arezzo , de Flo~ 
re u ce , de F ie so li, de Perouse , d’Assise., d ’Ur~

(1) Fading, ad ann. l a i a  , n. 33 et 35. et ad ann. 15 6 3 ,  
». £0. cl sea.



bin et de Gitta di Castello consacrassent l ’Eglisey 
pour la rendre aussi celebre que celle de N otre- 
Dame-des-Anges , ou de la Portiuncule , pro- 
che d’Assise , que le pape Honorius III fit con- 
sacrer par sept Eveques en presence de saint 
F ran cois, lorsque la fameuse Indulgence , dite 
de la Portiuncule , y  fut publiee.

La ceremonie se fit le Dimanche , dans l ’oe- 
tave de 1’Assomption , 20 d’Aout. II s’y  trouva 
plusieurs mllliers de personnes , beaucoup de 
noblesse , un grand nombre de Freres M ineurs, 
ayant a leur tete saint Bonaventure , General de 
1’Ordre. Les sept Prelats nommes par le Pape 
consacrerent 1’Eglise avec toute la solennite 
possible, en 1’honneur de Dieu tout-puissant, 
a la gloire et sous 1’inyocation de la bienheureuse 
Marie toujours V ierg e , et de saint Francois. En- 
suite ils monterent a cheyal , descendirent la 
montagne , etant accompagnes du Clerge , des 
Religieux et du peuple, et en firent le tour pro- 
cessionnellement dans 1’espace de deux milles, 
jetant de 1’eau benlte , et chantant des Psaumes 
pour la benir.

L ’Eglise a ete conserve'e jusqu’a pre'sent par 
respect, dans lam em e strueture que saint Fran- 
ęois lui a d o n n e e  (1) ; et c o m m e  e lle  n’etait p a s  
encore assez grandę ayec Taugm entation, on en 
a bati une seconde vaste et b e lle , jointe a la 
prem iere, et disposee de telle sorte que les deux 
forment une Croix. L ’illustre Seigneur T a rla t , 
cointe de Male-pierre , et son epouse Jeanne, 
eomtesse de Sainte-Flore, la commencerent en 
i 348 , et elle fut acheyee cent ans apres , prin-

t i j  Fading, a d a n n ,  1210 , n, 55. el 4/» ad ann, 1200 » 
« . 52



cipalement par les liberalites et par les soins du 
Senat de F lorence, que le pape Eugene IV  ayait 
etabli Gonservateur du M ont-Alverne.

L ’an 126Ą, lecornte Simon ( i ) , fils de G ui, 
comte de Battifolio et de Puppio , un des plus 
grands Seigneurs de Toscane, fit construire dans 
1’endroit nieme ou saint Franęois recut les 
Stigmates , une C hapelle, qui est appelee l ’E- 
glise des Stigm ates, et ou la piete attire beau- 
coup de Fideles.Tous les jours apres Gomplies , 
et toutes les nuits apres M atines, les Religieux 
y  Yont en procession, et y  chantent des An- 
tiennes sur la meryeille des Stigm ates, avec ce 
yerset : Seigneur, vous avez marque ici -notre 
seroiteur Franęois ; auquel on repond : des si- 
gnes de notre Redemption. R aynald, archeveque 
d eR aven n e, qui ayait une grandę devotion a 
sa in t Franęois , etant venu yisiter le Mont-Al- 
verne , en i 3 i o  , souhaita de consacrer cette 
C hapelle; ce qu’il fit le premier jou r de Septem* 
bre , avec Ildebrand, eveque d’A re zz o , sous le 
titre de la Sainte-G roix, des Saints-Anges et de 
Saint-Francois.

L ’illustre Franęois de Gonzague (2), de la Mai
son de Mantoue , General de l ’Qrdre des Freres 
Mineurs , puis eveque de Mantoue , rapporte 
que les Freres aliant un jour en procession a l ’E- 
glise des Stigm ates, la sainte Vierge futvue sur 
un hetre forteleye, leur donner sa benediction; 
et qu’ayant manque une fois a faire cette pro- 
.cession , parce qu’il etait toinbe une grandę 
ijuantite de neige , on vit la nuit suiyante plu-

ii) Fading, adann. i s i 3 , n. 34.
( j)  D e orig. Scraph. relig . part. a. l>rov. tnse. eonu. 17 

p a g . 236.
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sieurs animaux de clifferentes especes aller deus 
a deux de 1’ancienne Eglise a celle des Stigma- 
tes , comme pour reprocher aux Religieux de 
n y  avoir pas e te; ce qui les determina a n’y  
manquer jamais quelque temps qu’il fit. Cette 
pratique s’observe encore maintenant , et le 
pape Clement Y II  y  attacha de vive voix une 
[ndulgence pleniere. On peut bien croire que 
le sayant et judicieux Auteur n’a pas ecrit ces 
faits sans en avoir de bonnes preuves.

Les papes G re g o ire  I X  , A le x a n d r e  I V  , et 
beaucoup de leurs successeurs(i) , ont accorde 
de grandesIndulgences, et dautresfayeursspi- 
rituelles en 1’honneur des Stigm ates, a ceux qui 
visitent le M ont-Alyerne. On y a vu venir des 
Empereurs , des Imperatrices , des Rois , des 
Reines , des Princes , des Princesses , d ’autres 
illustres personnes , et plusieurs y  ont choisi 
leur sepulture. Jeanne , Imperatrice des Grecs y 
qui etait venue de Constantinople pour yisiter 
cette sainte m ontagne, apres avoir ete a Sainte- 
M arie-des-Anges, pres d ’Assise , ordonna au 
retour, par son testament, queson corps y serait 
porte. Enfin on y  voit des marąues eclatantes 
de la liberalite des Princes , entre lesquels se 
sont distingues les grands-dues de Toscane.

Quoique le M ont-Alverne (2) soit environne 
d ’une multitude tle rochers escarpes d’inegale 
bauteur , et de precipices affreux ; 1’aspect ne 
laisse pas d’en etre agreable, parce qu’il s’eleve 
au-dessus de toutes les autres montagnes en 
ngure quadrangulaire , dont le milieu contient

(1) Fading, ad ann . i a i 3 ,  n. 4 i .  53. et seq. et ad ann . 
>i35 , n . 4.

(3) ld , ad  ann. 1260 , n. Si.



doute buttes, et que de tres-beaux arbres le 
couvrent de toutes parts. Une croix de prodi- 
gieuse grandeur , plantee sur le plus liaut des 
quatre angles , les deux Eglises qui forment une 
croix , la C h a p e lle  ou Eglise des Stigmates , et 
plusieurs autres construites dans les differens 
endrois que saint Franęois a consacres par sa 
p iete, tout cela inspire de la devotion , et rem- 
plit l’ame d ’une sainte horreur qui fait rentrer 
en soi-meme et penser a Dieu , en faisant sentir 
1’impression de la grRce.

L e Cardinal Napoleon, Legat du Saint-Siege 
y  etant venu ( i ) , et considerant avec attention 
tant de vestiges de saintete , ne put s’empecher 
de dire, et de laisser par ecrit ces belles paroles : 
« L ’illustre Confesseur de J e s u s - C h r i s t ,  saint 
Fran ęois, qui a renouyele la yie evangelique, 
a brille dans l ’Eglise comme une lumiere tres- 
e clatan te . M o n ta n t d ’o u  le  so le il se le v e , comme 
l’Ange de 1’Apocalypse (2), il a merite l’hon- 
neur de recevoir sur la montagne d ’A lvern e, les 
niarąues sacrees de la Passion par 1’operation de 
J e s u s - C u r i s t  meme , sous la figurę d’un Sera- 
phin. Privilege admirable et inoui' dans tous les 
siecles precedens; par lequel la yie , la Regle , 
et la personne de ce bienheureux Confesseur, 
se trouvent enflammees des ardeurs du Sera- 
phin , autorisees du sceau de J e s u s - C h r i s t  , le 
grand Pontife , et honorees de sa ressemblance 
en qualite d ’Agneau immole. Q uel est donc le 
Fidele qui ne se sente porte a respecter un lieu 
consacre par de si grands temoignages de la 
bonte du Sauveur , et sanctifie par les merites 
de saint Franęois, et de ses Freres qui l’habitent

(1) Ibid. n. 53. (a\ Apoe. 7 . 3.
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en imitant ses vertus dans l ’observation de sa 
Regle ? Ni la difficulte du chem in, ni la rigueur 
des saisons, ne doit empecher personne de mon
ter jusqu’au haut de cette sainte montagne, non- 
seuiement sans se plaindre , mais menie en vo- 
jant avec une ardeur seraphique. »

Pierre Rodulphe , eveque de Sinigaglia ( i)  , 
trouve des rapports entre le M ont-Alverne et 
les celebres montagnes de 1’Ecriture sainte, sur- 
tout avec le C alyaire; et il fait une application 
de ces paroles du Prophete : Montagne grasse 
et jertile.... Montagne cjue Dieu a choisie p o u r y  
etablir sa demeure : o u i , le Seigneur y  demeu- 
rera a jamais. (2) En e ffe t , depuis que saint 
Francois y a recu la merveilleuse faveur des Stig
mates , le Seigneur y a repandu d’abondantes 
benedictions.Plusieurs Religieux y  ont vecu dans 
une eminente saintete : saint Antoine et saint 
Bonaventure y  sont venus vaquer a la contem- 
plation (3) : l ’observance y  est toujours tres-re- 
guliere , et les Fideles qui it’ont point cesse d’y 
accourir , y  ont souyent recu de la liberalite 
divine des bienfaits spirituels et temporels.

La piete chretienne s’est portee encore a lio- 
norer les Stigmates de saint Francois par une 
celebre Confrerie, quedes personnes seculieres 
formerent a Rom e , l ’an i 5gĄ , dans 1’eglise du 
couvent de Saiut-Pierre in Montorio, de 1’Ordre 
des Freres M ineurs, a yecla  permission du pape 
Cleinent V I I I , qui accorda depuis pour leurs 
assemblees , 1’eglise des quarante Martyrs , au 
quartier della P ig n a , ou de la pomme de Pin ,

(1) H ist. serapli. tib. 2. pag. 263.
( 2) Psalm . 67. 16 et 17.
(3) F a d in g . ad ann, i a i3 , n. 54.



et erigea leur compagnie en Archiconfraternite. 
Elle devint ensuite tres-considerable par le grand 
nombre de prelats ct de nobles qui y  entrerent, 
et le mćme Pontife la favorisa des graces dont 
jouissait l ’Ordre de Saint-Francois ; ce qui lui a 
ete confirme par les papes Paul V  , et Clement 
X ,  avec 1’approbation de ses statuts.

Les Confreres ont divers exercices de piete 
et de mortification , e ts ’appliquentfort aux ceu- 
vres de misericorde.Ils font pendant 1’annee plu
sieurs processions , dont la prineipale est celle 
du jour de Saint-M attbieu, en laquelle on porte 
une phiole ou il y  a du sang sorti des Stigmates 
de saint Franęois , et que 1’on conserve dans un 
ricbe reliquaire. II se trouve ordinairement a 
cette procession quatre a cinq cents Confreres ,  
aecompagnes d’un pareil nombre, tant de Freres 
Mineurs que de Religieux du Tiers - O rd re. 
Leur habillem ent, dans les p ro ce ssio n s  e t  dans 
leurs assemblees, consiste en un sac de couleur 
de cendre, lie avec une grosse corde, alaquelle 
est attache un chapelet de bois tout simple : au 
cóte gauche du sac ils ont un e cu sso n  ou so n t 
les armes de 1’Ordre de Saint-Francois , savoir 
d ’azur, a une croix de bois , et deux bras eroi- 
sant sur la c r o ix , l'un nu, l’autre tretu d ’une 
manche g rise, les mains percees de clous. Lors- 
qu’ils vont en procession , ils ont les pieds nus 
avec des sandales de cuir. Ils tiennent aussi en
tre  leurs bras une croix de bois.

La veneration singuliere de 1’Eglise romaine 
pour les Stigmates de saint Franęois , irrita les 
heretiques des derniers siecles / d ’autant plus 
que les Enfans de ce saint Patriarchę etaient 
a leur egard de rudes adyersaires. Les Genturia- 
teurs de M agdebourg, Theodore de Beze , Phi-
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lippe de M ornai, et d ’autres auxquels on peut 
joindre Jacques Le Fevre d’Etaples, Docteur de 
P a r is , chasse de la Faculie pour sa mauvaise 
doctrine , ont traite les Stigmates de fiction et 
d ’idolatrie , et porte 1'impiete jusqu’a nomnier 
saintFranęois 1’Idole stigmatisee • sur ce principe 
calomnieux , et si souyent detruit, que les Ca- 
tholiques rendent aux Saints le culte supreme 
qui 11’est du qu’a Dieu. Mais il est fort a remar- 
qu er, que les Centuriateurs niant la chose (1), 
en rapportent eux-memes la preuve par des 
łemoins oculaires , et n’essaient seulement pas 
de 1’affaiblir. Bayle , q u i , dans son detestable 
D ictionnaire, n ’a pas eu honte de rappeler con
trę cette merveilleuse faveur du C ie l , les basses 
et extravagantes impietes des plus furieux Sec- 
taires ses predecesseurs, n ’a pourtant ose entrer 
dans la discussion du fa it : quoiqu’en matiere de 
religion il saisisse d ’ordinaire jusqu’aux moin- 
dres apparences de difficulte pour exercer sa 
malignę critique.

M. Baillet a parle des Stigmates d ’une ma
nierę tres-artificieuse qui n’est capable que d’en 
faire douter (2 ), ou de faii'e croire qu’ils ont 
ete seu lem e n t spirituels et mystiques. Com m e 
de certaines gens ont aflecte de mettre ses Vies 
des Saints en tre  les  m ains de tout le monde , 
quoiqu’il s’y  trouve beaucoup de choses mau- 
vaises et pernicieuses; on a cru qu’il etait ne- 
cessaire de citer ici ses propres paroles , et de 
les exaininer.

(1) C en i ar % 10. pag. 999. et 116 9 . ct scq.

(a) V ie s  d es S a in ts , p ar M . B a ille t . V ie  d e  sa in t Franęois^



Paroles de M. Baillet.

« II s’etait retire ( saint Francois ) sur ceue
m o n ta g n e  ( d ’A lv e rn e  )  p o u r  y je L n e r  qun~
rante jours , en 1’honneur de saint Michel. Sa 
longue abstinence, et les autres austeriles de sa 
penilence , la ferveur de sa priere continuelle, 
et les transports de sa contemplation 1 'ayant mis 
tout. enfeu ; il se sentit extraordinairement pe- 
netre d’une douleur ineffable, et com ble d ’une 
grace si fo rte, qu’il ne lui fut pas permis de vou- 
loirautrechose quededevenir conforme a Jesus 
crucifie. Eu cet etat ou il se trouvait tout hors 
de lu i-m em e, il crut voir un Serapbin en eroix 
fondant des cieux sur lui par un vol tres-rapide. 
La vue d’un tel prodige forma dans son coeur 
un nouveau melange de joie et de douleur, fort 
difficile a supporter , et plus encore a exprimer. 
L e  trouble qu'en eut son esprit ne l’empecha pas 
de eomprendre ce que pouvait signifier un Se
rapbin crucifie  II jugea , dit sai-nt Bonaven-
tu r e  , e t  Dieu le  lu i re v e la  a i n s i , q u ’il d ev a it 
e tr e  t r a n s fo rm e  d an s  la  re s se m b la n c e  d u  C nn isT  
c ru c if ie ,  n o n  p a r  le m a r ty re  d e  la c h a i r ,  m ais  
p a r  l e m b ra s e m e n t d e  1’e s p r i t . »

Exam en des paroles de M . Baillet.

Pour bien raconter l ’histoire des Stigmates , 
il ne fallait que traduire les paroles, ou de Luc, 
eveque de T uy , ou des papes Gregoire IX  et 
Alexandre IV , ou de saint Bonaventure, comme 
a  fait M. Fleury , dans son Histoire Ecclesiasti- 
que. M. Baillet n ’en a pas use de nieme. Son 
discours n’est rien moins qu’une traduction 
iidele des paroles du saint D o cteu r, quoiqu’il



le cite a la marge : on peut s’en assurer en 
comparant les deus narrations. Ce qu’il y  a de 
plus reprehensible, c ’est qu’il mele dans la sienne 
deschoses fausseset mauvaises , comme si elles 
etaient de saint Bonaventure.

I. II dit de saint Francois, que sa longue abs- 
tinence et les autres austerites de sa penitence, 
la ferueur de sa priere continuelle , et les trans- 
ports de sa contemplation le mirent tout en feu . 
c ’est faire entendre que son sang echauffe con- 
tribuait a 1’em braser, autant que sa priere et sa 
contemplation : en quoi il y  a de la faussete et 
de l’irreverence tout ensemble. Saint Bonaven- 
ture marque seulem ent, « que le Saint recut 
alors une plus grandę abondance de dons celes- 
tes , et qu ’il s’elevait a Dieu par l ’ardeur sera- 
phique de ses desirs. » Pourquoi y  joindre sa 
longue abstinence et les autres austerites de sa 
penitence, comme l'ayant mis tout en fe u  ?  
Faut-il un certain degre de chaleur dans le sang 
pour etre embrase de 1’amour divin P

II. M. Baillet avance hardiment que saint 
Francois « crut voir un Seraphin en cro ix , fon- 
dant du haut des cieux sur lui par un vol tres- 
rapide. » Saint Bonaventure dit positiyem ent, 
« qu’il vit un S e r a p h in  ayant s ix  a ile s  ardentes 
et lumineuses , qui descendait vers lui du haut 
du ciel d ’un vol tres-rapide. » Est-il permis de 
changer cette expression , i l  a du  , en celle-ci, 
i la  cru voir ; surtout quand c ’est un Saint qui 
assure un fait, et qui en donnę de bonnes preu- 
ves ? Ne serait-ce point pour rendre cette vision 
suspecte et douteuse, que M. Baillet aurait fait 
paraitre saint Francois tout en feu p a rsa  longue 
abstinence et par les autres austerites de sa peni
tence ? car assez souvent il attribue les visions



des Saints a leur imagination echauffee par le 
jeune et par les veilles.

III. II ajoute , au sujet de saint Franęois, que 
« le trouble queut son esprit, a la vue d ’un tel 
p rod ige, ne 1’empecha point de comprendre ce 
que pouyait signifier un Seraphin crucifie. » Le 
terme qu’emploie saint Bonaventure marque 
seulem entbeaucoup de surprise, d ’etonnemenl 
et d’adm iration; et il dit que ce fut le Seigneur 
qui donna au saint homm e, par revelation, l ’in- 
telligence de ce qu’il v o y a it , comme M. Baillet 
est oblige de le mettre plus bas sur le temoi- 
gnage du meme saint Docteur.

Paroles de M. Baillet.

« La vision etant disparue, il lui en resta un 
feu d e v o ra n t dans le cceur, et des m a rq u es ou 
Stigmates sur la ch air, qui semblaientrepresenter 
les plaies que les clous et la lance ayaient faites 
au corps de J e s u s - C h r i s t  sur la Croix. Saint 
Bonaventure, apres s ’eire declare sur la natura 
du martyre de saint Franęois , qui deaait c o j i -  

sister dans U esprit plutot que dans le corps, ne 
laissepas de dire, comme on le publiait de son 
temps, qu’on lui vit aux pieds et aux mains des 
marques de clous , semblables a celles de la 
figurę crucifiee qui lui etait apparue ; et au cótó 
droit une cicatrice rouge d'une blessure ferm eec 
ajoutant neanmoins que le sang ne laissait pas 
d ’en couler. Cette variation dans la maniere de 
circonstaneier un fait si extraordinaire , jointe 
a Vexemple de saint P a u l , qui temoignait por
ter les Stigmates de J e s u s - C h r i s t  en son cotps , 
semble cwoir donnę lieu a Uopinion de ceits 
qui ont cru qu’i l  ne s'etait rien passe cpie de

7 .



mjstiąue ou de spirituel dans ce merveilleux 
ćoenement. Cependant saint Bonaventure , qui 
ne mourut que cinquante ans apres, fait assez 
connaitre qu’il croyait 1’impression des Stigmates 
tres-reelle et tres-corporelle. II se V etait ainsi per- 
suade sur le serment de plusieurs temoins qul 
avalent touche les plaies, surle temoignage de 
quelques C ardinaux, et principalement sur la 
parole du pape Alexandre IV  , a  qui il  a v a it  oui 
dire en ch a ire  q u ’ il  avait t u  ces Stigmates. Quoi 
qu i l  en so it, saint Franęois, a qui cet accident 
a fa it  donner le t it r e  de S e r a p h i q u e , q u i  a  de
puis passe a tout son O rdre, demeura encore 
quinze jours sur le M ont-Alverne.

Exam en des paroles de M. Baillet.

Prem ierem ent, il s’exprime m ai, en disant 
que les Stigmates seinblaientrepresenter les plaies 
que les clous avaient faites au corps de J e s u s - 
C h r is t . Car saint Bonaventure dit expresse- 
m e n t, que les mains de saint Franęois , aussi 
bien que ses pieds , etaient percees de clous 
dans le milieu ; que ces clous avaient leurs tetes 
et leurs pointes , et qu’ils lui donnaient une 
merveilleuse r e s s e m b la n c e  a v e c  Je s u s - C i ir is t  

crucifie.
Secondem ent, 1’Auteurfait deux suppositions 

absolument fausses et calonmieuses, mais plei- 
nes d’artifice, pour insinuer du doute sur la 
realite des Stigmates corporels de saintFranęois. 
La premiere e s t, que saint Bonaventure disant 
que le martyre de saint Franęois devait consis- 
sister dans 1’esp rlt, plutót que dans le co rp s, il 
a pretendu faire entendre que le Saint n’aurait 
eu en son corps aucune marque de ce martyre.



L a  seconde est, que le meme saint D octeur n ’a 
pas laisse de diie dans la suitę, que Fon yit aux 
m ains, aux pieds , et au cóte du bienheureux 
P e re , des marques semblables a celles de la 
figurę crucifiee qui lui etait apparue : qu’ainsi il 
a yarie, et que sa yariation a donnę lieu de croire 
que les Stigmates n ’avaient ete que mystiques 
ou spirituels, comme ceux que saint Paul temoi- 
gnait porter en son corps.

Faussete de la premiere supposition. Saint 
F ran ęois, qui desirait avec une extreme ardeur 
do deyenir conforme a Jesus-Ciirist cru cifie, 
ayait un empressement egal de mourir par le 
m artyre, et trois fois il en chercha 1’occasion. 
« Lorsqu’il yit le Seraphin, Dieu lui revela que 
cc 11’etait point par le martyre corp orel, mais 
par 1’embrasement de 1'am e, qu’il receyrait la 
transformation et la conformite qu’il soubaitait.» 
Voila u n iq u e m e n t ce q u e  ra p p o r te  sain t Bona- 
yenture ; et il a pretendu faire entendre par-la, 
selon la supposition de M. B aillet, que le mar
tyre qui devait etre cause par rembrasement de 
1’am e, ne laisserait aucune marque dans le 
corps. Sur quoi cette supposition est-elle fon- 
dee ? Dieu revele a saint Franęois qu’il ne sera 
point rendu conforme a Jesus-C hrist par le 
martyre co rp o re l: il est clair que cela signifiait 
le martyre en la maniere que le Saint Fayait 
conęu , et qu’il le desirait, tel que le font souf- 
frir aux Fideles les ennemis de la foi : on ne 
peut pas Fentendre autrement. P our 1’autre mar
tyre qui doit yenir de 1’embrasement de l’am e, 
Dieu n explique p o in t, dans la revelation , de 
quelle maniere il arrivera. Surquoidon cse fonde 
M. Baillet, pour supposer qu’il n’en devait rester 
aucune marque reelle et corporelle ? On peut



faire des suppositions ; mais il faut qu’elles
ne soient ni tem eraires, ni contraires au bon
sens.

Faussete de la seconde supposition de M. 
Baillet. Saint Bonaventure n’a point du tout 
yarie; il a rapporte la revelation, et l ’a entendue 
comme tout lioinme sense doit 1’entendre : la 
preuve en est claire, puisque immediatement 
apres il rapporte 1’impression des Stigmates ,  
dont il fait une tres-exacte description qu’il 
repete en plusieurs endroits de sa Legende. 
M. Baillet est le premier qui s’y soit imagine de 
layariation, parce qu’il avait interet d’y  entrou- 
ver pour faire naitre du doute, et pour autoriser 
ce qu ’il appele Vopinion de ceux qui ont cru quii  
ne s'etait rien passe que de mystupie ou de spi- 
rituel dans ce merveilleux ewenement. Cette opi- 
nion n’estautre chose qu’un sentiment hasarde 
sans aucune preuye, dans de miserables libelles 
diffamatoires , anonymes ou sous des noms de- 
guise's , produits dans le dernier siecle comme 
des ceuyres de tenebres , sans perm ission, sans 
nom dTm prim eur, par des auteurs ennemis de- 
clares des R eligieu x, qui ont ete meprises et 
oublies du public : encore ne disent-ils pas sur 
les Stigmates tout ce que M. B a i l l e t , qui les 
c ite , leur fait d ire , quoique l ’envie de critiquer 
les porte a de grands exces, jusqu’a tomber en 
des contradictions manifestes. Apres to u t , ce 
qu’ils o n teu  la hardiesse d’avancer estinsoute- 
n ab le, teme'raire, scandaleux , egalement eon- 
traire a 1 eyidence du fait et a l’au torite de 1’Eglise. 
Quand on cite l’exemple de saint Paul pour in- 
sinuer que les Stigmates de saint Francois n’ont 
ete que mystiques ou spirituels, on ne pense pas 
a ce que bon dit : car les marques du Seigneur



J e s u s  ( i )  que 1’Apótre dit qu’il portait en s o n  

corps , etaient corporelles ; c’etait selon tous 
les interpretes , les cicatrices des blessures et 
des fouets qu’il avait soufferts pour son M aitre, 
et a l ’exemple de son Maitre.

Troisiem em ent, M. Baillet ayant porte son 
coup, tache de se couvrir, en d isant: Cependant 
saint Bonawenturę, qui ne mourut que cinquante 
ans apres, fait assez connaitre qu’i l  croyait 
l'impression des Stigmates tres-reelle et toute 
corporelle. II se l ’etait ainsi persuade sur le ser- 
ment de plusieurs temoins qui awaient touche les 
plaies, sur le temoignage de quelques Cardinaux, 
et principalement sur la parole du pape A lexan- 
dre I F , a qui il await out dire en chaire qu’il 
await -VII ces Stigmates.

Saint Bonaventure mourut en i z jĄ ,  quarante- 
huit ans apres saint Franęois. Ce fut en 1260,  
qu ’il se chargea cl’ecrire la vie du glorieux Pa
triarchę ■ trente-quatre-ans apres sa m ort, et il 
y  avait alors dix-sept ans qu’il etait dans l ’O r- 
dre des Freres Mineurs. La connaissance qu’il 
avait de 1’impression reelle et corporelle des 
Stigmates lui venait du temoignage d’un P a p e , 
de quelques Cardinaux, et de plusieurs aulres 
personnes qui les avaient vus et touches : il fait 
aussi une ample description de ces plaies , et 
assure que le fait est indubitable. Y oila  ce que 
M. Baillet n’a pu nier. Mais enfaccordant, pour- 
quoi se servir de cette expression : i l  se Vetait 
ainsi persuade sur le serment de plusieurs temoins, 
etc. ; et de cette autre : i l  ne laisse pas de dire , 
comme on le publiait de son temps , qu’on lui 
vit aux pieds et aux mains des maraues des



tlous , etc. Est-ce ainsi que l ’on parle de ce qui
est connu par le temoignage de personnes tres-
d ignes de fo i, lesquelles ont vu et touche ? Oui
< ’est ainsi que parle M. B aillet, pour entretenir
sur les Stigmates le doute qu’il a jete dans les
esprits.

Q uatriem em ent, sa conclusion prouye en- 
core qu’il veut toujours faire douter. Quoi qu’ii 
en so i t , d it- il , saint Francois , a qui cet acci-
dent a fa it donner le titre de Serapliiąue......
demeura encorequinzejours sur le Mont-Alverne. 
Quand une question, qui a ete agitee de part et 
d ’autre , demeure indecise, on dit : Quoi qu’il 
en soit. Mais cela se peut-il dire raisonnablement 
d ’une merveille aussi evidemment prouvee par 
des temoins oculaires, que celle des Stigmates , 
qui est consacree dans 1’Eglise par une fete , et 
proposee a la veneration des Fideles ? Personne 
ne se serait avise d ’appeler Fimpression de ces 
saintes plaies un accident. On dit bien qu’il est 
arrive un accident a une personne qui s’est 
casse la jambe : mais traiter d ’accident une fa- 
veur de J esus-C h r ist  aussi adm irable, aussi sin- 
guliere que celle des Stigmates, c ’est parler dans 
notre langue fort im proprem ent, et dans lelan- 
gage de la Religion tres-indeeemnient : a pro- 
portion comme si ayant rapporte le raTissement 
de saint P a u l, 011 d isait: Apres cet accident.

M. Baillet n ’a pas bien traduit non plus ces 
paroles de saint Bonaventure : Dexterwn quoque 
latus , quasi lanced transjixum, rubra cicatrice 
obductum erat. V oici sa traduction On lui vit 
au cóte droit une cicatrice rouge d ’une blessure 
fermee. Pour bien traduire, il faut prendre le 
sens de son au teu r, examiner les termes qu’il 
fimploie pour exprimer des cb.oses remarcpia-



b ie s , comparer les divers endroits de son ou- 
vrage ou il a exprime les memes choses diffe'. 
rem m ent, et reconnaitre par la ce qu’il a voulu 
signifier, afin de rendre exacteinent sa penseo 
dans u n e  autre langue.

G es regles ne devaient pas etre ignorees dć 
M. B aillet, qui avait ete Regent des humanites 
dans le College de la yille de Beauvais. S ’il les 
ayait suivies, il aurait compris que saint Bona- 
yenture ne s’est point servi du m ot cicalrice , 
pour marquer une clcatrice dans le sens ordi- 
naire , c ’est-a-dire, une couture ou elevation 
de chair calleuse qui se fait sur la peau , et qui 
reste apres qu’une plaie est guerie ; mais qu’il a 
pretendu parler d’une plaie ouverte et sanglante; 
en yoici la preuve :

Le mot cicatrix , se prend quelquefois pour 
une y/ritable plaie , c o m m e  o n  le v o it  dans ces 
paroles de David : Putruerunt et corruptce sunt 
cicatrices mece. ( i)  Ce qui montre que le saint 
Docteur le prend en ce sens-la , c ’est que dans 
le meme chapitre i 3 de sa Legende ou il en fait 
usage , il etnploie ces autres mots , duI/ius , 
plaga, qui certainement signifient une plaie ou- 
yerte. Vulnus autem lateris tam sollicite occul- 
tcwit, ut illud nemo posset nisi furtim  contueri, 
dum Dweret. E t plus bas : Unus frater qui ei 
sedule ministrare solitus erat, attente respiciens 
Didit plagam ; a quoi il ajoute, ce qui prouye 
mieux que c ’e'tait une plaie ouverte : Cul etiam 
tres veloci contractu digitos applicans, tam Disu 
quam tactu Dal neris ąuantitatem aguouil : c’est- 
a-dire, « le Frere qui avait accoutume de le ser*. 
vir , regarda attentiyem ent, et vit la p la ie ; il en

(») Psalm. ay. S
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reconnut meme la grandeur par le toucher, 
aussi bien que par la y u e , en y  appliquant lege- 
rement trois doigts. » Saint Bonaventure repete 
encore trois fois, au meme en d ro it, itulnus ; et 
au chapitre 1 5 , deux fois vulnus , et deux fois 
plaga. II dit qu’apres la mort de saint Franęois, 
« on vit librement la plaie de son có te , cette 
plaie qu’une main d’homme n ’avait point faite, 
et qui ressemblait a l ’ouverture du cóte du
Sauveur que sa couleur et ses bords replies
en rond la faisaient paraitre comrne une tres- 
belle rose rouge. » Itwenia quoque fu it  paten- 
tiits , in ipsius corpore , non inflicta humanitus 
neque ja cta  plaga mdneris lateralis , instar
'uulnerati lateris Salaatoris  njulnus autem
lateris rubeinn , et ad orbicularitatem ąuamdam 
car/lis contractione reductum, rosa quwdam pul-  
cherrima videbatur,  Cum igitur..... plaga la
teris , ut vernans roseus flo s  ruberet, etc.

On demande maintenant a tout bon traduc- 
te u r , s’il n’est pas yisible que saint Bonayen- 
ture a entendu par le mot de cicatrice, une plaie 
o u verte ; et ce qui le dem ontre, c ’est qu’il ajoute 
immediatement apres ce terme , comme M. 
Baillet est oblige d’en conyenir, que « du cóte 
de saint Franęois il sortait souyent un sang sacre 
qui trempait sa tunique , et ce qu’il portait sur 
les reins. Dexterum quoque latus, cjuasi lanced 
transfixum , rubra cicatrice obductum erat ; 
cpaod scepe sanguinem sacrum effundens , tuni- 
cam et femoralia respergebat. Tout cela se peut- 
il dire d ’une cicatrice qui ne serait qu’une cou- 
ture ou une eleyation de chair calleuse P II faut 
encore remarquer ce que dit le saint Docteur : 
Dexterum quoque latus, quasi lanced transjixum. 
« Son cóte droit etait comme s’il eut ete perce



d un coup de lance. » Or cela ne se peut dire 
qu’autant qu’il avait une plaie semblable a celle 
que fait un coup de lance. M. Baillet a juge a 
propos d’omettre cette circonstance , apparem- 
ment parce qu elle 1 incommodait. D ailleu rs, 
sa traduction n’est pas exacte : car le terme 
obductum, se rapporte a latus, comme on le 
voit dans le passage : Dexterum quoque latus.... 
rubra cicatrice obductum era l; et a traduire mot 
a m o t, il fallait dire : Le cóte droit etait cou- 
yert d ’une plaie rouge ; car obductum signifie 
couvert aussi bien que ferm e. II est en ce sens 
dans la Genese : Cumque obduxero nubibus 
ccelum ( i)  ; et on le trouve dans la bonne lati- 
nite. Saint Bonaventure a pu dire que le cóte 
de saint Franęois etait couvert d’une plaie , 
comme on dit ordinairement d’un homme qui a 
recu plusieurs plaies, qu'il est couyert de plaies. 
C ’estdonc mai a propos que M. Baillet s’est servi 
de ces termes : Une cicatrice rouge d'une bles- 
sure fermee. Un traducteur exact et fidele aurait 
d i t : A  son cóte droit paraissait une plaie rouge, 
comme d’un coup de lance.

Le menie auteur use encore de ces expres- 
sions : on d it , on pretend; pour faire revoquer 
en doute l’evidence des Stigmates qui furent 
vus et touches apres la m ort de saint F ran ęois, 
1’attestation solennelle qu’en donnerent les papes 
Gregoire IX  et Alexandre I V , et 1’Offiee que 
Benoit X I permit de celebrer publiquement en 
1’honneur de ces precieuses plaies. On ne s’ar- 
rete pas a le relever la-dessus, parce qu’on a 
deja fait voir que ce sont des faits prouyes par 
les Auteurs ecclesiastiques, par les registres du



V atican, par le Bullaire et par le M artyrologe
Tomain.

Dans Fedition du Diclionnaire liistorique de 
1712  , il est d it, a 1’articlc de saint Franęois, 
en parlant du Mont-Alverne : C est la que l ’on 
pretend qu’il nil un Serapkin crucifie tout en feu  , 
etc. et a 1’article des Stigmates : A  present le 
nom de Stigmates ne se dit gueres que des mar- 
ques ou impressions des plaies de J esus-C h r ist  , 
que Von suppose avoir ete faites par un Ange sur 
le corps de saint Franęois. On ne sera pas sur- 
pris de ces termes , quand on saura que e’etait 
M. Dupin qui dirigeait cette edition. J1 fit bien 
d’y  inserer les Stigmates , que l ’on 11’aurait pas 
du omettre dans les editions precedentes, puis- 
que c ’est un des plus beaux endroits de la vie 
de saint Franęois : mais devait-il en parler 
comme d’un fait douteux, ou de simple suppo- 
sition ? E11 ignorait-il la verite ? ou voulait-il la 
Jissimuler ? Ce sont deux questions que Fon 
pourrait faire, meme depuis sa retractation, sur 
beaucoup d’articles de ses ouvrages, concernant 
des matieres encore plus interessantes pour la 
Religion que les Stigmates. Les expressions de 
M. Dupin se trouvent dansle meme Dictionnaire 
de 1’annee 1725 , en 6 yolumes. II faut que les 
editeurs n’aient fait que le co p ier, ou n’aient 
pas pense mieux que lui. On l i t , au raot de 
Stigm ates, dans l edition du Dictionnaire de 
B-ichelet, faite en 1 7 1 9 ,^  R ouen, chez la veuve 
de Franęois Vaultier : Les glorieux Stigmates 
de saint Franęois. On croit que Fest une fobie. 
Ces derniers mots ne sont point dans les autres 
ed ition s, pas meme dans celle de Geneve. On 
voit par la qu’il y  a des occasions, ou les mauvais 
critiques n ’ont pas la droiture des heretiques ,



e t ou les heretiques n’ont pas 1’effronterie des 
mauvais critiques. Le Dictionnaire de Trevoux 
explique les Stigmates de saint Francois res- 
pectueusement et am plem ent, surtout dans 
led ition  en cinq volumes.

L ’Auleur du Journal de Paris (1) , au mois 
de Mars 1725 , fait l ’extrait d’un livre intitule : 
Collectio judiciorum de nowis erroribus , etc. 
donnę au p u b lic , en 1724 , par M. l’abbe d’A r- 
gentre , aujourd'hui eveque de Tulle. II s’y 
attache a une censure que la Faculte de Theolo- 
gie de Paris fit, en 1486, de douze propositions, 
parmi lesquelles il y  en ayait sur les Stigmates 
qui n’etaient conformes ni a la yerite de l ’his- 
to ire , ni a l’exactitude de la theologie. Apres 
avoir rapporte le f a i t , il dit : « La Faculte de 
Theologie declare qu’on peut dire que saint 
F ra n ę o is  a porte deux ans les Stigmates de 
J e s u s - C h r i s t  , im p rim e s  s u r  so n  c o rp s  par le 
doigt de D ieu , avec des clous qui sortaient de 
sa ch a ir, dont les tetes etaient arrondies au- 
dedans de la main et sur les p ied s, et dont 
les pointes , qui etaient au-dehors de la main et 
sous les pieds, se trouvaient rebroussees. » A  
quoi l ’Auteur ajoute cette reflexion : C estpous- 
ser bien loin la realite des Stigmates, que quel- 
ques critiqu.es ont aioiilu reduire presque a rien 
par des explications mystiąues. Ce que la Facnlte 
de Theologie permet de dire des clous qui per-  
ęaient les pieds et les mains de saint Franęois , 
ne peut s ’accorder awec ce que dit sur ce sujet 
saint Bonawenturę.

Que 1’Auteur du Journal se juge lui-meme 
sur ces paroles de saint Bonaventure , tirees du
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chapitre i 3 de sa Legendo : Manus et pedes , 
in ipso medio , clcwis confizce wdebantur ; cla- 
worurn capitibus in interiori parte manuum , et 
superiori pedum apparentibus , et eorurn acurni- 
nibus existentibus ex  adwerso. Erantąue clawo- 
rum capita, in manibus et pedibus rotunda et 
nigra : ipsa ver'o acumina oblonga , retorta , et 
quasi repercussa , quce de ipsa carne surgentia 
carnem reliquam excedebant. « On yoyait ses 
mains et ses pieds perces de clous dans le m i- 
lieu : les tetes des clous rondes et noires etaient 
au-dedans des mains et au-dessus des pieds; les 
pointes qui etaient un peu longues, et qui pa- 
raissaient de 1’autre cóte , se recourbaient et 
surmontaient le reste de la chair dont elles sor- 
taient. » Le meme saint Docteur (i)  dit aussi 
qu’apres sa m o rt, >> on voyait dans ses mains et 
dans ses pieds des clous noirs comme du fer, 
merveilleusemenl formes de sa chair par une 
verlu d m n e , et tellement adherens a la ch a ir , 
que' quand on les poussait d ’un cóte ils avan- 
ęaient de l ’au tre , ainsi que des nerfs durs et 
tout d ’une piece. » Est-il done vrai que ce que 
la Faculte de Theologie permet de dire des clouś 
quipercaient les pieds et les mains de saint Fran
ęois , ne peut s'accorder avec ce que dit sur ce 
sujet saint Bonawenturę? A u  contraire , n ’est-il 
pas yisible q u e  les The'ologiens Docteurs de 
Paris ses confreres n’en ont parle qu’en ses pro- 
pres termes ! Apres une conviction de cette 
naturę , on est redevable au public d ’une re- 
tractation; si on ne la fait p as, le silence en tien- 
dra lieu. Pour ce qui est des Critiques dont l’Au- 
teur dit qu’ils ont youlu reduire presque a rien

(•)  Sk Bonav. leg. s ,  Francisc. cap.



par des explications m ystiques, la realite des 
Stigm ates; quand il aura lu ce qui a ete dit la- 
dessus contrę M. Baillet qui l’a su iyi, on le croit 
trop homme d’honneur pour ne pas conclure 
que ce sont les explications mysliques qui se 
reduisent a rien , ou plutót a quelque chose de 
rnauvais.

Matthieu Paris reconnalt la verite des Stig
mates (1 ); mais il y  mele beaucoup de circons- 
tances fausses, sans aucun fondement. II dit que 
« quinze jours avant la mort de saint Francois 
il parut des plaies a ses mains et a ses pieds , 
d ’ou il sortait continuellement du sang, comme 
des plaies du Sauveur , lorsqu’il etait sur la 
C r o ix , et que son cóte droit etait ouvert et 
sanglant, en sorte que 1’on voyait son cceur. 
Une chose si m erveilleuse, continue 1’h istorien, 
attira beaucoup de m on de, et nieme des Car- 
diltaux, q u i d e m a n d e re n t au saint homme ce 
que cela signifiait, et qui en re c u re n t cette re- 
ponse : La merveille que vous yoyezen moi s’est 
faite pour v o u s , a qui j ’ai preche le mystere de 
la C ro ix ; afin que vous croyiez en celui qui a 
recu des plaies semblables sur la Croix pour le 
salut du m on de, et que vous sachiez que je suis 
son serviteur, moi qui vous l ’ai annonce cruci- 
iie , m ort etressuscite. Or, pour que vous n ’ayez 
la-dessus aucun d ou te, et que vous perseveriez 
constamment jusqu’a la fin dans cette fo i ; ces 
plaies que vous voyez sur moi , qui sont si ou- 
vertes et si sanglantes , se referm eront si bien 
des que je  serai m o rt , que les endroits parai- 
tront tout semblables au reste de la chair. En 
e ffe t , ajoute 1’Auteur , il mourut sans sentir

(1) Matlh. P a ris, ad ann. 1127 ,  pag. iS6. cd it. Landin.



aucun mai , et l ’on ne vit aucune marque cle 
ses plaies , ni au cóte , ni aux pieds , ni aux 
mains. »

Voila une narration ou il y  a Lien des fausse- 
tes. I. II est faux que les Stigmates n'aient paru 
que quinze jours avant la mort de saint Fran- 
ę o is , puisqu’il les recut deux ans auparavant.
II. II est faux que 1’on yit son coeur par la plaie 
de son cóte : c ’etait seulement une plaie ou- 
yerte , comme d’un coup de lance, dans laquelle 
on pouyait meitre les doigts , et d ’ou souvent 
il coulalt du sang. III. II est faux que ces plaies 
fussent assez connues pendant sa yie , pour at- 
tirer une foule de monde. A  1’egard du discours 
que tient ici saint Francois aux Cardinaux qui 
yirent effectiyement ses plaies, on s’apercoit 
bien que c ’est une production du genie de 
Matthieu Paris , toujours plein de fiel contrę 
la Cour rom aine, qui yeut faire entendre que 
les Cardinaux etaient mai affermis dans la foi. 
Enfin il est faux que le Saint ait predit que ses 
plaies se refermeraient apres sa m ort, et qu’elles 
se soient refermees, puisque ce fut apres sa mort 
que tant de personnes les yirent et les touche- 
r e n t , comme la preuve en a ete donnee. Si cet 
A u teur, qui ne mourut qu’en iaó t), avait lu , 
comme il le pouyait , la Legende de saint Fran
cois , composee par 1’ordre du pape Gregoire 
IX , en 12 2 8 , 1’ouyrage cle Luc , eyeque cle 
T u y , qui parut vers 1’an i 23 i , et la fameuse 
Bulle , donnee par le pape Alexandre I V , en 
1255 , il n’aurait pas fait tant de beyues sur 
les Stigmates.

Un celebre Auteur ( 1 ) ,  qui a tres-bien parle

(&) Cornsl. d Lup id c , in cp ad Ca/,



des Stigm ates, s’est m epris, en disant : « que 
les clous qui percaient les mains et les pieds de 
saint Francois , etaient des całus formes d’une 
chair morte , en formę de clous , et que les 
pointes qui se recourbaient sous ses pieds l ’em- 
pecliaient presque tout-a-fait de m archer, par 
la douleur qu’elles lui causaient , comme on 
souffre en m archant, lorsqu’on a des cors aux 
pieds. » II n’a pas fait attention a ces paroles de 
saint Bonaventure ( i)  : « Les clous etaient for
mes de sa chair par une vertu divine : » ni a 
celles du pape Alexandre IV. (2) : « On a vu et 
on a touche ses clous qui avaient ete formes de 
sa propre c h a ir , ou d’une matiere nouvelle- 
ment produite. » C ’etait donc de la ch a ir , et 
non pas des całus (3) ; et cette ch a ir , bien loin 
d ’etre m orte, etait si v ive, que pour arreter le 
sang qui en co u la it, et pour adoueir la douleur 
que le saint homme y  r e s s e n ta i t ,  on mettait des 
linges dans l’ouverture des plaies entre ces raer- 
yeilleux clous de chair et le reste de la chair.

Vadingue cite deux autres Auteurs qui ont 
concu sur les Stigmates une idee fort extraor- 
dinaire. Ils ont cru que saint Francois etant 
Yivement frappe de la Passion de J escs-C iir ist  , 
a la vue du Seraphin cru cifie, la force de son 
imagination lui avait fait reellement, par un effet 
purement nalurel, des plaies semblables a celles 
qu’il voyait. G’est donner a 1’imagination une 
force que certainement elle n’a pas. On sait bien 
que quand elle est Y ive, surtout dans les per- 
sonnes qul ont les chairs tendres et fort molles , 
elle peut, par le moyen des esprits animaux ...

(1) S. Bonav. leg. cap. i5.
(») Voyez ci-dcssu9 , page 81 , U liullc cl’Alexandre IV.
(3) Fading, ad ann. 122-4- «• 17-



pousses avec effort, produire une douleur sen- 
sible a la yue de la blessure d’un am i, dans les 
parties du corps qui repondent a celle qui est 
blessee : mais aucun physicien ne pensera que 
notre imagination , quelque vivacite qu‘elle 
puisse avoir , soit capable de faire sur nos corps 
une blessure semblable a celle que nous yoyons, 
et dont nous somraes fortement frappes.

Saint Bonayenture dit ( i)  , qu’a la vue de 
Jesus-C hrist crucifie, saint Francois eut le coeur 
penetre de compassion et perce de douleur, et 
que , par une yertu divine , ce merveilleux objet 
fit en son corps une impression semblable a ce 
qu’il yoyait. En e ffe t, c ’etait une chose impos- 
sible a tous les efforts de 1’iinagination , et a 
toute la yehemence de 1’amour , comme le saint 
eveque de Geneve l ’explique dans son excellent 
Traite de l ’amour de Dieu (2); voici ses propres 
paroles :

« Ce grand seryiteur de Dieu, (saint Francois) 
homme tout seraphique, yoyant la yiye image 
de son Sauveur cru cifie, effigie en un Seraphin 
iumineux qui lui apparut sur le M ont-Alverne ,
s ’attendrit plus qu’on ne saurait 1’imaginer.....
il sentit en son ame ce glaive impiteux qui trans- 
perca la sacree poitrine de la Y ierge M ere, au 
jour de la Passion , avec a u t a n t  de douleur in- 
terieure , que s il eut ete crucifie avec son cher 
Sauyeur.... Cette ame donc ainsi amollie, atten- 
d rie , et presque toute fondue en cette amou- 
reuse douleur, se trouva par ce moyen extre- 
mement disposee a receyoir les impressions et 
marques de i ’amour et douleur de ce souyerain

(1) S . Bonav. leg , cap. t 3 . et i 5 . 
t*) L iv . 6. cap. i 5 .



amant. Car la memoire etait toute detrempee 
en la souvenance de ce divin amour : 1’imagi- 
nation appliquee fortement a se representer les 
blessures etlesmeurtrissures queles yeux regar- 
daient alors si parfaitement bien exprimees en 
l ’image presente : 1’entendernent recevait les 
especes infiniment vives que 1’imagination lui 
fournissait ; et enfin 1’amour employait tou- 
tes les forces de la yolonte , pour se complaire 
et se conform er a la Passion du Bien-aime , 
dont l ’ame sans doute se trouvait toute trans- 
formee en un second crucifix. Or l ’ame, comme 
formę et maitresse du co rp s, usant de son 
pouvoir sur icelui , imprima les douleurs des 
plaies dont elie etait blessee es endroits cor- 
respondans a ceux esquels son amant les avait 
endurees.

» L am ou r est admirable pour aiguiser l ’ima- 
gination, afin qu’ellepenetrejusqu’a l ’exterieur.» 
Le saint Eveque en rapporte quelques exem -

f)les, et conclut ainsi: « L ’amour donc fit passer 
es tourmens interieurs du grand amant saint 

Franęois jusqu’a l ’exterieur , et blessa le corps 
d ’un meme dard de douleur duquel il avait 
blesse le cceur. Mais de faire les ouvertures en 
la chair par dehors , 1’amour qui etait dedans ne 
le pouvait pas bonnement faire. C e s t  pourquoi 
l ’ardent Seraphin venant au secours , darda 
des rayons d’une clarte si penetrante, qu’elle fit. 
reellement les plaies exterieures du crucifix 
en la chair que 1’amour avait imprimees inte- 
rieurement en lam ę. »

Tout ce que l’on a rapporte des Stigmates 
de saint Franęois , prouve clairement qu’il a 
recu reellement, par une vertu d ivine, 1’impres- 
sion des plaies de Jesus-Giirist, dans ses m ains, 

3 . 8
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dans ses pieds et dans son cóte droit ; que 
c’etait, non de simples marques ou des cicatri- 
ees , mais des ouvertures et de veritables plaies 
sanglantes. Dans les ouvertures des mains et 
des pieds, il y  avait des clous de chan1, sem
blables en figurę et en couleur aux clous de fer, 
dont les tetes etaient dans les mains et sur les 
pieds , dont les pointes recourbees etaient sur 
les mains et sous les pieds. Quoique ces clous 
fussent adherens et durs comme des nerfs, ils ne 
laissaient pas d ’etre mobiles; quand on les pous- 
sait d ’un cóte , ils avancaient de l’autre. L ’ou- 
yerture du cóte etait assez large et assez pro- 
fonde pour y mettre trois doigts , et souyent il 
en sortait du sang avec assez d’abondance pour 
trem per la tunique du Saint. Ses plaies, pendant 
sa v ie , furent vues de plusieurs personnes qui 
l ’attesterent, commele pape Alexandre IV. Apres 
sa m ort, on les v it, on les baisa, on les tou ch a; 
le fait fut d’une notoriete publique dans toute 
la yille d ’Assise , ainsi que L u c , eveque de T u y , 
qui vit les temoins oculaires , 1’assure dans son 
livre contrę les Albigeois, et que les Souverains 
Pontifes le declarent aux Prelats et a tous les 
Fideles dans leurs Bulles. Enfin l Eglise a mis la 
re'rite des Stigmates au menie degre de certi- 
tude que la canotiisation des Saints , par la fete 
particuliere qu’elle en a instituee, et par 1'Office 
qu’elle en fait celebrer. A insi, quiconque nie la 
ve'rite des Stigmates de saint Fran cois, il faut 
d’une p a rt , ou qu’il en ignore les preuyes , et 
qu’il conteste ce qu’il ne sait p as; ou qu’il nie 
ce qui est evid en t, et ce qu’il ne saurait de- 
truire : d’autre p a rt , qu’il croie que Dieu n’as- 
siste pas 1’Eglise d ’une Proyidence speciale dans 
la canonisation des Saints pour empecher qu’elle



ne se trompe , ce qu’un faineux Theologien 
qualifie de temeraire , d ’impudent et d ’irre- 
3ig ie u x ; ce qui , dans la pensee de plusieurs 
autres, sent 1’heresie; et ce que quelques-uns 
traitent d’heretique.

Une cliose merveilleuse, c ’est que saint Fran
ęois ait pu vivre deux annees entieres et quel- 
ques jours de p lu s, avec cinq plaies qui jetaient 
beaucoup de sang , et lui causaient de gran des 
douleurs, sans qu’il usat d ’aucun medicament 
pour les adoucir. Ces plaies, bien loin de se cor- 
rompre demeuraient toujours fraiches etyermeil- 
les , et rendaient une odeur tres-agreable ( i ) :  
elle ne 1’empechaient pas de se seryir de ses 
pieds et de ses m ains; il ayait seulement de la 
peine a m archer, ce qui porta sainte Claire a 
lui faire cette espece de chaussure, dont on a 
parle ci-dessus. (2)

On a donnę a u x  plaies de saint Franęois , le 
nom de Stigmates, qui eslle  terme de saint Paułf 
pour exprimer les marques et les cicalrices des 
coups et des blessures qu’il ayait recues pour la 
gloire de son Maitre. Ce terme est pris de l ’u- 
sage des ariciens qui imprimaient de cer tai ns 
caracteres sur le corps des esclayes et des sol- 
dats nouyellement enróles. L ’Apótre mettait sa

\i) F adin g, ad ann, 1224 , n. JS.
(2) L e  R . P , G reg o ire  d JA le n ę o n , G u sto d e  des C a p u c in s  

de K o rm a n d ie  , a ssu re , p ar e c r i t , q u ła lla n t  ̂ son C h ap itre  
g e n e r a ł, te n u  k R om e le  7 J u in  1726 ,  i l  a vu a I le c a n a t i, 
p e tite  v illc  k d e u x  lie u es de N o tre -D a m e  d e  L o rette  , ce tte  
e sp e c e  d e ch au ssu re q u e  sain te  C la ire  fit p ou r sain t F ra n 
ęois ap rćs q u ’il eu t re ę u  les S t ig m a te s : q u łe lle  est d e  co rd e  
tressee ,  e t en co re  te in te  de son san g en  p lu sieu rs en d ro its  ; 
e t  q u e  c e tte  re liq u c  est co n servee  p rćc ie u se m c u t dans 1*E- 
g lise  ca th ó d ra le  sous trois c lc fs  d ifferen tes.
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gloire dans ses cicatrices, comme dans des mar- 
ques royales, dit saint Chrysostóme, qui le ren- 
daientconformes a J esus-C h r ist , et faisaient voir 
non-seulement qu’il etait son serviteur et son soł- 
d at, mais encore qu’il en avait bien rempli les 
fonctions.(i)AinsiiesplaiesdesaintFrancoissonf 
des Stigm ates, c ’est-a-dire, des marques et des 
preuves sensibles , qu’il etait singulierement le 
fidele serviteur et le genereux soldat de J esus- 
C h r ist  crucifie. Elles lui sont d’autant plusglo- 
rieuses , que c’est J esus-C h r ist  meme qui a im- 
prime ses propres plaies s u r  le corps de son ser- 
yiteur et de son soldat par un exces d amour.

Ił est yisible que cette meryeilleuse fayeur fut 
une recompense du grand amour que saint Fran
ęois ayait pour la Croix du Fils de Dieu. Sa 
yie a montre que des le commencement de sa 
conyersion , son cceur fut embrase de ce divin 
am our, que sans cesse il pensait aux souffrances 
de son Saureur, avec des sentimens qu’il expri- 
mait par des larmes et par des sanglots. Pour se 
rendre conforme a J esus crucifie, il se depouilla 
de to u t, il fit de son corps une yictim e de pe- 
n itence, et trois fois il chercha 1’occasion de 
m ourir par le martyre. Cet adorable objet etait 
toute sa science, toute sa gloire , toute sa joie , 
toute la douceur qu’il eut en ce monde. On lui 
proposa u n  jour de se faire lire quelque chose 
pour adoucir les douleurs de ses longues et ru- 
des maladies : II n ’y  a rien, repondit-il, qui me 
fasse tant dep/aisir, qne depenser d la me et a la 
Passion de Notre-Seigneur: je  m'en occupe eontk 
nuellement, et si je  uwais jusqu a la Jin du monde,

(i) V cgat. lib . i .  cap. 8. L . S tig m a la . C . de Fabricenci- 
bus. D. Chrysost. m cpist. ad G alat. cap. 6. vcrs. i  j .



je  n’aurais pasbesoin d’autre lecture. (1) II com- 
posa un Office particulier de la Passion, tire des 
differens Psaumes qui s’y  rapportent, afin de 
s’ exciter toujours davantage a l’amour de ce 
grand mystere. L ’auteur de la -vie de sainte 
Claire dit qu’elle apprit cet O ffice, et que sou- 
vent elle le recitait toute penetree des memes 
sentimens. (2) On assure que l ’empereur Maxi- 
milien II le disait tous les jours avec beaucoup 
de devotion. *

Les discours que le saint Patriarchę faisait a 
ses enfans au sujet de la C ro ix , et que l ’on rap- 
p ortera , montreront encore quelles etaient a 
cet egard les dispositions de son cceur : mais il 
n’y  a rien qui puisse en donner une idee plus 
forte et plus juste, que 1’iinpression des plaies 
de J esc s-C h r ist  dont il fut favorise. Le Sei
g n e u r , q u i e s t infiniment sage  et infiniment saint, 
n ’honore de ses faveurs extraordinaires que les 
anies qui y  sont preparees par sa grace et par 
une fidele correspondance a sa g ra ce ; comme 
Saint Paul ne futravi auCiel que huit ou neuf ans 
apres saconversion. (3) Surceprin cipe, il fallait 
que saint Franęois eut des rapports interieurs 
proportionnes a la conformite exterieure qu’il 
recevaitj et c ’estparła que l ’on d oitjuger quelles 
flammes d ’amour embrasaient son coeur pour 
J esus-C iir is t  crucifie. L ’amour qui ne tend qu’a 
s’unir a 1’objet qu’il aim e, avait fait dans 1’ame 
du saint homme une copie de ce divin origin al, 
aussi ressemblante que celle qu’il portait au de-

(1) Ol)USC, s. Franc, apophtheg, 5o.
(a) Fit. s . Clar. apud S u r . cap. 20. — Fading, in opusc. $» 

l>anc. tom. 3. pag. 7>8 i . edit. Anlucrp. in-4. i6a3.
(3) Baron. ad. ann. 34 > n. 89, Cornci. d Lapide,  ei E stiu s  

in  a. Cor. 12. 2.



hors par 1’impression des cinq plaies : 1’une l ’a- 
vaitrendu digne de 1’autre. C ’est pourquoi saint 
Bonaventure observe« qu’il v itle  Seraphin, lors- 
qu’etant en priere , et s’elevant a Dieu par l ’ar- 
deur seraphique de ses desirs, il se transfor- 
mait par les mouvemens d ’une compassion len- 
dre et affectueuse , en celui qui , par l ’ex- 
ees de sa ch arite , a voulu etre crucifie pour 
nous. » (i)

Mais pourrait-on conceyoir quel fut Fembra- 
sement de ce saint am our, lorsque Jesus-Christ 
lui-meme, sous la figurę d’un Seraphin, imprima 
ses plaies adorables sur le corps du bienheureux 
Pere P Saint Bonaventure d it , « que la vision 
disparaissant laissa en son coeur une ardeur 
meryeilłeuse ; » (2) c ’est-a-dire, telle qu'on ne 
peut que 1’admirer , sans pouvoir rexprim er. 
Sai nt Francois lui-meme ne s’en ex plique que par 
des transports , dans les deux Cantiques italiens 
que l ’on a deja cites ci-devant , et dont il est 
a propos de marquer les beaux mouvemens. 
Ce 11’est point pour les impies qui blasphement 
contrę les choses qu’i/s ignorent, ni pour l'homme 
animal qni ne conęoit point ce qui est de TEsprit 
de Dieu (3) , et ne prend pour regle tle ses 
jugem ens que la sagesse profane ; ni pour les sa- 
vans orgueilleux, qui ne peuyent apprendre le 
langage du divin am our, repandu dans les cceurs 
par le Saint-Esprit (4); ni enfin pour ces person- 
nes dont la piete est seche et aride, ou parce que 
leur foi 11’est pas pure , et qu’elles n ont pour 
guidesque des hommes revoltes contrę 1’Eglise,

(1) S . Donav. leg . s . Franc. cap.
(2) Id . in legenda major i  > cap. i 5 .
(3) 2 P c lr .  2 .  12. — Ja d . 1 0 .  —  x.  Car, 2, i 4*
(4) Rom. 5. *



ou a cause de leur immortification et de leur la- 
chete dans le service de Dieu. C ’est uniquement 
pour les vrais Fideles, pour les ames spirituelles 
et interieures, qui ontgouie le don du Ciel, qui sa- 
vent par esperience eombien le Seigneur est 
doux , et qui souhaitent de l ’eprouver toujours 
<3avantage. ( i)

« L ’amour m’a mis dans le fe u , s’ecrie saint 
Franęois, je  brule d ’amour. (2) Lorsque je com- 
menęai a aimer l ’epoux de mon ame , et qu’il 
fit alliance avec m o i, il paraissait doux comme 
un agneau; mais depuis il m’a mis dans une 
etroile prison , et m ’a perce le cceur d ’un fer 
aigu , qu’il a enfonce bien avant. Je n’ai plus 
de repos , il me fait la g uerre, les traits qu’il 
m e lance sont sans nombre , et c ’est en vain 
que je prends un bouclier pour parer ses coups; 
la force de son bras me renverse. Je lui crie 
que la partie n’est p as egale , mais il recom- 
mence a m ’attaquer encore plus fortem en t, et 
de tous les coups qui yiennent de son babile1 
main , il n’y  en a pas un qui ne porte. Je suc- 
combe ; mon corps couyert de plaies n’a plus 
de sentim ent, je  suis a demi mort. Je ne meurs 
pas neanmoins : la joie qui me fait tomber en 
defaillance me rend mes forces , et tout brillant 
d ’amour je  prends mes armes. Je chercbe Jźsus- 
C h rist mon vainqueur , pour lui faire a mon 
tour une sainte guerre. Je le trouve dans ses 
fertiles campagnes, et je  me venge de ses coups, 
■en 1’embrassant avec toute 1’ardeur de mon ame, 
et en m’unissant a lui par des nceuds qui ne se 
roinpront jamais. Puis je lui demande la paix ;

(t)  I h b r .  G. h  —  Psalm . j i . i .
(2) Opusc. s. Franc. cant, a ci
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le grand amour qu’il a pour moi fait qu’il me 
l’accorde , et il fortifie mon coeur par sa bonte. 
Ainsi je jo u is d ’une tranquillite profondedans le 
feu meme qui m’embrase. » Yoila une partie 
des sentimens de saint Franęois dans son pre
mier Cantique : le second est plus etendu , et 
n’a pas moins de yiyacite.

•< O amour de charite, pourquoi m’avez-voqs 
blesse de cette sorte ? Yous avez fondu mon 
coeur , et y o u s  le consumez d’amour , comme 
la cire se fo n d  a  la flamme. Je v is , je languis , 
je  meurs tout ensemble. II n ’y  a pas moyen 
d ’echapper ; je me trouye lie au milieu d’une 
fournaise : telle est l ’ardeur du feu qui me de- 
vore. J’avais demande a Je s u s - C h r is t  la grace 
de l’aim er, croyant qu’il n ’y  aurait dans cet 
amour que de la d ou ceu r; mais j ’y  endure une 
peine que je  ne puis exprimer : mon coeur n’est 
plus a m o i, je  meurs d ’amour.

» Depuis que 1’amour diyin m ’a blesse, l ’u- 
nivers n’a plus de beaute pour moi. L ’arbre 
d ’amour plante dans mon coeur fait seul ma fe- 
licite par le fruit qu’il porte : il m’a change en 
un autre h om m e, il m’a donnę un esprit nou- 
yeau , un coeur nouyeau et une nouyelle vi- 
gueur. J ’a i tout abandonne p o u r  a v o ir  c e lu l  que 
j’aime j et si j ’etais maitre de tous les biens du 
monde , je les abandonnerais encore yolontiers. 
II m’a trompe cependant; au lieu de d ou ceu r, 
il m’a fait des plaies : mais j ’ai tort de me plain- 
dre , je  suis vendu a 1’amour. Mes anciens amis 
ont youlu me faire changer: non, leur ai-je d it, 
je suis l ’esclave de l ’amour. Les montagnes s’a- 
m olliront plutót que de laisser sortir de mon 
coeur 1’amour de Je s u s - C h r is t . T o u s  les dan- 
gers et tous les maux du monde ne rompront



point les liens qui nous unissent. II m’a vaincu , 
il me dom ine, il me brule , il me tourmente ; 
je suis devenu son amour comme il est le mien ; 
il m ’eleve au-dessus de toute ch ose, il me com - 
ble de faveurs. O mon ame ! conservez-le pre- 
cieusement.

» L ’amour de J e s u s - C h r i s t  me fait paraitre 
vil tout ce qui est au ciel et sur la terre. En sa 
presence le soleil ne me semble pas lumineux ; 
les lumieres memes des Cherubins , 1’ardeur 
des Seraphins, tout cela n’est rien quand je 
le considere. Que personne ne me reprenne 
de tenir ce langage , c ’est 1’amour qui me fait 
parler. Que n’est pas capable de dire un coeur 
profondement blesse, qui se trouve au milieu 
d’une fournaisePSi quelqu’un avait l ’experience 
de ce que je  souffre, il me porterait compassion.

» Toutes les creatures me crient , Amour. 
O Je s u s  ! b e a u te  a n c ie n n e  et toujours nouyelle , 
vous rayissez mon esprit , vous faites fondre 
mon coeur. II n’y  auroit rien que je ne donnasse 
pour vous aimer. Quel heureux commerce que 
celui de yotre saint am ou r! On se depouille de 
soi-meme pour se reyetir de yous. O ! que 
tout le monde vous aime ! Plus une ame yoit 
yotre beaute, plus elle est embrasee d’amour : 
plus elle goute de douceurs, plus elle cherche 
vos saints embrassemens : elle est denuee de 
tout, elle s’oublie elle-m em e; mais elle ne man- 
que de rien : vous 1’enrichissez de vos dons, yous 
en faites une R ein e, et presque une menie chose 
avec vous. Votre amour dissipe ma crainte , 
yous m’avez pardonne m esp ech es, yous avez 
purifie mon am e, le yieil homme est detruit , 
je  suis en vous une creature toute nouyelle ; 
je  yous aime ardem m ent, et la grace que je



vous eonjurede m ’accorder, c ’est que je  m eure
d 'am our.

>, Si vous vous retirez de m o i, je  serai dans de 
continuels gemissemens, jusqu’a ce que yous re- 
yeniez. Ne tardez pas apres m ’avoir blesse. Re- 
gardez les plaies que vous m ’avez faites ; je suis 
trop  faible pour les supporter , elles ne me 
laissent plus a moi-meme. Dans la langueur 
ou je  me tro u y e , je ne sais plus qui je  suis, 
ou je su is , ce que je  pense , eom m ent je  parle , 
ni ce que je dois fa ire , et je  ne suis pas capa- 
ble d ’a g i r : ó J e s u s  ! dites-m oi si yous approu- 
vez un am our qui n ’est point actif. Autrefois 
je sayais parler , m aintenant je suis m u e t ; je 
yoy a is , et je  suis deyenu ayeugle. II se passe 
cn m oi des ehoses inouies. Je parle en ne di- 
sant m o t ,  je  fuis etant lie , je m ’eleve en tom - 
b a n t , on me tient et je  t ie n s , je suis dehors 
e t dedans , on me poursuit et je  poursuis. 
L ’am our est a un tel p o in t , qu ’il me m et hors 
tle m o i , et me fait m ourir, »

l e i , saint Franęois se represente que Jesus- 
C h r is t  lui dit de m odererles transports de S0/n 
a m o u r , e t d ’y m ettre de l ’o rd re , a quoi il re- 
pond  :

« O Je s u s  ! vous m ’a'vez, en le \7e m o n  cceur 5 
vous avez fait de ce eoeur en vous ce que le 
feu fait du f e r , ce que le rayon du soleil fait 
de l’air 5 vous m ’avez mis dans le feu de votre 
a m o u r , e t vens me dites de le m o d e re r! Si je 
ne suis plus m aitre de m oi, je ne puis 1’attribuei’ 
qu ’a t o u s  ; 1’am our don t je  brfde et que \o u s 
m ’avez donnę , en est la cause.

» Vous meme , Seigneur, n ’ayez-yous pas ele 
blesse par 1’am our ? (Test lui qui vous a fait 
descendre du Ciel en terre , qui yous a reyetu



d’une chair semblable a la nótre , qui vous a 
rendu pauvre, qui vous a reduit a la nudile 
pour nous enrichir. Y otre sagesse eternelle 
n’a pas empeche qu’il n ’ait repandu ses tresoro 
dansle m onde.Yous alliez de toutes parts comme 
enivre de yotre am our, il vous menait en triom* 
phe comme son captif; dans le Tempie vous 
disiez a  haute yoix : Si quelqu’un a soi/', qu'il 
•vienne a m oi, et qu’il  boioe ( i)  ; et que deman- 
diez-vous pour leur donner a b o ire , sinon de 
l ’amour ? N ’est-ce pas l ’amour qui vous fit de- 
meurer dans le silence , pour ne pas defendre 
yotre cause devant PilateP Vous youliez etre la 
yictim e de 1’am our, et mourir sur une croix. 
A b ! il n’y  avait que l ’amour qui put lier yotre 
puissance inlinie. S ’il a ete capable de faire en 
vous des cboses si etonnantes , comment puis- 
je empecher qu’il ne me cause de l ’ivresse , 
qu il ne me tnette hors de moi , qu ’il ne m óte 
toutes mes fo rces, qu’il ne me jette dans la 
derniere langueur par la yiolence de son feu P 
Non , je ne suis plus capable de soutenir les ru- 
des combats de 1’am our, et je ne yeux plus m’y 
exposer. Pere tres-bon, qui etes 1’amour menie, 
je  me rends a y o u s, recevez-m oi; je ne vous 
demande aucune autre consolation que celle 
de mourir bientótd’amour,d’embrasser 1’amour, 
d ’etre change en l ’amour nieme. »

Saint Bernard disait du Cantique des Ganti- 
ques (2) : « II faut considerer dans cet epilha- 
lam e, non les paroles , mais les affections et les 
mouyemens, parce que c ’est 1’amour saint qui 
en fait tout le sujet, et qu‘on n’en doit pas jugei'

(1) Joan. 7. 17.
( 3 )  S. Bern. in cant. tp*** ta. j .
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par les paroles et par la lan gu e, mais par les 
ceuvres et par la ve'rite. L ’amour y  parle par- 
to u t, et si quelqu’un veut en acquerir l ’intel- 
ligen ce, il faut qu’il aime. En yain celui qui 
n'aime pas ecoutera ou lira ce Cantique d’a- 
m our; ces discours enflammes ne peuvent etre 
compris par une ame froide. Comme la langue 
grecqu e, ou la latine , ne peut etre entendue de 
ceux qui ne savent ni grec ni latin , aussi ce lan- 
gage d ’amour est etranger et barbare a ceux 
qui n’aiment pas, et ne frappe leurs oreilles que 
de sons yains et steriles. »

C e s t  ce que l ’on peut appliquer aux deux 
Cantiques de saint Francois, qui ont ete pro- 
duits par Tamour divin dont il etait embrase. 
Les ames pures, qui ont appris du Saint-Esprit 
a aimer et qui entendent le langage du Saint-Es
prit, com prendrontbien, par les expressions du 
bienheureux P e re , ce que Dieu operait dans son 
ame , et jugeront que J e s u s - C h r is t  crucifie 
avait encore plus blesse son coeur que son corps. 
Ses actions comme ses paroles montrent a quel 
point son amour s’etait enflamme par 1’impres- 
sion des plaies du Fils de Dieu. Apres les avoir 
recu es, il disait a ses freres , ainsi qu’on l ’a rap
porte c i-d e ssu s. C o m m e n ęo n s a  s e r c ir le  S e ig n e u r  
notre D ieu , car jusqu’a present nous acons fa it  
peu de progres. Accable de maux , il trayaillait 
encore au salut des ames : la feryeur de l ’es- 
prit suppleait a la faiblesse du corps ; il se 
faisait conduire par les yilles et les yillages pour 
animer tout le monde aporter la Croix de Je s u s - 
C i ir is v . Ce qu’il souffrait ne suffisait pas a son 
amour,. ( i)  Le frere L e o n , son Confesseur ,

(i) ad ann. > «• 17.



ayait accoutume de lui metlre des linges dans 
ses plaies , et de les changer tous les jou rs, afin 
d ’etancher le sang et d ’adoucir la douleur. Le 
jeudi au soir et le vendredi tout le jo u r , il ne 
permettait pas qu’on les renouvelat, et c ’etait 
pour avoir plus de part aux souffranees du Sau~ 
veur dans le tenips de sa Passion. E n fin , pour 
ressembler mieux a celui qu’il aim ait, il se mit 
nu par terre ayant sa m ort, et ordonna qu’apres 
sa mort on 1’eten d itnu su rlaterren u e; mourant 
ainsi dans une parfaite ressemblance ayec Je s u s -  

C h r i s t  crucifie , et dans la consommation de 
1’amour dont il avait tant souhaite de mourir.

Saint Bonayenture d it, qu’il etait du nombre 
de cespetits, dont il est parle dans 1’Eyangile ( i); 
que le Pere celeste lui reyela le grand et mer- 
veilleux mystere de la Croix , qui renferme les 
tresors de la sagesse , de la science et de la g ra ce , 
mais qui est eache aux s a y a n s  et aux sages ; qu’il 
le connut si parfaitement, que pendant toute sa 
yie il ne suivit que les traces de la C ro ix , ne 
gouta que la douceur de la C r o ix , ne precha 
que la gloire de la Croix ; et qu’a la fiu il eut 
le bonheur de pouyoir dire tres-certaineinent: 
Je porte en mon corps les plaies que J e s u s -  

C h r i s t  a  recues sur la Croix. (2 )

Yoila le sujel de la belle et toucliante apos- 
trophe que le saint Docteur lui adresse.

« Ah ! m aintenant, brave soldat de Jśsus- 
C iir is t ,  portez les armes de votre invincible 
C lie f ; elles yous donneront la force de yaincre 
tous vos ennemis. Portez 1’etendard du grand 
P o i , dont la seule vue doit inspirer du cou-

(1) M allh . 11. a5. — s .  łlonav . leg , m aj. cap. 16. sub jir*

(2) Id. ibid. cap, l 3.
3. g
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rage a tous ceux qui com battent dans ses d i-  
vines armees. Portez  le sceau du grand Pon- 
tife , qui fasse respecter de to u t le m onde vos 
actions et yos paroles , comme etant irrepro- 
chables et parfaitem ent autorisees. A present 
personne ne yous doit faire de peine , puisque 
yous portez en yotre corps les Stigmates du 
Seigneur Jesus ( i ) ; il f a u t , au contraire , que 
tous ses seryiteurs aient pour vous une singu- 
liere devotion. Les glorieuses marques que 
yous avez recues tres-certa in em en t , suiyanta /
le tem oignage , non de deux ou trois person- 
nes , qui auraitsuffi, mais d ’un tres-grand nom- 
b re , par surabondance , donnent sensiblem ent 
en yous et par t o u s  une nouyelle preuve des 
verites diyines; elles ó ten t aux Infideles tou t 
pretexte d ’incredulite , pendant qu’elles affer- 
missent la foi des Chretiens , anim ent leur espe- 
rance , et les em brasent du feu de la cliarite.

» C’est 1’accomplissement de la prem iere yi- 
sion , ou vous ap p rite s , qu’en qualite de chef 
dans la milice de J e s u s - C h r i s t  , vous seriez re- 
yetu d ’armes celestes, et honore du sigue de 
la Croix. Au com m encem ent de yotre conyer- 
sion , la vue de J e s u s  crucifie , qui vous a p p a -  

ru t ,  vous penetra de compassion , e t yous eutes 
1’ame transpercee d ’un glaive de douleur. Dans 
une autre occasion , t o u s  entendites une Voix 
qui sortait de la Groix comme du tróne et du 
propitiatoire de Je s u s - C i i r i s t . Le frere Sylyestre 
y it une croix meryeilleuse sortir de yotre bou- 
che. Le bienheureux Pacifique yit deux epees 
lum ineuses, en formę de croix , don t l’une 
trayersait votre poitrine; et M onald, cet hom m e 
angelique , yous vit vous-meme en l’air comme



d es S tig m a te s .  
en croix , pendant que saint Antoine prechait 
sur l’inscription de la Croix du Sauveur. Vers 
la fin de votre yie on vous m ontre la figurę 
sublime d ’un Seraphin , jo in te a 1’hum ble image 
du Crucifie , qui t o u s  embrase au dedans et 
yous m arque au d eh o rs ; par ou y o u s  ressern- 
blez a cet Ange de l’Apocalypse , qui montait. 
d ’ou le soleil se Veve , et qui tenait a la main la 
marque duDieu vivant. ( i)  Cette derniere appa- 
rition  rend  incontestables les six autres qui l’ont 
precedee ; quoique d’ailleurs elles soient si 
constan tesqu’elles prouvent aussi la Yerile de la 
dern iere, e t que toutes lessixvous aient conduit 
comme par degres a la derniere , ou vous trou- 
vez un repos sans fin. Glorifiez-vous donc m ain- 
tenant en sńrete de la gloire meme de la C roix, 
y o u s  qui portez les glorieuses m arques de Jesus- 
C h r is t . (2) C’est par la Croix que y o u s  avez 
com m ence, que vous y o u s  etes aYance , que 
Yotre perfection s’est consommee : la Croix 
aussi fait connaitre aux F id e le s , par le tem oi- 
gnage qu’elle vous rend , a quel degre de gloire 
t o u s  etes eleYe dans le Ciel. »

Depuis que saint Franęois jou it de la souve~ 
raine beatitude , Jesus-C hrist l’a encore honore 
p a r ła  C ro ix , d ’une maniere speciale qu im erite  
bien d ’etre racontee.

Dans le voyage que le bienheureux P atriar
chę fit au Levant pour y chercher le m a rty re , ii 
enYoj^a de ses com pagnons en Syrie , po u r tra- 
yailler au salut des anies , et apres avoir quitte 
le Soudan d ’E g v p te , il alla visiter les saintslieux 
de la Palestine. L a m o u r ardent qu’il avait pour

(1) Apoc. 7. 2.

(u) S. Bonav, kg. mai. cap. 16. sub fin,



J e s u s - C i i r i s t  crucifie , peut faire juger quels 
furent ses sentimens sur le mont de Calvaire 
et au Sepulcre de Notre-Seigneur. Depuis ce 
tem ps-la, il y  eut toujours des Freres Mineurs 
dans la Terre sainte , et leur nombre augmenta 
de telle sorte, qu’il s’en forma bientótune Pro- 
vince entiere , comme on le voit par la Bulle 
du pape Innocent I V , donnee a Lyon , le 21 
Mars 12ĄĄ, lasecondeannee de son Pontificat, 
qu’il adresse aux Freres Mineurs qui etaient eu 
Syrie , et parmi les autres Inficleles d ’Orient (1) ; 
encore mieux par une autre Bulle d ’Alexandre 
IV  , donnee au P a la is  de Latran , le 29 Mars 
i 25y , la troisieme annee de son Pontificat , 
adressee aux Ministres et autres Freres de l’Or- 
dre des M ineurs, de la Proyince de Syrie et de 
ia Terre sainte.

L ’an 1342, R ob ert, roi de Naples et de Si- 
eile , et la reine Sancie, son epouse , obtinrent 
du Soudan d Egypte , pour les Freres M ineurs, 
avec de grandes sommes d’argent, et apres beau- 
coup de negoeiations, la permission de demeu- 
rer dans 1’eglise du saint Sepulcre de Jerusalem, 
pour y celebrer la sainte M esseet TOffice divin, 
et d ’avoir un Couyent de douze Religieux sur 
la sainte montagne de Sion. La Reine fit batir 
ce C o u yen t, et y  enyoya trois personnes secu- 
lieres pour fournir de sa part aux besoins de la 
Communaute , qui ne devait etre appliquee 
qu’a honorer les saints Lieux par de pieux exer- 
cices. Sa Majeste pria le pape Clement V I de 
confirmer la disposition du Roi et la sienne ; ce 
que le saint Pere fit la meme annee i342 , par 
sa Bulle, donnee a Ayignon, le 21 N oyem bre,

(1) Tcrrce S . E lu cid . łom . i .  lib . i .  cap. 66,



ou apres avoir rapporte avec etendue ce que 
Fon vient de mettre en abrege , il marque son 
sele pour maintenir, par les faveurs Apostoli- 
qu es, un ouvrage si saint et si louable, si meri- 
toire devant Dieu , et si digne d’etre estime des 
hommes. Sa Saintete en adressa une autre date'e 
du meme jour au General de 1’Ordre des Freres 
M ineurs, et aux Ministres de la Terre-de-La- 
b o u r, qui commence ainsi: « Nous rendons 
grace a l ’Auteur de toute grace , et nous le glo- 
rifions d’avoir anime d’un si grand zele de la fol 
et d’une piete si fervente , notre tres-cber fils 
R o b e rt, Roi de Sicile , et notre tres-chere filie 
Sancie , Reine , son epouse , qu’ils emploient 
sans cesse tous leurs soins a faire honorer le 
saint Sepulcre de J e s u s - C h r i s t  Notre-Seigneur 
et notre Redempteur , et les autres saints Lieux 
consacres par son sang , que les Infideles occu- 
pent a la honte des Chretiens. » Le Pape m ar- 
que ensuite ce que le R oi et la Reine ont fait 
pour y  mettre des Freres Mineurs , et donnę 
aux Superieurs de 1’Ordre tous les pouvoirs ne- 
cessaires pour se conformer aux desirs de leurs 
Majestes. Ces deux Bulles que Vadingue a tirees 
du Yatican (1 ) , et qu’il rapporte tout entieres, 
sont les titres primordiaux de l’etablissement des 
Religieux de Saint-Francois dans Jerusalem(a) ;

(1) H egisir. F a lic , tom. 5. epist, i 5i 6 ef i 83q. F a d .a d  aniu
i3/f2 ,  n. iS  ct  19.

(2) 11 est m arq u ó  dans ces d cu x  B u lle s  , q u e  les F re re s  
M in eu rs e ta ie n t k Jeru sa lem  a v a n t c e  t c m p s - li  : c e  q u i fa it  
cro ire  k V a d in g u e ,  co m m e le  p o rten t les  a n cien n es ch ro - 
n iq u es de 1’ O rd re  ,  qu e le  frć re  R o g er G u a riu  , d e  la  p ro -  
Y ince d ł A q u ita in e  , c l ic f  des M ission n aircs d^ A rm ćnie , a v a it 
o b te n u  du Soudan  d *E g yp te  ,  en  i 333 ,  la  p erm issio n  d ’ y  
d em eu rer^ m a is  qu*ils n ’y  fu ren t b ien  e ta b iis  q u c p a r  la  eo n -



et elles ont ete suivies d’un tres-grand nombre
d'autres donnees en leur faveur.

Depuis ce temps-la ils sont en possession de 
la demeure du saint Sepulcre (t) ; mais lesTurcs, 
qui s’etaient rendus maitres de la Palestine l’an 
r 5 1 7 ,  sous 1’empire de Selim I , leur enleverent 
en i559  1’eglise du mont de S io n , et la chan- 
gerent en m osquee, parce qu’ils firent enten- 
dre a Soliman I I , leur empereur , que le Sepul
cre du roi David y  e'tait, et qu’il convenait que 
le culte y fut etabli selon la Loi de Mahomet. 
Les Freres Mineurs furent sensiblement affliges 
de perdre un Lieu si sa in t, ou Notre-Seigneur 
institua le mystere de l’Eucharistie, ou il mani
festu sa resurrection a ses Apótres , ou il leur 
donna la mission pour aller precher par toute la 
terre , selon cette Prophetie d’Isa'ie : La loi sor- 
tira de Sion , et la parole du Seigneur de Jerusa- 
lem (2); oii enfin le Saint-Esprit descendit sur 
eux. Toute la Chretiente prit part a cette perte. 
Le roi de France, FrancoisI, ecrm t a Soliman, 
pour obtenir la restitution de 1’eglise du sacre 
mont de Sion ; mais ce Prince infidele lui fit re- 
ponse q u e , selon sa L o i , il ne pouvait permettre 
qu’un lieu dont on avait fait uneM osquee, et ou 
les Musulmans ayaient adore, devint une Eglise 
de Ghretiens. Yadingue rapporte sa lettre tout

cession  fa ite  au r o ie l  i  la re in e  de N a p le s , en 1542. V a d in g . 
ad ann. i 333 , n. 19. et a d a n n . i 34a , n. 20. Du lir e u il d i t ,  
qu e c e  fu t P h ilip p e  V I  ,  ro i d e F r a n c e , qu i o b tin t p ou r eu x  
d u  Soudan  la  d e m e u re  du sain t S e p u lc re ;  m ais il 11’en  d o n n ę 
p oin t la p reu ve  , e t  on ne la  tro u y e  p o in t ailleu rs. A n tiq . (te 
P a r is , tiv. 2. pag. 2.43.

(1) (Juares, E lu cid . T err. sanct. tom . 1 . lib. 1. cap. 67* 
pag. 176. et lib, 2. cap, j 4 et seq. Spond, a d  an n . i 345» 
n . 5.

(a) Isa i,  a. 3.



entiere, ou l’on voit le ridicule faste des Orien- 
taux. ( i)  Les amis des Freres Mineurs leur ache- 
terent dans Jerusalem un M onasterefort ancien, 
qui fut nomme de Saint-Sauyeur, que ces Re- 
ligieux habitent encore aujourd'hui ; et le pape 
Pie I V , transporta, par sa Bulle du 17 Juillet 
i 5 6 i  , a 1’Eglise de ce Monastere , toutes les 
Indulgences et autres faveurs qui ayaient ete 
attachees a celles dum ont de Sion. Ce fut aussi 
vers 1’an i342 , qu’ils obtinrent la permission 
de demeurer a Bethleem. (2) Depuis on leur ac- 
corda de s’etablir a N azaretb, et dans le canton 
des m ontagnes, au lieu ou etait le maison de 
saint Zacharie, pere de saint Jean-Baptiste : ce 
qui a ete autorise par les Bulles des souverains 
Pontifes. (3)

O utreceslieux consacres par Notre-Seigneur, 
ils ont encore yingt Gouvens ou Residences 
dans le Levant, a Alexandrie , dans P E gypte, 
en Chypre , a Constantinople , et ailleurs. C e s t  
ce qu’on appelle la Custodie de Terre-sainte , 
dont le Gardien de Jerusalem est Superieur, 
avec la qualite de Commissaire apostolique. 
Sans sa permission , aucun pelerin ne peut visi- 
ter les saints Lieux: il est le Pasteur de tous les 
Fideles du Leyant : il officie les grandes fetes

(1) Fading, ad ann. \ó!\2 , n. 2.
(2) Vadingue croit que la demeure de Betłilćcm fut ac- 

cordee par le Soudan d*Egypte , en m€*me temps que celle 
du saint Sepulcre ; et il a ete confiriue dans cette pensće 
par des authentiqucs envoyes de Jerusalem , qui marquent 
qu*cn i 542 , la reine de Naples fit retablir la maison de 
Bothlćem , et la rendit commoue pour les Freres. II avoue 
cependant que la Bulle de Clenient YI n*en fait aucune 
niention. Głest toujours une chose certaiue, q u ’ils obtinrent 
ce saint lieu vcrs ce temps-ła.

(3) Fading, ad ann. i34.2 , n. 3 5 .



avec les ornemens Pon tificaux, il confere les 
Ordres mineurs , il a le pouyoir de faire des 
Chevaliers du Saint-Sepulcre, et encore d ’au- 
tres priyileges dont le Saint-Siege l a honore.

Les Freres Mineurs de la Terre-sainte ont 
toujours ete favorises des Princes C hretiens, 
entre lesquels se sont distingues les Rois d ’Es- 
pagne,la Republique de Venise, surtout lesR ois 
de France , par une puissante protection , par 
de grandes aurnónes, et par de riches offrandes 
faites au saint Sepulcre. ( i)  Henri IV  , pour 
maintenir ces Religieux , fit renouvelerles trai- 
tes des Rois ses predecesseurs avec les Sultans. 
Louis XIII etant au siege de Saint-Jean-d’An- 
gely en 1621 , envoya expres un Consul a Jeru- 
salem , pour veiller a l’execution des traitesfaits 
en leur faveur. Louis X IV , de triomphante mć- 
m oire, les a combles de graces durant tout le 
cours de son regne : il s etait hautement de- 
clare leur protecteur, et la gloire de son nom , 
qui inspirait du respect jusques aux extremites 
du m onde, obligea Soliman III , en 16 9 1, a 
les remettre en possession du saint Sepulcre et 
de la sacree grotte de Bethleem , que les Grecs 
sehismatiques leur avaient enleves. Le roi Louis 
X V  heureusement regn ant, ne les protege pas 
avec moins de bienveillance , et leur a fait 
1’honneurde les en assurer. G est ainsi que saint 
Louis faisait paraitresabonte et sa magnificence 
envers ceux qui faisaient par deyotion le voyage 
de la Terre-sainte , apres avoir ete lui-memc 
faire tant d’actions de yaleur pour la recou- 
yrer : ce qui est 1’origine de l ’Archiconfrerie 
royale des Cheyaliers , Voyageurs , et Palmiers

{1} Ibid• n . 5o et 5i .



du saint Sepulcre de Jerusalem , etablie a Paris 
au grand Couvent de l ’Observance ( i ) ,  dans 
laquelle sont inscrits les noms de nos Rois et de 
nos Reines.

Vadingue remarque encore , que les rois 
d ’Angleterre , jusqu’a Henri Y III , ont toujours 
donnę des marques de leur zele pour la Terre 
sainte , particulierement pour le saint Sepulcre 
de Notre-Seigneur , et pour les Freres Mineurs 
qui le gardent. (2) Afin de montrer que la perte 
Je la f o i , fait perdre aussi les sentimens de la 
yraie piete , cet Auteur rapporte une Patente 
de Henri V I I I , donnee avant son apostasie, 
dont il avait 1’original en parchem in, signe de 
sa main , et scelle de son sceau : on sera peut» 
etre curieux d’en voir la traduction.

(1) Exlrait du Mercure de France. Fevricr  1726 ,  pagO 
389. « Le 3 i  Janvier , les Maitres en charge et Administra- 
tcurs de FArchiconfrerie royale des chevaliers, voyageurs 
et palmiers du saint Sepulcre de Jerusalem, erigee par saint 
Louis, roi de France , en 1’annće 1254 ? dans 1’Eglise des 
HU. PP. Gordeliers du grand Couvent, et dont les rois de 
France ont toujours ete les protecteurs, eurent Phonneur de 
rendre leurs respects au Roi , en lui prćsentant un cierge : 
ils avaient eu le meme honneur le 23 Aout 1721, en prćsen- 
ftantla palmę & sa Majesle. lis  furcnt introduits h Paudience 
de la Reine , par Pancien evćque de Frejus, son grand au- 
mónier. Ils lui prćsent&renl aussi un cierge. Sa Majestć les 
reęut tres-favorablem ent, et eut la bonte de permettre que 
son nom fut inscrit sur le registre des Confieres et des Soeurs 
de ladite Gonfrerie , sur lequel sa Majeste signa. Elie les 
assura de sa royale prolection , et leur donna ensuite des 
rnarques de sa libćralite. # Voyez Du Rreuil, Antiq. de Pa- 
ris > 2. pagc 242 et suiv. dc Ccdit. dc i 6 4 o. Un Ayocat , 
conlrere du saint Sepulcre , se prepare & donner une histoire 
esacte de cette Archiconfrerie royale.

(2) fading, ad ann. i 54 /  > «• 5 a et 5 3 .
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HENRI , PAR L A  GRACE DE D lED  , ROI d ’A n -  
GLETERRE ET DE F r ANCE , ET S e IGNEUR d ’ I r -  

LANDE , A  NOS AMES , LES VENERABLES R e l i -

g i e u x ,  P e r e  G a r d i e n , e t  F r e r e s  d e l ’ O r d r e

SACRE DES M lN E D R S DE l ’O b SERVANCE , QDI 

DEMEDRENT A  J e RUSALEM AD PRES DD S e PDLCRE  

DE N o T R E -S E IG N E D R  , SALDT :

« Nous avons ete portes d’inclination des la 
jeunesse pour votre sainte F am ilie, a cause de 
la yie evangelique que y o u s  imitez , et de vos 
travaux continuels dans la vigne du Seigneur. 
Yous travaillez plus que d ’autres dans 1’endroit 
ou vous etes ; car non-seulement vous recevez 
les pelerins, et leur donnez toute sorte de sou- 
lagemens , outre plusieurs autres offices de 
charite que vous ne cessez de rendre, mais 
encore y o u s  avez soin de decorer les saints 
Lieux que notre Redempteur a arroses de son 
sang pour notre sa lu t, surtout son tres-saint 
Se'pulere , qui est la preuve manifeste de notre 
resurrection futurę , et yous l ’y glorifiez perpe- 
tuellement par des hymnes , par des cantiques, 
par des sacrifices de louanges. Yous etes expo- 
ses aussi tous les jours a des outrages et a des 
vexations; vous recevez des coups et des plaies, 
et y o u s  souffrez destourmens. G ’est ce qui nous 
engage a y o u s  faire des auniónes pour adoucir 
un peu y o s  maux , et pour contribuer de notre 
part a entretenir les saints edifices. A in s i, afin 
que vous supportiez plus patiemment y o s  tri- 
bulations, que y o u s  v o u s  appłiquiez avec plus 
de joie aux saintes prieres et aux autres bonnes 
ceuYres, et que vous y o u s  souveniez de nous, 
y o u s  qui devez avoir dans le Ciel une grandę



recompense : Nous vous destinons et assignons 
tous les ans par nos presentes L ettres, mille 
e'cus d’o r ,  ou une aumóne de meme valeur, 
pour autant de temps qu’il nous plaira. Yous 
commencerez a recevoir cette somme par notre 
ordre a Rhodes , apres la fete prochaine de la 
Pentecóte , et tous les ans dans le meme temps; 
ce qui continuera selon notre bon plaisir, 
comme nous l’avons dit. Nous vous la ferons 
tenir par le Grand-Maitre de Rhodes qui vou- 
dra bien sen  ch arger; vous vous rendrez au- 
pres de l u i , et vous offrirez pour nous vos 
prieres au Tres-haut. En foi et temoignage de 
1’aumóne que Nous vous faisons , nous avons 
signe de notre propre main nos presentes Let- 
tres-Patentes, e ty  avons fait apposer notre sceau 
priye. Donnę en notre Palais de G reenw ich, le 
vingt-deuxieine jour de N ovembre , l ’a n  de No- 
tre-Seigneur i 5 i 6 , de notre regne le huitieme.

H E N R I, Roi.

A n d r e  A m m o n . »

L ’eloge que ce R o i, alors Gatho!ique , don- 
nait aux Freres Mineurs de la Terre-sainte, etait 
fonde sur des faits n otoires, qui se trouvent 
marques dans un des plus anciens itineraires 
imprimes que nous ayons , et ils subsistent en
core. ( i)  Prem ierem ent, ces charitables enfans 
de Saint-Francois recoiventtous les pelerins qui 
yiennent a Jerusalem de toutes les parties de 
1’Europe , ils pourvoient a leurs besoins , et 
paient pour ceux qui ne peuvent pas donner ce

( i)  Fading, cdann. 1042 ,n ,  4̂* ci 61. — Transm0
pcregrin. ad Sep ule. Domini
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que les Turcs exigent ( i)  , sans parler de tous 
les autres biens qu’ils font pour les ames. Se- 
condem ent, comme les genereux Machabees (2) 
qui s’empresserent a retablir et a purifier lc 
Tem pie, ils ont repare soigneusement, et entre- 
tiennent dans un etat de splendeur les saints 
Ł ie u x , que les Mahometans ayaient profanes , 
ou que les Chretiens Schismatiques ayaient ne- 
gliges , depuis 1’annee 1187 , que Saladin se 
rendit maltre de Jerusalem , et ensuite de toute 
la Terre-sainte. Troisiem em ent, tout leur em 
ploi est d ’honorer ces precieux monumens de 
notre R eligion, de les yisiter, d’y  prier, de cele'- 
brer les saints Mysteres que J e s u s - C h r i s t  a eu 
la bonte d’y  accomplir pour notre salut ; ce 
qu’ils font avec des ceremonies si touehantes, 
surtout le Yendredi saint, au Sepulcre de No- 
tre-Seigneur, que les copurs les plus durs en 
sont attendris: les Turcs m em es, qui y  assistent 
par curiosite, en sont dans 1’admiration. Enfin, 
les Freres Mineurs ont eu un grand nombre de 
martyrs depuis qu’ils sont dans la Terre-sainte. 
II faudrait plusieurs yolumes pour rapporter 
toutes les persecutions que la liaine de la reli
gion Chretienne leur a attirees de la part des 
Turcs. Quoiqu’ils soient sous la protection du 
R oi de France , et autorises par la Porte , ils ne 
laissent pas de se yoir exposes a des ayanies que

{1) Un chevalicr de 1’Ordrc de Saint-.) ean-dc-J erusalem  
fit imprimer ii Marseille , en 1699 ,  chez Henri Brebion , 
une Rclation qui montre le zele ,  les travaux et les souffran- 
ccs des Pćres de la Terre-sainte, et le bien qu*ils y produi- 
sent. On souhaiterait qu*ils apprissent au public de temps 
en tem ps, ce qu*il plait & Dieu d^perer par leur ministere , 
et que leur modcstie ne priv&t pas les fideles d*un si grand 
snjet d*edification.



1’ayarice des Turcs et la malice des Grecs leur 
fait souvent, pour les obliger a payer de gros- 
ses sommes ; outre les exactions considerables 
et continuelles sur les moindres sujets , meme 
sans a u c u n  fondement.

Comme la Regle de Saint Franęois ne leur 
permet de posseder aueun bien , ils seraient 
hors d’etat de se maintenir dans la possession 
des saints Lieux , et de les reverer , d’assister les 
pelerins et les pauvres familles Chretiennes 
Gatholicjues , de subsister eux-memes dans un 
pays infidele ou ils n ’ont aucune ressource , et 
de se redimer de la vexation, si les princes Chre- 
tiens ne les secouraient de leurs aumónes et 
des quetes publicjues qui se font sous leur auto- 
rite avec 1’agrement des Prelats.

Saint Paul avait ordonne qu‘en chaque eglise(i) 
on r e c u e i l l i t  des a u m ó n e s  o r d in a i r e s  p o u r  les 
Fideles de Jerusalem 5 et dans les temps de ne- 
cessites, on leur envoyait des secours extraor- 
d inaires, comme lorsque le prophete Agabe 
annonca par inspiration la grandę famine qui 
arriva sous 1’Empire de Glaude. Le Cardinal Ba- 
ronius observe , que c ’etait aussi la louable 
coutume dessiecles suivans, et que l ’heresiarque 
Vigilance, qui voulait s’y opposer, fut confondu 
par saint Jerótne. (2) II rapportę encore que Fan 
799 , le Patriarchę de Jerusalem envoya par un 
de sesR eligieux(3) , a 1’EmpereurCharlemagne, 
les clefs du saint Sepulcre, ( Mezeray ajoute , 
et la banniere de sa ville ; ) que ce Prince joi-

(1) 1. Cor. 16. 1. — 2. Cor. 8. i cł scq, — A c ł . 11. HtS 
e t  29.

(2) Baron. ad ann. 44 j »• 7̂ . — V. Ilicron . adu. F ig  U ant. 
eirca fin .

(3) Baron, ad  a n n . “99* 16.
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gnit au Depute un Pretre , nomme Zacharie , 
pour porter ses offrandes aux saints Lieux (i) , 
et que l’on trouve dans ses Capitulaires un titre 
concu en ces termes : De l'aum6ne qu’il faut 
envoyer a Jerusalem , a la fe te  prochaine de la 
Natwite de Notre - Seigneur, pour reparer les 
Eglises de Dieu. L ’histoire de saint Louis est 
pleine de ses liberalites pour la Terre sainte j 
les Rois ses successeurs l ’ont imite jusqu’a pre- 
sent, et tous les princes Catholiques en usent 
de menie.

Q u ’y a-t-il aussi de plus juste et de plus 
conform e a la p ie te , que de contribuer a faire 
rendre honneur aux lieux consacrespar la pre- 
sence , par les mysteres , par le sang de J e s u s -  
C h k is t , pour operer notre redemption , et qui 
seraient indignement profanes par les Infideles, 
s i , faute de secours, on etait contraint de les 
abandonner ? Les Fideles reverent, comme ils le 
d o iv e n t, les Reliques envoyees du saint Sepul
cre (2), de Bethleem , de Nazareth ; n ’auraient-

(1) IJist. de France. C liartcnutgne, a Fannie  So3.
(2) M. FIćchier , 4veque de INimes , dans 1 histoire du 

Cardinal X im en4s , dit qu’un Religieux de Saint-Franęois, 
gardicn du couvent de Jerusalem , dćpute du Soldan d’E- 
gypte vers les Rois Calholiques [Ferdinand et Isabelle] en 
i5o4 , obtint , avant que dc partir , la permission d’entrer 
dans le sćpulcre de Jiises-CHitisr, et d’en emporter une ta- 
ble de marbre de trois piedsde longueur et d’un delargeur: 
qu’il la fit couper en six parties , qui 1'urent autant de pier- 
res sacfćes pour des autels ; qu’il les apporta avec lui et les 
distribua , comme des presens trćs-considerables, 4  p lu“ 
sicur8 Princes de PEurope : au pape Alexandre V I , 4 la 
reine Isabelle , 4 D. M anuel, roi de Portugal, 4  D. Bernar- 
din de Caravajal, Cardinal de Sainle-Croix en Jćrusalem , 
et au Cardinal X im enis. L’historien ajoute que Ximenee , 
qui nJavait point de plus grandę consolation dans lavxe que 
de dire la sainte Messe , ćtait transportś de joie ; que pen
dant douze ans qu’il vecut encore , il fit toujours portes



ils que de 1’indifference pour les sacres monu- 
mens d ’ou elles sont tirees? Autrefois il n’yavait 
rien de plus commun dansl’E glise, queles voya- 
ges de deyotion a Jerusalem (i) ; autorises, dit 
saint J e r ó m e  , par l ’ e x e m p le  de saint P a u l, d ’un 
nombre infini de Martyrs, d ’Eveques , de Sa- 
yans , et des plus illustres personnes de toutes 
les nations , qui yenaient a Jerusalem comme a 
1’Athenes du Christianism e, se perfectionner 
dans la science de la Religion. (T e st, dit en- 
core ce saint D o cteu r, nous acquitter d ’une 
partie des devoirs que nous impose la fo i , que 
d’adorer le Seigneur dans les lieux ou il a yecu, 
et de venir yoir les precieux monumens de sa 
Naissance et de sa Passion. Comme ces yoyages 
sont devenus trop difficiles pour la plupart des 
Chretiens; ne faut-il pas donner au moins des 
marcjues d e  sa  f o i  et de sa  p ie le , e n  aidant un 
peu ces enfans de Saint-Franęois, qui passent 
les mers pour se devouer a la gardę des saints 
L ie u x , et supportent si yolontiers toutes les 
peines attachees a leur mission , au milieu des 
Infideles et des Schismatiques P On s ’y  trouve 
engage par un m otif interessant : car n'a-t-on 
pas sujet de penser que Dieu se rend plus favo- 
rable aux prieres que ces fervens Missionnaires

cette picrre par les religieux qui le suivaient , pour s’en ser- 
vir sur les aulels ou il celebrait les saints Mysteres , et ąu^I 
la laissa, par son testam ent, avec plusieurs autres ornemens 
precieux, ix son eglise de T o led e, declarant d’oii elle avait 
e tć t ir ć e , et qui l*avait apportće , afin qu’on la gardAt plus 
soigneusement. Livre 2. page i 58  et 159, in-4. M. Flechier 
se servait du terme de Soldan , mais Tusage a prevalu pour 
Soudan.

(1) S. Ilicron. episl. ad Marccllam 4 4 * alias 1-. — Baron* 
ad ann. 386, n. 48. — Bcllarm. de cultu Sanct. lib. 3. cap* 
8* — S . Ilicron, cpist. ad Desiderium 48. alias 144*
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luiadressent sans cesse pour tous les Chretiens, 
et singulierement pour leurs bienfaiteurs , sur 
les lieux memes ou le Sauveur a prie et souffcrt 
pour tous les hommes ?

Leur etablissement dans la Terre-sainte qu’il 
a fallu rapporter, a conduit insensiblement au 
detail que l ’on vient de faire, et dont on a cru 
quele sujet ne deplairait pas. ( i)  T o u tle  monde 
conyiendra qu’il est bien glorieux aux Freres 
M i n e u r s ,  d’etre les seuls commis par les sou- 
YeraillS Pontifes et p a r  l e s  p r i n c e s  Chretiens, 
pour garder les saints Lieux au nom de toute 
FE glise, et pour offrir les yoeux communs des 
Fideles dans les endroits memes que J e s u s -  
C h r ist  a  d a i g n e  h a b i t e r .  M a i s  ils en rappor- 
tent la gloire a saint Franęois , et i l s  s o n t  p e r -  
suades que cette excellente prerogative de leur 
Ordre , est a 1’egard de leur bienheureux Pa
triarchę une recompense speciale, dontils jouis- 
sent par une merveilleuse disposition de la sa- 
gesse et de la bonte de Dieu.

En e ffe t , n ’est-il pas bien r e m a r q u a b le  q u e  
les principaux lieux de la T e r r e - s a in te  ou de- 
meurent les Enfans, soient c e u x - la  menie ou se 
sont a c c o m p l is  les mysteres de Notre-Seigneur, 
qui excitaient dans le coeur du Pere les plus 
pieux et les plus tendres sentimens , et par les- 
quels il a recu des faveurs signalees P Le P e re , 
q u i , par une disposition d’en h a u t, etait ne 
dans une eta b le , ne pouvait entendre parler 
du mystere de Flncarnation du Verbe , sans 
etre transporte d’admiration et de joie : on a 
vu avec quelle solennite il celebra , pres de

( i )  F a d in g , ad ann. i34a , n . 60. Q uaresm o, loin. i .  \ib, 
1. cap. 72 et 75.



Grecio , la Natiyite de N otre-Seigneur, qui lui 
apparut et qu’il embrassa dans la ereche. Les 
Enfans ont le bonheur d’habiter Nazareth , ou 
ie Verbe a ete fait ch a ir; et Bethleem , oii 
l ’Homme-Dieu a pris naissance. Le Pere avait 
1’ame toute penetree d ’ardeur pour le mystere 
de 1’Eucharistie: 1’ouyrage d’une si grandę bonte 
le mettait hors de lui-meme ; presque toutes les 
fois qu’il com m uniait, on le voyait ravi en ex- 
tase , et comme dans une iyresse spirituelle. 
Les Enfans ont ete places dans le lieu oii Jesus- 
C i i r i s t  institua cet augustę mystere de son Corps 
et de son Sang. Le Pere praliquait 1’Eyangile a 
la lettre , il menait la vie apostolique ; Jestjs- 
C i i r i s t  lui revela que c ’etait la regle qu il deyait 
suiyreet donner aux autres. Les Enfans se trou- 
vent dans la Ville ou se forma 1’Eglise nais- 
sante , ou les conseils evangeliques commence- 
rent a etre pratiques,- et ou les Apótres recurent 
le Saint-Esprit pour aller precher l’Evangile par 
toute la terre.

Enfin , ce qui merite encore plus d’attention. 
le Pere etait embrase pour J esus-C iir ist  cruci- 
f ie , d ’un amour si ard en t, qu’il desirait sans 
cesse d ’etre transforme tout entier en une par- 
faite ressemblance avec cetadorahle ohjet. Pour 
se conformer au depouillem ent, aux liumilia- 
tions et aux souffrances du Sauyeur sur la Croix, 
il embrassa la plus etroite pauyrete , il prit le 
nom de Mineur , et se mit sous les pieds de tout 
le monde ; il crucifia sa chair par d ’etranges 
macerations , il courut apres le martyre. Jesus-  
C iir ist  fit une meryeille inouie pour le satis- 
faire : il se le rendit parfaitement conform e, en 
lui imprimant ses propres plaies aux mains, aux 
pieds , et au c ó te ; ce qui fut une sorte de mar-



162 H i s t o i r e  p a r t i c u l i e r e  

tyre, dont la rigueur et la douceur ne peuyent 
etre connues que par les lumieres du divin 
amour. Les Enfans ont 1’honneur de demeii- 
rer sur le Calvaire ( i ) ,  c ’est-a-dire , dans la  
vaste Eglise , balie par Flm peratrice sainte He- 
lene, ou le Calvaire est renferme. (2) Une des 
chapelles qu ’ils y  possedent, est le lieu meme 
ou Notre-Seigneur fut attache sur la Croix (3) ,  
et 011 il recut pour le salut des hommes , les

(1) F a d i n g ,  a d  a n n .  1ZĄ.2 3 n .  24.
(2) C e tte  m agnifique Eglise renferm e le C alvaire , la oi- 

te rn eo ii la sainte Croix fu t trouY ee, le lieu oii J e s c s - C h b i s t  

fu t em b au m e , celu i oii il paru t h sainte M agdelene en fo rm ę 
de J a rd in ie r , e t plusieurs au tres. Le saint Sepulcre est au 
milieu de la n e f , com m e un cab inet ta ille  dans le ro c , qui 
a six pieds en carrć  e t environ bu it piods de hauteur. l es 
T urcs ne p e rm e lien t pas d*y en tre r, m ais des tables dc n u r -  
bre qui couvrent la m oitić du lieu oii le corps de N otre-Sni- 
gneur fut pose , form ent au-dehors un a u te l, ou il n ’y a que 
les Religieux de Sain t-F ranęois qui puisscnt dire la sainte 
M esse, e t ceux & qui le G ardien de Jćrusalem  en donnę la 
perm ission. lis  sont en possession des principales chapelles 
de FEglise consacrees p ar le sang de J e s u s - C h r i s t .  Dii^n-es 
nations C bretiennes Schism atiques o ccupen t les au tres , it 
Pexception des M aronites , qui sont de la Com m union ro- 
m aine. Les Grecs on t le chceur. Tous dem eurent dans des 
appartem ens qui tien n en t ii 1’Eglise , e t sont enfermes par 
les T urcs sous la c le f; de sorte qułon ne peu t en trer e t sor- 
t ir  que quand il leur p la it;  e t c*est par des o uvertu res, pra- 
tiqućes exprfcs , que Fon porte les choses necessaires , 
com m e dans un couvent de Religieuses. Les Freres M ineurs 
sont toujours l i  douze P re tres et quatre  F re res , que l*or> 
cbange lorsque la porte s’ouvre. Foycz le livre du frere Eu-  
gene , que don a cite.

(3) On ne peu t pas ra iscnnab lem ent douter que les fideles 
des prem iers si&cles rFaient conserve soigneusem ent la m e- 
m oire d eslieux  oii N otre-Seigneur a souffert , e t qu*elle ne 
se soit transm ise par une trad ition  constante ju sq u ’au tem ps 
de sainte Ilć lene , qui les m arqua tous fort exactem en t dans 
Pćglise qn ’elle fit bAtir ; e t ce tte  eg lise , par une ndm irable 
providence de Dieu , subsiste encore , m algre la  mnuvaLe 
volontć des In fideles , qui ont essaye de la de tru ire . Qua« 
resm o , iom, i. /tu. 7>.cap. 58 et 45.



plaies qu’il a daigne cornmuniquer a leur Pere ; 
tous les jours ils vont rendre leurs liom m ages(i) 
dans Fendroit ou Fon planta la Croix de J e s u s -  

C h r i s t , sur laquelle son sacre cóte fut ouvert 
d ’un coup de lance , dont par sa bonte leur 
Pere a recu aussi 1’impression.

De si beaux rapports ne donnent-ils pas sujet 
de pen ser, qu’il a plu a Dieu de mettre les Eu- 
fans sur le C alvaire, non-seulement afin d ’y etre 
servi par des honimes qui retracent aux yeux 
des Infideles la pauyrele, 1’humilite et les souf- 
frances de la Croix ; mais encore pour recom- 
penser par ce glorieux privilege , Famour ar- 
dent de saint Francois leur Pere envers J e s u s -  

C h r i s t  crucifie P Ne pourrait-on pas d ire , apres 
l ’evenem ent, que Dieu en avait fait la promesse 
a ce bienbeureux Patriarchę dans la yision qu’il 
eut au conimencement de sa conversion ? II vit 
pendant son sommeil un grand et magnifique 
Palais rempli (Farmes marquees du signe de la 
Croix. II demanda a qui etait tout cela : on lui 
repondit que c ’etait pour lui et pour ses soldats. 
Les paroles du Seigneur sont fecondes, elles 
renferment plusieurs sens differens , comme il 
parait dans la sainte Ecriture. Le grand et ma-

(i) V o y e z  sur c e  su jet un p e tit liv re  tr ^ s-ó d ifia n t, in ti-  
tu lć  : les Stations ct Priórcs qui se font en la Terre-sainte, avec des Meditalions sur la. Passion de Notre-Seigneur J e s u s -  

C h r i s t  , ornees de figures , p a r  le R . P . P errin  , C o m m is-  
saire g ć n ć ra l d e  la T e rr e  s a in te , tć m o in  de ce s  sa in tes  p ra - 
ticjues p e n d a n t p lu s ie u rsa n n e e s . A  P a r is ,c h c z P ie r r e  P r a u lt ,  
Q u a i de G 6 vres , au P arad is.

II y  a en co re  au gra n d  co u v e n t de P O b se rv a n ce  , un C o m - 
m issaire g e n e ra ł d e  la T o rre -sa in te  , p ou r en  g e re r  les a fia i-  
res en F ra n c e  ,  e t p ou r le c u e ill ir  les  seco u rs qu e les  fid elea 
y  e n vo ien t.
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gnifiąue Palais qui fut montre a saint Franęois, 
representait le royaume des Cieux; et les arir.es 
marąuees du signe de la Croix , montraient la 
vie crucifiee que lui et ses soldats deyaient me- 
n erpour le conąuerir. ( i)  Mais quand on con- 
sidere que ses Enfans , qui sont les soldats de 
sa m ilice, ont ete mis en possession de la Terre- 
sainte , de Jerusalem, du C alyaire, oii la Croix 
est elevee de toutes parts , et dont les armes 
sont un ecusson charge de croix , on est porte 
a croire que Dieu , a qui tout est present, de-
s ig n a it  a u s s i d a n s  la  y is io n  c e t te  f a v e u r  s p e c ia le
qu’il youlait faire au Pere , en la personne de 
ses Enfans ; lesquels comme de braves soldats 
portent la Croix en triomphe au milieu des In- 
fideles , dans le lieu meme ou J e s u s - C h r is t  
triompha des puissances de 1’enfer (2) , et leur 
enleya leurs depouilles, en deliyrant les hommes 
de leur seryitude.

Quoi qu’il en so it , une autre chose digne de 
remarque, c ’est que les Enfans deSaint-Franęois, 
qui sont, a Jerusalem, sur le Calyaire(3) , sont, 
a R om e, sur le Capitole. On sait que le Capi- 
tole , ou le mont C apitolin, sur lequel on ayait 
erige un tempie a Jupiter, appele aussi Capito
lin , etait regarde comme le siege le plus augustę 
cle la puissance et de la religion Romaine. L a, 
ainsi que parle un grand Pape (4) , Rom e en 
dominant prescjue sur toutes les N ations, se 
rendait esclaye de toutes leurs erreurs , et s’i-

(1) Quarcs. tom. i.  lib. i. cap. 72. pag. 200.
(2) Coloss. 2. i 5 .
(3;  L e  C a lva ire  est ren fe rin e  m a in te n a n t dana P e n c e in ta  

d c  Jeru sa lem .

(4) Leon. in nat» A p osl. serm . 1 .



tnaginait surpasser en religion tous les peuples, 
parce qu’elle nerejetait aucune cle leurs faussetes. 
Dans R o m e, l ’idolatrie fut detruite par la yertu 
de J tsu s-C h ris t crucifie, que les bienheureux 
Apótres saint P ierre et saint Paul y precheren t: 
en so rte , dit le merne saint Pape ( i)  , que cette 
Y ille, de maitresse de 1’e rreu r, devint l ecoliere 
de la verite , une nation sa in te ,unpeup le  choisi, 
une cite Sacerdotale et R oyale ; et que le Siege 
sacre de saint P ierre la rendit la capitale du 
m onde , avee une dom ination beaucoup plus 
etendue par la paix chretienne , que tou t ce 
qu ’elle ayait conquis par les travaux de la guerre. 
Les Chretiens eleyerent dans la suitę sur le Ca- 
p ito le , une Eglise dediee a la sainte Y ierge, 
sous le nom  &'Arci-coeli, afin que ce qui avait 
ete 1’autei des demons , fut cliange en 1’autel du 
Vrai Dieu , s o u s  I’invocation de la sainte Y ierge, 
dans le sein de la q u e lle  le F i ls  de Dieu fait 
hom m e s’est offert a son Pere , comme sur un 
a u te l, au m om ent de 1’Incarnation , pour etre 
la victime du genre hum ain.

L ’an i i , le pape Innocent IV  (2) donna 
aux Freres M ineurs 1’eglise de Sainte -  M arie- 
(YAra-cceli du Capitole. On vit alors la pauyrete 
de saint Francois , ou ayait brille le faste des 
Romains ; son hum ilite , ou ils ayaient etabli le 
tróne de leur puissance; sa sim plicite, ou ils se 
glorifiaient de leur fausse sagesse; la purete de 
sa fo i , ou ils s’abandonnaient a de m onstrueu- 
ses superstitions; et son autorite , dans 1’endroit 
meme d ou ils donnaient des lois a tan t de peu
ples : avec cette difference , que la juridiction 
de son successeur s’etend jusqu’a des nations

(0 Ibid. (a) Fading, ad ann, 1 2 5 i ,  n. a j et seq.



qu’ils n’avaient pas subjuguees, et dans un nou- 
veau monde qu’ils ne connaissaient pas. C ’est 
ainsi que Dieu a youlu recompenser 1’amour de 
saint Franęois enyers J e s u s - C h r ist  crucifie , 
non-seulement par l ’impression des Stigmates 
dans sa propre ch a ir , mais encore par 1’etablis- 
sement de son Ordre sur le Calvaire et sur le 
Capitole , pour lui donner part a la gloire de la 
Croix victorieuse de l ’enfer et du monde.

Le fruit que les Fideles d o iv e n t  tirer de tout 
ce que contient cette Histoire particuliere des 
S tig m a te s  , c ’ est d ’a im er Jestjs- C iiiiist  cru c ifie  , 
et pour son amour de porter leur croix , de re- 
noncer a la vie molle , de pratiquer la m orti- 
fication evangelique , de souffrir patiemment les 
afflictions qui leur arrivent.

Luc de T uy croit que le renouvellement sen- 
sible des plaies de 1’Homme-Dieu , s’est fait en 
la personne de saint Franęois ( i ) , pour confon- 
dre les heretiques Albigeois , vrais Manicheens, 
qui osaient dire que Je s u s - C h r is t  n ’avait pas 
souffert dans une yeritable ch a ir; mais cet A u- 
teur ajoute, « que par cette merveille Dieu a 
eu dessein d ’imprimer fortement les signes de 
notre redemption dans les coeurs froids et lan- 
guissans ; et qu’en effet le bienheureux Pere 
ayant l ’honneur de les porter en s o n  c o r p s , avait 
enflamme les c ce u rs  par la chaleur de la foi , 
comme le soleil dans son midi echauffe toute la 
naturę. » Saint Antonin pense de meme (2): 
« Le Seigneur, d it-il, a voulu imprimer evi- 
demment dans le corps de saint Francois les 
plaies de J e s u s - C i i r i s t , pour reyeiller et ranimer

( ) Adv. Albig. tib. 2 . cap. i i .
(a) Chroń. part. 3. tit, 24. cap. 1. §. 3.



le souvenir de sa Passion dans les ames , d ’ou 
la tiedeur et 1’indolence semblaient l ’avoir effa- 
cee. » Le BreCaire romain porte expresse- 
meut (1) , « Que le pape Paul Y  etendit Ja fete 
des Stigmates a toute 1’E g lise, afin qu’elle servit 
a allumer dans les cceurs desFideles l’amour de 
Je su s- C iir is t  crucifie. »
■" II n’y a point de Chretien qui ne reconnaisse 

que le I  ils de Dieu , par sa C ro ix , nous engage 
puissamment a 1’aim er, et qui ne dise avec saint 
Paul : Si quelqu'un nSaime pas J e s u s - C i i r i s t  
Notre-Seigneur , qui l  soił anatheme. (2) O u i, 
anatheme a quiconque n ’aime pas un Sauveur 
qui a donnę son sang pour nous tous , et q u i, 
pour le prix d ’un tel b ien fait, ne demande que 
notre amour. Mais ilfaut, dit saint Ambroise(3), 
que cet am our, s’il est veritable et sincere , soit 
tel que celui de 1’Epouse du Cantique (4) ; qu’il 
imprime 1’itnage de notre S a u v e u r comme un 
sceau sur notre coeur et sur notre b ras, en sorte 
que ce coeur soit parfaitement scelle et ferme a 
tout autre qu’a lui seu l, et que ce bras n’agisse 
que pour lui : c ’est-a-dire, que toutes les pen- 
sees de notre esprit , tous les mouyemens de 
notre coeur, et toutes nos aclions , soient une 
xive representation de sa vie et de sa mort. II 
faut que 1’amour de J e s u s - C i i r i s t  crucifie nous 
attache a la Croix (5) ,  qu’il crucifie en nousle 
peche , les passions, le vieil hom m e; qu’il nous 
fasse mourir et nous ensevelisse avec Je s u s -  
C i i r i s t , afin, dit saint P aul, que comme le Christ

(1) Offic. sacr. Stigm . leci. C.
(a) 1. Cor. 16. 22.
(3) S .  Ambr. in Psalm. 1 1S . serm. i 5 % n. 3g cl ( o . cdi(% 

nor.



est ressuscite par la gloire du P e r e , de nieme 
nous marchions aussi dans une -nie noiwclle. (i)  

Saint Paul tout penetre de cet am our, disait 
aux Corinthiens : Pour nous , nous prechons 
J e s d s - C i i r i s t  crucifie..... cpii est la force de Dieu  
et la scigesse de Dieu.... Je n ’ai point fa it etat 
par/ni vous de rien sewoir, sinon J e s u s - C h r i s t  , 
et J e s u s - C h r i s t  crucifie. (2 )  A ux Galates : Je suis
attache a la Croix avec J e s u s - C h r i s t   Pour
m o i, Dieu me gardę de me glorifier d ’autre 
chose epie de la Croix de J e s u s - C h r i s t , par qui 
le monde est crucifie a mon egard , et moi je  le 
suis a Uegard du monde. (3) II faisait sentir aux 
Ephesiens le bonheur qu’ils avaient d’avoir ete 
rapproches de D ieu , en J e s u s - C h r i s t  , par le 
sang de J e s u s - C h r i s t  nieme. (4) II exhortait les 
Philippiens a prendre des sentimens d’humi- 
lite conformes a  ceux de J ć s u s - C h r i s t  , qui 
s'est abaisse lui-meme, ayant ete obeissant jus- 
qu’a mourir, et a mourir sur la Croix. (5) II 
animait les Hebreux a supporter genereusement 
leurs afflictions , en jetant les yeux sur J e s u s ,

l'auleur et le consommaleur de la foi  qui
soutint le tourment de la Croix , sans se mettre 
en peine de l'ignominie. (6 ) II declarait enfin que 
ceu.T qui appartiennenl a J e s u s  - C h r i s t  , ont 
crucifie leur cliair avec les mces et les conooi-
tises  ( 7 )  et que c e u x  qui 11’ont de gout que
pour les choses de la lerre , et point d autre

(s) Rom. 6 . 2,3 et 4*
(а) i. Cor, i. 20 et 24; et 2. a.
(3) Gałat. 2. 19 ; ot 6. 14,
(4) Ephcs. 2. i 3.
(5) P  hilip, 2. 5 c l 8
(б) Hebr. 12. i et ?,
(7) Galat. 5. 24,



D i e u  q u e  l e u r  v e n t r e ,  s o n t  l e s  e n n e m i s  d e  l a  
C r o i x  d e  J i isu s -C iim s T . » ( i )

Saint Bernard , plein du meme esp rit, s’ex- 
primait d ’une maniere si tendre et si touchante , 
que l ’on ne peut s’empeeher de rapporter ses 
paroles.

» Des le commencement de ma conyersion , 
disait-il a ses freres (2), je me suis fait un bou- 
quet de myrrhe , compose des amertumes et 
des souffranees de mon Sauveur, pour suppleer 
aux merites que je n’avais pas. Je l ’ai mis dans 
mon sein , et personne ne me l ’enlevera. J’y 
etablis toute ma perfection , toute ma science , 
toutes mes richesses, et j ’y  trouve toute ma 
consolation. C ’est ce qui apaise mon ju g e , et 
ce qui me fait imiter mon Dieu. Yous savez que 
je parle souvent de la Passion de J e s u s - C h r i s t ,  
et Dieu sait que je la porte dans mon coeur. Ma 
plus su b lim e p h ilo so p h ie  est d e sa v o ir  Je s u s , et. 
J e s u s  crucifie. Tant que je vivrai, je  rappellerai 
en mon esprit les outrages, les crachats, les souf- 
flets,les derisions, les clous, toutes les douleurs 
qu’il a endurees , afin d ’avoir le courage de 
marcher sur ses traces, et de lui ressembler. (3) 
Si j ’y  m anque, on me redemandera le sang du 
juste repandu sur la terre , et je  ne serai pas 
exempt de 1’enorme crime des Juifs, pour avoir 
paye d ’ingratitude une si grandę charite , et 
pour avoir outrage 1’esprit de la grace. Quand 
je vivrais autant moi seul que tous les enfans 
d ’A d am , et que je souffrirais toutes leurs pei-

(i) P h ilip . 3 . 18 c i u j.
(•_>.) S .  Ilcrn. in cant. te rm . Ąj . n . 5 , .{ ci 5 .
(31 Id. serm . dc Pass. D om in. fer. 4. Itcbdom. sanct. n . 1 1 . 

Ct alibi,



nes, ce ne serait rien en comparaisou cle ce que 
le Seigneur a souffert. Que rendrai-je a ce Dieu 
de bonte pour tous les biens que j ’en ai recusP 
Meditez souvent la Passion de J esus-C h r ist  ( i ) } 
et qu’elle soit toujours gravee dans yotre cceur; 
par ce moyen yous porterez aisement le joug 
de la penitence. Y  a-t-il rien qui puisse paraitre 
am er, ou qui ne s’adoucisse , quancl yous vous 
representerez bien ramertume des souffrances 
de Notre-Seigneur, quand vous serez bien con- 
yaincus que yous lui etes redeyables de toute 
votre vie , parce qu’il a donnę la sienne pour 
yous faire yivre , et qu’il a endure les plus ri- 
goureux supplices pour yous en epargner d’e- 
ternels? »

Comme c ’est l ’exemple de saint Francois que 
l ’on propose ici pour inspirer aux Fideles 1’amour 
et 1’imitation de J e su s- C h r is t  crucifie , il est 
bon de marquer la-dessus ses sentimens et sa 
doctrine. Etant prie par un de ses Freres de lui 
indiquer un livre qu’il put lire avec plus de fru it: 
•< Lisez dans le liyre de la C r o ix , lui repondit- 
i l ; ne vous attachez point a la science mon- 
daine et curieuse. Heureux un jour celui qui 
s’en sera prive pour 1’amour de Dieu. » Par la 
croix , il preseryait ses Disciples de la yaine 
g lo ire , en leur tenant ce discours. (2)

« Considerezbien , ó hom m e, quel est le de- 
gre d ’excellenee que Dieu yous a donnę : i! 
vous a cree et form ę, selon le co rp s, a 1’image 
de sou Fils hien-aime (3) ,  et selon l’ame , a

(1) Id  dc divcrs. serm . 22. n. S e t  6 .
(2) O p u sc. s. Franc. apopitih. 32.
(3) S a in t F ra n ę o is  8łc x p r im e  co m m e  T e r tu ll ie n  , q u i d it 

fljue D ieu  a fait 1’h o m m e & 1’im a g e  d e  J e s u s - C h r i s t  ;  e l qu e 
k* co rp s de T h o m m e fo rm ę d e b o u e ,  p o rta n t 1’im a g e  de



sa propre ressemblance. Toutes les oreatures 
qui sont sous le C ie l , servent leur Createur, 
le connaissent, et lui obeissent, en leur ma
niere, mieux que vous. ( i)  Les demons n’ont pas 
crucifie le Sauveur , c ’ e s t  t o u s  qui l ’avez cru
cifie a  leur instigatiou, et qui le crucifiez en
core par le plaisir que vous prenez a commet- 
tre le peche et a suivre t o s  passions. D ’ou pou- 
yez-Y o u s donc tirer sujet de gloire? Quand 
vous auriez 1’esprit assez etendu et assez pene- 
trant pour tout savoir, vous ne pourriez pas 
vous en glorifier; car un seul demon en a plus 
su des choses du Ciel (2), et en sait plus main-

Jtósus-CiiRisi’ qui devait venir avec un corps de chair , ćta it 
non -seu lem en t i*ouvrage de D ieu , m ais encore un gage de  
sa b on tć . L ib . de Resurrect. ca rnis , n. 6 . Dans cette  pensee, 
l*Ecole des Frferes M ineurs , fondće sui des passages de la 
sa in te  E criture e t des saints Peres ,  enseign e que quand  
m óm e Adam  n*aurait pas pćchć , le  F ils  de D ieu se serait 
in c a r n ć , non com m e R ćdem pteur , m ais com m e G lorifica- 
teur , co m m e m od ele  des P red estin es, com m e c h e fd e s  A n- 
ges e t des h om m es , nć dans le  dessein  de D ieu avant tou - 
te s  les autres creatures , afin de m an ifester  la bon tć e t les 
autres perfections d irin es par un m ystere si e x c e l le n t ,  e t 
si honorable pour la naturę hum aine. Saint Franęois de Sa- 
les  adop te e t  exp liq u e  b ien  ce  sen tim en t dans son T raite  
de Pam our de D ie u , liv. i .  cliap. 4* M . A b e lly , evóque de  
R odez , le  trouve tres-p ieux ,  e t  le  prefere au sen tim ent 
contraire. M edulla  Theot. p a rt. i .  tract. 5 . cap. i .  sect. 7 .

(1) F er b . sacr. admon. cap. 5. O pusc. s. Franc.
(2) Pour ce  qui est des choses de la te r r e , il est certa in  

qu’un dem on en sait p lus que tous les h o m m es, quand m fim e  
ils en recevraien t de D ieu une science infuse , parce qu*il est 
d*une naturę p lus ex ce llen te  , e t qu*il n*a pas perdu par son  
p ech ć  ses qualites naturelles , com m e les T heologiens le  
d isen t apr£s Fauteur du livre des Nom s divins ,  chap. 4 . A 
l ’ćgard des choses du C ie l , les dem ons ,  avant leur chute  
avaient plus de connaissance de D ieu , que nous n*en pou - 
vons avoir m ain ten an t avec les lumi&res naturelles e t sur- 
naturelles , & cause de la depend ance ou nous som m es de
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tenant des choses de la terre , que tous les 
hommes, quelque connaissance qu’ils aientrecue 
de Dieu. Quand vous auriez plus de beaute et 
de richesses que personne, quand yous feriez 
des miracles jusqu’a chasser les demons , vous 
ne pourriez pas encore vous en g lo rifier, puis- 
que tout cela ne regarde point votre sa lu t, et 
meme y peut mettre obstacle. Nous ne pouvons 
donc nous glorifier que de la Croix de Notre- 
Seigneur Je s u s- C h r is t  , en la portant tous les 
jo u r s , et en souffrant avec lui. »

Le saint homme dit que les miracles peuvent 
mettre obstacle au sa lu t, parce que celni qui 
les fait peut en tirer de la presomption. Saint 
Gre'goire croit que les Apólres ayaient quelque 
mouvement de vanite, lorsque revenant de leur 
mission, pleins dejoie, ils dirent a J e s u s - C h r i s t  : 
Seigneur, en votre nom les demons memes se 
soumettent ci nous ( i)  ; que pour cela Notre- 
Seigneur leur remit devant les yeux la chute 
de Satan , arrivee par 1’o rgu eil, et leur d i t : N e  
t j o u s  rejouissezp-as de ceque les esprits se soumet
tent a v o u s, mais rejouissez-uous de ce que vos 
norns sont ecrits au Ciel. (2) D ’ailleurs les dons 
miraculeux f o n t  honorer ceux qui les ont recus, 
et c ’est une oceasion de vanite. Voila pourquoi 
saint Franęois f u y a i t  si soigneusement les hon-

nos corps pour les operations de l*esp rit: m ais sur les mys- 
teres de la  łoi nouvel!o , nous avons reęu de D ieu , par la 
róvelation , des connaissances particulieres , qui n*ont pas 
etć donnees aux Anges dans leur creation . S. T h om . i .p a r i .  
tjucest. 56. art. 5. quicst. art. 5. qucest. 64- art. i .  qucvst,



neurs ; c ’etait encore parce qu’ils sont au moins 
steriles pour le salut. Un jour dans un endroit 
ou on lui en rendait de grands, il dit a son com- 
gnon : Sortons d'ici , car nous idy gagnons 
rien pendant qu’on nous honore. Ou nous sommes 
blamćs c l meprises, la est notre gaili, (i)

Y oici un autre discours que saint Francois 
faisait a ses Freres pour leur inspirer 1’amour 
de la Croix ; il contient une solide instruction 
qui regarde particulierement toutes les person- 
nes de piete.

« Ayez toujours devant lesyeux,m es tres-ebers 
Freres , la voie humble et pauvre de la sainte 
C roix, par laque!leNotre-Seigneur J e s u s - C h r i s t  
nous a menes. (2) Faites reflexion que s’il a fallu 
que ce Dieu de Majeste souffrit et en trat par la 
dans sa gloire (3) , il est bien plus juste que 
nous, qui sommes de si grands pecheurs, sui- 
vions la voie des souffrances. (4) Certes , s’i] 
est d ’une obligation indispensable a tout Ghre- 
tien de porter sa c r o ix , nous y  sommes encore 
bien plus o b liges, nous qui faisons profession 
de marcher sous l ’etendardde la C ro ix : etNotre- 
Seigneur veut que non-seulement nous la por- 
tions nous-m em es, mais encore que par notre 
exemple et par nos paroles nous excitions les 
autres a la p o rter, et les attirions , pour nous 
inettre tous ensemble a  la suitę de J e s u s - C i i r i s t  
notre chef.

U faut considerer surtout, que la bonne vo- 
ionte et le desir d imiter notre Sauveur dans 
sa Passion , est un don special , que le Sainl-

f») /śpophlheg. 5i .  opusc. s. Franc.
*) Opusc. s . Franc. cotlat.
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Esprit accorde a une ame , lorsqu’elle a pour 
Dieu un yeritable am our, et qu’elle le sert ayec 
une grandę fidelite, Celle qui est remplie d ’a- 
m our-propre, ne goute pas cette doctrine de 
i'Esprit-Saint, et ne peut la souffrir : elie s’ima- 
gine que pour arriyer a la perfection, il n’est 
pas necessaire de participer aux souffrances de 
J e s u s - C h r i s t  : elie se llatte de faire plus de pro
gres par d autres voies, lesquelles ne sont point 
des yoies yeritables , mais plutót des precipices 
eaches : elie fuit 1’amertume des tribulations, 
sous diyerses idees toutes humaines qu’elle se 
formę : elie se livre aux desirs de son cceur qui 
1’ayeuglent, se persuade meme que dans cette 
liberte de vie elie pourra mieux servir D ieu , 
et n’est point touchee des douceurs infinies que 
goutent interieurement les ames qui contem - 
plent Notre-Seigneur dans sa Passion , et qui 
compatissent a ses douleurs , principalement 
apres ayoir endure quelque chose pour son 
amour.

» Au contraire, une ame depouillee de ses 
propres affections et bien purifiee, se laisse hum- 
blement conduire par le Saint-E sprit, et con- 
sent qu’il opere en elie selon son bon plaisir ; 
comme l’excellent maitre de cette admirable 
doctrine, que Notre-Seigneur a laissee par ecrit 
dans les Livres ou l’on yoit son humilite , sa pa- 
tien ce, ses souffrances , qui sont les yoies sures 
pour s’elever a la perfection chretienne.

» Quand elie a obtenu de Dieu la grace d’etre 
purifiee interieurem ent, elie desire avec ardeur 
la transformation qui se  fait par la conform ite 
a v e c  J e s u s - C h r i s t  s o u f f r a n t ; elie regarde tou
t e s  les a u t r e s  v o ie s  e t  t o u t e s  les autres conso- 
lation s, c o m m e  une yiande perissable; e t  co 111-



parę celle de la Croix a une medecine dont le 
gout est amer , mais dont l’effet est tres-salu- 
taire et tres-doux. Ainsi preferant la sante au 
g o u t, elle eprouve combien il y a de douceur 
solide a mepriser les consolations passageres; 
elle c o n n a it  par experience qu’elle n e  saurait 
m ieuxetablir son am our, que dans une tendre 
compassion pourlessouffrances de J e s u s - C h r i s t , 
et que plus elle est transformee en son etat cru- 
c ifie , plus elle Fest aussi en 1’etat de sa gran- 
deur et de sa gloire.

» Car enfin son humanite n’est point separee 
de sa divinile. II a d it , en priant son Pere : 
Je soidiaite qu’ou je  sercii , ceux q u e  d o u s  m’avez 
donnesy soientaussi avec moi. ( i)  Ainsi cette ame 
contemple le Seigneur dans ses deux e la ts , 
afin de n’etre jamais separee de lui. Si elle fuyait 
sa P a s s i o n  , elle ne lui serait point unie d a n s  la 
g l o i r e ,  s u i v a n t  c e s  p a r o l e s  d e  l ’ A p ó t r e  : Nous 
aurons part a sa gloire , si nous aoons part a 
ses soujfrances. (2) Une ame fidele considere 
donc J e s u s - C h r i s t  dans ses deux etats , de 
mortalite et d inimortalite. La conformite avec 
le prem ier, est pour ceux qui courent encore 
dans la lice ; la conformite avec le secon d, est 
pour ceux qui ont deja remporte le prix : o r ,  
comme le prix ne se donnę qu’a ceux qui ont 
couru , de meine le Ciel n’est ouvert qu’a ceux 
qui ont porte leur croix : car le disciple n'est 
pas au-dessus du maitre , ni l'esclave au-dessus 
de son Seigneur. (3) Nous remarquons aussi , 
que Dieu communique des graces speciales a 
ceux qui le suivent de cette m aniere, et qu’au
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con traire, il les retire cle ces presomptueux qui 
pretendent s’unir a lui par les chimeres qu’ils 
se fo rg e n t, sans jamais se quitter eux-memes , 
e t qui enfin yiennent a tomber miserablement 
dans 1’abime. »

Saint Franęois donnę dans ce discours 1’idee 
d ’une spiritualite tres-pure , tres-solide , tout- 
a-fait conforme a la doctrine cle saint P au l, des 
saints Peres et des Theologiens. II pose pour 
principe de cette verite fondamentale : Que 
pour aller au C ie l, chaque Chretien estabsolu- 
ment oblige de porter sa c ro ix , a l ’exemple de 
J esus-C h r ist  ; et que ceux qui font plus par- 
ticulierement profession de le su ivre, doivent 
la porter aussi avec plus de courage et de fide- 
lite. Ensuite il fait yoir ĉ ue porter sa c r o ix , 
c ’est combattre ses passions, purifier son coeur, 
imiter les yertus que le Fils de Dieu a prati- 
quees et nous a enseignees dans rE van gile, me- 
diter ses souffrances , y  prendre p a r t , souhai- 
ter toujours d’y  participer davantage. Puis il 
assure que par la 011 s’eleve a la divinite, on par- 
yient a 1’union et a la transforrnation; que toute 
autre voie est chimerique , et conduit a 1’abime. 
En effet, ce serait une illusion bien marquee , 
que de laisser les mysteres de la vie et de la mort 
de N otre-Seigneur, so u s  pretexte de prendre 
tout d'un coup son vol vers la divinite par la 
contemplation. Lui-meme a d it : Je suis la rtoie, 
la nemie et la nie. (1) II n’y  a clone point d ’autre 
voie yeritable qui conduise a la vie spirituelle 
et divine.

« Depuis que le Fils de Dieu a ete crucifie , 
dit un excellent auteur, rien ne nous appro-



che plus de la diyinite , rien ne nous y  unit 
plus intimernent que la croix. » Saint Amhroise 
obserye que Je s u s - C h r is t  instruisit ses A pó- 
tres sur la montagne , et que ce fut en des 
!ieux bas qu’il g u e r it  les malades ; a  quoi i l  
ajoute : « C a r  il faut etre gu eri, afin de pouvoir 
ensuite monter par la pratique des vertus sui- 
la montagne. Le Sauveur guerit donc chacun de 
nous dans la plaine; c’est-a-dire, il nous deliyre 
de nos passions im pures, il nous fait sortir de 
notre ayeuglement : ce medecin charitable s’a- 
baisse pour s’approcher des malades , afin qu’en 
nous unissant a lui et se communiquant a nous, 
il nous repde participans de la naturę diyine. » 

Ceux qui croient rnarcher par Fexercice de 
Foraison dans les yoies spirituelles, se trompent 
donc , s’ils ne yeulentrien souffrir , s’ils menent 
une vie molle, s’ils ont grand soin de leur corps. 
Ils disent que la deyotion eonsiste dans le coeur, 
et que c ’est la precisement qu’il faut 1’etablir. 
On en conyient; mais, selonla doctrine de saint 
P a u l, il ne saurait y  avoir dans le coeur une so- 
lide et fervente deyotion , que Fon ne soit porte 
a mortifier son corps. (1) Elle ne peut venir 
que de 1’Esprit de Dieu qui habite en nous et qui 
nous anim e; or, si nous sommes animes de l ’E s-  
p r it , il faut que nous marchions selon 1'esprit, 
que nous ne moions pas selon la chair, et menie 
que nous mortifiions par 1’esprit les ceuores de la 
chair. (a) II est donc eertain que 1’Esprit de Dieu 
n anime point les personnes sensuelles et im- 
mortifiees , et que par consequent la deyotion 
q u ’elles croient avoir n’est qu’une illusion de- 
plorable.

1*) Rom. S. 9 , 12 et i 3. (a) Ga/al. 5. i ( j , cl alibi.



On serait fort pres d ’y  donner, si l ’on suiyait 
la doctrine du Livre de Jansenius, que 1’Eglise 
universelle a condamnee , et qui a pour prin- 
c ip e : Que la yolonte de rhom m e n ’est niue et en- 
levee que par deux delectations : l ’une celeste, 
qui porte au bien ; l ’autre terrestre , qui porte 
au m ai; toutes deux alternativement et relati- 
yement yietorieuses selon leurs differens degres. 
Cette doctrine de yolupte fait croire , que l’on 
ne peut s’empecher de suivre la force de la dou
ceur sensuelle , jusqu’a ce qu’une grace plus 
forte et plus douce emporte le coeur , comme 
me'caniquement, par un poids que la sensua- 
lite ne saurait yaincre dans le degre inferieur 
ou elie se trouve. Or , comme 011 aime natu- 
rellement sa chair, et que l’on sent beaucoup de 
repugnance a la faire souffrir, on attendra une 
grace qui fasse trouyer plus de plaisir dans la 
mortification que dans la vie molle. Cette grace 
ne viendra point, parce que Dieu ve u t, dans le 
cours ordinaire, qu’avee les graces qu’il nous 
donnę, nous nous fassions yiolence, et que mal- 
gre nos repugnances naturelles les plus sensi- 
bles , nous praliquions la vertu : ainsi l ’on pas- 
sera sa yie dans la mollesse , sur les principes de 
cette doctrine pernicieuse qui conduit au liber- 
tinage , au fanatisme , a u  desespoir , et que les 
sages Paiens auraient rejetee. Ses partisans la 
deguisent et l ’enyeloppent, pour menager les es- 
prits qu’elle reyolterait, si elie etait deyoilee et 
exposee comme on le voit dans un excellent 
ouyrage donnę au public en i y 25 .

II est yrai que le Seigneur fait quelquefois, 
par sa grace (1), qu’une ame trouye plus de satis-

(1) Tourncfy de G ra t . et de S a cra m •
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faction a mortifier son corp s, que les mondains 
n ’en ont dans leurs plaisirs. Saint Augustin d it , 
en s’adressant a Dieu au sujet de sa conyersion : 
« Combi en trouyai-je tout d ’un coup de dou- 
ceur a me sevrer de celles que j ’avais cher- 
chees j u s q u ’ a l o r s  dans les amusemens et les niai- 
series du siecle P G ar, au lieu qu’un moment 
auparavant je mourais de peur de les perdre , 
je  me faisais desormais un plaisir d ’y  renoncer 
et de les q u itter; parce que vous les chassiez 
de mon coeur, souveraine douceur de nos ames, 
douceur solide et yeritable, et que vous y  en- 
triez a leur p la c e , v o u s, ó mon Dieu , en qui 
l ’on trouye des douceurs qui sont infiniment 
au-dessus de toutes les yoluptes, mais que la 
chair et le sang ne sauraient gouter. » ( i)  Com - 
bien de fois neanmoins recevons-nous de Dieu 
des graces qui n’ont rien de sensible , et qui 
nous laissent sentir toute I’amertume des repu- 
gnances de la naturę, quoiqu’elles nous donnent 
secretement la force d’observer sa loi ? C ’est 
ce que l ’experience ne permet pas de contes- 
ter ; et saint Augustin , lorsqu’il com battait 
contrę son propre cceur, qu’il se faisait de si 
yifs reproches, qu’il souffrait de si yiolentes agi- 
lation s, etait sans doute aide de la g ra ce , puis- 
que tous ces mouvemens le disposaient a la 
conyersion : cette grace neanmoins ne lui don- 
nait pas les douceurs spirituelles qu’il gouta des 
qu il tut entierement conyerti. (2) Enlin la d oc
trine de saint P a u l, du Concile de Trente , de 
saint Augustin, et de saint Thomas, c ’est qu’ayet 
les graces que Dieu nous donnę ordinairem ent,



ou que nous pouvons ohtenir de sa bonte par la 
priere , de quelque naturę qu’elles so ien t, il n’y 
a personne qui ne puisse, s’il y  repond fidele- 
m ent, resister aux plus fortes convoitises , et 
par consequent mortifier son corps , malgre le 
penchant naturel qui porte a le traiter molle- 
ment.

Que tous les Chretiens , et singulierement 
ceux qui font profession de piete , se remettent 
donc bien devant les yeux cette importante le- 
ęon que 1’Apótre faisait aux pretniers Fideles i 
Ceux qui appartiennent a Je s u s - C iir is t  ont cru
cifie leur chair arec les uices et les coiwoitises (i)^ 
et ce qu’il disait delui-m em e: Je chcitie mon corps 
et le recluis en seroitude; c ’est-a-dire , j e  le traite 
duremenl, j e  le tiens en sujetion et comme en es- 
claoage. (2) Yoila  aussi ce que representent les 
Stigmates de saint Franęois. II n’a recu ces glo- 
rieuses plaies, queparce qu’ilaim ait ardemment 
J e s u s - C h r i s t  crucifie , et qu’il faisait de son 
corps une hostie yivante pour se rendre con
forme a l ’objet de son amour. Portons donc no
tre croix a son exem ple, et faisons de dignes 
fruits de penitence : c ’est la grace que 1’Eglise 
demande a J e s u s - C h r i s t  dans l ’Oraison de la  
fete des Stigmates.

Les Fideles ont ete si p e r s u a d e s  q u e  c ’etait 
en ce point principalement qu’il fallait imiter 
saint Franęois , que d’eux-memes ils ont voulu 
porter un cordon, en memoire de la corde qu’il 
portait, afin  d ’honorer J esus-C iir ist  lie de cor- 
des dans sa Passion , et de penser soiwent que 
l'on doit participer a ses souffrances.

Les Grands du monde s’en sont fait honneur

!■» tialal. $. 24. (2) i . Car. 9. s j .
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aussi bien que le peuple. On rapporte que vers 
1’an 144°> Franęois , Duc de Bretagne, pere de 
la reine Anne , epouse de Charles Y I I I , puis 
de Louis X I I , roi de France, mit par devotion 
autour de ses Armoiries , le cordon de saint 
Franęois , et fit sa devise de deux de ces cor- 
dons a nceuds serres, qui furent nommes Cor- 
delieres. En 1470 , Claude Montagu , de la 
maison des anciens Ducs de B ourgogne, ayaul 
ete tue au combat de B u ssi, Louise de la Tour 
d ’A u verg n e , sa v c u v e , prit pour devise une 
Cordeliere. La reine Anne de Bretagne , eta- 
blit en France l ’usage de cet ornement. Le roi 
Franęois I  fit aussi sa de\ise de ce cordon, pour 
m arquer sa devotion envers saint Franęois. II 
changea meme les aiguillettes du cordon de 
1’Ordre de Saint-M ichel, en une Cordeliere tor- 
tillee , telle qu’on la voit encore aujourd’hui 
melee a v e c  les coquilles de la premiere institu- 
tion. Louise de S a yo ie , mere de Francois I , 
mit aussi cette Cordeliere autour de ses armes, 
et prit pour devise un Lis de jardin entoure 
d ’une de ces Cordelieres, et accoste de deux 
Tols. Dans une vitre des Cordeliers de Blois 
sont les Armoiries de Marie de Cleves, mere de 
Louis X I I , environnees d’une Cordeliere : ce 
qui fait voir que l ’usage en devint frequent en 
ce temps-la , et s’etendit a la plupart des Prin- 
cesses et des Dames de qualite. II y  a eu aussi 
quelques Prelats tires de 1’Ordre de Saint-Fran- 
ę o is , qui ont porte cet ornement autour de 
leurs Armoiries. Les veuves retiennent encore 
la Cordeliere.

L e pape Leon X  approuva la pieuse pratique 
de porter sur soi le cordon de Saint-Francois, et 

3. 11



i8 a  H is to ir e  PARTicuLiijRE 
v attaclia des Indulgences. ( i)  L ’an i 5 8 5 , Sixte 
V  , Enfant de Saint-Francois , en erigea une 
celebre Confrerie, qu’il etablit a A ssise, dans 
1’eglise ou repose le corps dubienheureuxPere, 
laquelle s’etendit depuis a plusieurs autres Egli- 
ses de 1’Ordredes Freres Mineurs, et que P au lV  
confirma. (2) Le pape Sixte donna deux Bulles 
sur ce su je t: la seconde, qui est de i 586  , mar- 
que si bien les motifs de 1’institution , que Fon 
croit deyoir en traduire ici une partie.

S ix te  , E v e q tje  , S e r v i t e t j r  d e s  s e r v it e u r s  d e

D i EB , POUR s e r y ir  DE MEMOIRE PERPETTJEI.LE.

« D ieu , qui par sa bonte infinie nous a aimes 
avant la creation du monde et de toute eter- 
nite (3) , a voulu nous attacher a lui par tous les 
liens de la naturę , de la grace et de la gloire , 
qui peuventgagner les hommes. (4) Nous voyant 
tous lies par le peche pour la faute de notre pre
mier p e re , bien loi de nous mepriser en cet 
e ta t , il a resolu de briser nos chaines , et il a 
d i t : Je les cittirerai a moi par les liens du second 
Adam. (5) Pour s’attacher plus fortement les 
hom m es, il a envoye son Fils unique , qui a ete 
fait enfant d ’Adam , comme un cordon tissu de 
sa diyinite , de son co rp s, et de son am e, qui 
tenait au Ciel et a la te rre , qui etait lie au 
dedans par sa charite , qui ayait sur les reins la 
justice pour ceinture (6) , qui s’est livre yolon- 
tairement aux impies , lesquels l’ont lie avec des 
cordes, et Font fait mourir sur la C ro ix ; devennn!

(i) A  Sorbocom p, P riv . Indulg , quoads6Suł» 7*  a , i .
(a) fiu llar. rom an . S ix t .  V , const. i 3.
(3) Jerem* 3i .  3. (4) Ep hes. 1 . 4^
(5) O  s u  i i .  4. (6} E u  i, ia» 5,



ainsi pour nous qui etions dans les liens du 
p e c h e , le principe et la source de la redemp- 
lion , aussi bien que de la sagesse, de la justice 
et de la sanctification. ( i)  Une si grandę bonte 
<!evait allumer dans les cceurs un ainour sans 
fiu : c e p e n d a n t  il s’est refroidi ; le m o n d e  est 
retom be dans les liens d ’Adam , qui sont la 
concupiscence de la chair, la conęoitise des yeux , 
et 1'orgueil de la nie. (2)

» Pour ranimer cet arnour, le Pere des misę- 
ricordes et des lumieres a envoye son serviteur 
le bienheureux Franęois , et l ’a tellement pre- 
venu de ses plus douces benedictions, que non- 
seulement il l ’a rendu celebre par 1’eniinence 
des vertus , mais encore qu’il a represente au 
naturel en sa personne les admirables mysteres 
de la C ro ix , la pauvrete , les lien s, les plaies 
menie de Jesus-Chhist , en les renouyelant dans 
sa chair. Par s e s  merites , l a  s a i n t e  E g l i s e  notre 
Mere a ete augmente'e d ’une nouvelle Fam ilie, 
enrichie des exem ples, de la doctrine et des mi
racles d’un grand nombre de Saints de son In- 
s titu t, ornee de beaucoup d ’Eveques , Arche- 
veques , Patriarches , Cardinaux , qui ont ete 
de son O rd re ; des souverains Pontifes qui en 
ont ete tires , et des Rois qui y sont entres : ce 
qui fait qu’elle se porte avec tant d ’inclination 
a le prendre pour modele , et a suivre les vesti- 
ges de sa piete.

» Nous aussi, qui des notre tendre jeunesse 
t\ons eu pour saint Franęois un grand sen- 
timent de devotion qui a toujours augm ente, 
qui faisons gloire d’avoir ete du nombre de ses 
serviteurs et de ses enfans, d ’avoir porte son

(0  •. Cor. 1, 3o . (a] i. Jonn. 2. 16.
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habit et son cord on , de l ’avoir im ite, autant 
q u ’il nous a ete possible, avec la grace de D ieu : 
considerant jusqu’ou va 1’affection des Fideles 
pour ce grand S a in t, avec quelle ardeur ils 
desirent de porter au moins son cordon , et de 
se devouer entierement a lim ite r; comme s’il 
ne leur suffisait pas que tant de personnes de 
l ’un et de 1’autre sexe quittant le monde en- 
trassent dans ses trois Ordres : ( i)  Pour l ’aug- 
mentation du culte diyin , la multiplication des 
ceuyres de p ie te , et le salut des am es; pour 
marquer aussi notre amour enyers ce grand 
Patriarchę, et pour honorer dayantage la fa- 
meuse eglise de son n om , qui est a A ssise, ou 
repose son corps sous le grand A u te l; de notre 
proprem ouyem ent, Nous ayonserige dans cette 
eglise , et a cet A u te l, une Archiconfrerie des 
Fideles de l’un et de l ’autre sexe, quiporteront 
par devotion un cordon tel que le portent les 
Religieux de son Ordre , et qui aura ete benit 
par les Superieurs du meme Ordre. »

Le Pape marque ensuite les Indulgences qu’il

( i)  O n  v o it  ic i  la  p ie te  d u  p ap e  S ia tę  V .  E lie  le p o rta it i  
lo n t e c  q u i p o u v a it p ro c u re r  la g lo ire  d e D ieu  e t des S a in ts: 
e lie  lu i in s p ira it aussi u n e g ra n d ę  c h a r it ć , qu*il fit p a ra itre  
en  m e tta n t T a b o n d a n ce  p arm i le  p e u p le  , en  n ourrissant les 
p au vres ,  en  d o ta n t des filles ,  en  d ć liv r a n t des p risonniers 
p o u r  d ettes  , e t p ar u n e  in fin itć  d łau tres b on n es oeuvres : 
ta n d is  qu*il e m p lo y a it  ses g ra n d sta le n s  au x  g ra n d es a fia ires 
d e  1’ E g lise  ,  q u łil s 'a p p liq u a it h r ć ta b lir  le  m in istere  d e  la  
ju s tic e  e t  la se v ć r ite  d e la  d isc ip lin e  ,  qu*il fo rm ait la  m a - 
g n ifiq u e  b ib lio th ć q u e  du V a tic a n  , qu*il re le v a it les m o n u - 
m ens de i 'a n t iq u it ć ,  e t re n o u ve la it la  b e a u te  d e F a n c ie n n e  
R o m e . (F e st a in si qu*il m o n tra it en  sa p erson n e ,  un  coeur 
p le in  d e  re lig io n  ,  a v e e  un  v a ste  g ć n ie  e t  u n e  m crv e ille u se  
te t e  p o u r le  g o u v e r n e m e n t, & la  g lo ire  d e  to u te  T E g lise  t e t  
en p a rt ic u lie r  d e  T O rd re  d e  S a in t-F ra n ę o is  d o n t i l  e ta it. 
\ o y e z  S p o n d e  Annal. ad  ann . i 5qo. n . 19



leur aceorde , et qui peuvent etre appliquees 
aux defunts. Les principales s o n t, pour le jour 
de l ’entree de la Confrerie , pour la procession. 
qui se fait un Dimanche de chaque m ois, et 
pour 1’article de la mort. La pratique de cette 
deyotion est de porter sur soi le cordon b en it, 
en memoire des liens dont Notre-Seigneur fut 
attache , de dire tous les jours cinq fois le 
P a ter, \A v e  , et le Gloria P a lr i, en l ’hon- 
neur de ses cinq plaies , et une fois pour le 
Pape , d ’assister aux processions , et de com - 
munier ces jours-la.

L ’esprit de cette pratique (i)  c’est de seressou- 
yen ir, comme la Bulle le porte, que nous etions 
tous dans les liens du peche (2) ; que le Fils

(1) L e  lib e r t in  se m oq u e  des p ra tią u e s  d e  p ie te  ,  p a rc e  
qu*il n*a p o in t d e  re lig io n . L *h ćrćtiq u e  les  re je tte  ,  p a rc e  
q u łil n e  re c o n n a it p o in t F a u to rite  de F E g lise  ,  q u i les  ap - 
p ro n v e . M ais q u elies  raisons p ou rraien t a v o ir  d e  les d esap *  
p ro u v e r  e t  de les  m e p rise r , c c u x  q u i fo n t p rofession  d*ćtre 
G h r ć tie n s e t  en fan s d e F E glise?  S i F on c r o it  qu*elles n e  p eu - 
v e n t p o in t se rv ir  i  sa n c tifie r  le  coeur ,  c*est q u 'o n  n e sa it 
p a s  q u e l en est F e s p r it ,  e t  qu e F on ne v e u t p as m fim e p re n - 
d re  la  p e in e  d e  s 'en  in fo rm er. II  fa u t ju g e r  d es au tres p a r  
le  co rd o n  d e  S a in t-F ra n ę o is , d o n t F o b je t est d e g ra v e r  d an s 
le  coeur d e  c e u x  q u i le  p o rte n t les  p lu s sa lu ta ires e t les  p lus 
sa n ctifia n tes v ć rite s  du G h ristian ism c. G es p ra tiq u e s  n e  sont 
pas n ecessa ires  , d it-o n  ; sans e lles  on p e u t se s a n c tifie r . 
C e la  est Y r a i ; m ais e lles  sont fo rt u t i le s ,  e t b ie n  d es g e n *  
n łau ra ien t pas dans le  coeur la  p ie tć  q u i s a n c tif ie , si e lle  n 'y  
cn tra it p a r  des p ra tiq u e s  ex tć r ie u re s  e t sen sib les  au x q u e ile s  
D ie u  a tta ch e  sa gr& ce ,  p a rc e  q u e  F o b je t en  est s a in t ,  e t 
qu,e lles  so n t au torisees p a r  F E g lise . D *ailleurs ,  vo it-on  q u e  
c e u x  q u i les  m ć p ris e n t so ie n t p lus sain ts q u e  les  au tres ? 
E t  c o m m e n tp o u r r a ie n t- i ls s e  s a n c tifie r , en  m e p risa n t c e  q u e  
F E g lise  v e u t au m oins q u e  F on  re sp e cte  ,  e t  c e  q u i e s t en 
e fie t resp ecta b le?  B e a u co u p  d e  P rin c e s  e t  d e  P rin cesses so n t 
d e  la  C o n fre rie  d u  co rd o n  d e  S a in t-F ra n ę o is : c*cst d ep u is  
lo n g -tem p s la  d ćv o tio n  d e  nos R o is  e t d e nos R ein es.

T o u t  c e la  eut m a rq u e  dans les  b e lle s  e t  to u ch a n tca
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de Dieu a voulu etre lie dans sa Passion , ec 
ntourir sur la C ro ix , pour nous affranchir de 
tette cruelle servitude; que nous devons soi- 
gneusement eviter de nous y  remettre par de 
nouveaux peclies ; qu’il faut que nous ayons la 
ceinture de justice et de cliastete serree sur les 
reins ( i)  , et que nous nous liions a notre Sau- 
veur par sa crainte , par son amour , par nos 
neryices , par notre fidelite , comme il s’est lie 
a  nous par les bienfaits de lTncarnation , de la 
R e d e m p t i o n  e t  d e  l ’ E u c b a r i s t i e .  S u r t o u t  l e  cor- 
don de saint Franęois doit inspirer a tous ceux 
qui le portent un grand amour enyers J e s u s -  

C h r i s t  crucifie , le desir sincere de particlper 
a  ses souffrances , l e  courage de supporter pa- 
tiemment les adyersites qui leur arrivent, de 
combattre leurs passions , de mortifier leur 
corps.

Enfin , ce Cordon mysterieux engage a me- 
diter souyent la Passion de N otre-Seigneur, et 
a s’en faire un exercice familier pour entretenir 
dans son cceur le feu d’une feryente deyotion. 
Saint Bonayenture disait a des personnes devo~ 
tes , dans un ouyrage compose pour les instruire 
de la perfection (2) : « Y otre cceur est un autel 
ou le feu doit toujours brider , et t o u s  deyez 
l ’y  entretenir par le bois de la Croix de J e s u s ^  

C h r i s t  , par le souvenir de ce qu ’il a  souffert. 
comme le Pretre entretenait le feu sur l'autel 
des Juifs, en y  mettant clu bois tous les ma-

prieres que font les Superieurs de TOrdre dc Saint-Franoois, 
en bćn issan tet donnant le cordon.

(1) Jsai. u .  5 . — Lite. 12. 35.
h }  S . Bu n ar. dc P c r fc c l. vit. ad soror. cap. 6. tom . 7. oper.



tins. (1) Ecoutez encore ce que dit le Prophete 
Isaie : JJous puiserez avec jo ie  des eaux des fo n -  
taines du Saweur. (2) C ’est comme s’il d isa it: 
Quiconque souhaite d ’avoir de l ’eau de la grace 
et des larmes , q u ’i l  yienne en puiser dans les 
plaies de J e s u s  -  C h r i s t .  Approchez donc de 
ces adorables plaies par le mouyement de yos 
affections ; ne yous contentez pas de les re~ 
garder , touchez-les aussi avec le bienheureux 
Apótre saint Thomas ; mettez la main dans le 
saere cóte , entrez-y meme , avancez-vous jus- 
qu’au coeur (3) ,  et l a , tout penetres de com - 
passion , attaches comme ayec des clou s, per- 
ces comme d’une lance , transformes en J e s u s -  

C h r i s t  erucifie par Fardeur du diyin am our, 
ne cherchez , ne desirez rien autre ch o se , et 
ne receyez point d ’autre consolation que de 
pouyoir mourir avec lui sur la Croix : y o u s  
ecriant ayec 1’Apótre : J e  suis attache a la Croix 
avec J e s u s - C h r i s t .  ( 4 )  Je vis cependant, non 
plus moi - menie ; mais J e s u s - C h r i s t  vit en 
moi. (5).

Voila Fheureux etat ou saint Franęois par- 
y in t , apres s’etre ceint d’une corde pour hono
rer ies liens dont Notre-Seigneur fut attache 
dans sa Passion. II embrassa la croix , il la porta 
genereusement , il acquit tant de conformite

(i) L cv it. 6 . 12 . (2) Isai. 12. 3.
(5) Joan. 20. 27. (4) G a la t. 2. 19 ct 20.

(5) 11 y  a p lusieurs bons liv re s  sur le  G ord on  de S ain t*  
F ra n ęo is  , qui se trou ven t c h e z  les  L ib ra ire s  d e son O rd re. 
VJn des p lu s sp iritu els est ce ln i q u ifu t  f a i t ,  en  1639 , p a r  le  
p e re  C h arles  R a p in e , R ć c o l le t ,  p re d ic a te u r  d u  R o t , e t  de* 

k la R ein e  , in titu le  : L a  vraie R egle du Cordon m yslique  
de  Jtósus et dc saint Franęois. II a e te  reim D rim e d e p u is  ch e*  
& dm e Couterot.



avec J es u s- C h r is t  crucifie , qu’il merita cle 
recevoir 1’impression de ses plaies. « Par la 
croix , dit saint Bonaventure ( i ) , il s’eleva au 
com ble de la perfection evangeiique : la croix 
aussi, par les glorieux Stigmates qu’il a recus , 
a rendu temoignage de la sagesse chretienne 
qui lui avait appris a porter sa croix. Cette 
admirable prerogatiye des Stigmates est si assu- 
ree et si digne de respect, qu’il n’y  a point de 
vrai fidele qui ne la reconnaisse , point de vrai 
devot qui ne l ’a im e, point de yrai humble qui 
11’en ait une haute estime. (2) Ensuite le saint 
Docteur conclut la Y ie  de son bienheureux Pa
triarchę , en lui adressant ces paroles (3) :«  Que 
ceux qui sortent d ’Egypte vous suivent donc 
avec assurance. Ils diviseront les eaux de la 
mer rouge ayec le baton de la Croix de J e s u s -  
C h r is t  ; ils trayerseront les deserts , et apres 
avoir passe le fleuve du Jourdain par la m o r t , 
la merveilleuse puissance de la Croix les fera 
entrer dans la terre de prom ission, dans la terre 
des yiyans : ou nous introduise le yeritable

(*) 8 . B onav . L eg . m aj. cap. i 3. sub fin .
( 2 )  S u r la  d ćv o tio n  d e  sain t F ra n ęo is  en ve rs  J k s u s - C h r i s t  

c r u c ifie  ,  e t  su r ses S tig m a te s  ,  on p e u t vo ir  des re fle x io n s  
trćs-so lid es  e t  tres-tou ch an tes dans un liv re  in t itu le  : l 'E s -  
prit dc saint Fran ęo is,  form c sur celu i dc J e s u s - C h r i s t  ,  p ar 
le  pfere B ern a rd in  de P a r is , C a p u c in  ,  m -4« H  f u t i m p r im e , 
en  16 6 2 , ch e z  D en is  T h ie rr y . S i  F on  en tro u v e  en co re  des 
e x e m p la ire s  , on v e rra  q u e  p o u r e tre  un  p e u  an cien  , i l  n*en 
m e rite  pas m oins d*etre lu . 11 y  en  a un au tre  i n - i 6 . ,  im - 
p r im e , en 1 7 0 3 , c h e z  la  v e u v e  d*A n toin e L a m b in e t  P ierre- 
A u g u stin  le  M c rc ie r  ,  q u i a p ou r t itre  : L a  dćuotion d c sa in t  
Franęois d*Assisc ciwers J e s u s - C h r i s t  c r u c ifie , tiree de sa 
F ic  ,  d c sa R egle et dc ses ćcrits , avcc une R ctraite et des P r a - 
tiques de p ie le  sur la Passion de N o trc-Seig n cu r. C ’est un  ou-- 
v ra g e  p le in  d 'o n c tio n .

(3) S .  lionau .  cap . 16 ,



conducteur du peuple de D ie u , J esu s- C h r is t  
crucifie , notre Sauyeur, par les merites de son 
serviteur Franęois, a la louange et a la gloire 
du seul Dieu en trois person nes , qui vit et 
fegne dans tous les siecles des siecles. Am en. »

n w d e  i / h i s t o i r e  p a r t i c u l i e r e  d e s  s t ig m a te s .
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SUR L'INDULGENCE
D E L A

PORTIUNCULE.

1 _JA fameuse Indulgence que saint Franęois 
o b tin t, d ’abord de J esu s- C h r is t  , et ensuite du 
pape Honorius I I I , pour la Chapelle de Sainte- 
M arie-des-Anges, ou de la P ortiuncule, comme 
on l ’a marque dans sa Vie , est recon n ue, re- 
cue , publie'e et respectee dans 1’Eglise depuis 
cinq cents ans. Les deux premiers adyersaires 
qui l’aient combattue par ecrit ont ete deux 
He'retiques Lutheriens : Erasme A lb ert, dans 
un abominable livre , ou la fureur et 1’impiete 
sont au dernier esces ; et Martin Chemnitius, 
dans un Traite contrę le Concile de Trente. ( i)  
Celui-ei a la hardiesse d’avancer, que c’est une 
fable inyentee avec une extrenie im pudence, 
et n ’en donnę point d’autres preuves que des 
circonstances fausses qu’il inventait lui-meme, 
comme c e lle -c i: Que saint Franęois demandant 
au Pape la confirmation de 1’Indulgence que 
J esu s- C h r is t  lui avait accord ee, dit que les 
Stigmates qu’il portait etaient le sceau de la 
Bulle. Bevue grossiere : car le Saint s’adressa au

(i) Ale. Franc. cdii. Gcncu. E xam , Conc. T rid . p a r t ,  4* 
pag. 5 6 5 .
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Pape en 1221 et en 1223 , et ne recut les Stig
mates qu’en 1224 , au niois de Septembre.

Le Cardinal Bellarmin , qui fait cette remar- 
qui et qui prouve la verite de 1’Indulgence (1), 
ajoute que Chemnitius ne veut faire passer le 
fait pour fabuleux, que parce qu’il y  trouve trois 
dogmes Catboliques. C ’est une Indulgence ple- 
niere que J e s u s - C i ir is t  accorde aux prieres de 
saint Francois par 1’intercession de la sainte 
Y ie rg e , dans une merveilleuse apparition, avec 
ordre d ’aller dem anderla meme grace a son V i- 
caire le souverain Pontife , en faveur des pe- 
cheurs penitens qui visiteront la Cbapelle de la 
Portiuncule, apres s’etre confesses de leurs pe- 
ch e s, et avoir recu 1’absolution. Un Lutberien 
qui ne reconnait dans 1’E g lise , ni le pouvoir de 
donner des Indulgences, ni 1’autorite du P a p e , 
ni la necessite de la confession , a interet de dire, 
qu’un fait qui renferme ces trois articles n’est 
qu ’une fable. II y  est porte encore par un sen- 
timent de se cte , toujours oppose a la Mere de 
D ieu, dont saint Francois employa la mediation 
aupres de J e su s- C h r is t  avec tant de confiance 
et de succes.

Depuis Erasme Albert et Martin Cbemnitius, 
rindulgence de la Portiuncule n’a ete attaquee 
que par M. de Sainte-Beuve, par deux Auteurs 
anonym es, trop connus en France et en Flan- 
d re, qui ont ecrit en la tin ; parM . B aillet, et 
par M. Thiers.

En 170 6, le R. P. Henri H enrard, R e c o lle t, 
qui enseignait la Theologie au Couvent de 
Ńamur , voyant que l ’on affectait de repandre 
dans le pays un des Traites latins anonym es, fit
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soutenir publiquement des Theses contraires le 
25 cToctobre, et elles furent imprimees avec 
approbation , sous le titre d 'Apologia breois pro 
lndulgentia Portiunculce, etc. ( i)  On y apprend 
que le prince Joseph-Clement de Baviere , A r- 
cheveque et Electeur de Cologne, eveque et 
prince de L ie g e , avait defendu la lecture du 
Traite latin anonyme , par un Decret donnę a 
Namur le 20 de Mars 1704.

En 1714  j le R- P- Benoit de Toul , Capu- 
cin, publia une Apologie de la meme Indulgence. 
(2) Un R eligieux d’un autre Ordre y opposa en 
1715  trois Lettres critiques, auxquelles 1’Auteur 
repondit, en 1 7 1 6 , par trois autres Lettres aussi 
judicieuses et aussi fortes que XApologie.

E n 1719  , le R. P . Francois-Marie Asserm et, 
du grand Couvent de l ’O bservance, Doctenr 
•de Sorbonne, fit im prim er, a Lyon , XHistoire 
critiąue et anticritique de l'Indulgence de la Por-  
tiuncule, dite de Notre-Dam e-des-Anges, que 
M. Gohade , Yicaire generał de M. l ’Archeve~ 
que de Lyon , et M. T ricau d , tous deux D oc- 
teurs en Theologie de la Faculte de Paris, ap- 
prouverent en ces termes : « II n’a point encore 
paru d ’ouvrage de ce gen re, si bien p rou ye, 
ni ecrit avec autant de solidite ; et 1’A u te u r, 
quelque zele qu’il soit pour la tradition de son 
Ordre , n ’a soutenu celle-ci que par des preu- 
ves tres-raisonnables, et tres-propres a satisfaire 
1’esprit. »

Le R. P . Matthias Grouwels , Recollet de la 
province de la Basse-Allem agne, ancien P ro -  
fesseur en T h eo logie, a donnę en latin depuis

(1) N am urci ,  a p u d  Caro lum  G eranium  A lbert.
(a) Imprim óe a T o u l ,  chcz Louis c l E ticn n e Roli&*



peu sur ce sujet un Ouvrage fort ample et fort 
beau, qui est intitule : Historia critica sacrce In- 
dulgentice Beatce Marice Angelorum , wilgo de 
fortiuncula , etc. (1) Le Censeur Apostolique et 
Imperial, et sixD octeurs, Professeurs en Theo- 
logie de la Faculte de Louvain, s’expriment ainsi 
dans leur approbation, du 7 Decembre 1725. 
« L ’Auteur de cette Histoire critique demontre 
par des temoignages assures, et par la traditioii 
constante de cinq siecles, que 1’Indulgence de 
Sainte-Marie-des-Anges , dite de la Portiun
cule , a ete accordee par J e s u s - C h r is t  meme ,  
reconnue par son Vicaire le pape Honorius III , 
et publiee par Fautorite du meme Pontife. U 
detruit si parfaitement les objections faites con
trę cette Indulgence par des adyersaires anony- 
mes , qu’il parait que c ’est un zele indiscret, 
ou la jalousie plutót que 1’amour de la y e r i t e  , 
qui leur a donnę la hardiesse de revoquer en 
doute une Indulgence si sainte dans son ori- 
g in e , et qui peut tant contribuer a la conver- 
sion des pecheurs. »

Ces savans hommes font connaitre que pour- 
la combattre on s’est couyert du specieux pre- 
texte d am om  de la yerite. V oila en effet par 
ou les Critiques temeraires taclient d ’imposer 
aux Fideles , lorsqu’ils attaquent non-seulement 
ce quiestde pieuse croyance,m ais encore ce que 
FEglise a d ecid e, et ce qu’elle veut absolument 
que ses enfans croient. On comprend bien que 
Famour de la yerite anime les critiques judi- 
cieux et modestes , q u i, tachant de demeler le 
vrai du fau x, le certain du probable, sayent

(1) Antuerpice  ,  typ is  H icronym i F crdusscn  ,  anno  1 7 1 6 ,  

cu m  g ra tid  e t p r iiileg io  ,  in -12 . pag. 4<j6.
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se renfermer dans de justes b orn es, et en qui la 
piete ne parait pas nioins que l ’exactitude et 
l ’erudition. Peut-on dire la menie chose de 
ceux qui se sont eleyes contrę Hndulgence de la 
Portiuncule ? Ils opposent des chicanes a de 
bonnes preuves ; et ne repondent a des faits , 
que par des objections d ’une futilite pitoyable. 
L e temoignage des Saints , la tradition d ’un 
grand O rd re, 1’approbation de 1’Eglise ne sont 
dans leur esprit d ’aucun poids. Ce que 1’imagi- 
nation ou la passion leur suggere, ils le trans- 
forment en regles de critique, et decident sou- 
verainement. Des hommes de ce caractere , 
dans la pensee de saint A ugustin, loin d aimer 
la verite , la haissent, parce que ce qu’ils aiment 
■au lieu de lay e rite , et qu’ils prennent pour elie , 
la leur rend odieuse. (i)  L ’Ouvrage seul du R. P. 
Grouwels fera dire a tout homme de bon sens, 
comme aux Docteurs de L ou vain , que les li- 
belles repandus contrę 1’Indulgence de la P or
tiuncule , ont ete produits par le faux zele ou 
par la jalousie , plutót que par 1’amour de la 
verite.

II ne s’agit donc pas maintenant de refuter 
tout ce qu’ils contiennent de faux ou de friyole ; 
e’est une chose deja faite et bien executee dans 
les livres que l’on indique, et que doivent equi- 
tablement consulter ceux qui pourraient etre 
prevenus en fayeur des adyersaires. Mais il est 
a propos d ’etablir la verite par des preuves di- 
rectes et solides , et de lever les difficultes ap- 
parentes qui peuvent avoir donnę lieu a quei- 
ques-uns de la revoquer en doute , pour ne les 
avoir pas approfondies ; afin que les Fideles sa«

U) S ,  August, confcss, Itb.  10. cap . 2A.



chent que l ’on ne propose rien a leur piete, qui 
ne soitappuye sur de bons fondemens, et qu’ils 
aient assez de lumieres pour dissiper les nuages 
que des esprits artificieux voudraicnt repandre 
sur 1’Indulgenee de la Portiuncule. On prouyera 
premierement , que saint Franęois a obtenu 
du pape Honorius III , une Indulgence pleniere 
pour 1’eglise de Sainte-Marie-des-Anges ou de 
la Portiuncule, le secondjour d’A o u t, et qu’elle 
a ete publiee par sept Eveques. Secondem ent, 
qu’elle avait ete accordee par J e s u s - C h r is t  a 
saint Franęois , avant la concession du Pape. 
Troisiem em ent, comme les adyersaires s’auto- 
risent de ce que saint Bonayenture n ’en a point 
parle , il faut montrer que le saint Docteur a eu 
des raisons pour ne pas inserer ce fait dans sa 
Legende ; que son silence n ’y donnę aucune 
atteinte , et que 1’argument negatif qu’on en 
t ir e , n ’a nulle force. Quatriem em ent, on fera 
yoir que 1’Indulgence de la Portiuncule est au- 
torisee dans 1’E glise, comme ayant ete accordee 
a saint Franęois par J esu s- C h r is t  et par le 
pape Honorius III. Cinquiemement , que les 
successeurs de ce Pontife 1’ont confirmee et 
etendue a toutes les Eglises de l ’Ordre de Saint- 
Francois; et que depuis cinq cents ans elle est 
en tout pays un grand objet de deyotion. Enfin , 
on marquera les sentimens de penitence et de 
piete qu’elle inspire aux Fideles pour la gagner 
et pour en conseryer le fruit. Tous ces points, 
que les mauvais Critiques ont tache d’obseurcir. 
seront eclaircis dans les Articles suiyans.
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A R T I C L E  P R E M I E R .

Que saint Francois a obtenu du pape Honorius 
I I I , une Indulgence pleniere pour 1’eglise de 
Sainte-Marie-des-Anges ou de la Portiuncule, 
le second jou r d ’A o u t, et qu’elle a ete publiee 

par sept Eveques.

O n a rapporte, apres Y ad in gue, dans la Vie 
du bienheureux P a tr ia rc h ę  , qu’il alla deman- 
der au pape Honorius I I I , une Indulgence ple
niere et perpetuelle pour 1’eglise de Sainte- 
Marie-des-Anges proche d ’Assise : que le saint 
P e re , apres quelques difficultes, lui aceorda 
cette Indulgence telle qu'il la dem andait, en 
fixa le jour , dans la suitę , et com mit septEve- 
ques pour la publier solennellem ent; que ces 
Prelats la publierent le premier jour d’A o u t , 
et en ineme temps consacrerent 1’eglise.

Cela se prouve par le temoignage des contem- 
porains, temoins oculaires , dans des manus- 
crits de France et dTtalie , conformes aux an- 
ciennes chroniques manuscrites de l ’Ordre. Ce- 
lui de France , tire de la Bibliotheque de M. 
C o lb ert, l a ą u e l l e  e s t  p a s s e e  a  celle du R o i , a 
ete donnę au public par M. Baluze. En voici 
la traduction :

^JEMOIGNAGES DE l ’I n d ULGENCE ACCORDEB 
a  l ’ e g l i s e  d e  S a i n t e - M a r i e - d e - l a - P o r -  
TIUNCDLE. (i)

« Au nom du Seigneur. Amen. M o i, Frere 
Benoit d ’A rezzo , qui ai ete autrefois avec le



bienheureux Franęois pendant qu’il v ivait, et 
que ce tres-saint Pere a reęu dans son Ordre 
par 1’operation de la grace de Dieu , qui ai ete 
compagnon de ses compagnons discrets de l ’Or- 
d re , avec lesquels je  me suis souvent entre- 
tenu durant la vie de notre Pere , et depuis 
qu’il a quitte ce monde pour aller au Pere ce- 
leste. : Je declare avoir souvent oui dire a un 
des susdits compagnons du bienheureux Fran
ęois , nomme Frere Masse de Marignano , 
homme sincere et qui avait 1’approbation de 
tout le m onde; qu’il se trouva a Perouse a l ’au- 
dience du pape Honorius , de sainte m em oire, 
lorsque le bienheureux Franęois demanda une 
Indulgence de tous les peches pour ceux q u i, 
etant contrits et confesses, yiendraient a l ’Eglise 
de Sainte-Marie-des-Anges , autrement de la 
Portiuncule, depuis les Vepres du premier jour 
d ’A o u t, jusqu’aux Yepres du jour suivant : la- 
quelle Indulgence etant demandee avec autant 
(Thumilite que d ’instance, fut tres-liberalement 
et tres-gratuitement accordee par le souyerain 
P on tife, quoiqu’il dit que la coutume du Siege  
Apostolique n’etait pas d ’en accorder de sem- 
blables.

M o i, Frere Raynier de Mariano d ’Arezzo , 
compagnon du yenerable frere B en oit, je  de
clare ayoir souvent oui dire les meraes choses 
au susdit frere Masse , compagnon du bien- 
heureux Franęois : duquel frere Masse , moi 
frere Raynier ait ete le compagnon ordinaire. 
De meme , Pierre C alfan , a dit dans le cou- 
vent de la P ortiu n cu le, en presence du frere 
A n g e , Minislre , du frere B oniface, Gardien ; 
du frere B erth ol, de Perouse, et des autres 
freres; qu’il s’etait trouye a la consecration de
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1’eglise de Sainte-Marie-de-la-Portiuncule; qu’a- 
lors il entendit le bienheureux Francois pre- 
cber avec etendue en presence des yenerables 
E vequ es, ten ant un papier a la main , disant: » 
Je veux -nous fa ire aller tous en Paradis. Je 
uous annonce une Indulgence que je  tie/is de la 
bouche du souoerain Pontife. Vous tous qui etes 
•nenus aujourdhui avec un coeur bien contrit, au- 
rez la remission de vos peches ; et ceux qui vien- 
dront tous le s  a n s  , a pareil jo u r , auec la nieme 
disposition, 1’auront aussi. J e  souhailais que cela 
durat huit fours , mais je  n ’a ip u  Vobtenir.

II y  avait un pareil manuscrit en Italie vers 
l ’an i 43o , lorsque Marianus de Florence, Frere 
M in eur, composait sa Chronique dans laquelle 
il 1’insera , et d ’ou Vadingue le fit imprimer en 
1628, avec cet Acte authentique qui est a la fin : 
« Les declarations ci-dessus mentionnees , ont 
ete lues et publiees dans la cellule dudit frere 
B en oit, en presence du frere Compagno de 
Burgo , du frere Raynald de Chatillon , du 
frere Caro d’Arezzo , et de plusieurs autres ap- 
peles et invites a cet e ffe t , l ’an de Notre-Sei- 
gneur 1277 > Siege de 1’Eglise Romaine etant 
vacan t, iridiction cinąuieme , le Dimanche der- 
nier jour du mois d’Octobre. (1) M o i, Jean , 
n o la ire , ai ete present a tout c e c i , l ’ai ecrit et 
publie par 1’ordre du venerabłe frere Benoit, et 
du frere Raynier. »

Vadingue,apres Marianus (2),cite encore d’au- 
tres manuscrits qui portent que M ichel Bernar- 
ducius , citoyen d ’Assise , et auparayant de Spo-

(i) Marian. chroń. Lib.o. cap. 2. —  Fading, aa ann. ast



iette ; Jacąues Capoli, citoyen de Pe'rouse , et 
plusieurs Freres M ineurs, hommes graves et di- 
gnes de f o i , ont certifie avoir appris des pre- 
miers disciples de saint Francois , en particulier 
du frere Masse et du frere L e o n , que l ’Indul- 
gence de la Portiuncule avait ete accordee au 
bieuheureux Pere , par le pape Honorius , avec 
toutes les circonstances que Fon puldiait.

On ne saurait raisonnablemeut contester ces 
manuscrits , puisqu’ils se rapportent a celni de 
la Bibliotheque du R o i , et a un autre de la nieme 
Bibliotheque, qui est la Y ie  du frere Raynier 
de Mariano , ecrite par un Auteur contempo- 
rain , que le R. P. Assermet cite dans son Iiis-  
toire , page 46. Elle fut conmiuniquee par M. 
C len ien t, au R. P. B e n o it, lorsqu’il travaillait 
a 1’Histoire Ecclesiastique du Diocese de T o u l; 
il e n  fit un extrait qu’il a insere dans so n  Apolo- 
g ie , page n  1 ,  et qui sera rapporte dans FArti- 
cle second.

Les temoignages des eompagnons de saint 
Francois touchant 1’Indulgence de la Portiun
cule ne furentproduitsqu’en 1277, parce quece 
ne fut qu’alors, comme le remarqueYadingue (1), 
que quelques-uns la revoquerent en doute et 
la contredirent. Les Eveques d’Assise , bien in- 
formes de la concession du pape Honorius I I I , 
-crurent qu’ils etaient obliges .Fen instruire les 
Fideles.

Thibaud , qui monta sur ce Siege, l ’an 1295, 
donna en i 3 io  , un Decret qui commence ainsi: 
(2) « Thibaud , par la grace de Dieu , eveque 
cFAssise ; a tous les Fideles de Jesus-Christ ,

(1) F ading, n. l y .
lta l. sacr, lotu• i. pag. 542. cdit* pr.



2 0 0  ficLAIRCISSEM ENS SUR ł ’ IjVDULGEITCE 

qui verront ces presentes Lettres , salut ere 
N otre-Seigneur, Sauyeur de tous les hommes. 
L a  fureur de quelques mauyaises langues que 
la jalousie anime ou que 1’ignorance aveugle , 
se donnant la liberte d’insulter avec effronte- 
rie a lTndulgence de Sainte-Marie-des-Anges 
pres d’Assjse : Notre devoir pastorał demande 
que nous exposions par ces presentes aux yeux 
du public , comment saint Francois l ’a obte- 
nue du pape Honorius III. » Le Prelat raconte 
ensuile toutes les circonstances de la conces- 
sion , et dit qu’on les tient du frere Leon , 
compagnon de saint Francois , qui les avait 
apprises de sa propre b o u ch e, du frere Benoit 
qui etait encore un de ses compagnons , du 
frere Marin , neyeu du frere Masse de Mari- 
gn an o, lequel etait avec le Saint lorsqu’il parła 
au pape H onorius, et du frere Raynier d’A rezzo , 
qui en avaient tous deux ete instruits par le  
frere Masse. II cite aussi le temoignage de Pierre 
Calfan ou Zelphan, tel qu’il est dans la Biblio- 
lheque du Roi.

Ce Decret manuscrit et orig in al, marque de 
quatre T  m ajuscules, est a Rom ę , dans les ar- 
ehiyes des Freres Mineurs Conventuels du C ou - 
vent des douze Apótres , comme Vadingue le  
dit expressement. ( i)  II fut vu par le bienheu- 
reux Francois de Fabriano , Frere M ineur, qui 
yiyait du temps de saint Bonayenture, et qui 
cite ce manuscrit dans un Ouyrage qu’il a fait 
sur rinduigence de la Portiuncule , ou il certi- 
fie que le Frere Leon, qu’il yit a Assise plusieurs 
annees auparayant, 1’assura de toutes lesm em ei

{aj Vadir.g. a d  a n n .  1223. n .  2. —  Id. ad ar ,n. 1267.52. i .



ehoses qu’il avait lues depuis dans le Decret 
de Thibaud. Ce temoignage est d ’un grand 
p oids, ainsi qu’on le fera connaitre dans 1’A n i
cie suivant. Le R. P. de M egrign i, Capucin , 
qui a rempli si dignement le Siege Episcopal de 
Grasse, aliant a R o m ę ,  pour le Chapitre Gene
ral , en qualite de C u stod e, vit ce Decret en 
original chez les Peres Conventuels, et a son 
retour il le dit au R. P . A sserm et, qui le rap- 
porte dans son Histoire, publiee du vivant de ce 
Prelat. ( i)  Les Recollets de Bruges en ont dans 
les archives de leur Couvent une co p ie , que 
l ’on croit avoir ete apportee par le frere Ubertin 
de Casal, vers l ’an id i y .  (2) II a ete im prim e, 
e t  on le trouve en latin tout entier dans l ’ou- 
\rage de R. P . Grouwels.

Conrad, ou Corrad , qui fut eveque d’Assise 
en  1329 , et mourut en i3 37 (3) ,  publia en 
*335 une Patente semblable a celle de Thibaud, 
dans laquelle il marque la concession de 1’In- 
elulgence par le pape Honorius I II , avec les 
autres circonstances de l ’histoire. II declare que 
toutes ces choses ont ete rapportees par le frere 
Pierre de Catane (4) , qui avait ete Vicaire de 
saint Franęois, et par le frere Masse qui accom - 
pagnait le Saint a Perouse lorsqu’il parła au 
P ap e; que le frere Marin , neveu de M asse, et 
Gdon d ’Aqua-Sparta , autrefois Ministre Pro- 
vin cial, les ont apprises de la propre bouche du 
meine Masse , a quoi il ajoute le temoignage 
de Zelphan.

Cette Patente en original est conserve'e a

(1) Histoire critir/ue et anticr. pag. 4 i.
(2) Grouwels, Histoire critiij. part. 4. pag. 4 »5.
(5) Ibid. part. 2. pag. 96. ctseq. et part. 4> PaS- 4»A. 
14) h a l. sacr. tom. 1. pag. 545.
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Assise dans les arcliives du Couvent de Saint- 
Franęois. Elle fut imprimee en 1690, avec les 
approbations et permissions de M. Jean-Baptistc 
P ailotu s, eveque de F o lig n i, et de M. Laurent 
C h iu ch i, yicaire du Saint-Office. M. l’eveque 
de Grasse, que l ’on a c ite , en apporta un exem- 
plaire a son retour de R o m e, et le mit entre 
les mains du R. P. A sserm et, qui en rend te- 
moignage dans son Histoire de L Indulgence (1) , 
laquelle, comme on l ’a deja dit, a paru du vivant 
de ce Prelat. O ttayio, eveque d’Assise en 1698, 
assure que la Patente de Conrad est en origiual 
dans le Couyent de Saint-Franęois d ’A ssise, 
et qu’il l ’a vue. « Cette annee, d it-il, ( 1705 ) 
le neuyieme de Juillet elle m’a ete apportee 
dans le palais E piscopal, par le R. P. Bernar- 
din Carusio d’Amerie , et je  l ’ai lue tout en- 
tiere ayec bien du plaisir. C ’est un grand par- 
chemin , ecrit en fort beaux caracteres qui sen- 
tent bien 1’anciennete, il y  pend un sceau qui 
11’est point du tout endommage , et dont la cire 
est roussatre. »L’Eveque dit encore, que Corrad 
etait de la familie des Soldani d’Assise , des 
Marquis de la T ou r-A n d re; et il blasonne les 
Armes du sceau , autour desquelles on lit , 
quoiqu’avec p ein e, Corradus, parmi d’autres 
lettres,,

Ceux qui ne yeulent rien croire que sur l'au- 
lOrite des m anuscrits, des temoins oculaires , 
des contemporains et des actes publics , ne 
doiyentplus douter que ITndulgenee de la P or
tiuncule n’ait ete accordee a saint Franęois par 
le pape Honorius I I I , et publiee solennelle- 
ment par des Eveques. On leur produit des ma-

(1) Histoire critu/uc el anlicrilią. pag, /wo et i i .



nuscnts cle France et d'Italie ; le frere Masse , 
qui etait a Perouse dans le temps de la conces- 
sion; Zelphan, homme du monde, qui se trouva 
present a la publication ; Leon et Pierre de 
Catane, compagnons de saint Fran cois, qui ont 
rappórte ces deux faits ; des oitoyens d ’Assise 
et de P erouse; Benoit d ’A rezzo , Raynier de 
Mariano , M arin, neveu du frere M asse, et plu
sieurs autres Freres Mineurs d ’une vertu etni- 
nente, qui yivaient a lors, et qui ont appris les 
memes choses de la propre bouche des premiers 
disciples du bienbeureux Patriarchę : enfin, un 
acte passe par-devant N otaire, et des Patentes 
publie'es par deux eveques d ’Assise, a qui il 
convenait plus qu’a tout autre d ’examiner la 
verite d ’une Indulgence attachee a une Eglise 
de leur Diocese.

Un Critique outre a dit froidem ent, dans un 
Traite anonyme, qu ’il faudrait voir ces inanus- 
crits; et que si on les voyait, on y  trouverait 
peut-etre plusieurs marques de supposition. ( i)  
Avec de pareilles idees, les Francais n ’ajoute- 
raient foi a aucun manuscrit d ’Italie , ni les Ita- 
liens a aucun de F ra n ce , ni reciproquement 
toutes les autres nations. Chacun meme ne re- 
connaitrait pour vrais, dans son pays, que ceux 
qu’il aurait vus et approures : c ’est-a-dire , cjue 
Fon n ’en croirait qu’a ses propres y e u x , et 
qu’on ne suivrait que ses propres lum ieres, sans 
jamais deferer au temoignage cFautrui, quel- 
que recevable qu’il put etre; et ou ce principe 
ne conduirait-il pas ?

La publication de FIndulgence faite par sept 
E veques, n’est pas moins bien prouyee que la

(1) A  non. pas . 97
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concessiondupape Honorius III. Premierement 
Zelphan , temoin ocu laire, dans le manuscrit 
de la Bibliotheque de R o i , marque qu’il y  avait 
plusieurs Eveques a cette ceremonie.- Seconde- 
m en t, les manuscrits recueillis par Marianus de 
F lo ren ce , et ciles par Y adingue, ou est aussi 
le  temoignage de Zelphan , portent qu’il s’y. 
trouva sept E veques; et leurs dioceses y  sont 
nommes : ce que Fon voit encore dans les P a- 
tentes des deux eveques d ’Assise. Mais il n’y  a 
rien de plus authentique sur ce su je t, que les 
preuyes rapportees par Ferdinand U ghellus, 
abbe de 1’Ordre de Citeaus , dans le premier 
tome de Yltalia Sacra. Elles feront voir par 
avance , que 1’Indulgence de la Portiuncule est 
de concession divine , mais on ne s’en sert main- 
tenant que pour montrer qu’elle fut publiee 
par sept Eveques. Y oici les propres paroles de 
PAuteur.

« G u i, eveque d ’Assise , en 1204 (x ) , qui fit 
reyetir Franęois d ’unvil sac,lorsqu’il se depouilla 
a ses genoux pour embrasser un nouveau genre 
de yie , fut un des Eyeques qui publierent, en 
1 2 2 3 , la celeste Indulgence que Franęois avait 
obtenue par ses prieres pour 1’eglise des Anges.

» Jean , eveque de Perouse , en 1209 (2) , qui 
aima tendrement saint Franęois , et lui permit 
en 12 18 , de batir un Couvent de son Ordre a 
six milles de cette y ille , fut un des sept Eveques 
qui publierent lTndulgence de Sainte-Marie-de- 
la»Portiuncule que Dieu ayait accordee.

»Le B. Yillanus,eleye en 1206 (3) pour la sain«

(1) Ita l. sacr. Assislens. episc. pag. 542 . e d it. R om . l644>
(2) Ibid. P e n is , episc. pag. - 5 . in . 3 . part.
(s) Ibid. E u g u b . episc. pag. 687.



tete de sa v ie , a l ’eveche du Gubio , ou il brilla 
par d ’eclatantes vertus et par sa charite envers 
les pauvres dont il etait le pere , eut aussi une 
singuliere affection pour saint Francois , et fut 
un des Eveques qui eureiat commission de pu- 
blier 1’lndulgence de Sainte-Marie-des-Anges , 
uommee Portiuncule.

« Le B. Raynald , eveque de Nocera , en 
i a i 8  ( i )  , homme d’une vie tres-austere ; si cha- 
ritable , qu’on 1’appelait le pere des pauvres , 
auxquels il donnait souvent jusqu’a ses propres 
habits ; illuslre par les miracles durant sa \ie 
et apres sa m ort, etait intime ami de saint Fran- 
ęois, et fut un des Eveques qui annoncerent au 
peuple 1’Indulgence de Sainte-Marie-de-la-Por- 
tiuncule, que Dieu meme avait accordee a per- 
petuite.

» G illes, eveque de Foligni , en r a i o  (a), re- 
commandable par ses vertus , fut assez heureux 
pour avoir des liaisons particulieres avec saint 
F ran cois, homme d’une memoire im mortelle, 
qu’il favorisa d ’un etablissement a Foligni , ou 
plusieurs nobles de la ville embrasserent la pau- 
Yrete de J e s u s - C h r i s t .  En ce  tem ps-la , Dieu 
accorda aux prieres de Francois, par un oracie 
de vive yoix a jamais durable, que les Fideles 
qui \iendraient en un certain temps de 1’annee 
a  1’eglise de Sainte-Marie-de-la P ortiun cule, 
autrement des A n g es, dans le terriloire d ’As- 
sise , avec la resolution d e  mener une vie nou- 
velle , y  trouveraient un moyen sur d ’expier 
leurs peches. Comme il fallait annoncer cette 
Indulgence aux Chretiens, parmi lescjuels assez

(i) Ibid . Nuccr. episc. p a " , lug.
(a) Ibid . F u lg in . cpisc. pag. ; 5 i cl jSa.
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souvent il se trouve des gens de dure croyance, 
et faire bien entendre , sans qu’il en restat au- 
can doute , que c ’etait Dieu meme qui ayait 
t o u Iu  F accord er ; on clioisit des Eveques pour 
cette grandę affaire. II y  en eut six d O m b rie ; 
Gilles, eveque de F o lig n i, fut du nombre : on 
jugea que ses yertus et le don de la parole qu’il 
a v a il, serviraient a mieux manifester la yolonte 
divine , et a y  faire plus aisement ajouter foi. 
En e ffe t, il s’acquitta tres-bien de sa commis- 
sion , il precha lTndulgence, et en etablit la 
croyance parfaitement.

» Boniface, eveque de Todi , en 1219 ( 1 ) ,  
est un de ces Eveques qui publierent, Fan 1223 , 
lTndulgence perpetuelle que Dieu meme ayoit 
accordee pour Feglise de Sainte-Marie-des-An- 
ges , pres d ’Assise. »

h ’Italia Sacra est un ouvrage fort estime 
des Savans , et ils le citent avec assurance. Oa 
est persuade que 1’Auteur joignait a de grandes 
lumieres beaucoup de droiture et d’exactitude. 
II declare aussi dans sa Preface (2) : « Q u’il a 
consulte les arehiyes des Eglises , les actes pu~ 
blics, les anciens m onumens, et qu’ii a sacrlfie 
a la yerite les evenemens incertains; aimant 
m ieux qu’il y  eut du vide dans son ouvrage , 
que de le remplir de pareilles choses. » Ainsi 
personne nepeut raisonnablement douter que ce 
qu ’il dit des Eveques qui ontpublie lTndulgence 
de la Portiuncule, il ne Fait tire des arehiyes et 
des autres monumens de leurs Eglises. Sasince- 
rite parait en ce qu’il rapporte quatre fois , que 
cette Indulgence fut publiee par sept E veques,

(i) Ibiif. Tudert. cpisc. pag. in 2. part. 
(a'j Ital. sacr. Prcefat. circa mcd.



et que cependant il n ’en marque que six. (1) 
Lorsqu’il parle de Benoit , eveque de S p olette , 
qui est du nombre des sept dans les anciennes 
Ćhroniques manuscrites de F O rdre, dans les Pa- 
tentes de Thibaud et de Conrad , et ailleurs, il 
dit simplement qu’il fut fait eveque de Spolette, 
Pan 1 1 9 8 , par le pape Innocent I I I ,  qui lui 
adressa des lettres que l ’on yoit dans ses decre- 
ta les, et qu’il mourut sous le pontificat de Gre- 
goire IX . L ’auteur n ’ajoute point : II fut un 
de ces Eveques qui publierent 1’Indulgence de 
la Portiuncule. C e s t  sans doute parce qu’il n ’en 
avait pas trouve la preuye dans les monumens 
de cette eglise, ou elie ayait pu s’egarer. Cela 
montre encore qu’il 11’a copie ni les manuscrits, 
ni les liyres de 1’Ordre des Freres Mineurs.

Louis Jacobilli, Auteur de la Bibliotheque 
d ’Ombrie et de plusieurs autres ouyrages , qui 
a puise dans les memes sou rces, dit a peu pres 
les memes choses, en parlant de G illes, eveque 
de Foligni. II est donc avere que septEveques 
publierent 1’Indulgence de la Portiuncule , et 
que le pape Honorius IIITayait accordeeasaint 
Francois. Ce que Fon va produire dans 1’Article 
su iyan t, prouvera encore l un et 1’autre.

A R T I C L E  S E C O N D .

Que 1'Indulgence de la Portiuncule acait ete 
accordee par J e s u s -C h r i s t  a saint Franęois 
am nt la concession du pape Honorius III.

II n ’est pas necessaire de repeter ici ce que 
1’ou peut voir plus haut dans la Vie de saint

(1) I la l. sacr. tom. i .  —  Sp olcta n . cptsc. pag. jy S . in 3. 
Part.
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Francois , comment J e s u s - C h r i s t  lui accorda 
cette Indulgence par 1’intercession de la sainte 
Vierge : mais il faut prouver la verite du fait, 
et yoici la preuve en peu de mots. Saint Fran- 
ęois l ’a d it : ce u x q u il’ont entendu et quietaient 
des gens tres-dignes de foi l ’ont atteste : leurs 
temoignages ont ete recueillis et laisses par ecrit 
dans des actes qui meritent croyance ; une tra- 
dition constante et non interrom pue s'en est 
conseryee depuis la treizieme siecle , qui etait 
celui du Saint, jusqu’au siecle ou nous sommes. 
On fera voir dans 1’Article quatriem e, que tout 
cela est autorise dans 1’Eglise ; maintenant il 
s’agit des temoignages et de la tradition.

T e m o i g s  a g e  s .

I. D ’ou les E veques, qui publierent l ’Indul- 
gence , avaient-ils appris ce qu’ils dirent aux 
Fideles , et qu’on a yu dans 1’article precedent: 
« Que Dieu ayait accorde aux prieres de Fran- 
ę o is , par un oracie de vive yoix a jamais dura- 
ble , une Indulgence dans 1’eglise de Sainte- 
M arie-de-la-Portiuncule P Ge ne pouvait etre 
que de saint Francois meme leur intime a m i, 
ou de ses compagnons a qui il l ’avait confie. 
Q u’on examine bien ce qui est rapporte de Gil- 
les , eveque de F olign i, et l ’on trouvera que 
c ’est une conyiction.

II. Le bienheureux Francois de Fabriano, 
Frere M ineur, sous le Generalat de saint Bona- 
venture, fut enyoye a Assise , l ’an 1267 , pour 
gagner 1’Iudulgence de la Portiuncule, et il y  
vit le bienheureux frere Leon , un des premiers 
compagnons de saint Francois. Plusieurs annees 
apres , il fit un Traite de 1’Indulgence de la



Portiuncule qui coramence a in si: « Pour servir 
de memoire a la posterite. M oi, frere Franęois 
de Fabriano , inutile et indigne Frere Mineur Y 
je recueille dans cet ecrit ce quę j ’ai vu et lu , 
authentique du sceau de Monseigneur l ’eveque 
d’Assise, to u c h a n tl ’In d u lg e n ce  de Sainte-Marie- 
de-la-Portiuncule, de ladite ville d'Assise.» Puis 
il rapporte tout ce que contient i?  decret de 
T h ib au d , et les autres circonstances marquees 
dans les anciens manuscrits de 1’O rdre, qui sont 
precisement les memes que Vadingue raconte 
dans ses Annales , et que l ’on a lues dans la Y ie  
de saint F ran ęois: l ’apparition de J e s u s - C h r is t , 
l’intercession de la sainte Yierge , la concession 
deFIndulgence, et le reste. Apres quoi 1’Auteur 
dit : « Le frere Leon , un des compagnons de 
saint Franęois, homme d'une sainte vie , m’a 
assure de toutes ces clioses dans l ’annee ou 
moi fre re  F ra n ę o is  je  l ’a i vu , lo rsq u e  j ’a i ete a 
Assise pour gagner ladite Indulgence. 11 m ’a dit 
qu’elle avait ete obtenue par saint Franęois de 
la maniere que je  l ’ai rapporte, et qu’il le savait 
de sa propre bouche. v

Vadingue avait entre ses mains le Traite ( i)  
d ’ou il a extrait ces deux articles. Les Continua- 
teurs de Bollandus reconnaissent avec lu i , que 
le bienheureux Franęois de Fabriano en est 
1’auteur, aussi bien que de plusieurs autres ou- 
vrages , et donnent ses actes comme authenti- 
ques. II etait tres-distingue par la connaissance 
des lettres humaines et dryines , grand theolo- 
g ien , grand predicateur; son eminente saintete, 
jointe a des miracles eclatans qui se sont faits a

(i)  F a d in g , ad ann. 1267. n. 4 , 5  et scq. c l scr ip t. O rd, 
d c l .  S S .  22. apr. et in append. pag. 983.
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son tom beau, et qui s’y  font encore , rendentsa 
memoire tres-celebre a Fabriano , oii l ’on a bati 
une eglise sous son nom.

III. La Y ie  du frere Raynier de M ariano, 
compagnon du bienheureux Benoit d’A rezzo , 
ecrite par un contemporain qui avait demeure 
avec lui dans le couveut de Grecio , est en ma- 
muscrit dans la Bibliotheque du Roi. Le R. P. 
Benoit de T o u l, rapporte en latin dans son 
Apologie de VIndulgence , cet extrait qu’il en a 
fait , e t  que l ’on donnę ici en francais. « Piay- 
nier, etant alle a Assise pour la solennite de 1’In- 
dulgence de Sainte-M arie-des-Anges, apprit du 
frere Masse , compagnon de notre tres-saint 
Pere , tout ce qui s’etait passe dans 1’obtention 
de cette Indulgence ; et que J e s u s - C h r i s t ,  qui 
l ’avait accordee, ordonna au bienheureux Pere 
d ’aller trouver son V ica ire , le pape Honorius , 
qui etait alors a P ero u se, et de lui demander 
de sa part qu’il la fit publier. Com me c ’etaif, 
l ’ouvrage du Seigneur, le Pape ajouta foi a la 
parole de Franęois. Ledit frere Masse , homme 
d’une saintete tres-connue, futtem oin de toutes 
ces clioses. »

IV . D ansle decret deT h ibaud , eveque d’A s
sise ( i )  , il e s t  d i t  q u e  « s a i n t  F r a n ę o i s  eut une 
nuit re'velation du Seigneur, d ’aller demander 
au pape Honorius, une Indulgence pour 1’eglise 
de Sainte-M arie-de-la-Portiuncule qu’il avait
reparee ;......  et que le Pape faisant difficulte
d ’accorder cette faveur, » saint Francois lui dit:( '  4
Saint Pere , ce n est pas de mon propre mowe- 
ment que j e  mens vous la demander, c ’est de la 
part de Notre-Seigneur J e s u s - C i i r i s t  (jui m’a

l  O l l i s l .  crit. in d u t. P ort. p a rt. a, pag. 9 7 ,  98 c l  99.



enyoye ; a quoi le Pape repondit: Placet,placety 
placet mihi qabcl habeas. A  la fin du decret , le 
Prelat confirme toute sa narration en ces ter- 
nies : « Voila ce que rapporte le frere M arin, 
neyeu dudit frere Masse, sur ce qu’il a souvent 
oul dire a son oncle. Ce R.eligieux, plein de jours 
et de saintete , a passe depuis peu au repos du 
Seigneur. Le frere Leon , homme d’une sainte 
vie , a rapporte les memes choses, comme il les 
avait apprises de la propre bouche de saint 
Franęois , dont il etait compagnon. Le frere 
Benoit d ’Arezzo , qui etait aussi un des compa- 
gnons du S a in t, et le frere llaynier d ’Arezzo , 
ont su du frere Masse beaucoup de particulari- 
tes sur la meme Indulgence , et en ont fait part 
a des B.eligieux et a des seculiers, dont plusieurs 
vivent encore aujourd’h u i, et les attesteut. »

V . Conrad, ou Corrad , eveque d ’Assise , ex- 
pose danssa P aten te, comment 1’Indulgence fut 
accordee par J e s u s - C h r i s t  a  saint F ran cois, et 
ratifiee par le pape H onorius, et de quelle ma
niere le jour en fut fixe , avec toutes les autres 
circonstances que Yadingue a trouvees dans les 
anciens monumens de 1’Ordre. Puis il a joute: 
« Ces choses ont ete rapportees par des freres 
d'une tres-sainte vie ; savoir: Pierre de Catane 
d ’Assise , autrefois Vicaire de saint Franęois, et 
Masse, qui etait a Perouse avec le Saint a l ’au- 
dience du pape Honorius , et qui les a dites a 
Marin d ’Assise son neveu , et a Odon d’Aqua- 
Sparla autrefois Ministre. Au reste , notre in- 
teution n’est pas de produire ici beaucoup 
d ’autres relations et temoignages donnes en 
bonne formę au sujet de la meme Indulgence. »

V I. Jean de F erm o, surnommed’Alverne ( i) ,

( i)  Marian, chroń . m anusc• lib . 3. cap.  a . —  F adin g, ad 
an n . 12 3 7. n. 20.
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a cause du long sejour qu’il fit sur cette m on
tagne, s’expritne ainsi dans un m anuscrit, vu 
et copie par Marianus de Florence , et que 
Vadingue a insere dans ses Annales. « J’assure 
en verite, que j ’ai su des compaguons de notre 
Pere saint Francois , que leur grandę yertu 
rend tres-dignes de fo i , qu’ils avaient appris 
du frere Masse , compagnon ordinaire du bien- 
heureux Pere , homme d’une sincerite et d ’une 
saintete reconnue de tout le monde , le detail 
des circonstanees avec lesquelles l ’Indulgence 
de la Portiuncule avait ete obtenue. II leur a 
dit au ssi, qu’il accompagnait saint Francois t 
lorsque le Pape confirma cette Indulgence que 
le Seigneur ayait donnee. »

C e s  temoignages doirent etre recu s, car ils 
sont clairs et s’accordent parfaitement.Ils se trou- 
vent en differens endroits, dans des manuscrits 
du treizieme siecle, dans desactes authentiques, 
dans des Patentes d ’Eveques. Ils ont ete don- 
nes par les compagnons de saintFrancois, L eon , 
M asse, Pierre de C atane, dont la saintete n’est 
pas douteuse , comme il est aise de le voir dans 
la Legende de saint Bonaventure, et dans les 
Annales de 1’Ordre. Pour juger quelle croyance 
meritent c e u x  q u i o n t  p r o d u it  ces temoignages, 
il faut consulter les Gontinuateurs de Bollandus 
sur le bienheureux Francois de Fabriano ( i ) ,  
ce que Yadingue a ecrit du bienheureux Benoit 
d ’Arezzo , 1’eloge que Thibaud , eveque d’As- 
sise , dans le decret que l ’on a c ite , fait de 
M arin, neveu du bienheureux frere Masse , la 
vie de Raynier d ’Arezzo , nomme aussi M ariano,

(i) A ct. S S ,  22 aprit. —  V ading. ad cnn. 1580. n. 2 .  e t  
alibi.



ou tle Marianis , dans le manuscrit de la Bi- 
bliotheque du R o i , dont on a donnę l ’extrait. 
Le temoignange de Jean de F e rm o , ou d’Al- 
Terne, n’est pas moins recevable que les autres: 
sa y ie , sa m o rt, ses miracles que Yadingue ( i)  
Tapporte , prouvent que c ’etait un tres-saint 
personnage. Marianus , qui nous a conserye son 
attestation qu’il a vue manuscrite, est un auteur 
bien connu parmi les historiens de F lo ren ce , 
exact (2), sincere , fort applique a recueillir les 
monumens de son Ordre qu’il ne trouyait que 
dans des manuscrils , puisqu’il ecriyait avant 
que l ’art d ’imprimer fut en Europę : d ’ailleurs 
saint hom m e, e tsi anime de 1’Esprit de Dieu (3), 
quela ville de Florence etant affligee de lapeste, 
il se consacra au service des malades , et m ou- 
rut dans eet exercice de charite.

Ce que l ’on doit bienrem arąuer, c ’est queces 
temoignages n e  sont contestes p a r  aucun savant 
d ltalie , quoiqu’on y  soit bien informe que 
quelques Gritiques de France les ont com bat- 
tus , et qu’en 1705 , Ottavio , eveque d ’Assise, 
ecrivit pour en soutenir 1’authenticite. Dira-t-on 
que les savans dTtalie ne sont pas bons criti- 
ques ? ce serait une prevention ridicule et sans 
aucun fondement. Les ouvrages de ce genre 
qu’ils ont donnę dans le dernier siecle, qu’ils 
continuent de donner dans celu i-ci, et dont on 
voit souvent les extraits dans les Memoires de 
T rey o u x , prouyent eyidemment qu ’ils sayent 
mettre en usage les regles d ’une critique aussi 
exacte et fine que sage et judicieuse. S ’imagi- 
nera-t-on que la crainte de lTnquisition empe»

(1) Id . ad ann. 1022. n . 27. ct a lib i.
(2) M ich. Poccianlio C ala l. script. FlorenS,
(5) F a d in g , script. O rd. M arianu s.
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che les savans cFItalie de dire leur sentiment 
sur un fait de pieuse croyance ? G’est ce qu’on 
a eu la hardiesse d’avancer, pour detruire le 
temoignage des Eveques de ce pays qui ont 
recu les Bulles dogmatiques des Papes, comme 
les autres Eveques du monde Chretien : mais il 
n’y  a qu’a lire les doctes ouvrages qui ont ete 
faits sur ce sujet, pour se coirvaincre que cette 
imagination est non-seulem ent contraire aux 
promesses faites par Jescs-C iirist a son Eglise , 
mais encore ridicule et impertinente.

Au regard des faits de pieuse croyance , un 
seul exemple tres - considerable suffira pour 
prouver qu’on en parle librement en Italie. L ’au- 
teur anonyme , qui a ecrit en iatin contrę l ’In- 
dulgence de la Portiuncule , dit que le Cardinal 
des Ursins , archeveque de Benevetu ( aujour- 
d ’hui notre saint Pere le Pape Benoit X I I I ,)  
fit imprimer , en i6g4  ■> une dissertation pour 
soutenir que les reliques de l ’apótre saint Bar- 
thelemy sont a Benevent, quoiqu’il soit marque 
dans le Breviaire romain , qu’elles ont ete trans- 
portees en dernier lieu de Benevent a R o n ie , 
par 1’empereur Otlion III. Le Critique abuse 
de cet exemple , comme on le fera voir dans 
1’Article IV, mais on s’eu sert maintenant pour 
Fobliger, lui et ses semblables , de coiiYenir qu’il 
11’est point vrai que la crainte de FInquisition 
empeche les savans d’Italie de dire leur senli- 
ment sur les faits de p ie te , et qu’on a eu raison 
de rem arquer, que pas un d ’eux n ’a seconde 
trois ou quatre Critiques de France contrę l’In~ 
dulgence de la Portiuncule.

II demeure donc prouve par des temoignages 
Łres-dignes de f o i , que J e s u s - C h r i s t  a accorde 
cette Indulgence a saint Francois, ainsi qu’ilest



rapporte dans sa V ie ; et que de la s’est formee 
une tradition constante depuis le treizieme siecle 
jusqu’a celui-ci.

T k a  d i t  i  o n .

XIIIe Siecle. Les E veq u es(i) qui publierent 
1’Indulgence de la Portiuncule , declarerent 
expressement qu’elle venait de Dieu , et on 
y  ajouta foi.

Le temoignage des compagnons de saint 
Franęois , qui declarerent a plusieurs personnes 
qu’il l ’avait obtenue de J e s u s - C h r i s t  , se re- 
pandit de toutes p arts, fut recu avec resp ect, 
et merita la croyance publique. En yoici la 
preuve :

Thibaud , eveque d ’A ssise, ayant rapporte 
sur ce temoignage, dans sonDecret (2), q u e  l ’In- 
dulgence de la P o r tiu n c u le  avait ete accordee 
au saint homme par Jesus-Ciirist m em e, et 
les autres particularites, ajoute : « Nous avons 
dit toutes ces choses pour ceux qui n’en sont 
pas instruits , afin que leur ignorance ne puisse 
plus leur servir d ’excuse ; et aussi pour les es- 
prits envieux et contentieux , q u i , par des dis- 
cours meprisans et pleins de malignile , tachent 
de detruire une Indulgence qui est respectee de 
tout le  m onde, en Italie, en F ran ce, et dans les 
autres paysde deca et de dela les Monts. Notre« 
Seigneur meme la rend tous les ans plus cele* 
bre par plusieurs miracles evidens, pour ho* 
norer sa tres-sainte Mere de qui on sait qu elle 
vient. Comment est-ce que ces langues d̂ as*

(1) Voye*  /' A r licie  I.
(a^ Decret. Theob. in I lis t .  crit. ctc. parł. a. pag . 100.
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pic ( i)  osent entreprendre de decrediter par le 
yenin de leurs calomnies cette Indulgence, qui 
subsiste dans sa force et dans sa yigueur a la 
face de toute 1’Eglise romaine il y  a deja long- 
temps? En ces tem ps-ci, le pape Boniface V III, 
a envoye solennellement des Nonces pour pre- 
cber de sa part le jour meme de 1’Indulgence. 
Des Patriarches, la plupart des Cardinaux et 
des Penitenciers sont venus pour la gagner, 
attestant ainsi par leur presence , qu’elle est 
yeritable et certaine. Ainsi avec e u x , et par 
1’autorite du sceau , qui est J e s u s -C h r is t  ; de 
1’ecriture, qui est la glorieuse Mere de Dieu ; 
et des tem oins, qui sont les Anges ; nous con- 
damnons et frappons d ’une malediction perpe- 
tuelle tous ceux qui lancent contrę ce salutaire 
pardon, les traits d ’une langue pleine d’igno- 
rance et de mensonge. »

Quoique le decret de Thibaud n ’ait paru 
qu’au commenceraent du quatorzieme siecle , 
ce qu’il contient ne laisse pas de prouyer qu’on 
etait persuade, dans le treiziem e, que l ’Indul- 
gence de la Portiuncule ayait ete accordee a 
saint Franęois par J e s u s - C h r i s t  , et que c’est ce

( i)  O n n e d o it  p as 6tre surpris q u e  d c  m au vaises la n g u e s  
a ien t p a rle  co n trę  l ’ In d u lg e n c e  d e  la  P o rtiu n cu le . D ’aussi 
m au vaises r o m b a ttir e n t la  v ć rite  des S tig m a te s  ,  d u  te m p s 
d es p a p e s  G rć g o ire  I X  e t A le x a n d re  I V ,  q u o iq u e  le  fa it 
f& t a v e re  e t  p u b lie  p ar un  g ra n d  n o m b re  d e  te m o in s  o c u - 
la ires . V o y e z l ‘ H istoire particuliere des Stigm ates. D e p a r c il-  
le s  la n g u es  dans la su itę  a tta q u e re n t la  R e g le  d e  S a in t-F r a n -  
ę o is ,  d isan t h a u le m e n t q u ’i l  n ’e ta it n i p c r m is , n i p ossib le  
d e  la  g a rd c r  , e t qu ’i l  e ta it  d a n g ereu x  de s’ y  e n g a g e r  ,  b ien  
q u ’e lle  fu t  a p p ro u v e e  p a r le  S a in t- S ie g e , e t  q u ’e lle  efit d i i i  
d o n n ę  b ea u co u p  d e  S a in ls  i  1’ E g lise . C e s t  c e  q u e  d it  le  
p a p e  N ic o la s  111 dans sa d e c r e t a le ,  E a  iil t/ui tem in a t.



qui lafaisait tant respecter. II avait fallu du temps 
pour en informer l ’Jtalie , la France , et les 
autre pays de dech et de dela les monts.

X IV e Siecle. Ubertin de„Casal ( 1 ) ,  Frere Mi- 
neur, celebre par la doctrine et par la piete, a 
fait un liv re , intitule : Arborvitce Crucifixi, ou 
il dit : « que dans Peglise de Sainte-Marie-de- 
la-P ortiun cule, Dieu a renouvele Petat evan- 
gelique en l ’un et en 1’autre sexe, par Francois et 
par C laire: que la bienheureuse Yierge a obtenu 
de son Fils , pour cette eglise, une Indulgence 
pleniere, et que Francois 1’obtint aussi du Pape.» 
II marque, dans la Preface , que son ouvrage fut 
acheve Pan i 3o 5 , qu’il « avait fait profession 
de la Regle Pan 1273 , ( alors saint Bonaventure 
etait Gene'ral; ) que , visitant les sanctuaires 
d ’Ita lie , il avait v u , avec bien de la joie , dans 
1’ermitage de Grecio , Jean de P arn ie, prede- 
cesseur de sain t B o n a v e n tu re  ; qu'apres s’etre 
confesse a lui et en avoir recu bien'de Pinstruc- 
tion et de la consolation , il se rendit a l ’eglise 
de Sainte-Marie-de-la-Portiuncule , et y passa 
la nuit pour gagner Flndulgence du second jour 
d ’a o u t.» Ilfautque cela soitarrive avant 1’annee 
1289 (2), en laquelle mourut Jean de Parm ę , 
le 20 de mars.

Peu de temps apres le decret de Thibaud , 
eveque d ’Assise , qui fut donnę en i 3 i o ,  le 
bienheureux Francois de Fabriano publia son 
traite de PIndulgence de la Portiuncule , dans 
lequel il expose aux yeux de tout le monde la 
concession de J e s u s - C h r i s t  et du pape H ono-

(1) Arb. v it. Cruc. lib. 4* cap. 4°* Jesu s M a tre m  glo* 
rifica n s.

(2) Fading, a d a n n .  1289. n. 2G, et ad ann. i 299. n. 4.
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rius , avec toutes les autres particularites qu’il 
prouve par 1’attestation qu’il ayait reęue tle la 
propre bouehe du frere Leon , et qu’ii assure 
conforrne au decret.

En i 325  , Franęois B arth oli, ou Bartliold, 
Frere M in eur, qui enseignait dans le couyent 
de Sainte-Marie-des-Anges, ecririt l histoire de 
lTndulgence, sous ce titre : « A la  gloire tle Dieu 
tout-puissant, de la bienheureuse Yierge Marie, 
et de notre Pere saint Francois , commence le 
livre de la sacree Indulgence de Sainte-Marie- 
des-Anges , ou de la P o r t iu n c u le ;  dans lequel 
livre, m oi, frere Franęois Bartholi tFAssise , j ’ai 
mis tout ce que j ’ai pu trouver qui en etablisse 
la yerite et la certitude, aussi bien que les mi
racles qui la confirm ent, apres l ’exacte reclier- 
cbe que j ’en ai faite dans les Legendes de saint 
F ran cois, anciennes et nouyelles, et dans ce 
que ses compagnons ont dit sur ce sujet. »

Ł ’auteur rapporte ensuite comment le bien- 
lieureux Pere obtint cette Indulgence tle J e s c s -  

C i i r i s t  et du pape Honorius III , avec toutes 
les cireonstanees que l ’on voit dans les actes qui 
ont ete cites , et dans les anciennes chroniques 
de l ’Ordre. Octayio , eveque d ’Assise ( i ) , dit 
que ce livre a ete imprime en 147° 5 a Trevi , 
yille du duche de Spolette, et qu’il n’en a point 
vu d ’exemplaire; que dans la Bibliotheque de 
T re v i, il n’en a trouye qu’une seule feuille ; mais 
qu’au couyent de Saint-Franęois d ’Assise , il l’a 
yu tout entier manuscrit sur du parchemin en 
tres-beaux caracteres fort anciens , les titres 
peints avec du yerm illon, leresteavec deTencre. 
Le Prelat (2) en a copie toute 1’histoire de 1’In-

(1) D em onst. In d u l. P ort. § . 7 .
(a) H ist. c r it .In d u L  P o rt. part. 2. p a g . 1S7 c ls c q .



dulgence et les preuves, que le R. P. Grouwels 
a inserees dans son ouvrage.

Marianus de Florence ( i)  cite encore ce te- 
moignage de Bartholi, qu’il a trouve dans les 
anciens manuscrits de 1’O rd re , et que Yadin- 
gue (2) a copie dans ses Annales. « Le frere 
Francois Bartholi d’Assise a dit qu’il avait recu 
du frere Ange Gregorii de G ualdo, homme tres- 
age , qui ayait vecu avec les compagnons de 
saint Franęois, un parcliemin contenant l ’attes- 
tation de trois Religieux, hommes grayes, O don 
d ’Aqua-Sparta , Raynier cFArezzo , et Marin 
d’Assise , qui certifiaient avoir appris du frere 
Masse les rnemes choses que l ’on puhliait sur 
Flndulgence de la Portiuncule. »

En i 326 , Charles , duc de Calabre , fils de 
R o b e rt , roi de Naples et de Sicile , ecriyait en 
ces termes au General de FOrdre des Freres 
Mineurs. « T o u t  ce que nous v o u s  demandons, 
e ’est que nos Freres qui demeurent au couyent 
de Sainte-Marie-des-Anges , se souviennent de 
nous et de notre familie royale dans les prieres 
de la Com m unaute; su rtou t a la solennite an- 
nuelle des Indulgences que JESUs-CiiRiSTaccorda
au bienheureux Franęois pendant sa yie........
Donnę a Naples , 1’an de Notre-Seigneur i326 , 
du regne de Monseigneur R o b e rt , mon tres- 
cherpere. » L ’original de cette lettre est conserye 
dans le grand couyent des Freres Mineurs de 
Naples. II y  en a une copie dans le Cartulaire 
d’Assise, et le R. P . Alphonse Danilla en a donnę 
l’extrait dans la Topographie des couvens du 
•'oyaume de Naples. On ayance ceci sur la foi

(*) M arian, lib . 3. cap. a.
(2) F adin g, ad ann. 1277. n. 20.
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du R. P. Benoit de T o u l, dans son Apologie de 
VIndulgence, pages 85 et 86. II est surprenant 
que cette piece ait echappe a Vadingue ( i)  , qui 
marque la singuliereaffection du prince Charles 
pour les Freres Mineurs , et rapporte une de 
ses Patentes tiree de ses arcliives , donnee en 
faveur de 1’Ordre dans des temps facheux.

En 1 335 , Conrad , ou C orrad, eveque d ’A s- 
s is e , publia le Mandement ou Decret dont on 
a parle , presque tout semblable a celui de T h i
baud. 11 y rapporte Fhistoire de lTndulgence 
accordee a saint Franęois par J e s u s - C i i r i s t  et 
par le pape Honorius 111, comme elie se trouve 
dans le recit du bienheureux Franęois de Fa- 
briano (2) , autorise par le bienheureux L e o n ; 
il cite ceux qui en ont ete instruits par Pierre 
de Catane et par Masse (3), compagnons de saint 
F ran cois, et Fattestation de Zelphan. II attribue 
a ignorance 1’incredulite de quelques-uns. II 
se plaint aussi des esprits envieux et contentieux, 
qui s’efforcent de supprimer une Indulgence 
respectee de tout le monde , en Italie , en 
F ran ce, en Espagne, en Allernagne et en tout 
pays de deca et de dela les Monts , que J e s u s -  
C i i r i s t  rend celebre tous les ans par des mira
cles pour honorer sa tres-sainte Mere, que toute 
la Gour romaine approuve , que les Cardinaux 
yiennent gagner et autorlser par leur presence, 
que le pape Boniface a enyoye precber par des 
Ńonces.

Y ers le milieu du quatorzieme siecle , sainte 
Brigitte etant a  Assise , et s’adressant a  J e s u s -

ji)  F a d in g , ad ann, i 3a8. n . 25 et  26.
(2) D cm onst. Indut. P o rt. § . 7 .
(3) I lis t . crit. In d  u l. P ort. part. 2. p ag. b©3 et scq.



C h r ist  dans la  priere , au  sujet des Indulgences 
obtenues par saint Francois : « Je suis troublee 
inte'rieurenient, d it-elle, de ce que quelques- 
uns pretendent qu’elles sont fausses et que ce 
Saint les a supposees. » Notre-Seigneur lui re-> 
pondit ( i)  : La faussete ne se troi we point oh 
habite la verile et le fe u  de la charite divine. 
Mon ami aoait en lui la verite, et ce qu’i l  a dit 
estvrai. Foyarit la liedeur des hommes pour Dieu, 
et leur cupidite pour le monde, il me demanda 
une marque de ma bonte pour eteindre en eux  
le fe u  de la cupidite , et y  allumer celui de la 
charite. La marque que j e  lui donnai, moi qui 
suis la charite meme , ce fu t  que tous ceux qui 
uiendraient vides au lieu de sa demeure (2) , 
leraienl remplis de mes benedictions , et rece- 
oraient la remission entiere de leurs peches.

L ’Eglise , dans 1’Office divin , reconnait que 
plusieurs secrets du Ciel ont ete reveles a sainte 
Brigitte par le Fils unique de Dieu. (3) Le 
Concile de Bale a fait examiner ses revelations 
par d’babiles Theologiens , qui en ont rendu un 
excellent tem oignage, adresse a tous les Fideles; 
et le Cardinal Bellarmin obserye , que J e s u s -  

C h r i s t  l ’a quelquefois instruite des grandes In
dulgences qui sont a Romę. Tout cela (4) doit 
porter a croire ce qu’elle dit sur lTndulgence 
de la Portiuncule : mais 011 ne saurait s’empe- 
cher au moitis d’inferer de la , qu’alors cette Ili- 
dulgenee passait communement pour une fa-

{1) RevcL s, Brig. cap. 70. Extrav.
(2) L a  P o rtiu n cu le  , ou sa in t F ra n ę o is  d e m e u ra it o rd i- 

Słairem ent.
(3) C o llccł. ct lect . 2. noct. ojjic. s. B r ig , ep. Joan . de T u r• 

rccr, ad ornncs C n risli fideles.
(4) il/. Baillet, vic dc sainte Brigitte , n. 5J
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veur qui venait de Jesus-C hrist ( i ) ,  qu’il n’y 
avait que peu de personnes qui en doutassent, 
et que ce doute scandalisait les gens de bien.. 
Un C ritique (2) ap re tendu  m ontrer, par 1’oppo- 
sition de quelques personnes, que ce fait n 'etait 
pas parfaitem ent etabli. Est-ce la raisonner 
N’y aura-t-il pas toujours des incredules qui 
nieront ce qui est le mieux etabli en m atiere de 
piete, et meme de foi? Ju lien , eveque d ’Eclane , 
au nom de dix-huit Eveques , en appela a un 
Concile plenier , en 4 1 8  , de la constitution du 
pape Zozime contrę P e lag e ; cependant saint 
Augustin (3) disait, en 4 2 1 , a ce Julien depose et 
chassede son siege : « Y otre cause est term inee 
par le com m un jugem ent des Eveques qui sont 
des Juges competens , et il ne faut plus agir 
avec y o u s, que pour vous obliger a suivre pai- 
siblement la decision , o u , si vous ne le youlez 
p a s , pour vous m ettre hors d ’etat de causer du 
trouble et de seduire. » Combien de pratiques 
pieuses e t salutaires approuvees dans l E glise , 
e tau to risees par l’exemple des S ain ts , que des 
esprits irreligieux osent tourner en derision ? 
Combien de faits que les Sayans reconnaissent 
yeritables sur des preuves qui les eo n ten ten t, et 
que de mauyais Critiques s’ayisent encore de re- 
voquer en doute P U ne faut donc plus alleguer 
ropposition  de quelques personnes, pour prou- 
ver que 1’Indulgence de la Portiuncule n ’etait 
pas parfaitem ent etablie.

Boniface I X , youlant favoriser les C hartreus

(1) Bcłtarm. dc Indulg. lib. i .  cap. 3.
(s) 3e. Lettre critique contrę /'Apologie du U. P . Benoit3

?ag- 9 4 -
(3 )  S. August, contra Julian, lib. 5 .  cap. i.



de File de Ariholrn (1) , du diocese de Lincoln 
en Angleterre , pour qui Thomas , comte de 
Nottingham , avait commence a faire hatir un 
couvent pres d une chapelle du Prieure de 
Mode , sous le titre de la Visitation de la sainte 
Vierge , donna , en 1892 , une Bulle , par 
laquelle il accordait a tous ceux q u i, veritable- 
ment penitens et confesses, visiteraientavec de- 
votion cette chapelle le second jour de ju iile t, 
et feraient des aumónes pour le b a lim en t, la 
meme Indulgence que gagnaient ceux qui visi- 
taient, le second jour d’aout, 1’eglise de Sainte- 
Marie-des-Anges , dite de la Portiuncule , hors 
des murs d’Assise. II joignit a la Bulle une rela- 
tion qui coutenait l histoire de cette Indul
gence , la concession de Je s u s - C h r i s t  et du pape 
Honorius I I I , avee toutes les autres particula- 
rites rapportees sur le temoignage des compa- 
gnons de saint Franęois , dans les Patenles des 
deux eveques d ’Assise, et dans les autres Actes. 
On y apprend meme que le Saint dit aux eve- 
ques qui publierent l’Indulgence , qu’elle etait 
accordee par le R oi du Ciel a la demande de sa 
glorieuse Mere. II est dit a la lin , qu’elle fut pu- 
bliee en presence d’un grand nombre de Secu- 
liers et de R elig ieu x; et plusieurs y  sont norn- 
mes. II fallait donc que cette liistoire fut recue 
a R om e, dans le quatorzieme siecle , et qu’elle 
parut assez bien fondee pour etre repandue dans 
tout le monde cliretien.

La Bulle et la relation qui y est jointe se 
trouvent tout entieres dans le Monasticon 
Anglicanum , sur 1’original qui se conserve a 
Londres , avec l ’acte de yerification passe par-
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devant Jean G au ge, notaire, et signe de plu- 
sieurs temoins. Personne ne pourra contester 
Fauthenticite de la B u lle , de la relation et de 
l’a c te , puisqu’on les tient des Sa-vans d ’Angle- 
terre, qui firent a L on dres, en 1682 , laseconde 
e'dition du Monasticon. On peut bien appliquer 
ici ces paroles de saint Augustin : « Nos enne- 
mis portent nos liyres ; c’est a leur confusion : 
mais nous en tirons de quoi confondre d’autres 
ennemis. » II parlait des Juifs et des Palens : on 
parle ici des Anglicans et des Critiques outres.

L ’an 18 9 9 , le Chapitre generał des Freres 
Mineurs (1) etant assemble a Assise, Barthelemy 
A lb ic i, ou d’A lbizis, de P ise , Religieux de FOr- 
dre, presenta son livre des Conjormites (2), dans 
lequel il rapporte 1’Indulgence de la Portiun
cule accordee par Je s u s - C h r is t  et par le pape 
Honorius I I I , sur les memes temoignages des 
compagnons de saint Fraucois, que Fon avait 
produits dans le siecle precedent. Le lrvre fut 
examine , et tout le Chapitre l ’approuva par un 
e'crit date du second jour d ’aout , fete de la 
Portiuncule. Les Gritiques n ’ont donc pas eu 
raison de dire que Barthelemy de Pise est le 
premier qui ait ecrit l ’histoire de cette Indul
gence , et que c ’est lui qui l a inventee. II en 
atteste seulement la tradition avec les Peres du 
Chapitre g en erał, et ces temoins ne peuvent 
etre recuses sans injustice.

X Y e siecle. Saint Bernardin de Sienne (3) ,  ne 
Tan 1 38o , qui prit 1’habit de Frere Mineur, l ’an 
1Ą02 , et mourut Fan 1ĄĄĄ, a preche que Fln-

(1) Vading. ad ann. 1399. n. 7.
(2) L il\  Conform. in princip.
$ ) S. Lernardinus DominicdJ, Quad. term. 9. art. 3. cap, 

?. łom. 1. ojicr.



dulgence de la Portiuncule venait de Dieu. C ’est 
dans le Sermon du premier Dimanche de Ca- 
rem e, o u , en parlant du fervent amour qu’excite 
en nous la bonte du Seigneur qui nous remet 
nos peches, il en donnę ąuatre marques. La pre
mierę , d ’accepter de bon cceur les penitences 
qui sont imposees. La seconde , de mortifier sa 
chair par 1’abstinence et par toute autre sorte 
de macerations. La troisiem e, de faire 1’aum óne; 
en quoi il comprend les autres ceuvres de mise- 
ricorde corporelles etspiriluelles. La quatrieme, 
d ’embrasser volontairement la peine de visiter 
les Lieux saints, comme d’aller au saint Sepul
c re , a Saint-Jacques, a Rom e , a Sainte-Marie- 
de-la-Portiuncule , ou saint Franęois a obtenu 
de Dieu que quiconque entrerait dans cette 
Eglise , le premier (1) jour d’A o u t, avec une 
Teritable contrition , et apres s’etre confesse, 
recevrait une Indulgence pleniere, et la remis- 
sion de tous ses peches.

Le Saint parle de cette faveur accordee par 
J e s u s - C h r i s t  au bienheureux P e r e , comme 
d’un fait notoire qui n’avait pas besoin de preu- 
ves ; mais un Anonyme (2) n’a pas eu honte de 
dire ou’il a suppose le fait tel qu’il l’avait peut- 
etre trouve dans un liv re , sans l’avoir examine 
en bon criliq u e, ou pour s’accomm oder a son 
auditoire dans un temps ou communement on 
croyait que 1’Indulgence de la Portiuncule avait 
ete accordee par J e s d s -C i i r i s t . C ’est ainsi qu’on 
ose attribuer a un bo mnie d’esprit , a un ce- 
lebre Predicateur , a un Sain t, ou une faible

(1) L’In d u lgen ce  c o m m c n c e a u i V «(iresilu  prem ier jou; 
d‘A oftt, e t  fin it aux V epres du second.

(a) Anon. ftag, 106.
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cred uli t e , ou la lachę complaisance d ’appuyei 
positiyement une tradilion populaire qu’il croit 
mai fondee. Cela est-il supportahle ?

Saint Antonin (i), de F Ordre de Saint-Domi- 
nique , arclieyeque de Florence , ne en i 38g ,  
et mort en 14^9 , dit en parlant de saint Fran
ęois :« qu il ohtint de J e s u s - C h r i s t , par 1’inter- 
cession de la sainte Yierge , et ensuite de son 
Vicaire le pape Honorius I I I , uue Indulgence 
pleniere et perpeluelle pour tous ceux qui 
yisiteraient FEglise de Sainte-Marie-des-Anges, 
depuis les Vepres du premier jour d’A o u t, jus- 
qu’aux Vepres du secon d, la nuit y etant com- 
prise; que , par 1’ordre du P a p e , sept E w ąu es 
consacrerent 1’Eglise avec une grandę solennite, 
et publierent 1’Indulgence : que saint Francois 
fit approuyer sa Regle la meme annee ( 1223 ) ,  
et que 1’amiee suiyante, il recut 1’impression des 
.sacres Stigmates , qui furent comme la Bulle du 
grand Roi pour autoriser tout ensemble 1’Indul- 
gence et la Regle. »

Si l’on en croit le Critique anonyme (2) qui 
cite Melchior Cano,'< 1’autorite de saint Antonin 
n ’est d ’aucun poids dans 1’esprit des Critiques 
exacts , parce qu’il a ramasse toute sorte d liis- 
toires sans diseernement et sans choix. » Ce 
jugement est fonde sur ce qu’il y  a dans son 
ouyrage des faits qui paraissent douteux ou faux; 
mais de la , peut-on raisonnablement conclure 
qu ’il ne faille le croire en rien ? Combien d’his- 
toires dans saint Sulpiee Seyere, dans saint Gre- 
goire de T o u rs, et dans les Annales du Cardinal

( 1) S. Anton. Summa hislor. part. 3. tit. 2l\. cap. 7. §. 4» 
(a) Pag. 106 et 107. Melch. Cano, de Loc. theolog. lib. 11, cap. 6.



Baronius, que les sayansd’aujourd’hui neeroien? 
pas yeritables ? On ne laisse pas d’ajouter foi a 
beaucoup de choses qu’ils rapportent. D ’ail- 
leurs , il ne s’agit pas ici de prouver par des 
temoignages , que saint Franęois ait obtenu de 
J e s u s -C h r is t  et tłu Pape l T n d u l g e n c e  de la Por- 
tiuncule ; on veut seulement montrer que sur 
ce p o in t, saint Antonin expose la tradition du 
quinzieme siecle, et en cela il est tres-dignede foi.

A l ’egard de Melchior C a n o , il a pousse sa cri- 
tique un peu trop loin. ( i)  Le Cardinal Baronius 
lui reproche d ’avoir parle temerairement des 
Dialogues de saint Gregoire , sans respecter les 
plus savans et les plus saints Eveques cl Espagne 
sa patrie , qui ont temoigne tant d’estime pour 
cet ouyrage du saint Pape. II n’aurait pas du de- 
erier la Somme historique de saint Antonin, son 
confrere, par une censure generale , qui ne sau- 
rait etre juste dans toute son etendue.

X V Ie siecle. Si dans ce siecle lTndulgence de 
la Portiuncule fut attaquee par Erasme A lb ert, 
et par K em nitius, tous deux Lutheriens, elie fut 
bien soutenue par de savans Gatholiques.

Franęois Maurolico , abbe de Notre-Dame- 
D el-Prato, de Messine, dans son M artyrologe, 
au second jour d ’Aout ; Jean Molan , Docteur 
de Louyain , dans ses additions au Martyrologe 
d’Usuard , et Rutilio Benzoni (2 ), eveque de 
Lorette , dans son Traite du Jubile, disent clai- 
rement que saint Franęois a obtenu de J esus-  
C h r ist  lTndulgence de la Portiuncule, et qu’elle 
a ete confirmee par le pape Honorius III.

Francois Suares, une des plus grandes lumie«

(1) Baron. not. ad M artyr. rom . 20. D
[2) Benzon. de Ju b it. tib. 4 . cap. 1.
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res de la Compagnie de Je su s  ( i )  , reeonnait les 
deux concessions de cette Indulgence, et r e -  
snarque qu’elle est celebre entre toutes celles 
qui ont ete en usage dans l’Eglise depuis le  
Pontificat d ’Alexandre III.

Le Cardinal Bellarrnin , de la nieme Com pa
gnie (2) , cet excellent Theologien , fleau des 
Heretiques , ne s’est pas contente de dire que 
1’Indulgence a ete accordee par J esus-C h r ist  ; 
il ba encore prouve contrę K em n id u s, par le 
temoignage des contemporains , par le grand 
concours de peuple qui se fait tous les ans pour 
la g agn er, dans la pensee qu’elle yient du C ie l , 
et par plusieurs miracles cpbil a plu a Dieu d’o- 
perer pour confirmer la verite du fait. On 
pourrait encore citer d ’autres auteurs respec- 
tables (3) ,  qui attestent la meme tradition dans 
le seizieme siec le , et que le R. P. G ro u w els, 
marque dans son ouvrage ; mais ces grands 
hommes suffisent.

U faut y joindre seulement plusieurs illustres 
Freres Mineurs (4) : Pierre Rodolphe , eveque 
de S in igaglia; Marc de L isbonn e, eveque de 
Porto en Portugal; Franęois de Gonzague, eve- 
que de M antoue; Emmanuel Rodrigues , un des 
plus habiles Canonistes de son temps ; surtout 
M ichel de Medina q u i , apres avoir rapporte 
ł histoire entiere de 1’Indulgence accordee par

( 1 )  Suar. in  3 . p a r t. D . T hom . to m . 4 « cUsput. 49. de 1k» 
d u lg . sect. 2. n . 12.

(2} B ellarm . de In d u lg . lib . 1. cap. 3. et lib . 2. cap. 20.
(3) H is t. c r it .  etc. part. 2 . p a g . 218 e t 219.
(4) H istor. seraph. O rd . lib . 2. pag. 262. — Cliron. Min. 

lib . 2. cap. 1. — H is t. seraph. tom . 1. part. 2. — P rov . s. 
Franc. eonu. 1. — Q u(est. r eg u ł. tom . 2 . qua?st. 83.  art. 6. 
— M ich. M edina de in d u lg . d isp . 4* cap. i 3„ '



Jesus-C hr ist  a saint Franęois , avec ordre de 
1’aller demander au pape H onorius, en soutient 
layerite contrę les Critiąues , et d i t , qu’elle est 
d ’un grand poids dans 1’Eglise. « Le pape Paul 
IV , a jou te-t-il, ayait coulum e de dire que o’est 
un puissant argument , non-seulement pour 
m ontrer que 1’Eglise a le pouvoir de donner des 
Indulgences, mais encore pour appuyer l ’auto- 
rite du souverain Pontife. » Les critiques ne 
peuvent pas mepriser le temoignage de Medina. 
C e ta it  un tres-savant homme , theologien du 
roi d ’Espagne au Concile de Trente , que 
M. Dupin (1) , qui ne prodiguait pas ses louan- 
ges aux Relig,ieux, a'com pare aux plus grands 
Theologiens de notre temps pour Ferudition, 
et pour la methode de la Theologie positiye.

X V IIe siecle. La meme tradition s’y trouye 
reeueillie et maintenuepar Louis Jacobilli, dans 
son Histoire de Foligni; parFerdinand Ughellus, 
dans 1’ Italia sacra ; par Henri de Sponde, eve- 
que de P am iers; par Gregoire de Valence , ex- 
cellent theologien de la Compagnie de J esus ; 
par Guillaume IIerin cx, eveque d’Ypres ; par 
Vadingue , dans les Annales de 1’Ordre des 
Freres Mineurs ; par Artus du M on tier, R ecol- 
l e t , dans le M artyrologe Franciscain; par Henri 
Sedulius et par Pierre M archant, deux celebres 
Auteursdu meme O rdre, dans les ouvrages que 
Fon a cites; par le R. P . G ir y , M inim e, qui 
en a fait un discours particulier dans les Vies 
des Saints, le second jou r d ’A o u t; et par beau- 
coup d autres.

Dix-neuf Docteurs en Theologie (2) : le cele-

(1) B ib l. des A u tcurs eccles. i6e. siecle .
(2) Sacrar , p r iu il,  Uist, crit. part. 2. pag, 220 c t se7.
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b re S y b iu s , Professeur ro y a l; trois qui etaient 
aussi Docteurs cle Sorbonne , un de 1'Ordre de 
Saint-Augustin , deux de 1’Ordre de Saint-Be- 
n o it , quatre de 1’Ordre de Saint-Dom inique, 
trois de la Compagnie de Jesus , un de l ’Ora- 
toire , et plusienrs Professeurs en T h eologie, 
de differens Ordres religieux, approuverent un 
livre qui parut a D o u ai, en l ’annee i 636  , dans 
lequel on soutient ouvertement cjue 1’Inclulgence 
de la Porliuncule a ete accordee par Jśsus- 
C iirist merae. Les RR . PP. Benoit de Toul et 
Assermet ( i)  ont observe que M. Camus, eveque 
de B elley , qu’on n’accusera pas d’avoir flatte 
les R e lig ieu s, reconnaissait la verite de 1’Indul- 
gence , et la prechait.

X V III6 siecle. Ottavio , eveque d ’A ssise, en 
1701 , et en iy o 5 ; les Recollets de Namur, 
en 1706 ; le R. P. Benoit de T o u l , C ap u cin , en 
170 6; le R. P. Asserm et, de l'O bservance, 
en 1719 ; le R. P. Grouwels , en 1726. Tous ces 
Auteurs que l’on a cites, n’ont fait que recueillir 
ce qui a ete dit et ecrit sur 1’Indulgence de la 
Portiuncule dans les siecles precedens.

Ainsi une tradition de cinq siecles, constante 
et sans interruption , prouve que cette Indul- 
gence a ete accordee a saint Francois , cbabord 
par Jesus-C iirist , et ensuite par le Pape Hono- 
rius III. On ne peut pas dire qu’ęlle soit popu- 
laire, puisqu’elle vient par le canal des Saints, 
des Eveques et des Savans ; ni qu’elle soit mai 
fonde'e, puisquele temoignagesdes compagnons 
de saint Francois, contenu dans des manuscrits 
du treizieme siecle et dans des Actes authenli- 
ques , en est 1’origine.

(1) A  poi. de l* ind ul. etc. pag. 101.— I l i s t .  cr itig . et ant i* 
critiq. cle. pag. 115,.



Sur q u o i, yoici un raisonnement que l’on 
adresse aux Critiques : Quedem andez-vouspour 
croire un fait de piete ? Est-ce qu’il ait une 
certitude morale ? Un fait passe pour certam 
m oralem ent, quand il se trouye appuye de te
moignages si nombreux , si fo rts , si conyain- 
cans , qu’ils ne laissent aucun doute raisonna- 
b le , et qu’un homme de bon sens doive con- 
clure qu’il est arriye , parce qu’il est morale- 
ment impossible que tant de gens qui 1’attestent 
se soient trompes. Si vous refusez de croire tous 
les faits de piete qui n’ont pas une pareille cerli- 
tude , vous n’etes pas equitables ; car il y  a quan- 
tite de faits de Fflistoire Ecclesiastique et de 
1’Histoire Profane , qui ne sont pas moralement 
certains, et que yous ne laissez pas de croire sur 
le temoignage particulier de quelques Auteurs 
qui paraissent tlignes de foi , et m em e sur des 
conjectures qui semblent justes : c ’est ce quifait 
la probabilite plus ou moins grandę , selon la 
qualite des temoignages et des conjectures.Yous 
d eyezdonc, en suiyant yosregles, convenir qu’il 
n’en faut pas dayantage pour les faits de piete. 
O r , dans ce qui concerne l ’Indulgence de la 
Portiuncule , la conjecture n’a point de lieu : 
il s’agit uniquement de plusieurs temoignages 
tres-recevables, et que vous ne sauriez detruire, 
qui prouvent que cette Indulgence a ete aecor- 
dee par Je su s- C h r ist  a saint Francois : les te
moignages sont suiyis d ’une constante tradi- 
tion de cinq siecles , et on verra dans 1’Article 
IY , que la croyance de ce fait est bien autorisee 
dans FEglise , ce qui lui donnę un nouyeau 
poids ; par consequent vous ne sauriez nier 
qu’il ne soit probable, et tres-probable , e tq u ’il 
ne me'rite d ’etre cru , a moins que yous n’alliez
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directem ent contrę vos propres principes. On 
pourra it meme dire , comme vous le dites sur 
d ’autres sujets , qu’une si grandę probabilite 
donnę une espece de certitude morale.

M. de Sainte-Beuye ( i )  doutait tres-fo rt que 
N otre-Seigneur eut accorde des Indulgences a 
saint F ran ęo is ; il parla itde cette histoire comme 
d ’une yision qui n etait pas rapportee par des 
A uteurs dignes de fo i : c ’est qu’il n ’en avait pas 
vu les preuyes , e t q u ’il com battait c e  q u ’ i l  igno- 
rait. M. Baillet dit (2) q u e  « Jesus-C iiris t a ac- 
corde lTndulgence de la Portiuncule a saint 
Franęois par 1’organe de son yicaire H onorius 
III j que les ecriyains de 1’O rdre raconten t 1'his
to ire au tren ten t; mais que c’est a eeux qui 1 ont 
faite ou qui la d e b ite n t, a la garantir. » II rnon- 
tre  , par ses expressions , sa critique m ordante ; 
e t ou en voit Finjustice par les temoignages qui 
p rouyent que 1’Histoire n ’est pas inyentee,

A R T I C L E  T R O I S I E M E .

Que saint Bonaventure a eu des r a iso n s  pour ne 
pas inserer dans sa Legende l ’Ińdulgence de 
ta Portiuncule ; q u e  son silence ne donnę au~ 
cune atteinte d la verite du fa it  ; et que Var
gument negatif qu'on en tire, n ’a nulle force.,

La preuye tiree du silence des A uteurs , que 
Fonappelle argum ent negatif, est entre les mains 
des mauyais Critiques une arm e defensiye e t 
offensive, dont ils se seryent comme il leu r plait. 
L orsqu’ils ont a se d e fen d re , ils se plaignent

(1) Tom e  2. des cas de consciencc , cas 28.
I2) A ssom pt. de la sainte F ie r g e , § . 7. n . 36 .



ce ąue leurs arlversaires ont recours a cet 
argument; et ils s’en servent eux-memes quand 
ils attaquent. G ’est aooir le double p o id s , et 
la double mesure , deux choses abotninables 
deuant Dieu. ( i)  M. Thiers ecrivit fortement 
contrę le Traite que M. de Launoi ayait fait 
pour etablir 1’autorite de F argument negatif; 
et il ne cessait point d ’employer le meme argu
ment dans tous ces Ouyrages. Le savant Pere 
Mabillon lui en fit reproche dans sa Lettre ecrite 
a M. l ’eveque de Blois, en 1700 , pour soute- 
nir 1’Histoire de la sainte Larme de Y endóm e, 
que ce Gritique avait yiolemment combattue. (a)

On avoue que 1’argument negatif peut quel- 
quefois etre utile et meme necessaire (3) ; mais 
pour faire une bonne preuve , il doit avoir plu
sieurs conditions qui se trouyent rarement reu- 
nies. Les Critiques souleyes contrę lTnclulgence 
de la Portiuncule , pretendent que celui qu’ils 
font pour la detruire, a toutes les conditions 
reąuises, et qu’il est inyincible. (4) Saint Bona- 
yen tu re, disent-ils, a du parler dans sa Legende 
d’un fait aussi memorable que celui d ’une Indul
gence accordee par J esu s-C h r ist  a  saint Fran
ęois : il n’en parle p o in t, donc il l ’a ju g efa u x , 
et Fa meprise comme une fable indigne de 
croyance.Yoyons si cet argument est inyincible.

Premierement , quand on prouverait que 
saint Bonayenture a du rapporter dans sa Le
gende l histoire de 1’lndulgence , on ne seraii 
pas en d roit, parce qu’il ne la rapporte pas, de

(1) Prov. 20. 10.
(1) R if le x .  sur la critique tom . 1 .  — D iisert. 5. «.*•£. a.
(3) I tid . pag. 255 ct a65.
(4) Anon. pag. 36. edition 1697
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conclure qu’elle soit fausse. Eusebe de Cesare'e 
ne marcjue point que sainte Helene ait trouye 
d ’une maniere miraculeuse le precieux tresor 
de la Croix du Sauveur, quoiqu’il dut en parler. 
Riyet , Calyiniste , et d autres sem blables, se 
seryent de son silence pour contester le fait. 
M. de Tillemont conyient que ce silence formę 
une tres-grande difficulte, « et laissea d’autresa 
Yoir si Fon peut en rendre quelque raison so- 
lide. ( i)  M ais, ajoute-t-il, quand on n’en pour- 
rait trouyer aucune , cette Histoire est trop 
bien etablie p a r  des temoignages positifs , pour 
la revoquer en doute sur des argumens nega- 
tifs , quelque forts qu’ils puissent paraitre. » 
Saint Athanase , qui a ecrit la Vie de saint An- 
to in e , qu’il ayait vu souyent (2) ,  et dont ii 
apprit encore les actions de la bouche d’un de 
ses principaux disciples , ne dit rien de saint 
P au l, ermite : cependant, toutle monde ajoute 
fc i au temoignage de saint Jeróme , qui assure 
que saint Antoine trouya saint Paul dans le 
desert. De m em e, le silence de saint Bonaren- 
ture ne doit pas empecher de croire que 1’In- 
dulgence de la Portiuncule ait ete accordee par 
J e s u s - C j i r is t  a saint Francois , puisque ce fait 
est a s s u r e  par les compagnons du Saint, dont 
les temoignages positifs se trouyent dans des 
manuscrits de leur siecle, autorises par des actes 
authentiques.

Le Crilique de XApolonie du R. P. Benoit de 
Toul (3) , veut que les Auteurs dont on tire les 
preuyes positiyes aient une autorite egale a

(1) Memoires pour l ’ histoire ccclea. tom . 7 . p a g . G ;3 .
(2) Icl. tom . 8. pag. 228.
(3) Prem ićre le ilre  critigue  ,  page  7.



celle d e l’Auteur qui est demeure dansle silence: 
mais il peut voir dans les Reflexions du R. P. 
Honore de Sainte-Marie ( i)  , plusieurs faita de 
i’Histoire Ecclesiastique, que des Auteurs d ’une 
grandę autorite ont passe sous silence , et qu ’on 
ne laisse pas de croire sur le temoignage de 
quelques Auteurs d’une autorite moins grandę. 
Ceux qui ont atteste 1’histoire de rinduigence , 
etaient de saints personnages , dont la sincerite 
ne doit pas ctre suspecte : ils ont vecu avec saint 
Fran ęois, et ont eu sa confiance ; c ’est de leurs 
depositions que saint Bonaventure a formę sa 
Legende; a in si, entre le saint Docteur et eux, 
il n ’y  a pas une si grandę disproportion.

Secondement. Pour prouyer que saint Bona- 
venture a du rapporter l’histoire de rinduigence, 
il faut supposer comme certain , que son in- 
tention a ete de recueillir dans sa Legende ge- 
neralement tout ce qui appartenait a la Vie de 
saint Franęois. C ’est ce que les Critiques suppo- 
sent, etce  qui estdem ontre faux par ses propres 
paroles. (2) « J’ai entreprisce trayail, dit-il, afin 
de recueillir en partie , ne le pouvant pas faire 
entierem ent, ses vertus, ses actions , ses paro
les , qui etaient comme des fragmens , les uns 
negliges , les autres disperses , de peur qu’ils 
ne se perdent tout-a-fait apres la mort de ceux. 
qui ont vecu avec ce Serviteur de Dieu. » De 
plus , il dit au Chapitre X II de la Legende , 
que pour preuve du don des miracles qu’avait 
saint Franęois , il n ’en donnera que quelques- 
uns pour faire juger des autres; et au Chapi
tre X V I ,  qu’il ne rapportera qu’une partie de

(1) R 6flexions sur la criiit/ue ,  tonie i . —  D isserlat. 3. 
paSe a S g . 

(3) S . jRonau. v it. s . F r a n c isc i,  prol.
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ceux qui ont ete operes et yerifies depuis sa 
mort. II s’excuse aussi dans le Chapitre X Y , 
de raconter les circonstances de sa Canonisa
tion , qui fut tres-solennelle, parce que le re- 
cit en serait trop long. On peut donc repondre 
aux Critiques qui posent comme un principe 
incontestable que saint Bonaventure a durap- 
porter 1’histoire de 1’Indulgence : Non , il ne 
l ’a pas d u , il n ’y  etait pas absolument oblige, 
car il ne s’etait pas propose de tout dire. G'est 
la reponse que M. de Tillemont fait a Rivet (i)  , 
qui alleguait le silence de saint Athanase sur 
saint P a u l, erm ite, dans la Y ie  de saint An- 
to in e , comme une raison de douter qu’il fut 
1’Auteur de cette Y ie  : « Saint Athanase, d it- il, 
declare qu’il ne met qu’une partie de ce qu’on 
pouyait dire de saint Antoine. » (2) Le R. P. 
Grouwels observe fort a p rop os, que saint Bo- 
nayenture pourrait adresser aux Critiques ces 
paroles de Sulpice S evere , a des enyietix qui 
s’elevaient contrę la Y ie  de saint Martin qu’il 
ayait ecrite (3) :  « II est vrai que j ’ai omis cet ar- 
ticle dans mon ouyrage , mais qu’on n’en soit 
pas surpris , puisque j ’y  ai declare que je ne 
pretendais pas rapporter toutes les actions du 
Saint , et que , si je l ’avais entrepris , j ’aurais 
fait un yolume immense. »

On objecte que le saint Docteur n’aurait pas 
omis un fait aussi considerahle que celui d ’une 
Indulgence accordee par Jesus-C hb ist  , confir- 
aiee par le P a p e , publiee par sept E y eq u es, 
s ’ił l’avait jugee yeritable. La reponse est qu’ij

(1) M em oircs ccc les . tom. S . pag. 709.

(2) S. A l han. in vit. s . A n to n , preefat.

(3) S u lp . S e v . cp ist. 1 . contra cemutos v ir iu tu m  B. Mar* 
fin i. histor. crit. pa*t. 3. pag. 264*



a omis de nieme plusieurs autres faits qui ne 
sont pas de moindre consideration. Ubertin de 
Casal , que l ’on a deja e ite , qui yivait dans le 
treizieme siecle , en a fait la remarque : « Le 
frere Bonayenture , d it- il , a passe sous silence
beaucoup de grandes actions du saint Pere , .....
śl a omis dans sa Legende quantite de meryeil- 
les que le saint frere Leon ayait apprises de la 
bouche de saint Franęois , et qu’il avait yues. » 
Multa cilia magnolia sancti Patris tacuit (Bona- 
yentura; ) ( sanetus Frater Leo ) multa scripsit 
sicut esc ore B. Francisci ciudiwerat, in fa clis suis 
m derat, in quibus magnolia continentur de stu-
pendis S. Patris quce F . Bonawentura omisit
in Legenda.

En e ffe t , n’est-il pas bien glorieuxpour saint 
Fran ęois, d ’avoir enyoye a Maroc cinq de ses 
Freres qui ont ete les premiers Martyrs de l ’Or- 
dre, et dont les Reliques donnerent lieu a saint 
Antoine de Padoue, de quitter 1’habit de Cha- 
noine regulier pour prendre celui de Frere Mi- 
neur P Saint Bonaventure n’en dit pas un mot. 
Ses lettres, ses ecrits, son testament lui font sans 
doute beaucoup d honneur : saint Bonaventure 
n’en fait aucune mention. II lui est lionorable 
aussi d ’avoir compose une Regle pour sainte 
Claire et pour ses Filles : saint Bonaventure n’en 
parle point. Ses liaisons intimes avec saint Do- 
minique honoraient les deux grands Patriar- 
ch es: saint Bonayenture n ’en niarque rien.L’his- 
toire de ses premiers Compagnons fait partie de 
la sienne , et contribue beaucoup a sa gloire: 
saint Bonayenture ne donnę des louanges qu’a 
trois ou quatre, et en fort peu de mots. Le bien- 
heureux Pere adressa une Patente a saint A n 
toine pour lui permettre d ’enseigner la Theo-
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logie : saint Bonayenture ne la rapporte p o in t, 
quoiqu’il lut important cle la rapporter, pour 
faire voir la sagesse cle rin slituteur, cjuiapprou- 
vait le tu d e , pourvu que 1’esprit cle la sainte 
oraison ne s’eteignit ni dans les maitres, ni dans 
les disciples. On remplirait plusieurs pages des 
clioses glorieuses pour le saint Patriarchę et iu- 
teressantes pour ses enfans , qui ne se trouyent 
point dans la Legende de saint Bonayenture.

Malgre son silence , les Critiques reęoiyent 
les faits que l ’on yient d’exposer. L ’unique rai- 
son qu’ils en pnissent rendre , c ’est qu’ils sont 
appuyes sur des temoignages posiufs , et cjue le 
saint Docteur n ’a pas entrepris de tout dire. 
C ’est celle-la meme qu’on leur apporte au sujet 
de rindulgence accordee par Jesus-Chi.ist ( i ); 
pourcjuoi ne s’en contentent-ils pas ? ou est 
leur equite ? Bien plus : quelques-uns d’eux re- 
connaissent que saint Francois obtint du pape 
Honorius I I I , 1’Inclulgence de la Portiuncule , 
quoique saint Bonayenture n ’en ait pas parle; 
et parce qu’il passe sous silence la concession 
de Je s u s- C h r ist  , ils ne yeulent point la croire ; 
ce sont neanmoins les mernes Auteurs qui rap- 
portent ces deux faits. Quelle bizarrerie !

Leur injustice parait surtout dans cette con- 
sequence qu’ils tirent du silence cle saint Bona
yenture. II n’a point rapporte dans sa Legende 
1’histoire de 1’Indulgence de la Portiuncule: 
donc il Ta jugee fausse , et l ’a meprisee coinme 
une fable. Mais la declaration c|u’il fait de n’a- 
voir pas tout recueilli dans son O u yrage,

Frouye que cette consequence est fausse. Elle 
est encore , parce que ni dans cet O uvrage, 

ni dans tous les autres , on ne trouyera pas qu’il

(i) L ettr cscr itig u e i contra TApologie^



ait dit un seul mot d’oii elie puisse etre tiree ; elie 
ne yient que de lim agination des mauyais Criti- 
ques.

D ’ailleurs , pour la rendre juste , 1’argument 
doit etre dans cette formę ou le 11. P. Grouwels 
l ’a mis : Tous les faits memorables que saint Bo- 
naventure n a point rapportes dans sa Legende, 
il les a juges faux, et les a nieprises comme des 
fables ( i ) : or il n’y a point rapporte 1'histoire de 
lTndulgence , qui est un fait memorable ; donc 
il l ’a jugee fausse , et l ’a meprisee conune une 
fable. On defie qui que ce soit de prouver la pre- 
miere proposition d’oii depend la consequence : 
les plus outres Critiques n’oseraient 1’enlre- 
prendre , puisqu’ils croient de saint Franęois 
quantite de choses dont le saint Docteur n a  
point parle. Ce qui demontre la faussete du 
principe, e ’est que le frere Leon et le frere Masse, 
qui ont alteste 1’histoire de lTndulgence , vi- 
raient du temps de saint Bonaventure : ils lui 
ont fourni en partie les memoires sur lesquels il 
a compose sa Legende ; o r , il etait fort eloigne 
de juger faux , et de mepriser comme fabuleux 
les faits qu'il tenait d ’eux , et qu’il n ’a pas rap
portes. Y oici ses propres paroles qui en sont la 
preuve : « Pour etre mieux informe de la vie du 
saint homme , et n’en rien transmettre a la pos-
terite qui ne fut exactement v r a i , ........  j ’ai eu
de frequens et serieux entretiens ayec quel- 
ques-uns de ses plus farniliers com pagnons, 
les temoins et les plus fideles imitateurs de sa 
saintete , qui vivent encore , dont la vertu et 
la sincerite sont si reconnues, qu’il fant abso- 
lument ajouter foi a ce qu’ils ont dit. (2) »

(1) H istoire critique ,  part. 3. pag. 244 
(>) 5 . Bonav. in L eg. s . Franc. prol.
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Si le saint Docteur ayait juge faux et fabu- 
leux tous les faits memorables dont il ne parle 
point dans sa Legende , il aurait donc formę le 
meme jugem ent de 1’histoire des Martyrs de 
Maroc , de la yocation de saint A ntoine, du 
testament de saint Francois , et de beaucoup 
d’autres cboses dont il ne dit rien , et que ce- 
pendant personne ne revoque en doute. Pour 
lTndulgence de la Portiuncule, il deyait non- 
seulement n’en point faire mention dans son Ou- 
vrage,m ais encore, comme Superieur, defendre 
a ses Religieux de la publier, d ’en parler meme, 
et de permettre que l ’on yint a 1'Eglise de la 
Portiuncule pour la gagner : car on fera voir 
dans 1’Article Y  , que de son temps on y  yenait 
de toutes parts; et sans doute il y allait lui-meme. 
Ce yigilant et zele G en eral, qui adressait a tout 
son Ordre de si belles lettres circulaires pour 
corriger les abus et pour maintenir la regula- 
rite de la discipline , aurait-il souffert tranquil- 
lem ent que Fon trompat la credulite des peu- 
ples en autorisant une fausse Indulgence ? c ’au
rait ete de sa part une preyarication. Y oila  
les ridicules consequences du principe qu’il 
faut necessairement que les Critiques admet- 
te n t , s’ils yeulent que ce raisonnement soit 
juste : Saint Bonaventure ne rapporte point 
Fhistoirede FIndulgence, d on cilF aju gee fausse 
et fabuleuse.

En generał, il est injuste de dire que les Au- 
teurs qui ont passe sous silence des faits dont il 
semble qu’ils dussent parler , ne les aient omis 
que parce qu’ils les regardaient comme des fa- 
bles , a rnoins que d’ailleurs 011 n’en ait des 
preuves. Ge pouyait etre parce qu’ils ne you- 
laient pas tout d ire, parce qu’ils s attacbaient a



raconter d’autres faits, parce que la chose qu’ils 
taisaient etait sue de tout le monde , et pour 
d ’autres bonnes raisons. Combien d ’exemples 
a ’en produirait-on pas de 1’Histoire ecciesiasti- 
que et profane ! Au reste , 1’argument tire du 
silence d ’un Auteur ne saurait etre d’un usage 
legitime ( i ) ,  si Fon ne prouve qu’aucun m otif 
raisonnable n’a pu Fempecher de rapporter la 
chose dont il n’a rien dit. G ’est une des conditions 
requises entre plusieurs autres, suivant les re- 
gles etablies par de tres-habiles Critiques.

Troisiemement. L ’argument que Fon tire du 
silence de saint Bonaventure contrę 1’Indulgence 
de la Portiuncule est purement n egatif, il n’a 
rien de i’eel et de positif. G’est un fa it, que 
le saint Docteur ne parle point de cette Indul- 
gence , mais ce n’en est pas un qu’il Fait jugee 
fabuleuse; on ne peutledire qu’enconjecturant, 
ou plutót en calomniant : car cela ne nlerite 
pas le nom de conjecture. La conjecture n’esl 
autre chose qu’un jugem ent fonde sur la vrai- 
Semblance : o r, il n’est nullement vraisemblable 
que saint Bonaventure ait juge faux et meprise 
comme des fables indignes de croyance , les faits 
memorables dont il n’a point parle dans sa Le- 
gendej ses propres paroles riennent nieme de 
montrer que cette proposition est improbable et 
manifestement fausse. On ne peut done pas re- 
garder comme une Yeritable conjecture, la con- 
sequence que les Critiques tirent de ce principe 
contrę 1’Indulgence de la Portiuncule , et on a 
raison de dire que c ’est plutót une calomnie. La

( i )  D issert. sur s. Denys l’ A rćop. chap. 4. art. 3. png. i 3o 
€ t  i 3i .  —  R eflex . sur la critig . tom. a. — Dissert. 3. p a g . 26S,

3. 14



ficLAIRCISSEMENS SUR l ’I]YDULGENCE 
conjecture neanmoins est un des principes de la 
critique, et quand elle est bien fondee, elle peut 
faire une bonne preuye, surtout pour repondre 
a un argument purement negatif. C e s t  ce qui 
engage maintenant a s’en sertir pour rendre 
raison d'une maniere yraisemblable du silence 
de saint Bonaventure au sujet de rinduigence.

Premiere conjecture. On demande d ’abord 
pourquoi le saint Docteur a passe sous silence , 
dans sa Legende , tant de faits considerables , 
pourquoi il a youlu ne pas tout dire. I. Cela 
n’etait pas necessaire ; car plusieurs personnes 
ayaient deja ecrit la Vie de saint Franęois , ainsi 
qu’on l ’a n.arque dans la Preface : leurs Ouvra- 
ges etaient bien autorises , on pouyait y  trou- 
yer ce qui n’etait pas dans le sien; son silence 
sur plusieurs articles ne faisait aucun tort a la 
gloire du saint homme. II. S ’il ayait voulu re
cueillir tous les faits , il aurait ete oblige de 
faire un volume d ’une tres-grande etendue , et 
il n ’en avait pas le temps. Vadingue dit ( i)  que 
les Peres du Chapitre de Narbonne l’ayant prie 
d ’ecrire la Vie de leur bienheureux Patriarchę, 
il repondit que sa charge de General lui donnait 
trop d’occupation pour pouvoir s’y appliquer : 
il s engagea neanmoins a entreprendre ce tra-
y a i l , mais ce ne fut qu’aux pressantes instances 
de tout le Cliapitre. III. La Vie de saint Fran
ęois etait si remplie de faits, qu’encore qu’elle 
eut ete ecrite par cinq personnes differentes , 
il en restait beaucoup de choses a dire , qui n’e- 
taient pas moins assurees que le reste, puisqu’el- 
les ayaient pour garans des temoins oculaires, 
ses propres compagnons. Saint Bonaventure,



comme lui-meme le temoigne , s’attacha prin- 
cipalement a ramasser les fragmens negliges et 
disperses ; depeur cjuils ne se perdissent: et cela 
donnę lieu de penser qu’il crut pouvoir omet- 
tre d’autres faits d ’une plus grandę considera- 
t io n , qui se trouvaient dans les autres Legen- 
des , ou qui etaient notoires et publics. IV. 
Avant que sa Legende parut , on recitait au 
choeur, dans 1’Office d iyin, celle que Thomas de 
Celano ayait composee par l ’ordre du pape Gre- 
goire I X ,  lorsque saint Francois fut canonise ; 
Yaaingue le rapporte. ( i)  II y  a bien de Fap- 
parence que les Peres du Chapilre de Narhonne 
proposerent a saint Bonayenture d’employer au 
meme usage celle qu’ils le priaient d ’ecrire , 
et a laquelle ils donnaient la preferenee pour le 
style et pour la dignite de 1‘Auteur. Ce fut une 
nouyelle raison de ne la pas faire si longue, par 
consequent de n’y  pas mettre tous les faits (2) : 
la conjecture est fonde'e sur deux circonstances 
certaines ; la premiere q u e , peu de temps apres 
qu’il eut fait cet O uvrage, il en lit un abrege , 
par l ’avis d ’un Eveque de France et de quel- 
ques Religieux de son O rd re: la seconde, qu’il 
partagea cet abrege pour l’Office de Saint-Fran- 
ęois le jour de la Fete et pendant 1’Octaye , en 
plusieurs lecons que Fon recite encore : d ’on 
Fon infere avec raison, que sa Legen de, tout 
abregee qu’elle etait par le retranchement de 
plusieurs faits , ayait encore paru trop longue 
pour etre recitee tout entiere dans 1’Office 
diyin.

(1) Td. ad ann. i?4 4 * n‘ 10,
(2) Octai). orat. d e s .  Bonav. § . 1 1 . —  F adin g, ad ann* 

1228. n . 68. ad ann. i2 3 o . n. j ,  et ad ann. 1260.21. 18.
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Seconde conjecture. On est surpris que saint' 
Bonayenture, qui a tant parle des Stigmates, 
n’ait rien dit de lTndulgence. La surprise cessera, 
si l ’on fait reflexion que la meryeille des Stig
mates est un eyenement unique , tout-a-fait 
extraordinaire , et de la substance du sujet : au 
lieu que saint Francois a recu du Ciel beaucoup 
de faveurs comparables a la concession de lTn
dulgence , et qu’elle n’est pas absolument ne- 
cessaire pour donner de sa personne une idee 
indiyiduelle. De plus, il n’y  ayait personne alors 
qui la contestat, elle etait tres-celebre et ap- 
plaudie de tout le monde. On ne l’attaqua , 
comme Vadinguele rapporte apres M arianus(i), 
que vers 1’annee 1 277 , quatre ans apres la mort 
du saint Docteur. Mais des esprits jaloux et 
malins s’elevaient de son temps contrę les Stig- 
inates , et il fallait en etablir la yerite.

Troisieme conjecture. On pretend que saint 
Bonayenture , ecriyant la V ie de saint Francois 
et prevoyant bien que son Ouvrage se repan- 
drait p artou t, deyait y parler de rindulgence , 
au moins pour engager les Fideles a venir la 
gagner. Pretention mai fo n d ee, car lTndul
gence n'etait attacbee en ce temps-la qu’a 1’e
glise de la P o r t iu n c u le  , et Fon en ayait une 
parfaite connaissance , .non-seulement dans la 
yallee de Spolette ou est cette Eglise , mais en
core dans toute 1’Italie. Les souyerains Pontifes 
ne l ’avaient pas encore etendue, comme ils l’ont 
fait depuis , a toutes les Eglises de 1’Ordre de 
Saint-Franęois.

Qualrieme conjecture. On juge que saint Bo-



naventure aurait du publier une Indulgence aussi 
lionorable pour son Ordre que celle de la P or
tiuncule , accordee par J e s u s - C h r i s t  m en ie, 
et confirmee par le Pape , dans un siecle ou les 
Indulgences plenieres etaient fort rares , sur- 
tout pour des eglises particulieres. Mais il peut 
avoir eu des raisons de prudence et de discre- 
tion pour en juger autrement. II sayait que les 
Peres du premier Concile de Lyon ( i ) , tenu en 
1245 , avaient ordonne de publier partout l ’In- 
dulgence de la C roisad e, et de faire en sorte 
que rien ne fit obstacle au dessein de recouyrer 
la Terre-sainte , et n!en retardat Fexecution. 
Com me c ’etait a Paris (2) qu’il composait sa Le
gende en 12 6 1, il n ’ignorait pas que saint Louis, 
inform e par les lettres du pape Alexandre I V ,  
des progres que les Tartares faisaient dans PO- 
rient , e t 1’a larm e  qu’ils ca u sa ie n t a u x  Chre- 
tiens (3), assembla, le dixieme d’Avril de la nieme 
annee , les Eveques et les Seigneurs de son 
Royaum e , pour deliberer sur ce qu’il y  avait 
a faire ; et que quelque temps apres il fit un nou- 
vel etat de sa Maison et de celle de la Reine (4 ) , 
moderant la depense de 1’une et de 1’a u tre : les 
Historiens disent que sans doute il pensait a 
faire un fonds pour les besoins des Chretiens , 
et peut-etre pour son second yoyage qu’il avait 
des lors dans 1’esprit. Le saint Docteur, qui etait 
a Paris, et ayait la confiance du saint R o i, con-

(1 j Conc. Lugd. 1. cap. i
( 2 ) Fading, adann. 1 2 6 0 . n. 1 8 .
(3) Du Cliesne , tom. 5. pag. 371.
(4) Ilisloire dc s. Louis, cn 1688 , cliez Coignard. tom. a. 

Iiv. 12. n. 24. pag. 390 ct 091. —  Obseroat. dc Menard sur 
Joini ille , pag. 56S. —  Concil. tom. 7. pag. 555. edit. flar- 
duini, ct tom. 10. pag. SaJ* edit, Labbcei.
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naissait parfaitement son ze le , aussi bien que 
celui des Prelats de France , qui accorderent, 
deux ans apres , la levee du centieme des reve- 
nus ecclesiastiques pour le secours de la Terre- 
sainte. Tout cela put bien lui faire comprendre 
que, dans un temps oii l ’on ne prechait que lTn
dulgence de la Croisade, et ou l ’on souhaitait 
que tout le monde se mit en etat de la gagner, 
il ne conyenait pas de publier par ecrit celle 
de la Portiuncule; qu’il suffisait qu’on la con- 
nut en Ita lie , d’oii elie se repandait assez par 
tradition. C e  jugement etait fort sage, puisque 
lTndulgence de la Croisade interessait toute 
FEglise , ayant pourobjet de secourir les Chre- 
tiens contrę les Infideles , et d ’empecher la 
profanation des saints L ie u x ; et il etait d ’au- 
tant plus sag e, que les Cardinaux, lorsque saint 
Francois demanda lTndulgence de la Portiun
cule , representerent au Pape qu’en accordant 
une si grancie Indulgence, il allait detruire celle 
de la Terre-sainte, et du Sepulcre desbienheu- 
reux Apótres. C ’est ce qu’on a vu dans sa Y ie  , 
et ce qui se trouve dans les Actes cites.

Cinquieme conjecture. On observe que saint 
Bonaventure a parle trois fois dans sa Legende 
de F eg lise  de S a in te -M a rie -d e s-A n g e s-d e -la -P o r-  
tiun cule, surtout au Chapitre secon d, ou il d it , 
que saint Franęois 1’aima plus qu’aucun autre 
lieu du monde , que c etait celui de ses com- 
m encemens, de ses progres et de sa consom- 
mation dans la vertu , et qu’a sa mort il le re- 
commanda singulierement a ses Freres, comme 
etanfc un lieu tres-cber a la sainte Yierge. Yoila , 
ce semble , oii naturellement devait etre rap- 
portee lTndulgence qu’il y obtint de J e s u s -  
C h r i s t .  Mais le saint Docteur n’ecm ait q u e



sur les memoires qu’il ayait recus des eorn- 
pagnons de saint Francois ; et en apprenant 
d’eux 1’histoire de lTndulgence, il ayait su ce 
qu’ils ont dit a d ’autres , et qui est atteste : Que 
le pape Honorius III , ayant accorde lTndul
gence , et en offrant une Bulle , Francois lui 
repondit : Saint Pere , ■volre parole me su jfit: 
Si c ’est la, Uceuvre de D ieu , c’est a lui a manifes
ter son ceuore. Pour moi J e  n en veuxpoint d ’au- 
tre acte authentique que J e s u s - C i i r i s t  , la bien
heureuse Kierge Marie et les Au ges : qu’ils me 
soient a cet egard, notaire , papier et temoins. 
Or , la piete de saint Bonaventure donnę lieu 
de croire qu’il entra dans les sentimens de son 
saint Patriarchę. On rapporte de lu i ,« qu’il eon- 
formait tous ses desseins , toutes ses pensees , 
toutes ses actions, a layie  duseraphiquePere, et 
qu’il la representa sibien dans toute sa conduite, 
qu’il etait regarde comme l ’heritier de ses yer» 
tus. « (1) Sur ce principe , 011 peut bien eon- 
jecturer qu’il ne youlut point ecrire ce que 
saint Franęois n ’avait pas yotilu receyoir par 
ecrit, et qu’il laissa lTndulgence dans le cours 
de la tradition : persuade que Dieu la rendrait 
plus celebre par les yoies de sa sagesse, que les 
hommes ne le pourraient faire par des relations. 
A  la y e rite , l histoire en a ete ecrite depuis, 
mais ce 11’e'lait que pour la defendre contrę ceux 
qui l ’attaquaient, et on la sayait deja par la 
voie de la tradition , par le temoignage que les 
compagnons de Francois en avaient rendu de 
vive yoix a plusieurs Religieux de 1’Ordre et a 
des Seculiers ; outre que les sept Eveques la

(1) P c lr . G a lstln . proton, apost. in vit. s . Bonav. cap. 4.
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diyulguerent assez en publiant Flndulgence.

Le silence de saint Bonaventure etait encore 
une modestie , propre a menager la faiblesse de 
ceux qui auraient pu ne voir qu’avec peine , 
qu’on eut accorde a un Ordre naissant, une fa- 
veur aussi rare que Fetait en ce temps-la une 
Indulgence pleniere et perpetuelle. Ils avaient 
lieu de remarquer que l ’Ordre ne se preyalait 
pas de sa prerogative avec ostentation, quoi- 
qu’elle fut tres-eclatante , et qu’elle n’en avait 
pas moins d ’eclat,quoiqu’on s’abstint d ’en ecrire 
l ’histoire.

Mais si le saint Docteur n’a pas y o u Iu inserer 
dans sa Legende Flndulgence de la Portiun
cule , il s e r n b l e  au moins en ayoir donnę 1’idee 
au C h a p i t r e s e c o n d ,  o i i  a p r e s  avoir dit que saint 
Francois aimait 1’eglise d e  Sainte-Marie-des-An
ges plus que tout autre lieu du monde, il ajoute: 
« Un des Freres qui ayait de la piete avant que 
de se consacrer au Seign eur, y  eut une yision 
qui merite d’elre rapportee. II yit tout autour 
de cette eglise une multitude innombrable de 
personnes aveugles, les genoux en te rre , la 
face tournee vers le C ie l , et les mains leyees , 
demandant a Dieu avec des cris et des larmes , 
que , par sa misericorde , i l  l e u r  rendit la vue. 
Aussitót viut d u  C i e l  une grandę splendeur qui 
se repandit sur eux tous , et leur donna le salut 
qu’il souhaitaient. » (i)

( i )  L eo n  , A n g e  , e t R u ffin , tro is  co m p a g n o n s de sain t 
F ia n ę o is  ,  qui on t e c r it  sa v ie  ava n t sain t B o n a ven tu re  , 
ca p p o rten t le  m e m e  fa it 9 e t a jou ten t q u e  c e lu i q u i e u t la 
&ision reso lu t au ssitót d e se co n sa c re r  a D ieu  : q u e  p e u  de 
tem p s ap rós i l  ren o n ęa  au m on d e ,  e t  entrtf dans 1 'O rd re  ,  
ou il p er8 evera d an s la p ra tiq u e  d e la  p ie tó  e t d e T h u m i- 
l ite . H ist. crit, In d u lg , P ort, p a rt, a . cap. 2. pag, 6 1 .  C e la



Le Critiąue anonyme ne saurait s’empecher 
de reconnaitre que cette visiou a beaucoup de 
rapportayeddiistoire d e l’Indulgence(i); mais il 
lui plait de dire que c ’est de la qu’on a pris oc- 
casion de feindre qu’une Indulgence ayait ete 
a c c o r d e e  d e p u i s  a  saint Franęois dans la meme 
eglise. U serait plus naturel et plus raisonnable 
de penser, que la yision etait une figurę et une 
prediction , et que la concession de 1'Indulgence 
en a ete la realiteet 1'accomplissement. Ce grand 
nombre d’ayeugles represente bien les pecheurs 
qui yiennent en foule a 1’eglise de Saiute-Marie- 
des-Anges , ou de la Portiuncule : la disposi- 
tion ou ils etaient exprime les yeritables sen- 
timens de la penitence : la splendeur qui vint 
du Ciel et qui se repandit sur eux , est une 
image sensible des fayeurs que l ’on recoit par 
rinduigence. O n  a donc lieu de e r o i r e  que 
saint Bonayenture , rapportant la vision ou elle 
etait figuree et predite, a pretendu la faire con- 
naitre d une maniere enyeloppee ; ne youlant 
pas en parler ouvertement par respect pour saint 
Francois qui n’en ayait pas youlu de Bulle , 
pour laisser a Dieu , qui en etait 1’auteur , le 
soin de la divulguer. Cette derniere conjecture, 
touchant le silence du saint Docteur , est spiri- 
tuelle et m ysterieuse, maissi on l ’examine avec 
les yeux que donnent la religion et la piete , 
elle ne paraitra peut-etre pas moins solide que 
les quatre autres, qu’on peut appeler naturel-

tm p fic h e  d e  su irre  le  s e n lim e n t du R . P . A sserm et , qui 
c r o it qu e c e  fut sa in t F ra n ęo is  m e m e  q u i c u t  la v ision  ; ou- 
tr e  q u e  le  te s te  scu l de sain t B o n a ve n tu re  ne donn ę gn era 
lie u  d e  le  p enser. H ist. critig. et an ticritig . pag. i 83- 

(i) A n o n . pag. 32.
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les et physiques. Toutes les cinq s’accordent 
parfaitem ent, l ’une ne detru it point 1’autre ; il 
a pu se faire que les motifs qui en sont le fon- 
d e m e n t, aient ete tous ensemble dans 1’esprit 
de saint Bonaventure.

On dem ande m aintenant a to u t hom m e equi- 
table , si de telles conjectures ne doivent pas 
1’em porter sur c e lle -c i, la seule que les C riti- 
ques aient pu  im aginer : Saint-Bonaventure n ’a 
point rapporte 1’histoire de rindu lgence , par 
consequentiirajugeefausse, etm eprisee comme 
une fable. C e s t une conjecture qui n ’en m e- 
rite pas le n om , puisque le yraisemblable n ’y est 
p a s ; et il n ’y est pas , parce qu’elle suppose ne- 
cessairem ent ce principe calom nieux, insoute- 
nable , et qui n ’a pas la m oindre apparence de 
verite , dont meme la faussete a ete dem o n tree : 
que saint Bonaventure a juge faux et meprise 
comme des fab les, tous les faits memorables 
dont ii n ’a nas parle dans sa Legende. Com m ent 
feront-ils croire que c’est l ’am our de la verite 
qui les porte  a com battre 1’Indulgence de la 
Portiuncule  ? Le grand argum ent q u ’ils y era- 
ploient est contrę la yraisemblance.

Ces fiers argum entateurs, qui ont soutenu d’un 
air triom phant que 1’argum ent tire du silence de 
saint Bonaventure etait invincible , ne peuvent 
donc plus im poser q u ’a ceux qui ne sont pas in- 
struits ; e t ils n ’oseront reclam er le tribunal des 
bons Critiques , car selon les regles que 1’on y 
su it, leur argum ent negatify  serait mis au neant. 
O n doit com pter donc pour rien 1’usage qu’en 
on t fait M. tle Sainte-Beuve dans ses Ccis de 
conscience, Al. Thi(;rs dans son Traite des Super- 
stitions, M. Baillet dans la Vie de saint F rancois, 
et les Anonymes dans leurs Traites latins.



Si l ’on veut opposer le negatif au negatif, il 
n’y  a qu’a dire : Dans le treizieme siecle, ou pa- 
rut la Legende de saint Bonayenture, 1’Ordre des 
Freres Mineurs ne manquait pas de jaloux et 
d ’adversaires qui essayaient de decrier sa profes- 
sion et ses prerogatives : on ne trouve pas dans 
leurs ecrits qu’ils aient combattu lTndulgence 
de la Portiuncule , ni par le silence du S a in t, 
ni par aucune autre raison. Lipoman , eveque 
de V erone, ayant fait imprimer cette Legende 
en i 556 , siecle d erudition et de critique , tout 
le monde put voir alors que lTndulgence n’y 
etait pas marquee : les deux Lutheriens que 
Fon a cites , furent les seuls qui nierent le fait 
de la concession, encore ne se servirent-ils pas 
du silence de saint Bonayenture ; et depuis le 
treizieme siecle jusqu’a present, on ne saurait 
produire aucun Auteur g ra v e  e t  de saine doc- 
trine qui s’en soit se rv i: les Eveques , les Theo- 
lo g ien s, les Sayans qui ont reconnu la yerite 
de lTndulgence de la Portiuncule , n’ont pas 
meme fait remarquer ce silence comme une ob- 
jection ; par consequent, il n’a pas fait impres- 
sion sur 1’esprit des Auteurs senses et relig ieux: 
les Heretiques m em es, si attentifs a tout faire 
valoir contrę FOrdre de Saint-Franęois, n’en ont 
point ete frappes. Voila un raisonnement qui ne 
choque pas la yraisemblance.

Les Critiques eyinces de 1’argument negatif 
iFont qu’une ressource, qui est deprouyer, mais 
il faut le bien prouyer , que les temoignages 
des compagnons de saint Franęois sont faux ; 
que les manuscrits de la Bibliotheque du Roi 
et ceux dTtalie qui les citent n’existent point, 
ou ont ete supposes ; que Marianus de Florence 
ciait un imposteur , Yadingue un homme fai-
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bie et credule; que l ’Eveque d’Assise ( Ottavio ) 
a trompe le public , et l ’Eveque de Grasse (M, 
de M egrigni), le R. P. A sserm et, quand ils ont 
assure avoir vu les Decrets de Thibaud et de 
Conrad , ou qu'ils n’en ont pas remarque la 
supposition ; qne le celebre Auteur de Yltalia 
sacra a donnę pour yrais monumens de plusieurs 
eglises dT ta lie , ce qu’il a bien connu ou ce 
qu’il n’a pu discerner n ’en etre pas ; que les 
Continuateurs de Bollandus ont dit sans fonde- 
ment apres Y ad in g u e, que le bienbeureux Fran
ęois de Fabriano qui rapporte le temoignage de 
la propre bouche du bienheureux frere Leon 
sur lTndulgence de la Portiuncule, dansleTraite 
qu’il a fait de cette Indulgence , est 1’Auteur de 
ce Traite, et qu’ils ont eu tort de faire son eloge, 
encore plus de donner ses Actes comme au- 
thentiques ( i) ,  quoiqu’ils aient recu de Fabriano 
une copie fidele de 1’original qu’ils avaient de- 
m andee; enfin, que la concession de J esus-  
C h r ist  et du pape Honorius I I I , yenue jus- 
qu’a nous depuis cinq siecles , 11’est qu’une tra- 
dilion populaire et mai fondee , bien qu’il s’y 
trouve desSaints,des Cardinaux, desEveques, de 
savans Theologiens, et d’autres grands hommes. 
Quiconque veut conibattre lTndulgence de la 
Portiuncule , prend la commission de prouyer 
tout cela. Tant qu’on ne fera qu’opposer le si
lence de saint Bonayenture, on n’avancera 
p o in t; car outre qu’il n’est possible d’en tirer 
de consequence qu’en supposant un principe 
qui a ete de'montre faux , calomnieux et insou- 
tenable ; c ’est une regle etablie et suivie dans 
la bonne critiq u e, qu’un argument negatif tire

(1) A c t . S S . 1 2 . april. pag, g83. in appcntł.



du silence d’un Auteur ne detruit point des te
moignages posilifs , surtout quand ils sont don- 
nes par des contemporains , temoins oculaires 
et tres-dignes de foi.

Au reste , il y  a sujet de douter si les Criti- 
ques qui ont tant fait valoir le silence de saint 
Bonayenture contrę l ’Indu]gence de la Portiun
cule , et contrę 1’histoire qui en est le fondement, 
s’etaient persuades que ce silence fut une raison 
solide ; ou p lu tó t, si leur extreme eloignement 
de tout le merveilleux dans la V ie des Saints 
ne les portait pas a se servir d ’une preuve que 
le nom du saint D octeur rend specieuse et im- 
posante. Au moins voici deux faits qui font sur 
ce sujet de forts prejuges. M. Thiers , cure de 
Y ib raie , dans le tome Ą de ses Superstitions ( i ) ,  
soutient que saint Bonayenture n’ayant pas dit 
un seul mot de 1’Iudulgence de la Portiuncule, 
c ’est une preuve assez conyaincante, ou qu’il 
n’en ayait point oui parler; ou que, s’il en avait 
oui p arler, il ne la croyait pas yeritable; et 
dans une dissertation qu’il a faite sous le nom de 
i?«/«£-AaHceMr(2),queM.Dupin com pte au norn- 
bre de ses ouyrages, il ayance, au sujet des Stig
mates , que c’est une chose tres-peu certaine, 
quoiqu’elle soit atteste'e par saint Bonayenture, 
qu’il blame d ’avoir dit que saint Francois por
tait sur son corps 1’image de Jesus-C iieist cru
cifie. M. B aillet, dans la V ie de saint Fran- 
cois , nombre x5 , oppose a 1’Indulgence de la 
Portiuncule le silence de saint Bonayenture ; ct 
nombre 1Ą , il insinue q u el’impression des S tig
mates n’a ete que mystique ou spirituelle , quoi- 
que, de son propreaveu,lesaintD octeur 1’assure

(1) C/iap. 17. (2) Chap, 4* A u t, da  37*. sie c le .

3 . 15
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tres-reelle et toute corporelle. Cela fait juger 
que siThistoire de 1’Indulgence se trouvait dans 
sa Legend® , ils n’y  auraient pas ajoute plus de 
foi , et que c ’etait moins la persuasion que la 
preyention qui les animait a la eombattre.

A R T I C L E  Q U A T R I E M E .

Que VIndulgence de la Portiuncule est bien au- 
torisee dans 1’Eglise , comme ayant ete accor
dee a saint Franęois par Jesu s- C h r ist  et par 
le pape Honorius III.

Un fait de pieuse croyance est bien autorise 
dans 1’E g lise , si le Saint-Siege permet expres- 
sement d'en faire une fete particuliere et de 
le reciter dans l ’Office d;vin ; si depuis long- 
temps il est preche aux Fideles avec le consen- 
tement des souverains Pontifes et des Ereques. 
O r , yoila le degre d ’autorite ou se trouye le 
fait de 1’Indulgence dont il s’agit.

Prem ierem ent, on en celebre tous les ans le 
second jour d'aout,dans les trois OrdresdeSaint- 
Francois , une fete qui est ainsi annoneee dans 
le M artyrologe : A  Assise en Ombrie , la dedi- 
cace de Veglise de Sainte-Marie-des-Anges , 
nommee aussi de la Portiuncule, que notre sera- 
phique Pere saint Franęois a singulierement ho
norne , qiCil a choisie pour etre le chef cle son 
Ordre, et oui la  obtenu de Notre-Seigneur Je su s -  
CniusT/wr / intercession de la tres-sainte Vierge 
Mere de D ieu , pour tous les Fideles une Indul
gencepleniere, que le pape Honorius I I I  a cortfir- 
mee comme Vicaire de J e s u s - C h r i s t  , et par son 
ordre. Cette fete etait marquee dans le Marty
rologe rotmun „ imprime a Yenise en l 5og et



en i 566 . ( i)  Le pape Gregoire X I I I , qui en fit 
une reyision Fan i 5 8 4 n’y insera pas les fetes 
des Eglises particulieres et des Ordres reli- 
gieux , conformement a Fancien usage , qui 
etait de ne point rendre communes ces sortes 
de fetes, a moins que ce ne fut pour des raisons 
qui regardassent FEglise universelle. Mais le 
saint Pere prescriyit a ceux qui etaienl en pos- 
session d’en celebrer quelques-unes , d'en faire 
un Catalogue a part, et de les annoncer a la 
tete de toutes les autres fetes du meme jo u r , 
suiyant les rubriques de la lecture du Martyro- 
loge. (2) Les Religieux de Saint-Francois firent 
leur catalogue qui a ete approuye par plusieurs 
souyerains Pontifes , et en dernier lieu par In
nocent X I I , le 10 de Novembre 1698. (4).

M. Thiers pretend q u e , si Fhistoire de F ln
dulgence de la Portiuncule n ’est point aujour- 
d’hui dans le corps du M artyrologe, ce pourrait 
bien etre parce qu’on n’a pas juge a propos de 
la faire entrer dans un Ouvrage ou Fon a tache 
de ne rien avancer qui ne fut conforme a la 
verite. G ’est une conjecture qui choque le bon 
sens ; car si elle avait lieu , les Papes ne souffri- 
raient pas que cette histoire fut annoncee dans 
le M artyrologe avec les autres du jo u r : ce qu ils 
ne jugeraient pas conforme a la yerite pour 
FEglise uniyerselle , leur paraitrait-il yeritable 
pour un Ordre religieux ? Jugeraient - ils de 
meme des fetes particulieres de tous les autres 
Ordres ?

(1) V ading. ad ann. 1223. n. 3. —  Tkom assin  , T raite  du 
t ’ observat. des fć lc s . liu . 2. chap. 4. n. 8 et g. et clutp. 6 . n . 7.

(2) M artyrol. rom. B a łt. G rcg, X III.

(3) fireoiar. rom ano-Francisc. B a li. Innoc, X II . E ic d c b ilo '
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Secondem ent, il est marque dans les lecons 
de 1’Office pour le jour de la fete , que Flndul- 
gence de la Portiuncule a ete accordee a saint 
Franęois par J e s u s - C h r i s t  et par le pape Ho
norius III. Autrefois 1’histoire en etait rappor- 
tee avec beaucoup d ’etendue dans neuf lecons 
qui se lisaient au second nocturne. Ottavio , 
eveque d ’Assise, assure dans son T ra ite , qu’il 
a vu a Rom e , au Couvent de Saint-Isidore, un 
Breyiaire, ecrit en lettres gothiques yers Fan 
i 520  , ou elles etaient. ( i)  Le R. P. Grouwels 
dit aussi q u  il a y u  u n  semblable Breyiaire im- 
prinie a P aris , Fan 1 553 , chez la veuye de 
Thielman K e ry e r , dont on conserye un exem- 
plaire dans la Bibliotheque des Recollets de 
Louyain , ou il demeure. Le pape saint P ie V, 
ayant reyu le Breyiaire romain, et ordonne dans 
les rubriques, q u e , pour 1’Office d ’un Saint, on 
neliraitque trois lecons au second nocturne (2); 
le Chapitre generał des Freres Mineurs qui se 
tenait a R o m e, Fan i 5 j i  , fit un statut pour se 
conform er au nouveau Breyiaire dans la cele- 
bration de FOffice diyin. (3) Cela fut cause que 
Fon reduisit a trois les neuf lecons de lTndul
gence , comme on les lit a presen t; mais les 
trois , quoiqu’elles n e  soient qu’un precis, rap- 
portent la concession de J e s u s - C h r i s t  et celle 
du Pape , avec les principales circonstances de 
Fhistoire. O r , le Breyiaire ou elles s o n t , qui 
n’est autre que le Bre'vaire romain auquel sont 
joints les usages propres de 1’Ordre de Saint- 
Francois,lessouverains Pontifes Font approuve:

(1) I lis t . cr it . P o rt. part. 2 . cap. 4* pag. 77*.

(2) B u b r. t it . 26. dc lect.
(3) C apit. gen. 59. stat. 1 •



Innocent X I I , en dernier lieu , par trois Bulles 
consecutiyes (1) , a fait defense dese servir d’au- 
cun autre , et d ’y  faire aucun changement.

L ’Anonym e pretend que la circonstance d ’e- 
tredans un Breyiaire approuye par les Papes (2), 
quand ce serait dans le Breyiaire commun , ne 
donnę aucun poids a l ’histoire de l ’Indulgence , 
et il s’imagine pouyoir s’autoriser de la disser- 
tation dont on a deja parle , faite en 16gĄ , au 
sujet des reliques de saint Barthelem y, par le 
Cardinal des Ursins , archeyeque de Beneyent, 
aujourd’hui notre saintPerelepape BenoitX III. 
C ’est un point sur lequel il faut s’expliquer ayec 
autant de respect que d’exactitude.

Entre les faits que le Breyiaire romain rap- 
porte de la vie d ’un Sain t, il y  en a de princi- 
paux qui ont servi de inotifs a sa canonisation , 
et que l ’on t r o u y e  marques dans la Bulle du 
Pape. Tout Fidele doit les tenir pour ayeres, 
constans et indubitables, sur ce principe de la 
T heologie, que le Vicaire de J e s u s - C h r ist  re- 
coit de 1’Esprit - Saint une assistance speciale 
pour ne se tromper jamais lorsqu’il canonise, 
parce que la sagesse et la saintete de Dieu ne 
sauraient permettre que le C hef yisible de l’E- 
glise fasse rendre un culte public a un objet qui 
ne le merite pas. O r, comme la canonisation est 
fondee sur 1’information des fa its, les Theolo- 
giens concluent qu’il est encore assiste d ’en haut 
pour ne se point tromper sur ceux qui lui ser- 
vent de molifs , et qu’ainsi on doit les tenir pour 
certains.

( 1 '  C u m  s ic u td ile e tu s . 21 nov. 1(196, — E z p n n i n o b is. 3, 
ilec. 1697. —  E x  d e b ito . 10 nov. 1698 .

W A non. pag, 111. c d ii. 1697.
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A  l ’egard des autres faits de l ’histoire des 
Saiuts , l ’approbation que le Pape donnę au 
Breviaire qui les rapporte, assure les Fideles de 
trois choses. I. Q u’ils n’ont rien de contraire 
a la foi et aux bonnes moeurs. II. Q u’ils sont 
pieux et edifians. III. Que d’habiles gens les 
ont examines, et qu’ils oni paru appuyes sur 
des temoignages suffisans. Ils sont proposes, 
non comme des verites qu’il faille croire pour 
le salut , mais comme des evenemens auxquels 
on peut raisonnablement ajouter fo i, et qui 
sont propres a nourrir la piete. II n’est pas de- 
fendu d ’avoir des opinions contraires ; mais 
aussi avec une piete eelairee on est en droit de 
dire : Je crois cette histoire parce qu’elle est dans 
le Breviaire que le Pape approuye. Ainsi notre 
saint P erele pape Benoit X III, etant archeveque 
de B en event, pouvait bien soutenir son senti
ment sur les reliques de saint Barthelemy qu’il 
croyait etre dans cette ville ; mais il n’a jamais 
d i t , et ne dira pas maintenant que le Breviaire 
Roniain ne suffise pas pour autoriser ceux qui 
croient qu’elles sont a Rom e dans 1’eglise de 
son nom , et qui continuent d ’aller en foule les 
reverer le jour de sa fete.

Sur ce principe , les Savans qui pretendent 
avoir des raisons pour ne pas croire quelques 
faits marques dans le Breviaire romain , doivent 
s’abstenir des qualifications de faux et de fabu- 
leux. Prem ierem ent, ils n’ont point de cerlitude 
du contraire : les preuves qu’ils opposent ne 
sont tout au plus que des yraisemblanees et 
des probabilites qui n’empechent point de sou
tenir Baturę opinion ; par consequent c ’est a 
tort qu’ils pronoticent decisivement qu’elle est 
fausse et fabuleuse. En second lie u , s’ils ne sont



pas obliges de suiyre cette opinion , ils doivent 
du moins la respeeter, et n ’en parler qu’avec 
m enagem ent, puisqu’elle est adoptee par les 
souverains Pontifes sur le rapport des babiles 
gens qu’ils ont employes a la revision du Bre- 
yiaire ; ce qui sans doute lui domie un nouyeau

chose arem arquer, c ’est q u e , pour juger 
des faits de pieuse croyance, les Criliques ont 
mis en usage des regles qu’ils suivent, ou qu’ils 
abandonnent, sur des sujets tout semblables. 
Elles sont si peu justes et si peu sures, qu’apres 
qu’ils les ont appliquees au Breviaire romainpour 
en rejeter plusieurs choses , un savant homme 
leur a fait voir qu’elles peuvent s’appliquer de 
meme a d autres Breyiaires qu’ils estimentbeau
coup. C ’est le R ,P . Honore, qui parlant du Bre- 
yiaire de Paris et de celui de Sens (1) , ou l ’on a 
porte fort loin l ’exactitude , montre clairement 
que ces deux Ouyrages ne peiwentpasserque pour 
unamas de fables et de croyances ojulgaires, si 
l ’on en juge par lesTablescritiques deM .Baillet, 
qu’il met en parallele avec plusieurs Legendes.

M. Thiers s’eleva yiolemment contrę le uou- 
veau Breviaire de Cluni. M. Dupin (2), Critique 
de profession comme lu i, en fu tirr ite , (car ces 
Messieurs ne sont pas toujours d’accord ;) il lui 
reproche d’avoir examine ce Breyiaire en criti- 
que et en censeur outre plutót qu’en juge in- 
diffe'rent etequi.table; et non-seulement de l’avoir 
blame en generał , mais encore de l ’avoir atta- 
que en particulier,sans epargner meme lesbelles

(1) R eflex . sur la critiq. tom . 2. llv . 1 . —  D isscrt. 2 . art, 
5. § . 2 et 5.

(2) B ib lio lh . des A u teu rs ecctesias. 17*. siecle ,  tom . 4« 
P ao- 379 et 380.

p O ld s

Un
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Hymnes de M. Santeuil. « On ne voit pas, d it-il, 
quelle peut avoir ete la raison qui l a porte a 
de'crier ainsi un ouvrage estime et estim able, 
recu dans un Ordre celebre , et autorise par les 
Superieurs. » Mais quand on voit les Critiques 
s’entre-batlre ainsi sur les Breviaires, ne fait-on 
pas sagernent de s’en tenir aux Bre'viaires me- 
mes , et de croire avec une simplicite pieuse, 
sans etre depourvue de lumiere , ce qui est ap- 
prouve par les Puissances ecclesiastiques, sur- 
tout par le Pontife romain ?

Des principes qui yiennent d ’etre etablis , il 
s ensuit que 1'Indulgence de la Portiuncule est 
bien autorisee dans FEglise par Fapprobation 
du Breviaire , qui rapporte que saint Francois 
l ’a obtenue de J e s u s - C h r i s t  et du pape H ono
rius III. Cette approbation que le pape Inno
cent X II donna en dernier lieu , Fan i 6 cj8 , fait 
connaitre que Fhistoire de 1’Indulgence , apres 
plusieurs revisions , a toujours ete jugee digne 
de croyance , et que les Fideles peuvent rai- 
sonnablement y  ajouter foi. II n’est donc pas 
permis aux Critiques de la traiter de fable , puis- 
qu‘ils doivent avoir des egards pour un senti- 
ment suivi par d ’habiles reviseurs , et adople 
par le Yicaire de J e s u s - C h r i s t  : outre que, bien 
loin de le com baltre par des raisons solides, on 
a vu jusqu’a present que ce qu’ils y  opposent 
n’y  donnę pas la moindre atleinte , et n’a pas 
meme de rraisemblance.

Enfin, tous les ans, le second jour d ’Aout,dans 
toutes les Eglises de 1’Ordre de Saint-Franęois , 
a Home , comme partout ailleurs, 1’Indulgence 
de la Portiuncule est prechee ( i)  avec cette

( i)  M . d e  F ro m en tierea  ,  ć v e q y e  d ’ A i r e ,  a fa it d e a s



circonstance , qu’elle fut accordee au bienheu- 
reux Patriarchę par Jesus-Ciirist et par le pape 
Honorius III. Personne ne peut douter que les 
souverains Pontifes , qui permettent que cette 
pieuse histoire soit recitee a la face des Autels 
dans 1’Office divin , et qu’on en fasse une fete 
particuliere , ne consentent qu’on la puhlie en 
chaire pour TediAcation des Fideles.

Aussi ne trouvera-t-on point qu’aucun Pape 
ait iinprouve cette predication , ni meme aucun 
Eveque dans tout le monde Chretien : on a yu 
aussi, a 1’entree de ces Eclaircissemens , que 
M. 1’Electeur de Cologne d efen dit, en 1704, 
la lecture du Traite anonyme qui en combattait 
le sujet. O r , comme le consentem ent, ou la 
commune predication des successeurs des Apó- 
tres est une regle sure et infaillible pour connai- 
tre clairement ce qui est de la foi et ce que les 
Fideles doiyent croire, on peut dire a propor- 
tion que ce qu’ils consentent tous qu’on preche 
a leurs ouailles sur un fait de pieuse croyan ce, 
autorise le fait en ce genre , et lui donnę plus 
de poids.

Les Critiques ont objecte' qu’en 1694 ? M. Le 
T ellier, archeveque de Reims (1 ) ;  et en 1697 , 
M. de Tressan, eveque du M ans, obligerent 
des Predicateurs it retracter des choses qu’ils

S crm on s su r T ln d u lg e n c e  d e  la  P o rtiu n c u le . II  y  en a un 
d u  c e le b r e  P . B o u rd a lo u e , q u i est tre s-b e a u  e t tres  to u ch a n t. 
O n en  tro u v e  en co re  d an s p lu sieu rs S erm o n aires ta n t a n c ie c s  
q u e  n lodern es., La BibUolheque des Predicateurs co n tie n t 
un  a m p le  re c u e il su r c c  su j e t ; e t  il est ju ste  q u e  les E n fa n s  
d e  S a in t-F ra n c o is  en  te m o ig n e n t le u r  recon n a issa n ce  au R . 
P .  I lo u d r y , d e la  C o m p a g n ie  d e J e s u s ,  a u teu r de c e tte  vasi<a 
• t  u tile  B ib lio th e q u e .

(s) M* T liic r s ,  S u p er st. tom . Ą. chap. i  j . c i
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avaient avancees dans leur Sermon de la P or
tiuncule. Mais il est certain que la retractation 
ne donnait aucune atteinte a la yerite de l’his 
toire : elle ne regardait que des propositions 
indiscretes , peu correctes et outrees, bien 
qu’il y  en eut quelques-unes qui pouyaient 
aisement s’expliquer et avoir un bon sens. (1) 
M. l ’Eveque du Mans approuva nieme , comme 
M. Thiers est oblige de le rapporter, qu’il fut 
dit en termes expres : que lTndulgence de la 
Portiuncule avait ete promise a saint Franęois 
par J e s u s -C h r is t.

II est yrai que M. FArcheveque de Reims 
s’exprima de cette maniere : « La descente de 
J e s u s - C iir is t  en la formę et figurę d ’homme 
dans la chapelle de la Portiuncule n’est fondee 
que sur quelques temoignages hum ains, qui 
peuvent n’etre pas yrais , pour ne rien dire de 
plus. » L ’Anonym e, bien connu , qui etait alors 
dans le dioeese de Reims , et qui ecrivit quel- 
que temps apres, insiste fort sur ces paroles du 
Prelat. Ou ne peut neanmoins en rien conclure 
contrę la verite du fait. Tous les autres faits

(1) P a r  e x e m p le  : le  P re d ic a te u r  a v a it d it qu e T ln d i:!-  
g e n c e  d e la  P o rtiu n cu le  su b siste  d an s P a n n ee  d u  J u b ilć  ou 
les  au tres sont su sp en d u es. C e la  est vrai p ou r 1’ E g lise  m em e 
d e  la  P o rtiu n c u le  o u d e  S a in te -M a rie -d e s -A n g e s , p re s  d*As- 
sise ,  c t  non p ou r les au tres eg lises d e  F O rd re  , c o m m e  on 
le  p ro u v e ra  dans 1’ A rtic le  V . S ’ i l  est arriv e  q u e  q u elq u es 
P r e d ic a le u r s  a ien t d it  d e  c e tte  I n d u lg e n c e  d es choses peu 
m esu rees ,  on ne d o it p as en  ren d re  resp on sab les  les  R c li-  
g ie u x  d e S a in t-F ra n ę o is , co m m e  le  fa it M . T h ie rs . L e u r  in - 
te n tio n  est q u e l ’on tra ite  c e s u je t  a vec to u te  l ’e x a c litu d e  que 
d cm a n d e  le  sain t m in is te r e ; q u ’on e v ite  les  fausse* o p p iic a -  
tion s , les  co in p ara iso n s in d iscre te s  ,  e t  tou te  ex a g e ra tio n  ; 
en un m o t , q u e  Fon p ren n e pour g u id e  le  m a itrc  e t le  m o- 
dfcle des P re d ic a le u rs  , le  P . R o u rd alou e  ,  qui Fa p re ch e e  
«i m a g n ifiq u e m e n t et s i e x a c te m e n t lo u te n se m b lw



purement historiques ne sont fondes que sur 
quelques temoignages hum ains, et ces tem oi- 
gn ages, quoique tres-dignes de fo i , peuvent 
n ’etre pas yrais absolument parlant , puisque 
ceux quiles ontrendus 11’e'taientpas infaillibles. 
En ce sens on ayait droit de dire a M. FArche- 
veque : Les actes des Saints particuliers que vous 
faites honorer et precher dans yotre diocese, 
ne sont fondes que sur quelqu.es temoignages hu
mains , qui peuwent n ’etrc pas •yrais. Quand il 
a jou ta it, pour ne rien dire de plus ; il marquait 
seulement son doute ; et n’aurait-on pas pu re- 
pondre : Les raisons de yotre doute peuyent 
n ’etre pas bonnes , pour ne rien dire de plus P 
En e ffe t , on sait qu:il etait de caractere a ne les 
pas dissimuler , s’il les ayait jugees assez bonnes 
pour prouyer la faussete du fa it ; en ce cas il 
aurait defendu de le precher. Au r e s t e  le senti- 
ment d’un eveque n’affaiblirait pas une pieuse 
croyan ce, autorisee par le Pape et par les au
tres Prelats; car celui de quelques Eveques qui 
refusent de souscrire a un jugem ent rendu par 
le P a p e , et accepte par le corps E p iscop al, est 
tenu pour errone, et il est tel en effet infailli- 
blement.

On ne saurait donc nier qu’il ne soit conJtant 
et eyiden t, que lTndulgence de la Portiuncule 
est bien autorisee dans 1’Eglise , comme ayant 
ete accordee a saint Francois par Jesus-Chrisi 
et par le pape Honorius III.
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A R T I C L E  C I N Q U I E M E .

Qae les successeurs du pape Honorius I I I  oni 
reconnu , confirme et etendu a toutes les 
Eglises de l'Ordre de Saint-Franęois , l'In- 
dulgence de la Portiuncule, et que depuis 
cinq cents ans elie est pour tous les Fideles en 
tout pays un grand objet de decotion.

Le pape Honorius III , q u i  connaissait la 
saintete de Franęois, le crut sur sa parole ; il 
ne douta point que J e s u s - C h r i s t  ne lui eut ac- 
corde lTndulgence de la Portiuncule, et ne l ’eut 
envoye p o u r  en avoir la confirination.il la con- 
firma et voulut en donner une B u lle; mais le 
S a in t, qui regardait cette Indulgence comme 
l ’ceuvre de Dieu , que Dieu meme manifesterait 
pour sa gloire , se contenta qu’elle fut confir- 
mee de vive voix : ce fut en effet sans Bulle que 
les Eveques,com mis par le P ape, la publierent, 
et que les Fideles la reęurent. T out cela est 
prouve par les Actes authentiques, cites dans 
les Articles I et II.

Les successeurs du pape Honorius III se 
comporterent a cet egard, c o m n i e B o n i f a c e  Y III 
pour les grandes Indulgences accordees de cent 
ans en cent ans, a ceux qui visiteraient a Rome 
les eglises des bienheureux Apótres Saint-Pierre 
et sainl-Paul. II les confirma solennellement 
sur le temoignage ( i)  avere des A nciens, sans

( i )  L e  Ca rd in al J a c q u e s d e  S a iiit -G e o r g e , n e v e u  du p ap a 
B o n ifa ce  V I I I  , ra p p o rte  qu*aux ap p roch es de T an n ee i 5o o, 
on d it  p u b liq u e m e n t dans R o m e qu*il y  a v a it c e lte  annec-iii 
de gra n d es  In d u lg e n c e s  p ou r c e u x  q u i  v is itera ien t la  Basi* 
\ique d e  S a in t-P ie rre  : que des le  p rem ier jo u r d e l*anne«



pouvoir en trouver aucune Bulle, ( i)  De m em e, 
ils jugerent suffisans les temoignages qui prou- 
yaient que rinduigence de la Portiuncule avait 
ete accordee a saint Franęois par J e s u s - C h r i s t  

et par le pape Honorius : ils la reconnurent ve- 
ritable , la confirmerent et 1’etendirent, quoi- 
qu’il n’y en eut point de Bulle. On ne va rap- 
porter sur ce sujet que ce qui ne saurait etre 
raisonnablement conteste.

Alexandre IV  (2) donna pouvoir au Custode 
des Freres Mineurs d’Assise , d ’approuver pour 
la confession les Religieux qu’il en jugerait ca- 
pables, dans le temps que rinduigence y  attire 
un grand monde : c ’est une marque que ce 
Pontife la croyait veritable.

Martin IV  (3) la eonfirma , et offrit d ’em 
donner une Buile ; mais le frere Matthieu d’A - 
q u a - S p a r t a ,  L e c t e u r  d u  s a c r e  p a l a i s ,  e t  d e p u i s  

C ardin al, ayant represente que saint Franęois 
ne voulut point recevoir celle qui lui fut offerte, 
le Pape trouva bon de s’en tenir a la confirm a- 
tion de vive voix.

to u te  la  v ille  y  ac co u ru t en fo n ie  p o u r le s  g a g n e r :  q u e  pen~ 
d an t p rćs  de a e u x  m ois on y  v it  a r r iv e r  de to u tes  p a rts  des 
e tra n g ers  dans le  ra óm e dessein  : q u e  F on p re se n ta  au P ape 
u n  h om m e d e  107 ans ,  q u ia ssu ra it qu e son p ere  e ta it venu 
i  R o m e , Tan 12 0 0 , p o u r ce s  I n d u lg e n c e s , e t iu i a v a it d i t : 
« S i vous v iv e z  jusqu*^ T a n n ee  i 3oo ,  [ c e  q u e  je  ne crois 

p as] n e  m a n q u e z pas d ły  a lle r  a u s s i : » q u e  p lu sieu rs F ra n - 
ęais  y  v in re n t p a rm i lesq u els  il se tro u v a  d eu x  c c n te n a i-  
res du d io cese  d e  R ea u va is  , qui d isa ien t tous qu*en F ra n c e  
on  c r o y a it c o m m u n e m e n t la  m em e ch o se , L ib . dc Centes. 
tom . 25. B ib l. P a tr. L u g d . pag. 986.

(1) B u  tiar. rom. const. 7 . B o n if. V III.
(2) M e d in a , de In d u lg . disp. 4- ca/;. i 3. —  V a d in g , ad 

ann. 1223. n . 4 .

(3) Ibid . n. 3. ad ann. 12 8 1. n . 6* —  B a r ih o l .  traci, do 
Indulg . P o rt. d isł. 1 1 .  § . 2 .
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Boniface V III ( i)  enyoya des Nonces precher 
de sa part la meme Indulgence le jour de la so- 
lennite ; on en a yu les preuyes dans 1’ArticleII.

Cle'ment V  (2 ), qui fit des reglemens contrę 
Fabus des Indulgences, declara qu’il 11’ayait rien 
a dire sur celle de la Portiuncule. Jean X X I I , 
son successeur, parła de meme.

Lorsque saintFranęois demanda FIndulgence 
dans la meryeilleuse apparition, Notre-Seigneur 
lui d it , comme ses compagnons Font rapporte : 
Ce que vous demandez e st  grand , mcds vous re~ 
cerrez des jtweurs encore plus grandes. On peut 
Feritendre cle Fimpression des saeres Stigmates, 
qui eśt une fayeur plus grandę encore que Fob- 
tention de 1’Indulgence : mais cela pourrait 
signifier aussi FIndulgence meme que les sou- 
yerains Pontifes ont comnmmquee par toute la 
terre a un tres-grand nombre deglises; eten- 
dant cette source de m isericorde, qui etait d ’a- 
]>ord renferme'e dans la petite chapelle de la 
Portiuncule. Une petite jóntaine s ’accrut et de- 
ęint nn fleiwe ,• elle se changea ensuite en une 
lumiere et en un so leil, et elle se repandit en une 
grandę abondance d'eaux. (3) Ce sont des paro- 
ies du livre d ’E sth er, dont 1’application yient 
naturellement au sujet.

Le pape Boniface IX  communiqua 1’Indul- 
gence de la Portiuncule, Fan 1892, a 1’eglise 
de Sainte-Marie-Majeure, du couyent des Fre- 
■res Mineurs de T iv o li, pour le jour et pour toute 
l ’octave de la Natiyite de la sainte V ie rg e ; et 
Fanne'e suiyante , a l ’e'glise du Mont-Alverne ,

(1) S .  Ant. part. 3. tit . 24 . ca p , 9 . § . 8.

(2) B a r lh . ib id . § , 3. —  F a d in g , ad ann. 12 23. n. 4«

(3) E s th , 10. 6.



pour la fete des Stigmates. Vadingue (1) a  copie 
la premiere des deux Bulles sur Foriginal, et la 
seconde est tiree d’une collection faite sur les 
titres originaux , par Confettius, Docteur en 
Theologie et en D ro it, Protonotaire apostoli- 
que, qui la dedia au pape Cle'ment VIII. Boui- 
face IX  communiqua la menie Indulgence, en 
1397 , a 1’eglise de Saint-Bayon , de la yille de 
Harlem en H ollande, ou l ’on etait alors bien 
catliolique. Sa Bulle , datee du 21 de Mars (2), 
a ete tiree de la Bibliotheque des Recollets de 
Venlo en Gueldre , et est rapporte'e par le R. P. 
Grouwels , ayec une autre du nieme jo u r , par 
laquelle le P a p e , repetant la concession, permet 
au Cure de Saint-Bayon et a ses successeurs , 
d’approuver des Pretres seculiers et reguliers 
pour la Confession dans le temps de lTndul- 
gence. Ce fut aussi en i 3gy qu’il donna com- 
mumcation de cette Indulgence a 1’eglise des 
Chartreux du diocese de L incoln , en Angle- 
terre : on a cite sa Bulle , datee du premier jour 
de Juin, dans 1’Article I I , sur le temoignage 
des Auteurs du Monasticon Anglicanum  , qui 
la rapportent tout entiere.

Eugene IV  accorda , en 1437 , pour cette 
fois seulement , aux Fideles qui yisiteraient, 
ayec les dispositions requises , 1’eglise des F re
res Mineurs de T oulouse, ou se tenait le Cha- 
pitre ge'neral, la meme Indulgence que Fon 
gagne dans 1’eglise de la Portiuncule le seoond 
jour d’Aout. Sa Bulle , datee du i 3 de Janyier ,

(1) F a d in g , tom. 4» R eg est. P o n tif. p a g .  187 ct 1S8. n. 16*

(2) C o llcct. lit t . A p o st. F en e t.  i 6o4* — H isi. crit. ctc* 
p a rt. 2 . p a g . 120 ct 122.
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est dans les Annales de Yadingue ( i)  , qui en 
donnę aussi une autre du nieme P ape, en date 
du cinquieme d ’Aout i 44 °  ? Par laquelle il ac- 
cordelam em e faveursansrestriction aux e'glises 
des Freres Mineurs de l ’Observance , Mission- 
naires du Leyant.

Sixte IV  etendit cette Indulgence (2) a toutes 
les eglises des trois Ordres de Saint-Francois, 
seulement pour les R elig ieu x , pour les R eli
gieuses, et pour les domestiques de leurs cou- 
yens; mais il la  donna p o u r  tous les Fideles dans 
Feglise du Mont-Alyerne le jour des Stigmates; 
et dans Feglise de Saint-Bavon de H arlem , le 
second jour d’A o u t , en confirmant les Bulles de 
Boniface IX . Ces concessions se trouyent dans 
les endroits eites a la marge.

Innocent V III et Leon X (3)confirmerent l ’ex- 
tension de lTndulgence de la Portiuncule pour 
les Religieux et les Religieuses des trois Ordres, 
comme on le yoit par la Bulle de L e o n , du 29 
Mars i 5 i 5  , oii la concession dTnnocent est 
citee ; et dans son autre Bulle du 19 Juin de la 
meme annee , pour communiquer la meme In
dulgence a des Religieuses d’une autre Ordre.

Paul V  1’etendit a toutes les eglises des Freres 
Mineurs pour tous les Fideles de l ’un et de Fau- 
tre sexe. Sa Bulle n’est pas dans le Bullaire, mais 
la concession ne peut pas etre revoquee en 
doute , puisqu!elle se trouye marquee dans la

(1) F a d in g . ad ann. i 43j .  n. 52. —  Id . tom . 5. R egest. 
P o n tif. n. 17 7 . — Roder. co llcct. p r iv il.

(2) S i x t .  I F .  n. 57  et 52. tom. 1 . pag. 228 e t  229. —  Id . 
incest, reg. tom. 1. qucest. 58. art. 3. p ag. 333. —  F a d in g . 
Ad ann. 1223. n . Ą..

(3) I lis t .  c r it . etc. part. 2. pag. 12Ą. —  F a d in g , tom . S . 
R egest. P o n tif. n . 8 . pag. 89. —  I lis t . c r it . etc. parł. a« 
page  i 4 i .



deux cent quatre-yingt-quinzieme Bulle d ’Ur- 
bain VIII. Le nieme pape Paul V  (1), en 1608, 
accorda aussi cette faveur a toutes les eglises 
des Capucins , pour tous les Fideles. La Bulle 
est dans leurs Annales , et le R. P. Grouwels la 
rapporte. Elle n ’etait donnee que pour dix ans.

Gregoire X V  , l ’an 1622 , le Ą de Juillet, en 
donna une qui commence , Splendor paternce 
glorice, parlaquelle il accorde cette Indulgence 
pleniere a perpetuite a tous les Fideles de l ’un 
et de 1’autre sexe , veritablement penitens, qui 
apress’etre confesses et avoir com m unie, yisite- 
ront devotement le second jour d’A o u t , depuis 
les premieres Vepres jusqu’aux secondes , une 
des eglises des Religieux de Saint-Francois, tant 
de l ’Observance que de la Reform e , et y  prie- 
ront pour 1’union des Prinees Chretiens , pour 
l ’extirpation des Heresies, pour Fexaltation de 
notre Mere la sainte Eglise. (2) On la gagne en 
ce jour a la Portiun cule, pres cFAssise, en visi- 
tant seulement cette eglise avec devotion, etant 
contrit et confesse , parce que J e s u s - C h r i s t  et 
le pape Honorius III Font accordee a ces seules 
conditions ; mais Gregoire X V  y  ajoute l ’obli- 
gation de communier , pour la gagner dans les 
autres eglises de FOrdre. Elle fut encore com- 
muniquee a perpetuite par ce P o n tife ,la  meme 
annee le 12 d ’O ctobre, a toutes les eglises des 
Capucins pour tous les Fideles.LeR . P . Grouwels 
rapporte la Bulle (3) tiree , en 1724 , des archi- 
ves du Couyent des RR .PP.Capucins de Louyain,

(1} Bovcr. Ann. Capuc. tom. 2. pag. 976 . —  J iis t . c r it . e tc . 
part. 2. pag. i l i L  —  B u tla r.ro m . in nolat. ad co n st . i 5,  i 4q 
i t  295 U rbani V III .

(2) Lantusca  , ihcatr. regal. pag. 290. Rom . 1700.
(3) I l is t .  crit. etc. part. 2. pag. i 45 et i4 &
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attestee conforme a 1’original envoye de Ronie, 
par Philbert de M o l, Protonotaire apostolique, 
doyen de Sainte-Gudule de Bruxelles , et visee 
le 20 de Juillet 16 2 3 , par Feveque d’A nvers, 
Jean Maldere.

Urbain Y III accorda la meme grace ( 1 ) ,  a 
perpetuite pour tous les F id eles, a toutes les 
Eglises des Religieux du Tiers-Ordre de Saint- 
Francois. (2) Les concessions de Paul V  et de 
Gregoire X V , sont rappelees dans sa Bulle , qui 
est datee du i 3 Janyier i 643 . Le nieme Pape , 
en i 6 3 l (3), afin de detourner le fleau de la 
peste qui cornmencait a se repandre en Ita lie , 
avait etendu Flndulgence de la Portiuncule a 
FEglise principale de cbaque lieu ou il n’y en 
aurait point de 1’Ordre de Saint-Francois : de- 
clarant que les Fideles veritablement penitens , 
q u i , apres s’etre confesses et avoir communie , 
la visiteraient avec devotion le second jour 
d ’A o u t , gagneraient, cette fois seulem ent, la 
meme Indulgence , que s’ils visitaient ce jour- 
la FEglise de S a in te-M arie-d es-A n ges pres 
d ’Assise.

II ne faut pas omettre que Cle'ment Y III per-

(1) B u l t a r .  r o tn . c o n s t .  2 9 5 . U r b . V I I I .

(>.) P ou r les E g lises des R elig ieu ses d u  T ie r s-O rd re  e t  du 
S e c o n d  , v o y e z  les ru b r ią u e s  p a rtic u lie re s  du B r ć v ia ir e  a 
P u sage d e P O rd re  des F re re s  M in eu rs a p p ro u v e e s  p ar le  
S a in t-S ie g e  , n o m b res  160 e t  182 ,  e t le  ca s d e c o n s c ie n c e  
q u e  le  R . P . I l e n r a r t , R e c o lle t  , p rofesseu r en  T h e o lo g ie  , 
lit  im p r im e r a K a m u r ,  en d ate  d u  12 o c lo b r e  1703 ,  in ii-  
tu le  : Resolutio casus de In d u lg cn tiis  in favorem  Religiosarum  
T ertii O rdin is S .  P .  noslri F rancisci : An v er u m sit quód in 
saceUis sororum T ertii O rdinis S . P . nostri Francisci Sa>cula~ 
res non lucrenlur Indulgentias P o r tiu n c u le  et cw lcris E cclesih  
F ratrum  M inorum  conccssas ?



mit (1) aux Freres Mineurs , par une Bulle du 
17 O ctobre i 5g 5 , de celebrer solennellement 
les divins Offices dans leurs Eglises a la fete de 
la Portiuncule en un temps d’interdit.

Les souverains Pontifes ont encore fait une 
plus grandę distinction de 1’Indulgence de la 
Portiuncule.

Clement V III , Urbain V I I I , Innocent X ,  
Clement X  et Innocent X II (2), a 1’occasion du 
Jubile de FAnnee sainte, suspendant par la ple- 
nitude de la puissance Apostolique pour ce 
temps-la toutes les autres Indulgences, en quel- 
que formę qu’elles aient ete accordees , ajou- 
tent dans des Bulles semblables : « Nous , de- 
sirant que Feglise de Sainte-Marie-des-Anges , 
du couvent de FOrdre des Freres Mineurs de 
FObseryance de Sniut-Franęois, proche et hors 
des m u r s  de la ville d’Assise , soit frequentee 
avec 1’honneur convenable, et que les Fideles 
y  yiennent dautant plus volontiers, qu’ils y  re- 
cevront des faveurs spirituelles en plus grancie 
abondance : Declarons et atteslons, par ces pre- 
sentes , que notre intention n ’a pas ete et n’est 
point du tout de comprendre dans cette sus- 
pension generale lTndulgence accordee aux 
Fideles de Fun et de 1’autre sexe , qui visitent 
avec les dispositions necessaires ladite eglise le 
second jour du mois d ’A o u t , depuis les pre- 
mieresVepres jusqu’au soleil couchant du meme

(1) Bodcr. (Jiicest. rcgular. tom . 2. ęucest. 112 . art. 2. e l 
zo llccl. prioileg. Ctóm . F i l i .  B u li. 4. tom . 2.

(2) Lanlusca ,  Tlieatr. reg u ł. p a g . 292. —  B ullar. rom . 
.const. i 5. Urb. F III .  —  Ib id . const. 44- Innoc. X .  —  M at-  
tlueucci officia l. cur. reguł. tom . 2. p a g . 10 1 . B o m . 170 1. 
—  C o llcct. B u li. Innoc. X I I . .
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jo u r ; et que cela n’esl point compris dans la 
parole du Pontife romain. »

Quoique cette fayeur ne soit que pour l ’e- 
glise de Sainte-Marie-des-Anges pres d’Assise , 
dans le Jubile de 1’annee suivante ; Notre saint 
Pere le pape Benoit X I I I , n’a pas laisse d ’ac- 
corder qu’elle subsistat(i) dans plusieurs autres 
eglises de 1’Ordre des Freres Mineurs de diffe- 
rentes nations , nonobstant la suspension gene
rale des Indulgenees faite pour l'annee 17^ 5, 
comme o n  le yoit par ses Lettres apostoliques, 
donnees a Rom e le 9 cle Juin 1725 , yisees 
et publiees dans le diocese de Rouen , le i 3e 
jour de Juillet de la menie annee, par M. l’abbe 
R o b in e t, Vicaire-general de M. l'Archeveque.

Innocent X I ,  parsa Bulle du 22 Janyier 1687, 
ou il rapporte (2) celle de Gregoire X V  , pour 
l ’extension de rinduigence de la Portiuncule , 
a permis a perpetuite de l ’appliquer par voie 
de suffrage aux antes des defunts. Entre les

(1) L es n o u velles  p u b liq u e s  on t m a rq u e  q u e  n o tre  S. P . 
le  p a p e  B e n o it X I I I  a lla  g a g n e r  P In d u lg e n c e  d e  la  P o r
t iu n c u le  ,  5 R o m e , dans P E g lis e  des d ouze A p ó tre s  ,  le  2 
jo u r d ’a o u t , P a n n e c  172.5. G a z e tte  d e H o lla n d e  , n ° 68 , 
du v c n d re d i 24 d ’a o u t , a r tic le  de R o m e . P lu sieu rs au tres 
P a p e s  on t e te  aussi la  g a g n e r  en d ivei’ses ć g lise s  de l*O rdre. 
L e  R . P . G ro u w e ls  en  ra p p o rte  des tć m o ig n a g e s . H ist. cr it. 
pag. 172 . O n a lu  dans la  G a z e tte  d e  F ra n c e  ,  d u  6 s e p -  
te m b r e  172 75  a P a rtic ie  de F lo re n c e  du 12 a o f i t : « L es R e 
lig ie u se s  d u  M o n astere  du S a in t-E sp rit a l le r e n t ,  la sem a in e  
d ern iere  ,  en p rocession  ,  g a g n e r  P In d u lg e n c e  d e  la  P o r
t iu n cu le  c h e z  les R e lig ie u se s  de S a in t-J eró m e ,  en  vertu  
d ’un B r e f  du P a p e ,  qui le u r  a v a it p erm is d e  so rtii d e  le u r  
C o u v e n t p o u r c e t  a c te  de d e v o tio n . » L a c b o s e  est extraor«  
d in a ir e , m ais e lle  fa it  co n n a itre  qu e Pon a u n s  b a u te  id e e  de 
P In d u lg e n c e  ,  e t  qu e n o tre  S a in t P d re  P a u to rise .

(2) M atlhceucci supra tom . 2. p a g . 102. —  H ist. c r lt . etc. 
part. 2. pag. i 52.



niiracles de cette Indulgence que Vadingue rap
porte (i)  sur d’anciens temoignages, ilse  trouye 
des reyelations du soulagenient que quelques 
araes en ont recu : ce qui donnę lieu de croire 
qu’il y  a long-temps que des Papes ont declare 
de yive voix qu’elle pouyait etre appliquee aux 
ames du Purgatoire.

E n fin , Innocent X II Fetendit a tous les jours 
de 1’annee (2), et a perpetuite , dans Feglise de 
Sainte-Marie-des-Anges , pour la consolation 
spirituelle des Fideles que la deyotion y  attire 
sans cesse de toutes parts. C ’est ce qu’il expose 
dans sa Bulle du 18 Aout i 6p5 , donnee sur la 
supplique du R. P. Bonayenture Poerio , Gene
ral de tout 1’Ordre des Freres M ineurs, et a 
Finstance de Fempereur Leopold , du roi d ’Es- 
pagne Charles I I , de la reine d ’Espagne Marie- 
A n n e, et cle la reine douairiere M arie-Anne 
d ’A u trich e, de la reine de Pologne Ele'onore, 
duchesse de L orraine, et du grand Duc de Tos- 
cane, qui en ecriyirent a Sa Saintete. (3) O ttayio , 
eveque d’A ssise, rapporte leurs lettres , avec 
les Brefs que le Pape leur adressa en reponse : 
ils ont ete traduits en Francais par le R. P . 
Assermet.

Cette Bulle a ete 1’accomplissement des desirs 
de saint Francois , a qui le pape Honorius III 
demanda pour combien d’annees il youlait FIn
dulgence, et qui repondit : Saint P ere , qui l  
plaise a uotre Saintete de me donner , non des 
annees , mais des ames. Le Pape 1’accorcla d ’a-

(1) Fading, ad ann 1277. n. 22.
(2) Cotlcct. B u li. Innocent. X II. —  Mattliceucci sapra pag .  

10o . — H is t . crit. d c .  part. 2. pag. 154-
(5 ) L u m i scra fic i, pag. ió y  ct  ser/. —  M i t .  crit. ct a n ticrit. 

pag. iS-j. ct su w .
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bord sans lim itation; ce ne fut que par le eonseil 
des Gardinaus qu’il la restreignit a un jour na- 
tu r e l, et le Saint s’y  soumit. Le frere Masse, 
son com pagnon, qui etait present, en a rondu 
temoignage , comme on le yoit dans les Actes 
cites. L O rd re  croyait depuis long-temps qu’il y 
avait tous les jours Indulgence pleniere a Sainte- 
M arie-des-Anges: 1’Em pereur et les autres Prin- 
ces et Princesses l ’exposent au Pape dans leurs 
lc ttre s. Ottavio prouve que ce sentiment etait 
fonde sur des o ra cles  de vive voix de plusieurs 
souyerains Pon tifes; Vadingue (r) en rapporte 
un de Paul III , mais la Bulle dTnnocent X I I , 
assure maintenant que lTndulgence est quoti- 
dienne , aussi bien que pleniere et perpetuelle 
dans 1’eglise de Sainte-Marie-des-Anges , de la 
Portiuncule, pres d’Assise.

De si grandes marques de distinctions, don- 
liees par tant de Papes a une Indulgence parti
culiere, montrent qu’ils y  reconnaissent quel- 
que chose d ’extraordinaire et de merveilleux ; 
c ’est, sans doute, qu’ils approuyent qu’on re- 
cite dans 1’Office diyin et qu’on annonce aux 
Fideles : Que saint Franęois l’a obtenue de J e s u s -  
C h r i s t  niem e, par 1’intercession de la sainte 
Y ie r g e  , et que le p a p e  H o n o r iu s  I I I  l ’a con- 
firmee de vive voix , ajoutant foi a la parole du 
saint liomme. Ils n’ont autorise ces faits que 
parce qu ils les ont juges yeritables , sur des 
temoignages et sur une tradition qui leur ont 
paru dignes de la croyance publique. Cela ne 
vaut-il pas une Bulle ?

M. Thiers dit (2), que s’i! y  avait une Bulle

(a) F a d in g , a d  ann. 1225. n. 4 ct 5, 
(a) Su p erst. tom . 4* chap. ly .



rl Honorius qui autorisat l’Indulgence de la Por- 
tiuncule, on regarderait cette Indulgencecomme 
yeritable , et on larecevrait avec respect; l ’Ano- 
aym e (i)  fait entendre la menie chose. Mais cela 
n aurait pas ete hien sur. a leur egard, puisqu’au 
sujet des Stigmates , M. Thiers , com m e 
M. Baillet , faisait fort peu de cas des Bulles de- 
Gregoire IX  et d ’Alexandre IV  , qui sont dans- 
le Bullaire romain. Pour TAnonyme , qu’on sait 
ne s’etre pas soumis a des Gonstilutions dog- 
matiques , recues de toute 1’Eglise , peut-on 
croire qu’il youlut deferer a une Bulle du pape 
Honorius I I I , qui serait de cinq cents ans , sur 
un fait de pieuse croyan ce, tel que Thistoire de 
1’Indulgence de la Portiuncule ?

Cette histoire est assez autorisee, pour donner 
aux Critiques, a son su je t, en gardant toute la 
proportion necessaire , un avis semblable a ce- 
lui que Gamaliel donna auxD octeurs Juifs, tou- 
chant la predication des Apótres (2) : N e pour- 
suivez plus ces g e n s-c i, leur d it - il , et laissez- 
les en repos ; car si f e s t  une entreprise ou un 
ouurage des hommes, il se detruira de lui-rneme; 
mais si f e s t  U ouurage de Dieu  , d o u s  ne pour- 
rez le detruire : craignez menie de d o u s  trouuer 
opposes a Dieu.

L’experience met en droit de dire a ceux qui 
inquietent les R eligieux de Saint-Francois par 
leurs mauyais discours sur l ’Indulgenoe de la 
Portiuncule : Ne les poursuiyez plus , laissez-les 
en repos : car si cette Indulgence etait une fic~ 
tion et une fable , comme t o u s  le pretendez, 
le mensonge serait decouyert, et vous en nu-

(1) Anon. pag' 7S. edit. de 
(a) AcU 5. 38 et oy
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riez de bonnes preuyes. Le Concile de Trente 
« ordonne (1) a tous les Eveques de recueillir 
soigneusem ent, chacun dans son D iocese, tous 
les abus qui s’etalent gllsses dans 1’usage des 
Indulgences , et qui etaient yenus , ou de su- 
perstition , ou d’ign orance, ou d’irreverence, 
ou de quelque autre cause que ce s o it , et d’en 
faire le rapport au premier Synode provincial, 
pour etre incontinent renvoyes au souverain 
Pontife , afin que , par son autorite , et par sa 
prudence, il soit regle ce qui sera expedient a 
1’Eglise uniyerselle ; et que , par ce moyeti , le 
tresor des saintes Indulgences soit dispense a 
tous les F id e les, avec piete et saintete , et sans 
corruption. » Depuis le Concile , celle de la 
Portiuncule n’a ete denoneee auxSynodes pro- 
vinciaux et au Saint-Siege comme un abus, par 
aucun Eyeque : pouvez-vous croire qu’ils y 
eussent m anque, si elle leur avait paru fausse , 
ou seulement douteuse ? Le pape Clement IX  
etablit (2), en 1669 , une Congregation de Car
dinal^ , de quelques autres Prelats , et d ’autres 
hommes aussi recommandables par la science 
et par l'experience que par la piete , pour re- 
former dans les Indulgences ce qui pouyait s’y 
etre introduit d ’abusif. Cette Congregation l i t , 
en 1 6 7 8  , u n  Decret (3) , approuye par le pape 
Innocent X I , le 7 Mars , dans lequel on y o it , 
qu’apres une recherehe tres-exacte , beaucoup 
dTndulgences sont declarees, ou apocrypbes , 
011 revoque'es , ou de nulle valeur. En 1’annee 
16 9 6 , s ix feu illes, contenant des Indulgences,

(1) Concit. T r id . sess. 2 5. dccr. de In d  ulg. 

(a) B u  11 ar. rom . Ciem . I X . const. 56.

(3) D ecret. sacr. congr. 7 ,  m art. 1678. Rom .



fu rent encore condamnees et defendues par un 
Decret ( i)  que le pape Innocent X II approuya 
le 28 de M a i, sur le rapport des Cardinaux et 
des Theologiens. Vous viendrait-il dans 1’esprit 
jue tous ces illustres et habiles Censeurs , et 

les Papes eux-m eines, csm rTauraient pas fait 
d ’attention a lTndulgenc^ de la Portiuncule, 
qui est pourtant si celebic , et dont 1’origine 
n ’est pas eloignee de R o m e; ou ne se seraient 
pas trouves pouryus de yotre sagacite pour en 
demeler le faux ; ou qu’une molle complaisance 
pour 1’Ordre de Saint-Franęois les aurait portes 
a dissimuler ce qu’ils yoyaient et ce qu’ils des- 
approuvaient ? Comme rien de tout cela ne se 
peut dire ni penser raisonnablement , recon- 
naissez donc que 1’Indulgence a toujours ete 
jugee yeritable, n’a jamais ete suspecte , n’a 
point cesse d etre distinguee et illustree , et 
qu’on a sujet de soutenir qu’elle est Touyrage 
de D ie u , que Dieu nieme l’a manifestee sui- 
vant la prediction de saint Francois , enfin que 
c'est Dieu qui la defend contrę vos attaques. 
Cet eyenement sensible et m erveilleux , joint 
aux autres preuyes qui sont si fortes, deyrait 
yous la faire respecter. Si vous continuez de 
youloir la detruire , craignez de yous trower 
opposes a Dieu.

La deyotion des Fideles pour la gagner n’a 
pas moins paru , depuis cinq cents ans , que le 
zele des Papes pour la confirm er, pour 1 eten- 
d re , pour en faire une grandę distinction.

Dans le siecle nieme de saint Francois (2 ), 
on y vena;tavec ardeur, et Fon faisaitbeaucoup

(1) Decret. , d c .  apud P . Prfpcbroch. resp. ad artc i 4* Pag- 
68.

(2) M edm a de In d  u lg . disput. 4. &sp.
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d offrandes aFeglisedeSainte-M arie-des-Anges. 
Les Freres Mineurs ne youlaient point receyoir 
ces offrandes (1); mais le pape Alesandre IV , 
jugea qu’elles deyaient etre recues et employees 
aux reparations de Feglise, et en ecnvit aii 
Superieur de la Maison. Alexandre fut elu Pape, 
en 1254 , deux ans ayant que saint Bonayenture 
fut General de 1’Ordre , et yingt-huit ans seu- 
lement apres la mort de saint Francois, dont il 
etait ami si parliculierem ent, qu’il eut le privi- 
lege de yoir ses Stigmates pendant sa y ie , S i l i— 

yant le temoignage q u ’ i l  en rendit depuis , 
comme ou l ’a marque dans 1’histoire des Stig
mates. Bonagratia , General de 1 Ordre (2) , 
successeur de saint Bonayenture, apres Jeróme 
d’A s c o li, qui depuis fut Pape , sous le nom de 
Nicolas IV , defendit, en 128 1, sous peine d’ex- 
communicalion , aux Religieux du couyent de 
la Portiuncule , de receyoir des offrandes pecu- 
niaires dans le temps de Flndulgence , et d’em- 
ployer a leurs besoins celles qui seraient recues : 
« Pour eviter, d it-il, la note de cupidite, qm 
pourrait donner lieu a des personnes enyieuses 
de publier qu’une telle faveur serait fausse ou 
moins sainte , et de diminuer par cet erdroit la 
devotion des Fideles. »

Ge qui a ete cite du bienlieureux Francois 
de Fabriano , d’Ubertin de C asa l, et de la yie 
du bienheureux Raynier de M ariano, dans les 
Articles I et II, prouve que , du yivant des com- 
pagnons de saint Francois , les Freres Mineurs 
se rendaient de toutes parts a la Portiuncule,vers

(>1 Fading, ad ann. 1 2 2 3 . n. l\.
(2) Chronol. C apit. g cn cr. tom, i. pag, 33. — F adin g, ad 

en n , 1281. n . 6.



le temps de 1’Indulgence. Raymond G aufredy, 
General ( i)  , sachant qu’il s’y  en trouvait tous 
les ans une multitude, ordonna aux Provinciaux, 
en 1296 , d ’etre plus reserves a en accorder la 
permission; defendant qu’on arrivatau Couvent 
de la P o r t iu n c u le  avant la fin  de Juillet, et qu’on 
y demeurat plus de trois jours. Dans la su itę , 
saint Jean de Capistran , Vicaire General de 
l ’O bservance, conjointement avec les autres 
Superieurs fit un S ta tu t, portant qu’on n ’y en- 
yerrait desormais que quatre Religieux de cha- 
que Province , et que ceux-la ne pourraient y  
retourner que cinq ans apres.

On a deja remarque dans le Decret de Thi- 
baud , eveque d’Assise , que le Pape Boniface 
V I I I , elu 1’an 1 294, enyoya des Nonces precher 
solennellement 1’Indulgence, le jour meme de la 
fete; que plusieurs Cardinaux, des Patriarches, 
des Penitenciers etaient venus y  participer , et 
et que Fon y accourait en foule de deca et de 
dela les monts.

Vadingue rapporte que Fan 1809 (2), le bien- 
heureux Jean d’Alyerne se trouyant a la Maison 
de la Portiuncule pour confesser dans le temps 
de FIndulgence , entendit la eonfession d’un 
homme age de beaucoup plus de cent ans, por
tant 1’habit du Tiers-Ortlre, qui etait venu a pied 
du lieu de sa demeure entre Assise et Perouse. 
Le Confesseur admirant son zele , lui demanda 
comment il avait pu entreprendre ce voyage 
dans une si grandę yieillesse. « Mon Reyerend 
P e r e , repondit-il, si je  ne pouyais pas yenir

(i)Chronol. supra, pag. 36. — Fading, ad ann. 129 s .  n. 12. 
■ Chronol, suprd , pag. 111.
(a) Fading, ad ann. 1009. n. aS .
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a pied , je  me ferais amener , et meme trat- 
n e r , pour ne pas perdre le profit de ce saint 
jour. Le Confesseur ayant youlu savoir d ’oii lui 
yenait une telle confiance : G est, poursuiyit le 
yieillard , que j ’etais present lorsque saint Fran
ęois , qui logeait souvent chez mon pere , y  yint 
un jour en aliant a Perouse , et nous dit qu’i! 
allait demander au Pape la confirmation de 
cette Indulgence qu’il ayait obtenue du Sei
gneur. Depuis ce temps-la je n ’ai pas mancpie 
une annee,autant que je l’ai pu,et je n ’en manque- 
rai pas une tant que je vivrai , a yenir dans ce 
saint Lieu le jour de la remission. .» Le Pere 
celeste qui revele aux plus petits , des clioses 
qu’il cache aux sayans et aux sages ( i)  , put 
bien inspirer a saint Franęois de confier a ces 
bonnes gens la faveur qu’il ayait reęue du C iel, 
peut-etre afin qu il en fut rendu temoignage au 
bout d'un siecle.

En 1 32 1 , la yille d’Assise etant assiegee par 
les troupes de la yille de P erouse, les Freres 
Mineurs de celle-ci ne laisserent pas d’obtenir 
perrnission d ’entrer dans l’autre, pour la pro
cession solennelle de rinduigence que des lors 
on ayait coutume de faire le premier jour d’Aout. 
Ce fait est marque dans les C h a n celle rie s  des 
deux y ille s  , d o n t 1 'A c te  est rapporte par Pom 
p e i P e llin i, dans son histoire cle Perouse.

En 1 333 , Gerard O don, General de 1’Ordre, 
ecrivant aux Religieux d’Assise pour les exhorter 
a faire cette procession tres-religieusement, or- 
donna que l liistoire de 1’Indulgence fut lue dans 
la Communaute. Sa lettre est rapportee tout 
entiere dans le Traite de Franęois Barlholi. (2)



G ’est encore une preuve contrę les Critiques , 
que Barthelemy de Pise n ’est pas le premier qui 
Pait publiee.

En i 334 , la reine Sancie, epouse de R o b e rt, 
roi de Naples et de Sicile , dont on a parle ( i ) ,  
adressa au Chapitre-ge'neral de 1’Ordre , assem- 
ble a Assise dans le temps de PIndulgence , une 
Letire dont yoici le titre : « A  mes yenerables 
freres et enfans, les Freres Mineurs qui vien- 
nent gagner la sainte Indulgence de Sainte- 
Marie , nommee anciennement des Anges , et 
maintenant de la Portiuncule , ou saint Fran
cois , notre Pere com m un, a commence Peta- 
blissement de son O rd re, et fini ses jours ; ou 
il a donnę sa benediction a ses Freres presens 
et a v e n ir , et les a recommandes a la glorieuse 
Vierge : S an cie , par la grace de Dieu , reine 
de Jerusalem et de S ic ile , humble filie et ser- 
vante du b ie n h e u r e u x  F r a n ę o i s ,  salut en Jesus- 
C h rist  crucifie. » La lettre qui est toute rem- 
plie de pie'te', marque la grandę affection de cette 
Heine pour 1’Ordre des Freres Mineurs.

Paschal de Victoria , Frere M ineur, mission- 
naire Apostolique dans la grandę Tartarie, ecri- 
vant d ’Armalech , Pan 13 3 8 , le jour de Saint- 
Laurent, a ses Freres de Victoria, et leur rendant 
compte de son vo y ag e , dit qu’avant que de 
s’embarquer , lui et son compagnon allerent a 
Assise pour lTndulgence. (2)

On voit dans la yie du bienheureu*. Antoine 
de Hongrie , donnee par Jacobilli, par Vadin- 
gue et par les Continuateurs de Bollandus (3) ,

( 1 ) F ad ing , ad  ann. i3 3 4 -  »• 3 i .
(2) Ib id . ad  ann. i3 4 2 . n . 10.
(3) Jacobil. de S S .  F u lg in . — V ad. a d  ann.  i3 t ) 8 .  n. 1 .  — 

A ct. S S .  i 3. mail ,  tom .  3 .
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qu’ayant embrasse le Tiers-Ordre de Saint-Fran- 
ęois apres 1’annee i 55o ,  il vint a Assise pour 
reverer le tombeau de son Legislateur, et pour 
gagner la celebre Indulgence cle la Portiuncule.

Outre le temoignage de saint Bernardin, lou- 
cbant cette Indulgence, rapporte dans 1’Arti- 
cle I I ; sa Vie ecrite par Bernarbaeus de Sienne, 
son contemporain , et temoin oculaire de la 
plupart de ses actions , laquelle a ete tiree ma- 
nuscrite de la Bibliotbeque du Cardinal Barbe- 
r in , nombre gĄĄ , par les Continuateurs de Bol- 
landus, marque expressement ce qui s u it : « Peu 
de jours apres il vint a A s s i s e  ( saint Bernardin ) 
ou se faisait la solennite du mois d ’A out, comme 
elle se fait annuellement par une ancienne cou- 
tume venue de saint Franęois. (1) II s’y  trouya , 
au jugement de ceux qui sont babiles dans le 
denom brem ent, plus de deux cent mille per- 
sonnes , partie pour yoir le Saint ( saint Ber
n ard in ), partie pour gagner lTndulgence de 
coulpe et de peine. Pour m o i, quand je yis 
cette multitude innom brable, je  doutais qu’il 
restat autant de monde dans toute lTtalie. » 
Cela arriva, selon la supputation des Continua- 
teurs de Bollandus , l ’an 1427. (2)

Donat Bossio , dans sa Chroniąue de Milan , 
dit que 1’an 14^7 , ou il y iv a it , on fit a Assise 
le denombrement de cent mille personnes qui y 
vinrent de toutes parts pour le second jou r 
d ’A o u t: ce qui est marque aussi dans le Diction- 
naire historique au nom de Portiuncule.

L e pape Pie II, en 1460, permit de faire des

(1) Act. S S . 20 maii,tom. 5. pag. 2ŚJ. col. 1. et pag. 2 8 1. 
•ot. 2.

(2) Ibid. pag. 261. col. 1.



logem ens aupres de 1’eglise de la Portiuncide 
dansle tem ps de lT ndulgencedum ois d’A o u t(i), 
pour trois jours seulem ent, a cause de la grandę 
affluence de p e u p le ; et pour d ’autres temps il 
defendit a toute sorte de personne d ’en con- 
struire aucun q u i  n e fu t eloigne de soixante Can
nes , la canne etan t de huit palmes.

Innocent V III ordonna , en , a Leonard 
Cibo , Gouverneur d ’Assise, par un B ref confir- 
m atif de ses Brefs precedens (2) , d’obliger les 
Religieux a laisser percevoir par un Procureur , 
nomnie a cet e ffe t, les deniers que l ’on tirait 
des Marchands qui s’assemblaient en grand 
nombre pres de la Portiuncule dans la solen- 
nite de 1’Indulgence, pour etre employes a la 
reparation de la fontaine, des canaux et des 
chem ins, en faveur du grand concours qui s’y 
faisait.

Les Auteurs du siecle suivant, qui ont ete ci- 
tes dans 1’Article I I , montrent assez que cette 
Indulgence etait alors egalement ce leb re , et 
recherchee avec la nieme ardeur, quoique le 
pape Gregoire X V  l ’eut etendue aux eglises 
de 1’Ordre par sa Bujle du Ą Juillet 1622. V a- 
dingue qui etait en Italie (3) , et qui lit imprimer 
le premier tome deses Annales en 1625, dit qu’il 
se trouve d’ordinaire plus de soixante mille ames 
a Assise dans le temps de 1’Indulgence ; que l ’on 
est oblige de camper autour. de la yille , qr.e 
les Officiers d’Assise et de Perouse mettent du 
monde sous les armes , pour empecher que la 
multitude ne cause quelque desordre.

|i) F a d in g . ło m , 6 . R egest. P o n tif, pag. 126. n. i j .
(2) ld . tom. 7 . Reg. P o n łif . pag. 7 7 . n . 4a«
(3) F a d in g , ad ann. 1220. n . 8
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Le premier jour d’A o u t, les Enfans de Saint- 
Francois , des differens Corps du Prem ier et du 
Troisieme Ordre , au nombre de pres de deux 
m ille, s’assemblent dans Feglise de son nom qui 
est a Assise, et ourepose son saint corps. Ils par- 
tent de la processionnellement pour arriver au 
temps de Vepres a Feglise de Sainte-Marie-des- 
Anges ou de la Portiuncule , lieu de Flndul
gence , distant de la yille d’enyiron six cents pas. 
Cette longue procession qui s’avance graye- 
yement et en bel ord re , fait un grand spectacle 
aux yeux des milliers de personnes repandues 
de tous cótes dans la campagne. Quand on est 
a rr ive , les portes s’ouyrent ayec ceremonie ; 
lesreligieux entrent, le peuple yient apres, mais 
en si grandę foule, que chacun leye les bras pour 
n’etre point accable, et que plusieurs sont por
tes par les autres , sans pouyoir rnettre les pieds 
a terre. L ’Eglise qui n ’est proprement qu’une 
chapelle , subsiste aujourd’hui telle qu’elle etait 
du temps de saint Francois. Elle se trouye direc- 
tement posee sous le dóme d’un autre eglise 
tres-vaste et tres-magnifique, que la piete des 
souverains Pontifes et de plusieurs princes d’Ita- 
lie a fait construire , ainsi qu’on voit la cham- 
bre de la sainte Vierge dans la Cathedrale de 
Lorette. O r , c ’est cette chapelle ou ancienne 
eglise qu’il faut yisiter (i)  pour gagner FIndul-

(i) II su ffit de v is ite r  la  g ra n d ę  E g lise  , a p re s  la  c o n fe s-  
sion e t la c o m m u u io n , p ou r g a g n e r  c e tte  In d u lg e n c e  ,  e ten - 
d u e  p ar le  p a p e  I n n o c e n t X I I  ,  i  tous les  au tres jo u rs da 
1’ an n će  ; c*est c e  q u e  le  p a p e  C le m e n t X I  a d e c la re  e a  
1706 , co m m e  on l*a m a n d e  d u  G o u ven t m e m e  d e la  Por«  
tiu n c u le  ,  le  12 d*aout 1724  ̂ au  R . P . G ro u w e ls  , q u i cft 
re n d  te m o ig n a g e . H isto ire  c r it iq . ,  e tc . part. 2. pag. 15 7 ,



gence : comme il n’y a que peu cle personne3 
qui puissent entrer a la fois , de la vient la fo u le , 
et elle dure depuis les Vepres du premier jour 
d ’Aout jusqu’aux Vepres du second jour. Tous 
ceux ^ui ont vu les solennites cFItalie , et les 
Auteurs ( i)  qui en p arlen t, conyiennent (2) que 
FIndulgence de la Portiuncule est une des plus 
celebres et des plus frequentees : Ottayio , eve~ 
cj[ue d’A ssise, 1’attestait en iy o 5 . Le R. P. Asser- 
met ajoute qu’un eveque officie ce jour-la au 
nom du P ap e, que Fon preche trois jours aupa- 
rayant, et que les Gonfesseurs ont de tres-am- 
ples pouvoirs. (3)

Toutes les meryeilles qu’il a plu a Dieu d’o- 
perer pour confirmer la yerite de cette fameuse 
Indulgence , ont encore anime la deyotion. Les 
Decrets des deux eyeques d ’A ssise, Thibaud et 
Conrad , font foi que de leur temps , a la fin du 
t 3e siecle et au commencement du i 4e , le Sei- 
gneur 1’illustrait cliaque annee par beaucoup 
de miracles eyidens ; et Fon doit croire que ces 
Prelats qui en rendaient un temoignage si eela- 
ta n t, les ayaient yerifies. Barlholi , dont on a 
parle , qui ecriyait yers Fannee i 325 , declare 
que ceux qu’il rapporte sont certains , et qu’ils

(1) I l i s t .  crit. part, 2. pag. 1S0. >— H is t. c rit . e t anticrit. 
pag . 193 et su iv.

(2) M . B a ille t  c s t o b lig e  d e  c o n v e n ir  qu e le p e le r in a g e  d e 
N o tr e -D a m e -d e s -A n g e s , ou d e  la  P o r t iu n c u le , « est des p lu s 
fie q u e n te s  d c  c e u x  d e T l t a l i e . . . .  q u e  les  p e u p le s  y  so n t at- 
tires p a rt ic u lie re m e n t p ar le  d e sir  d e  p a r t ic ip e r  aux fru its  
d ’ une In d u lg e n c e  e x tr a o r d in a ir e ....  e t q u e  d ep u is  H onoriua 
I I I  , e lle  a e lć  co n firm e e  p a r  b ea u co u p  d ’autres p a p e s. » 
V ie s  des S a in ts. A sso m p t. i 5 a o u t,  %. 7 . n . 36. cd it . in -fch  
d e  17 0 1 .

(3) D es P e n ile n c ie rs  y sont ó ta b lis  p ar le  S a m t-S ie g e  pen«
d a n t tou te  P a n n e e  p ou r diverscfl nalions.
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m ontrent que 1’Indulgence est certaine. Vadin- 
gue ( i)  en a recueilli plusieurs dont il donnę de 
bons garans. H enri de Sponde , eveque de Pa- 
m ie rs , convient sur ce sujet avec Vadingue et 
les autres Ecrivains. Guillaume H erincx , Re- 
c o lle t , eveque d ’Ypres , d it que la merveilleuse 
Indulgence de la Portiuncule , accordee par 
J e s u s - C h r i s t  a saint Franęois , confirme'e par 
le pape Honorius I I I , a ete autorisee depuis par 
plusieurs m iracles, et qu’elle 1’est encore aujour- 
d ’hui par le concours des peuples qui est digne 
d ’adm iration ; il ecriyait en 1660 . C’est encore 
un m iracle que la revelation ou N otre-Seigneur 
assurasainte Brigitte qu’il ayait accorde 1’Indul- 
gence a Franęois son ami : 011 doit ajouter foi a 
cette revelation , d ’autant plus qu’elle fut exa- 
minee et approuveeavec les autres dansle Concile 
de B ale , ainsi qu ’il a deja ete rem arque. L ’im - 
pression des Stigmates est le plus m eryeil- 
leux eyeneinent de la vie de saint Franęois , et 
saint Antonin regarde ce prodige com m e la 
Bulle du grand R o i, qui a confirme et scelle l’In- 
dulgence de la Portiuncule. T ant de personnes 
deyenues penitentes pour ayoir part a cette pre- 
cieuse faveur du C ie l, la rendent encore plus 
adm irable , puisque saint Augustin m et la con- 
yersion des peclieurs au-dessus des plus grands 
m iracles, du moins par rapport a la m iseri- 
corde. (2)

Depuis 1’annee 1622 , que les papes Gregoire 
X V  et Urbaiu V III ont etendu i ’Indulgence

(1) F a d in g , ad a n n . 1 2 y j .  r1. 21 cl scq . a d  ann. 1295. n. 
ad ann. 1309. n . i 4. —  Spond. ad ann. 1223. n .  11. —

H e r in e x , Thcol. part. 4 . de In d u l. dis p a t. quaist• 5. —
G reg . F a l. t. 4 . de In dul. disp. y.

(2) S .  A u g . in Joan. tract. 7 2 . n, 3.



pour tous les Fideles a toutes les eglises du P re
mier et du Troisieme Ordre de Saint-Francois,, 
on a t u  dans le monde cliretien un extremo 
empressement a la gagner. Tous s’y  portent 
comme de co n cert, comme par inspiration, 
Lienpersuades que c ’estunefaveur accordee par 
J e s u s - C h r i s t  a saint Franęois. Le R. Pere Grou- 
wels assure qu’il n’est pas possible de coinpter 
le nombre des personnes qui abordent a leurs 
maisons d ’Allemagne le second jour d’A o u t, et 
que tous les Confesseurs des yilles sont occu- 
pes. II en est de meme dans toute 1’Ita lie , en 
Pologne , en F lan dre, en Espagne. Une sem- 
blable ardeur se trouye dans les Provinces de 
France ; et dans le coeur du Royaume , ou de 
certains Critiques ont fait plus de fracas, beau- 
coup de gens qui joignent la ferveur de la piete a 
la purete de la f o i , sans se laisser al/er d la va- 
riete deaopinions, nici des doctrines etrangeres (1), 
approchent des Sacremens a la fete de la P or
tiuncule , pour profiter d’une Itidulgence si am
ple , si autorisee , et d une si sainte origine. II. 
n ’y  a rien que Fon n’ait fait en Flandre et en 
Holiande pour arracher cette devotion du coeur 
des Catholiques , niais il n ’a pas ete posssible d ’y 
reussir.

Saint Augustin , soutenant contrę Julien la 
foi Catliolique , etablie dans la Constitution du 
pape Zozime (2), qui avait condamne Ferreur de 
Pelage, faisait voir que cette meme foi se trou- 
Vait dans le coeur du plus petit peuple de 1’un 
et de Fautre sexe , qui detestait les erreurs

( i i  H cbr. i 3 . 9.
 ̂ (2) August, oper• im p c r f. contra Ju lia n .  iiJ. i .  n « 

ci 41 edit. Bencdm
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contraires; et comme Julien se moquait tle ce 
genre de p reuve, le saint Docteur lui repondait: 
«Vous outragezce qui est faible selon le monde, 
et que Dieu a choisi pour confondre ce qu’il y 
a de plus fort. » ( i)  On peut de meme appor- 
ter en preuye contrę les Critiques, la ferveur 
du peuple qui s’attache a un objet de piete 
que 1’Eglise lui propose ; car c’est dans ces 
circonstances , et ce n’est que dans celles-ci, 
qu’il est permis de dire sur des matieres de Reli- 
gion : La voix du peuple est la yoix de Dieu. 
A in s i, pour prouver que 1’Indulgence de la 
Portiuncule est une fa v e u r  a cco rd e e  par Je s u s- 
G h r i s t  a saint Franęois , on a raison de join- 
dre a la force des temoiguages , a 1’autorite de 
la tradition , et a 1’approbation de 1’Eglise , la 
persuasion des differens peuples du monde chre- 
tien , qui s’empressenta gagner cette Indulgence 
comme une insigne fayeur du Ciel.

O r, yoila le  desespoir de ceux qui voudraient 
la de'truire. Ils yoient que, malgre tout ce qu ’on 
aecrit de plus yiolent, elle subsiste toujours avee 
eclat. Semblables en quelque sorte aux Phari- 
siens qui se disaient les uns aux autres , sur la 
grandę reputation de Jesu s- C h r ist  qu’ils en- 
yiaient et qu’ils tachaient de ruiner : N e -voyez- 
vous pas que ce que nous faisons ne nous sert de 
Hen ? Voila que tout le monde court apres lui. ( i)  
C eux-ci peuyent dire de meme : La critique est 
inutile, tout le monde court a cette Indulgence, 
elle ne cesse point d ’etre pu bliee, honoree , 
frequentee. Ils deyraient reconnaitre par la 
que cest l ’ceuvre de D ie u , et que Dieu lui- 
meme la m anifeste, comme saint Francois l ’a



p red it, puisque les souverains Pontifes approu- 
vent qU:on preche hautement que J e s u s - C h r i s t  

l ’a accordee, et que son Yicaire l ’a confirmee. 
Surtout qu’ils n’iinitent pas ces Pharisiens, qui 
ne pouvant empecher que J e s u s - C h r i s t  ne fut 
recu en triomphe a Jerusalem , etaient indignes 
de voir le peuple et les enfans crier tout haui 
dans les places et dans le Tempie : Hosanna 
filio David , Salut et gloire au fils de David. ( i j  
Q u’ils ne concoiyent point d ’indignation con
trę les Fideles qui viennent glorifier Dieu des 
richesses de sa misericorde : qu’au contraire ils 
se joignent au simple peuple, qu’ils prennent 
des sentimens de religion , et que , par une 
sincere penitence , ils se mettent en etat de 
participer a une Indulgence aussi assuree et 
aussi precieuse que celle de la Portiuncule.

A R T I C L E  S I X I E M E .

Les sentimens de penitence et de piete que l ’In-  
dulgence de la Portiuncule inspire aux Fide
les , pour la gagner et pour en conseruer le 
jru it.

Les deux Auteurs anonymes (2) avancent 
Lardiment que lTndulgence de la Portiuncule 
est contraire a la pratique de la penitence, et 
voici lesraisons qu’ils en apportent. « L ’Eglise, 
dans le treizieme siecle, iTaccordait que tres- 
rarenient des Indulgences plenieres. Î e qua- 
trieme Concile de Latran , tenu en 1 2 15 , avait 
ordonne que les Eveques n’en pourraient accor-

(1) TSlatllu 2 1 . 9  ct i 5.

(2) A non. łracł. pag, —  A  non. dissert. p a g . 66.
3. 17
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der que d ’un a n , a la dedicace des Eglises : ju - 
geant que la multiplication des grandes Indul
gences e ta it , a 1’egard des ames , plus nuisible 
qu’utile , qu’elle enervait la penitence et intro- 
duisail la corruption des mceurs, De p lu s, daus 
les autres Indulgences plenieres on prescrivait 
des ceuyres penibles proportionnees a 1’eten- 
due de la rem ission, et pour gagner celle de la 
Portiuncule , pour etre delivre de toute peine, 
il ne fałlait que visiter 1’Eglise etant co n tr it, 
confesse et a b so u s  , sans obligation de jeuner 
ni de faire des aumónes. » La consequence 
qu’ils tirent de la., c ’est que cette Indulgence 
n ’a pu etre nidem andee par saint Franęois , ni 
accordee par J e s u s - C h r i s t  , ni confirmee par 
le pape Honorius III. Le R. P. Grouwels a 
refute amplement leurs raisons , et en a fait 
voir la faussete avec une precision qui ne souf- 
fre point de replique. ( i)  II faut encore les de- 
truire i c i , avant que de marquer les sentimens 
de penitence et de piete que lTndulgence de 
la Portiuncule inspire aux Fideles.

Prem ierem ent, on ne saurait dire que les In
dulgences plenieres soient d ’elles-memes con- 
traires a la pratique de la penitence, puisque , 
de l ’aveu d es  C rit iq u e s  , 1’E g lise  en  accordait 
quelques-unes dans le treizieme siecle , et que 
celles-la , comme toutes les autres, ne sont que 
pour les ames vraiment penitentes. Sur ce prin- 
cipe il est certain que lTndulgence pleniere de 
la Portiuncule a pu etre demandee par saint 
Francois, accordee par J e s u s - C h r i s t .  , et confir- 
mee par le pape Honorius III.

Secondem ent,les Peres du quatrienie Concile



de Latran (1) n’ont jamais porte sur la multipli- 
cation des grandes Indulgences le jugement que 
les Anonymes leur attribuent: ils limiterem seu- 
leinentle pouvoir des Eveques, parce que quel- 
ques-uns en accordaient cTindiscretes et de su- 
peiflues, ce qui faisait m epriserles Clefs de l ’E- 
glise , et eneryait la satisfacdon de la penitence; 
inais eu meme temps ces Peres reconnurentune 
plenitude de puissance dans le Pontife Romain ; 
e’est-a-dire , qu’il pouyait donner des Indul
gences tres-amples et plenieres , quand il le ju- 
gerait a propos pour de justes causes. Ainsi Ho
norius I I I , accordant celle de la Portiuncule , 
usait de son d ro it , et la cause lui paraissait 
d’autant plus juste , qu’il etait persuade que 
cette fayeur yenait de J esus-C h r ist  dont ies 
mains ne sont pas liees par les lois de la disci- 
pline ; qui ouyre quand il lui p la it, et par tels 
inoyens qu’il lui p la it , les tresors de sa miseri- 
corde , independamment des usages ordinaires. 
Sur quoi il est bon de remarquer une circon- 
stance qui prouve la yerite de 1’apparition o u 
Flndulgence futaccordee a saint Francois; c ’est 
que Notre-Seigneur lui ordonna d ’aller de sa 
part demander la meme grace a son Vicaire. 11 
veut que ce qu’il dit miraculeusement a ses ser- 
yiteurs soit examine et approuve par les Pas- 
teurs de son E glise, au lieu que 1’esprit de raen- 
songe pretend qu’on ajoute foi a ses paroles, 
sans lessoumettre a l ’autorite legitime : voila par 
ou les yraies yisions se distinguent des fausses.

Troisiem em ent, depuis le treizieme siecle, 
1’Eglise a multiplie les Indulgences plenieres; 
elle a change sa diseipline sur ce point. Dira-
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t-on que ce qu’elle fait pour le bien des ames, 
leur est plus nuisible qu utile , et eneręe la pra- 
tique de la penitence P aucun Catholique ne le 
pensera jam ais, cela suit neanmoins deFobjec- 
tion des C ritiques.(i) L ’un d ’e u x , pour nesepas 
charger de cette odieuse consequence, dit que 
1’Eglise n’a point change sa discipline; il pre- 
tend que « J e s u s - C h r i s t , qui a  dirige 1’ancienne 
Eglise dans Fusage qu’elle a fait des Indulgen- 
c e s , a youlu que cet usage subsistat, et fut 
perpetuełlement su iy i; de sorte qu’en e ffe t, ił 
a toujours ete le meme depuis les Apótres jus- 
qu’a present; que tout ce qui se pratique de 
contraire , FEglise le de'sapprouye , et le t ie n t, 
non pour un usage , mais pour un abus. » Ce 
n ’est la qu’un detour artificieux pour blamer 
1’Eglise Catholique , en feignant de la justifier. 
L ’E g lise , dont 1’Anonyme parle , n ’est pas la 
Catholique ; car il est certain que celle-ci a 
change sa discipline sur les Indulgences plenie- 
res ; elles etaient rares autrefois , et depuis 
cinq sieeles les Papes ont augmente le nombre 
de ces graces qui ont ete recues et publiees par 
les Eveques. J e s u s - C i i r i s t  n’a donc pas youlu 
que 1’ancien usage d ’en accorder rarem ent, fut 
perpetuełlement suivi,puisqu’il conduit toujours 
son Eglise , et qu’il ne saurait etre contraire a 
lui-meme. Quelle est donc 1’Eglise dont le Cri- 
tique dit qu’elle tient pour un abus la multipli- 
cation des Indulgences plenieres P Ou est-elle ? 
De quoi est-elle composee ? On yoit bien que 
c ’est une Eglise im aginaire, ou une Synagogue 
de Satan (2 ), a laquelle il attribue d’avoir

(1) A non. cliss. p a g . et 58. 

(a) Apoc. a. 9 ; et 3. 9 .



conserye le legitime usage des Indulgences, tan» 
dis qu’il impute a 1’Eglise Catholique d’en ayoir 
abuse. Un autre a dit sur le meme principe, que 
1’E glisene tient point pour un usage, mais pour 
un abus, la coutume moderne en ce qui re- 
garde 1’administration du Sacrement de Peni- 
tence. C ’est la i8 e de 3 i Proposidons condam- 
nees par le pape Alexandre V III, en 1690.

Pour connaitre le fond de cette pernicieuse 
d octrine, il faut savoir que depuis quatre-vingts 
ans les Noyateurs distinguent fort 1’Eglise ou 
se trouvent le Pape et les Eveques , d ’une au
tre Eglise inyisible qui n’est composee que des 
E lu s, c ’est-a-dire , des gens de leur secte. Ils 
pretendent que celle-ci ne se trompe p o in t, et 
que celle-la est tombee dans 1’erreur. Le fa- 
ineux Abbe de Saint-Cyran , confident de Jan- 
senius , dit un jour a M. Vincent de Paul ce 
qu’un homme si catholique et si saint ne put 
entendre qu’avec horreur : « Dieu ( i)  m’a fait 
connaitre qu’il y  a plus de cinq ou six cents ans 
qu’il n’y a plus d’Eglise. Avant cela 1’Eglise 
etait comme un grand fleuye qui ayait ses eaux 
claires ; mais maintenant ce qui nous semble 
1’Eglise n ’est plus que de la bourbe : le lit de 
cette belle riyiere est encore le m em e, mais 
ce ne sont plus les memes eaux. » Sur quoi 
M. Vincent lui ayant repandu avec beaucoup 
d’emotion : «Notre-Seigneur Je s u s- C h r ist  a dit 
qu’il edifierait son Eglise sur la pierre , et

( i)  D ans la  Y ie  du v e n e ra b le  s c r v ite u r  d e  D ie u  ,  V in c e n *  
de P a u l , In stitu te u r  de la  C o n g re g a tio n  de la  M ission  , p a t 
M . A b e lly  , e v 6q u e d e  R h o d es , Iiv . 2. c b a p . 12 , p a g . 4 * 2 .  
e d ilio n  d e  1664 , i  P a ris  ,  c h e z  F lo re n tin  L a m b e r t , ru e  
S a in t-J a c q u e s , d e v a n t S a in t-Y v e s , A 1’im a g c  d c S a in t- P a u l;
* v c c  a p p rob ation  e t p riv ile g e .
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que les portes cle Fenfer ne prevaudraient point 
contrę elle. L E glise  est son Epouse , il ne Fa- 
bandonnera jamais , et le Saint-Esprit Fassiste 
toujours. 11 L ’Abbe reprit aussitót; «II est yrai 
que J esus a edifie son Eglise sur la pierre , 
mais il y a temps d ’edifier, et temps de detruire ; 
elle etait son Epouse , mais c ’est maintenant 
une adultere et une prostituee ; c ’est pourquoi 
il Fa repudiee , et il veut qu’on lui en substitue 
une autre qui lui sera fidele. »

Ces blasphemes que les Novateurs ont appris 
des Heresiarques du seizieme siecle , dont ils 
descendent, montrent bien que , selon FAno- 
nyme , c ’est la nouyelle Eglise qui tient la mul- 
tiplication des Indulgences plenieres pour un 
abus contraire a la pratique de la penitence, 
et que ce qu’il appelle un ab u s, il le fait re- 
tom ber sur FEglise de J esus-C h r ist . On se 
sert aujourd’hui de la meme distinction , pour 
dire qu’on demeure attache a FEglise, lorsqu’on 
s’en separe par le schisme et par 1’heresie , en 
se reyoltant contrę un jugement dogmatique du 
Pape et des Eveques.

LesCalholiquessavent que Je s u s - C h r is t  c o n -  
duit son Eglise en tout temps et en toutes cho- 
ses, ce q u i r e n t l , dan s les d e rn ie rs  siecles comme 
dans les premiers , sa doctrine toujours infailli- 
ble , sa morale toujours sainte, et sa discipline 
toujours sage. « Nous croyo n s, dit Hugues cle 
Saint-Victor (1) , que tout ce qu’elle a institue 
est salutaire. Si elle a pratique et prescrit dif- 
ferentes choses en divers ternps , nous deyons 
penser que ce qu’elle faisait autrefois, etait utile



au salut des ames , et que ce qu’elle fait main- 
tenant n’y  est pas moins utile : les temps chan- 
g e n t; ce qui convenait ne coim ent plus, mais 
elle fait toujours ce qui est neeessaire ou eon- 
venable. » Sur ce principe orlhodoxe , le Pere 
Morin de 1’Oratoire observe ( i)  que 1’Eglise est 
non-seulement la regle de notre foi par sa f o i ; 
mais encore la regle de nos acdons par ses ac- 
tions, et de nos coutumes par sescoulum es; 
et il le confirme par ces trois passages de saint 
Augustin : «(2) Dans les choses sur quoi 1’Ecri- 
ture ne determine rien de certain, les coutu
mes recues parmi les Chretiens , ou etablies
par nos Peres , doivent tenir łieu de loi......
Nous soutenons avec assurance ce qui est ap- 
puye du consentement de l ’Eglise universelle... 
S i une pratique se trouve en usage dans tou
tes les Eglises du m onde, il y  aurait une ex- 
treme folie a mettre en question s’il la faut 
suiyre. »

Le sayant Auteur que l’on vient de c iter(3)-ł 
applique ces maximes a la discipline presente de 
1 E glise, dans 1 administration du Sacrement de 
penitence, et soutient que celui qui la condam- 
nerait, par rapport a raneienne , serait insense. 
De menie 1’Eglise ayant multiplie depuis plu
sieurs siecles les Indulgences plenieres , il faut 
avoir perdu l ’esprit pour oser dire qu’en cela 
elle commet un abus qui enerve la pratique de 
la penitence.

Les Fideles sont persuades qu’elle a toujours

(2) Mori) 1. de Pa-nit. prcrf- post med.

( 2J S . A u g . epist. ad Casul. 3 6 . alias 8 6 . n. 2 . —  De Rap- 
tism. contr. Donatistas. i.b. 7. cap. 53 . — Epist. ad Januar. 
54. atuis u 8 .  cap. 5.

(3 ) Morin. sup.
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ete conduite par le Sainl-Esprit, soit qu’elle ais 
rendu ses faveurs spirituelles plus rares , ou 
qu’elle ies ait accordees plus frequemment. Si 
quelques-uns en ont abuse pour s ’exempter de 
faire des oeuvres de pen iten ce, il ne faut pas 
lui imputer cet abus. Parce qu’elle exhorte ses 
enfans a la frequente Com m union, il serait ri- 
dicule de youloir larendreresponsable des mau* 
yaises Communions que pourraient faire les 
personnes qui communient sou ven t; car elie 
veut que l’on communie toujours dignement. 
Est-il moins r id ic u le  d e  lu i a t t r ib u e r  l ’illu s io n  
et la lachete de ceux qui negligent la pratique 
de la penitence , sous le pretexte de gagner une 
Indulgence pleniere ? Elie declare toujours que 
cette faveur n’est que pour les vrais penitens ; et 
ils ne sauraient etre tels , s’ils refusent de faire 
des ceuyres de penitence.

Quand elie a cru que les pecheurs pouyaient 
abuser des grandes Indulgences qu’elle avait 
accordees pour de justes causes, elie les a 
revoquees. On sait la reforme qui en fut faite 
par les papes Sixte I V , Clement V I I I , Clement 
IX  et Innocent X I , aussi bien que de celles qui 
etaient fausses, ou deja re'voquees , ou de nulle 
valeur. Le Concile de Trente (1) qui prononce 
« qu’on doit g a rd e r  e t  r e te n ir  1 usage des Indul
gences , comme tres-salutaire au peuple chre- 
tien, et approuyeparl’autorite des saints Conci- 
les.... desire neanmoins que , suiyant la coutume 
ancienne et approuvee dans l ’Eglise , on les 
accorde avec reserve et m oderation, de peur 
que par trop de facilite la discipline Ecclesias-



ticjue ne vint a s’affaiblir. (1) II veut que , selon 
la qualite des crimes , et 1’etat des penitens, 
les pretres enjoignent des satisfactions salulaires 
et conyenables , qui puissent non-seulement 
servir de remede a leur infirmite , et de preser* 
vatif pour couserver leur nouvelle vie , mais 
encore tenir lieu de punition et de chatiment 
pour les peclies passes ; et il ajoute que , selon 
les saints Peres, toute la \ie chretienne doit 
etre une conlinuelle penitence. » En un m o t, 
l ’intention de l ’Eglise, dans les Indulgences ple- 
nieres qu’elle a cco rd e , n ’est pas qu’en vue de 
les gagner on se croie totalement dispense de 
faire penitence : et cela est si vrai, que les Bulles 
dTndulgences des souverains Pontifes portent 
entre autres conditions, non-seulement que ceux 
qui youdront les gagner seront ■yraiment peni- 
tens, mais encore, que les Confesseurs leur im- 
poseront une penitence salutaire. C ’est ce qu’il 
faut entendre et appliquer generalement sans 
exception.

Tout ce que l ’on vient de dire fait voir que 
les Critiques anonymes ont calomnie 1’Eglise 
catholique, et qu’ils ont avance tres-faussement 
que lTndulgence de la Portiuncule est contraire 
a la pratique de la penitence. « II n’y  a nulle 
proportion , disent-ils , entre la grandę remis- 
sion qu’elie accorde, et les csuvres qu’elle pres- 
c r it ; elle n ’oblige ni a des jeunes , ni a des 
aumónes , mais seulement a y is ite r  1’Eglise de 
la Portiuncule : c’est ce qui enerve la penitence, 
et ce qui prouye que cette Indulgence n’a point 
de juste cause , par consequent qu’elle n ’a pu 
etre ni demandee , ni obtenue , ni confirmee. »
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Voila leur derniere ch icane, qui est aussi mai 
fondee que les autres.

Saint Fran cois, demandant a Je s u s - C h r ist  
une Indulgence pleniere pour les pecheurs vrai- 
ment contrits et absous , qui visiteraient l ’e- 
glise de Sainte-M arie-des-Anges, ou de la P o r
tiuncule , ne parła point de jeunes , parce qu’il 
etait austere pour lui-meme , et doux pour les 
autres : caraetere des Saints , oppose a celui des 
Pharisiens et de leurs semblables. Quoique les 
pauvres lui fussent tres-chers , comme on l a vu 
dans sa V ie , il soubaitait que flndulgence fut 
librę , c ’est-a-dire , sans obligation de faire des 
offrandes. Son parfait detachement et la purete 
de son zele ne lui permetlaient pas de marquer 
cette condition pour une faveur attacbee a une 
eglise de son Ordre. II ne prevoyait point que 
quatre ou cinq siecles ap res, de mauvais Cri- 
tiques refuseraient de la croire veritable, parce 
qu’elle ne prescrit point d ’aumónes ; lesquels 
peut-etre ne la croiraient pas davantage , et la 
qualifieraient d ’inte'ressee, si elle en prescrivait. 
Mais le saint liomme etait persuade que les vrais 
penitens,qui seuls peuvent gagner fln d u lg en ce , 
se porteraient d ’eux-memes a mortifier leur 
corps et a secourir les pauvres, outre la peni
tence salutaire qui leur aurait ete imposee par 
le C onfesseur.il put bien penser aussi, que des 
sendmens de piete et une fervente priere , suf- 
firaient pour obtenir une entiere remission des 
peincs temporelles dues aux pecbes , en visitant 
un saint Lieu que la sainte Vierge protegeait 
singulierement , ou il avait deja reeu tant de 
faveurs celestes, ou N otre-Seigneur accoinpa- 
gne desa sainte Mere et d ’une multitude d ’An- 
ges, lui apparaissait, et l ’invitait a demander 
quelque grace pour le bien des ames.



Saint Thomas (1) dit que D ieu, a cause de son 
souyerain pouvoir , n’aurait rien fait contrę la 
justice, s’il avait voulu deliyrer 1’homme de ses 
peches , sans exiger aucune satisfaction. Peut- 
on dire qu’il soit contrę la justice , que J e s u s -  

C h r i s t  accorde a des pecheurs bien con trits, 
confesses et ab sou s, une Indulgence pleniere, 
a l ’unique condition de yisiter deyotement une 
eglise ? La seule contrition interieure que la 
charite rend parfaite, reconcilie ITiomme ayec 
D ieu , avant qu’il ait recu le Sacrement de Peni- 
tence ; c ’est la doctrine du Concile deTrente(a): 
et saint Thomas ayec les autres Theologiens en- 
seigne que cette contrition peut avoir tant de 
force , qu’elle merite la remission de toute la 
peine due au peche , et qu’elle óte meme de 
I’ame , coinme dans M arie-M agdelene , les 
restes du peche , c ’est-a-dire , les dispositions 
que les actes du peche y  ont produites. Quel 
inconyenient y  aurait-il q u e , pour une seule 
action de piete , J e s u s - C h r i s t  remit a  des F i
deles , qui ont son amour dans le cceur, toute 
la pełne tem porelle qui reste due a leurs peches, 
afin d’augmenter en eux ce diyin amour par la 
reconnaissance d ’un si grand bienfait ? Dieu 
pardonnait aux Israelites a cause de Moise ; il 
aurait pardonne a Sodom ę, s’il s’y  etait trouye 
dix justes. (3) Saint P a u l , par 1’autorite de 
J e s u s - C h r i s t , en consideration des Fideles de

(4) P a rt. </uai5t. i n . art. 2. ad secundttm . ct  2&. 211', 
\juccst. 6 7 . art. 4* a d  secundum .

(2) Conc. T r id . sess. 14 . cap. 4- p a r t. qua:st. 8 6. art. 5* 
ad p rim u m . e t S u p p t. qucest. 5. a rt. 2. in  corp. — S u arez de 
gra t. p a r t.  3. tib. 8. cap. 10.

(3) Eocod. 33 e t 34. — G en. 18. 3s .  —  2. Cor. 2. 10. — S .  
C ypr. cp ist. ad  C l. dc laps.
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C orin th e, relaeha quelque chose des peines ca- 
noniques que l ’incestueux avait meritees pour 
son crime. L ’E glise, dans les premiers siecles , 
se rendait indulgente pour les penitens , a la 
seule recommandation des Confesseurs de la 
f o i , qui souffraient dans les prisons: est-il donc 
incroyable que Notre-Seigneur ait aceorde une 
Indulgence pleniere a une condition aisee , par 
1’entremise de sa sainte M ere, en yue des meri- 
tes de son serviteur Franęois qu’il a aime jus- 
qu’a lui imprimer ses propres plaies; peut-etre 
encore a cause du zele des Freres M ineurs, qui 
s’appliquaient, comme leur Pere , a procurer 
la gloire de Dieu et le salut des am es, avec l ’e- 
dification de toute 1’Eglise ?

Les Theologiens conyiennent unanimement, 
qu’une Indulgence, pour etre valable, doit avoir 
une cause juste ( i ) , e t  que, pour lajustice de la 
cause , il n’est pas necessaire que les ceuvres 
enjointes soient equivalentes a la peine tem po- 
relle que 1’Indulgence rem et, parce qu’alors ce 
ne serait plus une remission. Ils ne se partagent 
que sur la proportion qui doit on ne doit pas 
se trouyer entre les oeuvres et la peine. Saint 
Thomas , suivi de saint A n to n in , et de quel- 
ques autres, dit que les Indulgences accordees,

!)Our quelque ceuvre que ce soit , qui tende a 
a gloire de Dieu , et au bien de 1’Eglise , sont 

yalables, et que la cause en est juste. II se foude 
sur ce que , dans PIndulgence , la cause effec- 
tive de la remission , c ’est 1’application du tre- 
sor de 1’Eglise , compose des merites de J e s u s -

( i)  BeUarm . de Indulg . lib . i .  cap. 12, et a lii. — M . Tour•* 
ncly prcelcc. ihcot. de Pcenit. qucest. u lt. de In dul. art. 8* 
—  S .  7 'hom. in  4* dist. 20. q u. 1 . a r t .  3. qu. 2 . e t Suppl. quA 
a5. art. 2.



C hrist ( i ) , qui, etant infinis, peuvent toujours 
etre appliques pour remettre toute peine. Sui- 
vant cette opinion , qu’il n’est pas tlefendu de 
lenir, les Critiques n’auraient rien a dire con
trę lTndulgence de la Portiuncule, quand meme 
elie ne serait accordee que par le Pape.

Saint Bonaventure (2) soutient que, pour ren- 
dre juste la cause des Indulgences , il faut que 
les reuyres soient proportionnees a l ’etendue de 
la remission , parce que le tresor de 1’Eglise doit 
etre dispense avec prudence. Le Cardinal Bel- 
larm in , qui reconnait que ce sentiment est le

(1) U  est de foi quo 1’Eglise possede un tresor spirituel 
dont la dispensation lui est confiee , qui consiste dans les 
m erites infinis et surabondans de .Jksus-Chiust. C lem ent 
V I. E xtrav . Unigenitus. Conc. Trid. sess. 21. de Reform, 
cap. 9. Les m ćrites de la sainte V ierge e t de tous les Saints 
entrent aussi dans le tresor de 1’ Egiise ; non qu’ils ajoutent 
aucune vertu a ceux de Jksus-Ciihist , puisqu’au contraire 
ils en rcęoivent toute celle  qu’ils o n t , m ais parce qu’ćtant 
unis aux m ćrites du C h e f in yisib lc de PEglise , ils sont un 
bien com m un a tout le C o rp sm y stiq u e , dont ehaque m em - 
bre peut proliter : ce qui est fonde sur la Communion des 
Saints , m arquee dans le Sym bole. C e  tresor de m erites est 
appliquć par les Indulgences aux Fid eles qui apportent les 
dispositions req u ises, et les acquitte , tant au jugem ent de 
FE glise que devant Dieu , des peines tem porelles qui res- 
tent dues 4 leurs peches pardonues , et qu’ ils devraient ex- 
picr en ce m onde ou cn l ’autre. L e  pape S ixte IV  con- 
dam na par sa Bulle , Licet ea , cette  proposition de Pierre 
d’Osma : Romanus Pontifeac Purgatorii pccnam remiilcro non 
potest 1 et Leon X  , en i 5ao , le i 5 juin , ce i 4e. article de 
Luther : Indulgenlice his , qui veraciler eas conserjuunlur , 
non patent ad remissionem poence pro pcccatis actualibns debilce 
tpud dioinam justitiam. Saint Pie V condam na aussi la 6o'- 
proposition de Baius , ou il disait que l’on ne recoit point 
proprem ent de remission p arles soulTrances des Sainls to m * 
niuinquees dans les Indulgences.
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plus commun parmi les Theologiens, et le plus 
conforme a la verite , y  fait quelques observa- 
tions. ( i)  I. La justice de la cause se tire de la fin 
pour laquelle on donnę lTndulgence , qui doit 
etre plus agreable a Dieu que la satisfaction qui 
est remise par lTndulgence m em e, et aussi des 
oeuvres prescrites qui doivent etre propres a 
procurer la fin. II. II ne faut pas tant regarder 
dans les ceuvres ce qu’elles ont de p en ib le , 
quoiqu’on doive y  faire attention , que la pro- 
portion qu elles peuvent avoir avec la fin que 
l ’on se propose : d ’od il arriye que pour une ac- 
tion aisee, on peut quelquefois gagnerune grandę 
Indulgence; comme celle qui est accordee a 
Rom e devant la Basilique de Saint-Pierre , lors- 
que le Pape y  donnę solennellement la bene- 
diction , parce qu’alors 1’assistance des Fideles 
est une protestation de leur foi sur sa qualite 
de C h ef de LEglise, et que c ’est la fin de cette 
Indulgence. (2) II y en a de semblables accordees 
a ceux qui yisitent seulement une Eglise dans un 
esprit de religion : la fin est de glorifier D ie u , 
d ’honorer ses Saints , d ’augmenter la piete. 
III. On doit juger differemment d’une Indul- 
gence donnee a un particulier, et de celle qui 
est pour tout le monde : dans la premiere, il faut 
que les ceuvres enjointes soient proporlionnees 
a la fin par un seul; dans la secon de, il suffit que 
cette proportion se trouve dans les ceuvres fai
tes par la multitude. Ainsi une tres-grande In
dulgence peut etre tres-juste , bien que ce qui 
se fait par chaque particulier soit peu consi- 
de'rable.

Dans ce sentim ent, qui est le plus e x a ct, les

(1) l>dian u , supra. [a] S .  Bonav. supra. q u a s t .  4-
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Anonymes peuvent-ils dire que lTndulgence de 
la Portiuncule n’ait pas uue cause juste ? On y 
yoit que J e s u s - C h r i s t  a voulu exciter les pe- 
cheurs a la penitence , en manifestant sa bonte. 
Les oeuvres bien proportionnees a cette fin , 
c ’est d ’etre yeritablement co n tr it, de se confes- 
ser, et de recevoir l ’absolution qui ne se donnę 
qu’apres 1’imposition d’une penitence salutaire. 
II a voulu faire connaitre les richesses de sa 
misericorde , la puissante protection de sa tres- 
sainte M ere, 1’effieace des prieres de ses Seryi- 
teu rs, autoriser les dogmes de la Confession , 
des Indulgences , et du pouvoir de sou Vicaire 
le souverain Pondfe , a qui il renyoie Franęois 
pour demander la faveur meme qu’illu i accorde. 
O r , yisiter deyotement 1’eglise de la P or
tiuncule pour gagner lTndulgence , c ’est pro- 
tester hautement que l ’on croit toutes ces yeri- 
tes; et yoila ce que font tous les an s, depuis 
plusieurs siecles, des milliers de personnes. L ’oeu- 
vre est donc encore ici bien proportionnee a 
la fin , donc la eause de 1’Indulgenee est juste , 
donc J e s u s - C h r i s t  a pu 1’accord er, donc le 
pape Honorius III a pu la confirm er, et ses 
successeurs o n tp u l’etendre aux eglises de 1’ Or
dre de Saint-Francois. (i)

(i)  Les Papes Pont etcndue pour une cause encore tres- 
juste , qui est de faire prier pour 1’ union des Princes Ghre- 
tiens , pour Pextirpation des berćsies , et pour l*exaltation 
de notre Mere la sainte Eglise. A insi on ne peut gagner Pin - 
dulgence de la Portiuncule dans les Eglises de PO rdre de 
Saint-Franęois o iie lle  est com m un iquee, quła c es  cinqfcon- 
ditions : i .  D*6tre vćritab lem ent p en iten t. 2. De se confes- 
ser et d ’avoir Pabsolution. 3. De com m unier. 4» R e visiler 
Peglise devotem ent. 5. D ’y  prier avec le rv e u r, selon les in* 
tentions du Pape qui a ćtendu 1*Indulgence.
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Gerson et les autres Theologiens ( i)  disent 
que ce n’est pas aux particuliers a examiner cu> 
rieusement si la cause des Indulgences est juste, 
qu’ils doiyent le cro ire , et se mettre en etat de 
les gagner. A  plus forte raison il n ’appartenait 
pas aux Anonymes (2) de discuter ce point avec 
tant de critique dans lTndulgence de la Portiun
cule : car si J e s u s - C h r i s t  l ’a accord ee, ils ne 
sauraient nier que la cause ne soit juste infail- 
liblement (3), et elle se prouve effectivement juste 
par toutes les fortes preuves qui en etablissent 
la concession, et qu’ils ne sauraient detruire. 
On pouvait s’en tenir la , et ne point repondre 
a leurs inauyaises chicanes , c ’est menie ce que 
l ’on s’etait propose d ’abord 5 mais il a paru ne- 
cessaire de leur enlever ce raisonnement : La 
cause n’est pas juste , donc J e s u s - C h r i s t  11’a pu 
accorder lTndulgence. Ils ne peuyent plus s’en 
seryir, puisque la justice de la cause est demon- 
tree yisiblement par les principes les plus commu- 
nement recus des Theologiens. Si lTndulgence 
de la Portiuncule a une cause juste, une lin tres- 
agreable a D ie u , et des ceuvres bien propor- 
tionnees a la fin ; comment ont-ils pu dire 
qu’elle enerve la penitence, et qu’a l’egard des 
ames elle est plus nuisible q u ’ utile ? Pensent-ils 
la menie cliose des autres Indulgences sembla- 
bles P Diraient-ils , comme Luther et Chemni- 
tius, qu’elles sont toutes inutiles et pernicieusesP 
Plaise a Dieu que ce ne soit pas la le fond de 
leur doctrine !

II faut m ontrer m aintenant, que lTudtdgence

(1) G crs. dc In d u lg cn t. considcr. 9 et 12.
2) B c lla rm . suprd .

(3) Ysam b. dc In d u lg . dis p u l . 3, art. o. —  M. Tourneiy  9 
§u p rd 9 pag. 507.



de la Portiuncule, bien loin d’e'nerver la peni
tence , en inspire au contraire les sentimens et 
la pratique par les principales circonstances qui, 
s’y trouyent.

Prem ierem ent, saint Francois ( i)  obtint cette 
faveur, Iorsqu’il etait en oraison, et que, touche 
cle l ’aveuglement des pecheurs , il demandait a 
Dieu leur conyersion avec de grandes instances. 
Saint Bonayenture (2) dit qu’il avait une extreme 
douleur de voir la souillure du peche dans les 
ames que J e s u s - C h r i s t  a rachetees de son pre- 
cieux sang; qu’en deplorant leur etat, ille se n - 
fantait comme une mere pour les rendre au 
Sau yeur, et que c ’etait l ’objet de ses prieres, 
de ses predications, de ses prodigieuses austeri
tes. Quel sujet de reflexion pour faire rentrer un 
pecheur en lui-m em e, et le porter a la peni
tence P Ce saint homme connaissait yotre mi- 
sere , et il en gem issait; pensez-y donc pour la 
connaitre et pour en gemir. Representez-yous 
l ’etat ou le peche vous a reduit, et ditesce que 
Dieu reprochait a son peuple de ne pas dire , 
Q uidfeci ? Q u’ai-je fait P Par le peche vous avez 
perdu la grace sanctifiante , 1’amitie de Dieu , 
le droit a 1’heritage eeleste. (3) Quelques avanta- 
ges que yous possediez naturellem ent, ou selon 
le m onde, vous etes miserable, vous faitespitie, 
■nous etes p a uęre , aoeugle et tout nu (4) J celui 
qui est la verite meme le declare. Quoique yous 
ayez la foi et 1’esperance , aucune de vos ac- 
tion ne peut meriter le Ciel , parce que yous 
n’avez pas la charite. Yous meritez 1’en fer, et

(1) F ading, a d  ann. 1221. n. 22.
(2) S. Bonav. leg. eap. 8 et 9. 
13) Jerem . 8. G. (4) Apoc. 3 . l y .
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vous y tom beriezinfailliblem ent, si la m ort vous 
surprenait comme tan t d ’autres. Sachez et com- 
pr enez quelmal c ’est pour vous que d’avoir peche, 
d'avoir abandonne le Seigneur notre Dieu. ( i)  
(Test un m a i , un grand m a i, le plus grand de 
tous les m aux , ou p lu tó t, comme le dit saint 
Augustin , le seul qui soit proprem ent un mai; 
ayez donc p ilie  de notre ame , sortez de ce mal- 
heureux e ta t , souhaitez au moins d ’en sortir , 
dem andez-en la grace a Dieu ; ne vous con- 
tentez pas que ses Serviteurs p rien t pour vous , 
priez vous-m em e ; car le Seigneur est miseri- 
cordieux , il ne rejette  po in t la priere d ’un  pe- 
cbeur qui dem ande sa cotwersion. Dites avec le 
Publicain , baissant les yeux , et frappant votre 
p o itrin e : Mon D ieu, soyez moipropice a moi qui 
suispecheur. (2) Si vous etes dispose comme lu i , 
vous serez exauce de meme. Voila les prem iers 
sentimens de penitence qu’inspire lTndulgence 
de la Portiuncule.

Secondem ent , J e s u s - C h r i s t  apparait a  saint 
Franęois (3 ), et lui perm et de dem ander quel- 
que chose pour le salut des ames. Cette c irron- 
stance m ontre la bonte de Dieu , qui inspire a 
ses amis , comme autrefois a Moise et aux P ro - 
phetes, de prier pour les pecheurs, et q u i , par 
consequent, e s t  d i s p o s e  a  leur faire misericorde. 
Elle rem et devant les yeux ces endroits de l’E- 
criture si touchans et si consolans : Je jure par 
moi-meme, dit le Seigneur, queje ne veuxpoint 
la mort de 1'impie , mais que je  veux que 1'impie 
se conuertisse , qu’i l  quitte sa mauuaise n o ie, el

(1) Jerem. 2. 19. — S. Aug. contra Fortun. Mcinich. disput. 
im n . i 5. — E c c li . 3o. 24.

(2) L uc. 18. i 3. (3j F a d in g , ad ann. 1221. n. aa.



au’il mve. ( i)  Convertissez-vous , conuertissez- 
ęous , quittez vos voies toutes carrompues. Pour- 
quoi mourriez-vous, maison d'Israel? Vous avez
commis toutes sortes de crimes cependant re~
uenez a m o i, et je  vous receorai. (a) Ce sont les  
pecheurs que je  suis nenu appeler a la peni-  
tence. (3) Penez tous a m o i, vous qui avez de 
la peine , et qui etes charges, et j e  vous soula- 
gerai. (4) Une si grandę bonte de la part de 
Dieu , pour des creatures crim inelles, n’est-elle 
pas capable de faire impression sur les cceurs ?

La crainte de la justice divine et des peines 
dont elle m enace, peut porter les peclieurs a la 
pGnittncfij com meles 3NImvites, et le Ooncile de 
Trente (5) declare que la contrition imparfaite, 
qui nalt de cette crainte, et qu’on nomme attri- 
tion , lorsqu’elle exclut la volonte de pecber, 
et qu’elle est jointe a 1’esperance du pardon , 
non-seulement ne rend pas rhonnne hypocrite 
et plus grand p ech eur, cornme Luther l ’avait 
d l t , mais que c ’est un don de Dieu , et une im- 
pulsion du Saint-Esprit, qui dispose le penitent 
a obtenir la grace de Dieu dans le Sacrement 
de Penitenee. II faut avouer neanmoins que la 
bonte du Seigneur bien consideree , est un 
m otif de penitenee beaucoup plus noble, et qui 
peut devenir aussi plus efficace. C ’est l ’objet 
que presente 1’Indulgence de la Portiuncule , et 
qui donnę occasion de dire aux pecheurs : Le 
grand Dieu que vous avez offense , tient les 
clefs de la mort et de l'enfer ( 6 )  ; il peut a  tous

(i) Ezccli. 33. i i .  (2) Jerem . 3. 1 , 5 cl  7 .
(3) L u c . 5. 5a. (4) M altli. 1 1 .  28.
(5) Conc. T r id . sess. i/|. de P a ru t. cap. 4«
{6) Apoc. 1. 18 .
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momens vous óter la yie, et vous precipiter dans 
les flammes eternelles. II vous laisse yivre , i l  
use de pcitience , dit 1’Apótre saint P ie rre , ne 
■noulantpoint que pas un perisse, mais que tous 
aient recours d lapenitence. ( i)  P ręta vo u s par- 
donner vos peches , il yous assure par un Pro- 
phete (2)., qu’il ne s’en souviendra plus. Sa grace 
vous preyient, vous invite , vous excite j yous 
le sentez , et vous ne sauriez en disconvenir. 
Est-ce que vous m eprisez, dit saint P a u l, les 
richesses de sa bonie, de sa patience, de sa dou- 
ceur a -nous supporter si long-temps P N e savez- 
vouspas que la douceur de Dieu 'nous engage d 
faire penitence? (3) L ’ingralitude irait-elle jus- 
qu’a continuer de 1’oftenser, parce qu’il est bon? 
cela peut-il entrer dans un coeur qui a encore 
quelques sentimens de generosite ? Si vos passions 
vous retiennent, si la penitence vous effraie , 
si votre faiblesse vous decourage, ecoutez ces 
paroles de saint A ugustin: (4) « La misericorde 
de D ie u , qui vous p revien t, vous appelle et 
vous attire , vous accompagne aussi, vous con-
duit et vous defend  Ne dites p o in t: Je ne
puis dompter ma chair : Dieu yous aide , afin
que vous le puissiez  Rapprochez-vouz de
Dieu , commencez a desirer , a chercher , a 
connaitre celui par qui yous avez ete fait. II n’a- 
bandonnera pas son ouyrage, si son ouvrage ne 
l’abandonne. » Quand Notre-Seigneur permit a 
saint Francois de demander quelque chose pour 
le salut des am es, on ne peut pas douter qu’il 
ne youlut accorder la grace , sans laquelle per-

(i) 2. P c tr . 3. 9. (3) E zeclu  18. 22.
(3) Rom . 2 .4 .
(4) S . A  a g . serm . 566. n. 7. in P sa l.  n . 5 . in P sa L

*45. n . 9.



sonne ne peut travailler a son s a lu t: ainsi lTn
dulgence de la Portiuncule inspire aux peelieurs 
des sentimens de penitence, en leur faisant voir 
ijue la bonte de Dieu les appelle, et les anime 
en meme temps par 1’esperance du secours que 
la yocation meme leur promet.

Troisiem em ent, saint Franęois demande a 
J e s u s - C h r i s t  une Indulgence pleniere , pour 
eeux q u i, etant bien disposes par la confession, 
visiteront la cbapelle de la Portiuncule , et 
Notre-Seigneur 1’accorde, en disantneanmoins: 
Franęois , ce que vous demandez est grand. 
C ’est en effet beaucoup que dans le Sacrement 
de Penitence Dieu remette les peches et la 
peine eternelle qu’ils meritent : mais le com ble 
de saliberalite, c ’est de remettre encore lespeines 
temporelles qui restent dues aux peches par- 
donnes , et qu’il faudrait subir en ce monde , ou 
en l ’autre. N ’est-ce pas un attrait pour sortir de 
l ’etat du peche , pour se mettre en etat de pro- 
fiter d’une si grandę faveur ?

Tout Catholique doit croire que 1’usage des 
Indulgences est salutaire au peuple ch retien , 
et que 1’Eglise a le pouvoir de les accorder , 
puisque le Concile de Trente frappe d ’anatheme 
tous ceux qui disent le contraire. ( i)  II n’y a 
personne qui n’ait interet de s’acquitter devant 
Dieu par les Indulgences ; car tout homme est 
peeheur : on ne sait pas quelle est la mesure 
des peines temporelles que merite le peche ; 
elle depend de la Justice d ivin e; les Canons 
penitentiaux font assez connaitre qu’elle est 
d ’une grandę etendue. D billeursles satisfactions 
des penitens n o n t ordinairement gueres d epro-

( t)  Conc. T rid . scss. »5. dccr. d e ln d u lg .
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portion avec celles que les Canons prescrivent, 
et ce qui naura pas ete expie en ce monde , 
s’expiera dans le Purgatoire,dont les saints Peres 
soutiennent ( i)  que les peines sont plus rigou- 
reuses que toutes celles qu’on peut souffrir en 
ce monde. Luther, faisant l’hypocrite, disait que 
la penitence doit etre preferee a lTndulgence , 
et que celle-ci n’est point necessaire a ceux qui 
font quelque chose de meilleur. Son affreux li- 
bertinage montra bientót qu’il ne voulait pas 
plus de penitence que dTndulgence. On ne voit 
pas aujourd’hui que les Novateurs qui tiennent 
le menie langage, pratiquent la penitence mieux 
que les autres : elle est dans leur bouche et 
dans leurs ecrits, mais elle ne parait pas dans 
leur conduite; comme la charite dont ils par- 
lent sans cesse , tandis quils decrient et dechi- 
rent le Pape , les Eveques et tous les defen- 
seurs de la foi. Qu’ils sachent que, conformement 
a cette lecon que Notre-Seigneur fit aux P ha- 
risiens, Hcec oportuit facere, et illa non omitiere ; 
(2) 1’esprit de 1’Eglise au sujet des Indulgences 
et de la penitence, c ’est qu’on pratique celle-ci, 
et qu’on n’omette pas celles-la.

Les gens de bien font sagement de recourir 
aux In d u lg e n ce s  , sachant q u ’ au  J u ge m en t de 
Dieu, on rendra com pte(3) de toutes lesparoles 
oiseuses q u ’o n  aura dites, et qu’on en sera puni, 
si elles ne sont pas expiees. Les parfaits doivent 
cliercher ces precieuses faveurs; le plus pur 
amour de Dieu les y  engage , afin de lever tous 
les obstacles qui pourraient les empecher de

(1) S .  A u g . in P sa l. 5/ .  n . 5. —  S. G reg. in  3. P sa t. Pas~ 
n it. c l a lii a pud B c lla rm . de P urgat. lib . 2. cap. »4* — Ray™ 
nald. ad ann. i 5i 8. n.

(2) M atlh, 20. a3. (5) M alth. 12 . 36.



s’unir a 1’objet qu’ils aiment, lorsqu’ils sortiront 
de ce monde : c ’est le retardement de cette 
lieureuse union , qui faitle plus rude tourment 
des ames du Purgatoire. Saint Francois,qui etait 
si parla it, demande a J e s u s - C h r i s t  une Indul
gence pleniere. ( i)  Sainte Claire , etantmalade , 
en demanda une au pape Innocent IV , qui venait 
]a voir. Sainte Catherine de Sienne, au lit de la 
m o rt, sen fit appliquer une , qu’elle ayait ob- 
tenue des papes Gregoire X I  et Urbain VI. 
Saint Antonin , archeveque de F lo ren ce, eu 
reeut une apres l ’Extrem e-Onction, et plusieurs 
autres de meme. Saint Charles Borromee , dans 
un de ses Conciles(2), ordonna, sans distinction, 
que l’on instruisit bien les Fideles de la vertu 
eeleste des Indulgences, et de ce qu’il faut faire 
pour les gagner , afin que , par de grands senti- 
mens de religion et par la pratique des bon- 
nes ceuyres , ils se disposassent a en receyoir les 
fruits qui sont salutaires et tres-abondans.

Ceux qui ont la conscience chargee de plu
sieurs peches considerables, et a qui l ’on repre- 
sente que s’ils yeulent retourner a D ieu, par une 
penitence yeritable et sincere, il est pret a leur 
rem ettre, non-seulement la coulpe de leurs pe
ches et la peine eternelle qu’ils m eritent, mais 
aussi toutes les peines temporelles dont ils se- 
ront encore redeyables a sa justice apres l’ab- 
solution : ceu x-la , si le bien de leur ame les 
touche encore, ne doivent-ils pas se trouyerplus 
interesses que les autres a gagner des Indulgen
ces , a se conyertir, et a faire penitence pour s’y

(1) Fading, ad ann. 1253. n. 2 . —  A ct. S S .  3o. april, 
fa g . 960. col. 2. n. 10. c l  2 m aii , pag. 323. col. 1. n . 3j .

(2) C onc. M ediol. 1F . de In d a lg cn t. part. 1 .
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disposer ? Ne pourront-ils pas meme y etre ex- 
cites par un m otif plus noble , quand on leur 
dira : V oyez quelle est la bonte de Dieu ! pour 
vous ramener a lu i , il offre d ’en user avec vous 
comme ce M aitre dont il est parle dans l ’Evan- 
g ile , qui remit a un de ses serviteurs une dette 
de dix mille talens , et qui la lui remit tout en- 
tiere , omne debitum dimisit ei. ( i)  La clemence 
et la liberalite de J e s u s - C h r i s t  vont encore plus 
lo in : il vous remettra tout ce que vous lui de- 
v e z , mais ce sera en prenant de son propre 
fonds , et en payant pour t o u s .  Dans le Saere- 
ment de Penitence, il vous appliquera ses me
rites infinis et ses satisfactions surabondantes, 
pour effacer vos p ech e s, et pour vous deliyrer 
de la peine eternelle : par lTndulgence , il vous 
les appliquera e n co re , pour vous remettre les 
peines temporelles qui resteront dues a vos pe- 
che's, que votre faiblesse ne vous permettrait 
pas de subir entierem ent, et qui vous retien- 
draient long-temps dansle Purgatoire. C etexces 
de bonte ne vous touche-t-il pas ? Ne sentez- 
vous pas du regret d ’avoir offense un Dieu si 
bon P Ne voudriez-vous pas profiter des biens 
qu’il vous offre ? Quittez donc le p ech e, con- 
Tertissez-Yous , faites penitence, et disposez- 
YOtis a gagner lTndulgence encore plus par 
amour que par interet. Toutes les Indulgences 
plenieres inspirent ces sentimens , mais celle 
de la Portiuncule les rend beaucoup plus vifs , 
parce qu’on y  voit J e s u s - C h r i s t  apparaissant 
a saint Fran ęois, et lui accordant de sa pro
pre bouche pour les pecheurs une si ample 
remission.



Les Critiques anonymes pretendent que cette 
Indulgence enerve la satisfaction de la peni
tence , parce que , contrę la coutum e, on ne 
prescrit pour la gagner, ni jeunes, ni aumónes. 
Mais eux , qui parlent tant de la penitence, n’en 
connaissent gueres les beaux sentimens ; ils 
n’en ont qu’une speculation sterile , et encore 
snelee d’erreurs. Saint Augustin dit ( i)  qu’il y  a 
beaucoup de choses qui ne sont pas comman- 
dees par la L o i , que 1’on doit faire neanmoins 
librement et par am our, et que, dans le service 
de Dieu , ce qu’il nous serait permis de ne pas 
faire et que nous faisons parce que nous l ’ai- 
mons , lui est plus agreable que tout le reste. 
Or , qu'est-ce qui peut mieux inspirer ce beau 
sentim ent, que la circonstance dont les adver- 
saires se plaignent dans l ’Indulgence de la Por- 
tiuneule i’

On dit a une atne vraiment penitente : La 
snagnificence du Seigneur est si grandę enyers 
vous , que pour remettre toute la peine tempo- 
relle duea vos peches, il ne vous demande, avec 
la sincere conversion de yotre cceur , que de 
yisiter deyotement une eglise. II semble yous 
adresser ces paroles de l’E van gile: S i  quelqu’un 
a s o if , qu’il menne a m oi, et qu’il boioe (2) ; 
ou celle-ci de 1’ Apocalypse : Que celui qui -vou- 
dra , premie gratuitement l'eau qui donnę la 
w e  (3) ; ou ces autres d ’Isaie : Hatez-oous , 
achetez sans argent et sans aucun echange le uin 
et le lait. (4) L ’Indulgenee de la P ortiu n cu le,

(1) S. Aug. de co n ju g . a d u tt. tib. 1 . cap . • 4. n. i 5.
(2) Joan. 7 . 3 7 .
(3) Apoc. a s . 17 
[Ąj Isai. 55. 1 .
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comme un eau salutaire , vous est offerte gra- 
tuitement; il ne faut qu’avoir soif de la justice, 
venir par la penitence , et boire. Vous acheterez 
au prix de yotre eontrition cette <aveur, dont 
la vertu peut bien etre figuree par le vin , et la 
douceur par le lait : mais vous 1’acheterez sans 
argen t; car precisement pour vous 1’accorder, 
on n’exige de vous ni jeu n es, ni aumónes : si 
vous en faites , ce sera librement et par amour. 
Cela etant bien represente par les Predicateurs 
dans leurs serm ons, et par les Confesseurs dans 
leurs exhortations , une ame y r a i m e n t  penitente 
n ’en sera-t-elle pas piquee ? Ne se dira-t-elle 
pas a elle-meme : Dieu veut me donner pour 
rien une faveur si precieuse , et m o i, je veux 
1’acheter au prix de tout ce qui est en mon pou- 
voir? II ne me demande ni jeunes , ni aum ónes; 
et m o i, je  veux jeuner , mortifier mon co rp s, 
faire 1’aumóne , soulager mon proehain autant 
qu’il me sera possible , et pratiquer toutes les 
bonnes ceuvres dont je  serai capable ; je  veux 
repondre par 1’amour a un amour si liberał et 
si magnifique. On voit par-la que dans lTndul
gence de la Portiuncule , 1’endroit q u i, selon 
les mauvais Critiques, enerve le plus la peni
tence , est au contraire celui q u i  en i n s p i r e  les 
plus beaux sentimens.

La meme Indulgence inspire encore de grands 
sentimens de piete , qui sont des moyens tres- 
efficaces pour en conserver le fru it , pour ne 
point retom ber dans le peche , pour ne pas 
contracter de nouvelles dettes envers la justice 
dm ne.

Le premier est la ferveur dans le seryice ae 
Dieu. Seigneur, disait David penetre de recon- 
naissance , vous avez brise mes liens ; je  -nous
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offrirai des saerifices des louanges, et je  celebre- 
rai notre nom. Jerusalem , tu me nerras rendre 
mes nceusc au Seigneur dans son Tabernacle, en 
presence de tout son peuple. ( i)  Les faveurs ce- 
lestes animaient ainsi la piete de ce saint Roi. 
Une am e, a qui Dieu a fait la grace de se mettre 
en etat par la penitence de gagner une Indul
gence pleniere, ne sera-t-elle pas portee a lui 
dire dans les moiwemens de sa gratitude, pour 
repondre en quelque sorte a la liberalite de son 
bienfaiteur : Mon D ie u , vous avez brise mes 
liens , et ceux qui m’auraient eternellement se
paree de vous , et ceux qui m’auraient long- 
temps privee de vous posseder. Je t o u s  offrirai 
des saerifices ; je  glorifierai votre nom par mes 
paroles et par mes ceuvres ; j ’accomplirai les 
voeux de mon Baptem e, en presence de tout le 
monde , sans respect humain ; je vous servirai 
de tout mon cceur, et avec le plus de ferveur 
qu’il me sera possible. Ge beau sentiment lui 
sera encore plus fortemenl inspire par 1’Indul- 
gence de la P ortiu n cu le, ou l ’on voit J e s d s -  
C h r is t  apparaitre sensiblement a saint Fran
ęois , et lui accorder de sa propre bouche des 
graces si precieuses. O r, la ferveur est le plus 
efficace moyen de conserver le fruit de la peni
tence et de rin d uigence, de ne point retomber 
dans le peche , de ne plus contracter de nouvel- 
les dettes, au moins qui soient considerables. 
L  etat de tiedeur , de lachete, de nonchalance 
conduit insensiblement a la recliute , qui , par 
1 ingratitude , rend l ’ame plus criminelle et plus 
redevable a la justice divine , qu’elle ne 1’etait 
avant sa penitence.
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Un autre sentiment inspire par flndulgen ce 
de la Portiuncule, c ’est d’avoir une grandę eon- 
flance en la protection de la sainte V ie rg e , et 
de 1’honorer ayec une singuliere devotion. Les 
saints Peres (i)  enseignent que Marie, etant Mere 
de Jesu s- C h r is t  , ch ef du corps mystique , est 
mere aussi des membres de ce co rp s; qu’elle 
a pour nous une tendresse maternelle : que sa 
maternite divine et l ’excellence de ses merites 
lui donnent aupres de son Fils un tres-grand 
p o u v o ir; qu’elle f  emploie pour notre sa lu t, et 
qu’il ia’y  a point de gr&ce qu’on ne puisse ob- 
tenir par sa mediation : voila pourquoi 1’Eglise 
1’appelle Mere de m isericorde, Refuge des pe
cheurs ,Consolatrice des affliges , Sante des ma
la łeś  , Secours des Chretiens, Porte du C ie l , 
notre A vo cate , notre Etoile , notre Esperance, 
notre Vie.

Cette doctrine deplait a 1’esprit d ’erreur. Lu- 
th e r , Calvin et les autres heretiques du seizieme 
siecle , qui ont voulu detruire le culte de la 
sainte Vierge , se sont eleves en meme temps 
contrę la devotion des Fideles qui finvoquent 
avec confiance. Les Novateurs et de faux Catho- 
liques essaient, depuis plusieurs annees , d ’e- 
touffer ou de diminuer une confiance si salutaire 
et si hien autorisee. Sous pretexte d’honorer 
Je s u s- C h r ist  , ils ont ose decrier et tourner 
en derision dans des libelles pleins d’artifice et 
d ’impiete (2) les pieuses pratiques etablies pour

(1) S. Aug. dc sancta virginitalć. cap. 6. n. 6. — s. Iren. 
adv. hcer. I. 5 . cap. 19. —  s. Greg. Naz. orat. in s. Cypr. 
mart. — s. Epiph. hcer. 78. n. 18. — s. Ansclm. — s. Bern. 
— s. Bonau. et alii passim.

(i) Le P. B ou rd a lotie  fit son Serm o n  sur la  d ćv o tio n  h ia 
Y ic r g e  ,  q u i est le  seco u d  de P A sso rn p lio n  ,  p o u r c o m lja t -



implorer l’assistance de la Mere de Dieu. Cela 
ne doit pas surprendre. Tous les gens de mau- 
\aise doctrine ont le demon pour pere ; comme, 
enfansdu demon d’une maniere speciale, ils sont 
naturelleinent ennemis de la sainte Vierge ( i)  : 
car c ’est d ’elle qu’il a ete dit a leur pere , des 
le commencement du monde : Je mettrai une
inimitie entre toi et la jem m e  elle t'ecra-
sera la te te (2 ): et c ’est a elle que 1’Eglise dit 
tous les jours : Vous avez detruit vous seule tou
tes les heresies dans Uunivers.

Mais ou n’arrachera point du cceur des yrais 
Catholiques les sentimens qu ils ont pour la 
Mere de Dieu , qui est leur mere : c ’est 1’esprit 
meme de la catholicite qui les y  a graves pro- 
fondement. Ils savent qu’en s’adressant a Marie, 
ils honorent Je s u s- C h r ist  , puisqu‘ils la sollici- 
tent de le prier pour eux. Quelques efforts que 
Ton fasse, quelques artifices que l ’on emploie

tre un  de ces lib e lle s  in t i lu lć  : Auis salutaires de la bleniicu-  
rcusc F icrg e  d ses dćvots indiserets. Y o ic i  c e  q u e  F on  en  ra p - 
p o rle  dans V A v ertisscm cn t, q u i est i  la  tfite  du p re m ie r  to m e 
d es S erm on s d e  c e  gra n d  P re d ic a te u r  su r les M y ste re s  : « II 
se m b la it que l ’ A u teu rn *eu t e u e n  vu e q u e  de re g le r  le c u lte  
d e la  V ie r g e , m ais c e  lib e lle  te n d a it  k le  d e tr u ir e . C *est ce 
q u sa p eręu ren t d łab ord  to u tes les  p erson n es b ien  in te n tio n - 
n ćes  q u i p riren t soin  d e F e x a m in e r , e t  c e  q u i a l lu m a le  ze lc  
des vrais G atlio liq u es en  F r a n c e , en  I ta lie  ,  en  A lle m a g n e  , 
en E sp a g n e  e t ailleu rs. I/ o u v ra g e  d o n c ,  tr e s-in ju r ie u x  & la 
M e re  d e  D ie u , e t c a p a b le  d e  tr o u b le r  la  p ie te  d es F id e le s  , 
iu t d e fć r ć  d e tou tes p arts au S a in t S ie g e , e t a u th e n tiq u e m e n t 
co n d a in n e  ,  » en  1674 ,  19 ju in  ; e t  1676 , 22 ju in .

( i)  V o y e z le  liv re  in titu le  : L es  artifices des H erótiqucs  ,  
im p r im ć  ch ez G ra m o isy  ,  en  168 1. A rtif ic e  X I .  « l i s  d im i-  
siuent au tan t qu*ils le  p e u v e n t la  d ev o tio n  cn vers  la  sairtte 
Y ie rg e  ; c t  ils a c cu sc n t ses p lu s  fe rv e n s  serv iten rs  d*nae es- 
p t c e  d*im pietó e t  d*idoU trie. »
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pour les eloigner-d’elle , ils reclameront tou
jours son pouvoir et sa bonte , ils lui recom- 
manderont toujours 1’affaire de leur sa lu t, et 
pour se la rendre plus favorable, ils celebre- 
ront ses fetes, ils publieront seslouanges, ils 
feront gloire d ’etre ses serviteurs; ils ajoute- 
ront au culle que tout Fidele lui doit indispen- 
sablement , ce qu’une tendre devotion leur 
inspirera , et que 1’Eglise approuvera. Leur 
confiance se renouvelle et se ranime toutes les 
fois qu’ils ont quelque preuve singuliere de sa 
protection ; ils en deviennent plus zeles pour sa 
g lo ire , et plus soigneux de la servir : tel est 
1’effet que produit lTndulgence de la Portiuu- 
eule.

La sainte Vierge accompagne J e s u s - C h r i s t  

son Fils dans la inerveilleuse apparition ou il 
permet a Francois de lui demander quelque 
chose pour le bien des ames. Cette circonstance 
rappelle ce que dit saint Bernard ( i)  , queDieu 
nous donnę ses graces par M arie, et qu’il a 
voulu que nous n ’en recussions aucune qui ne 
passat par ses mains. Saint Franęois demande a 
N otre-Seigneur une Indulgence pleniere pour 
les pecheurs vraiment penitens : c ’etait lui de
mander aussi pour eux la grace de la penitence; 
car on ne saurait etre yraiment penitent qu’avec 
le secours de la grace. Pour etre exauce il s’a- 
dresse a la Mere de D ie n , et la supplie d ’em- 
ployer son intercession. (2) II etait un de ses 
plus fideles serviteurs , il l ’invoquait dans son 
eglise de la Portiuncule , qu’il avait reparee et

(1) S .  B ern. in v irg. N ałiv. D om . serm . 3. n . 10. c l in scrm• 
Natiu. beat. M a riir ,  n. 6 et 7 .

(2) F a d in g , ad ann. 1221.71.22.



oii il avait mis sous sa protection speciale l’O r- 
cire des Freres M ineurs, qu’elle prevoyait de- 
voir dans la suitę defendre avec tan t de courage 
la glorieuse prerogative de sa Conception im - 
maculee. Cette Mere de m isericorde , qui a une 
tendresse particuliere pour ceux qui lui appar- 
tiennent, favorisa les desirs de Franęois , elie 
pria son Fils , e t l ’Indulgence fut accordee.

On voit ici ce que dit encore saint B ernard ( 1), 
que Marie est notre avocate aupres de Jiisus- 
C iir is t ,  notre m ediatrice aupres du M ediateur; 
qu’elle est toujours exaucee , que tous recoi- 
■yent de la plenitude qu ’elle a recue , que par 
elie les pecheurs trouvent m isericorde , et les 
justes obtiennent des faveurs; qu’on doit met- 
tre  entre ses mains to u t ce que l ’on offre a 
Dieu , qu’elle est bonne et bienfaisante pour 
tou t le m onde. C’est donc par Marie qu’il faut 
dem ander, avec une grandę confiance , avec 
une cendre e t respectueuse devotion , la grace 
de quitter le peche (2) ,  de se convertir entiere- 
m e n t, de reprim er ses passions , de resister aux

(1) S .  B ern. passim .

(2) V o y e z  le  S erm o n  d a  P . B o u rd a lo u e  sur la  d ć v o lio n  4 
la  sa in te  V ie r g e , seco u d e  p a rtie  : o u  il  fa it v o ir  q u e  o ’ est 
une erreu r d e  p rćte n d re  q u e  sous la  p ro te ctio n  de M a rie  le  
salut ne coCite p lus rien  ; q u ’ a p res a v o ir  sa tis fa it 4 ce r ta in e s  
p ratiq u es d e p ie te  e u v ers  M arie , on p uisse d e v a n t D ie u  se 
ten ir q u itte  d e  to u t le  re s le  ; q u e  re v ć tu  des liv r e e s  d e  M a rie , 
on so it 4 c o u v e r t  de tous les  d a n g ers  d u  m o n d e  , de tou tes 
les ten tation s de la  v ie  , d e  tou tes les su rp rises d e  ia  m o r t , 
d e tous les  arrets d e la  J u stic e  d iv in e  ,  e t d e tous les fou d res 
d u  C ie l ; e t  q u ’a in si ou n ’ a it r ie n  4 c ra in d re  ,  en  s 'e x p o sa n t 
au x  occasion s ,e n  d e m e u ra n t d an s s e s b a b it u d e s , en  v iv a n t 
dans l ’e ta t d u  p ć c h ć  , en  r e m c tta n t sa p ć n it e n c e . II m on tre  
ensuite q u e c ’e s tu n e  a u tre  erreu r d ’ e n se ig n e r  q u ’ un p e c h e u r , 
d an s 1’e ta t  d e son p e c b e ,  ne p e u t in v o q u e r  e f lic a c e m e n t la  
M ere  de D ie u :  qu c n’ a y a n t pas alors 1’ a m o u r d e D ie u ,  qu e
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attaques du monde et du dem on, de pratiquer 
les vertu s, d’ayancer dans le service de Dieu. 
d ’acquerir la perfection , en un m o t, toutes les 
graces dont on a besoin.

Voila ce qu’inspire lTndulgence de la Por- 
tiuncule, et ce qu i, sans doute , la rend encore 
plus odieuse aux novateurs ennemis de la sainte 
Vierge : les Fideles au contraire estiment cette 
faveur,la  recherchent, et s’empressent d ’autant 
plus a en profiter, qu’elle autorise leur deyotion 
enyers Marie , et qu’elle anime leur confiance. 
Elle est a u s s i p o u r  eu t u n  excellent moyen de 
conseryer le fruit de lTndulgence, de ne point 
retom ber dans l ’etat du peche , et de ne plus 
se charger deyant Dieu d’une multitude de det- 
tes effroyables , de vivre chretiennement, dese 
sanctifier, et de meriter 1’eternite bienheureuse. 
Les Theologiens disent que la deyotion envers la 
sainte Vierge , une deyotion solide et feryente , 
qui porte a lui rendre tous les hommages pos- 
sibles , a l ’invoquer souyent, a user des graces

v iv a n t a c tu e lle m e n t sans p e n ite n ce  , il a b ea u  du reste  se 
c o n fie r  en  M a rie  e t la  p r ie r , q u e  tous ses vceux sont in u tile s , 
e t q n e tou te  sa d ev o tio n  en vers la  Y ie r g e  n e  le sau vera p a s ;  
c a r  il p e u t  lłin v o q u e r  e flic a c e m e n t p o u r o b te n ir  ,  p a r  son 
m oyen  , la gr& ce de fa ire  p ć n ite n c e  e t d*aim er D ieu . Dć~ 
tru ire  sa co n fia n ce  en c e tte  M e rc  de m isćrico rd c  q u id o it  fitre 
son asile  , c ’ est lu i ó te r  u n e  des p lus c e rta in e s  e t des p lu s 
so lid esressou reesd u  s a lu t ; c*csl lu i fe r in e r  la  voie  du retou r; 
c 'e s t s*opposer k F E g lise  , qui nous a p p re n d  qu*une d e c e s  
vo ics  les p lu s assurees ,  c ’ est u n c s in cere  d ev o tio n  en ve rs  la  
M ere  d e  D ieu . T o u s  les  p ech eu rs  p e u v e n t e t d o iv e n t d o n c 
la  p rie r  e t la  se rv ir  en  vue d e p o u vo ir  ,  p a r  son cr ó d it a u 
p res  d e  D ieu  ,  ch a n g e r  d e  v ie  e t  re fo rm e r le u r  c o n d u ite . 
S a in t B ern ard  d i t , qu*un p ć c h e u r  q u e  ses cr im es  co m m e n - 
c e n t  k je te r  dans le  d e se sp o ir  , d o it p e n se r k M arie ,  l’ in vo- 
q u c r  , e t  esp erer a v e c  c o n fia n ce  qu*elle le  tirera  d e  F a b im e 
oii i l  e st. T o u t  c e  qu*il a jo u te  su r c e  s u je t  snerite d*ćtrc lu  9 
e t  donn ę b ea u co u p  d e co n so la tio n . £ .  B ern . H om il. 3. 
super  M issus est , n . 17 .



nu’elle obtien t, et a tacher d ’imiter ses yertus; 
clu’une deyotion de cette naturę est un signe de 
predestination : ils le disent et ils le prouvent 
par des passages de lTIcriture et des Peres. L ’E- 
„lise appuie bien ce sentiment par la priere 
qU’elle nous met dans la bouche : Sainte Marie , 
mere de Dieu , priez pour nous pecheurs , main- 
tenant et a 1’heure de notre mort. Cela fait en- 
tendre que la Mere de Dieu a un pouyoir par- 
ticulier pour nous obtenir de sonFils la grace de 
la perseyerance finale qui est le sceau de la pre
destination. ( i)

Enfin 1’indulgence de la Portiuncule, que saint 
Francois a obtenue, inspire de le prendre pour 
modele de la conduite qu’il faut temr apres ayoir 
tacbe de participer a cette insigne faveur. On a 
-vu dans sa Y ie  que, des les premieres annees de 
sa conyersion, Dieu lui reyela que ses peches 
lui etaient rem is; c'est-a-dire , qu’il fut assure 
de l ’entiere remission des peines temporelles 
dues a ses peches , et qu’il recut une Indul
gence pleniere. La certitude qu’il eut de n ’etre 
plus redeyalile a la justice divine , et de se re- 
trouyer dans l ’etat du B aptem e, ne le porta 
point a diminuer quelque chose des rigueurs de 
sa penitence : il continua toujours a macerer sa

(l) II  y  a p lu sieu rs liv re s  fa i ls  p a r  de bons G a th o liq u es  
sur la d ev o tio n  en ve rs  la  sa in te  V ie r g e . U n  des p lu s  cou rts 
e t  des p lus rem p lis  ,  des p lus e d ifia n s p o u r le s  O rth od o x es  , 
e t  des p lu s forts co n trę  les  I Ie r e tiq u e s , c* e s tc e lu i d u  P . d*O r- 
lean s d e  la  C o m p a g n ie  d e  J^sus , im p r im e  i  Paris , ch ez  
Jean  A nisson , d ire c te u r  d e  P im p rim e rie  r o y a lc ,  en  1696 , 
sous le  titrc  d 'Inslruction  C hró ticn n esu r la dóvotion a la sainte  
Ficrg e. C e  liv re  ,  e t ce lu i q u i est in titu le  : Les ariifices des 
JJeretiques 9 d e v ra ie n t 6tre re im p rim e s  p o u r les  m e ttre  entr© 
les m ains des F id e le s  en  c e  lem p 9 -ci.
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chair, et a la traiter comme une cruelle enue- 
m ie; en sorte que s’il avait eu a expier des cri- 
tnes enormes , il n’aurait pu pratiquer des aus- 
terites plus grandes. A  la fin de sa vie, ayant des 
plaies aux m ains, aux pieds et au cóte, accable 
de travaux et de douleurs, il desirait avec une 
ardeur nouvelle de mortifier son corps et de le 
reduire en servitude, ainsi qu’il ayait fait au 
eommeneement de sa conyersion. II demanda 
rin duigence de la Portiuncule, sans condition 
d ’autres oeuyres penibles que de celles qui sont 
indispensablement attachees a la yraie penitence: 
mais apres qu’elle lui eut eteaccordee, il ne cessa 
point de precher la penitence commeaupara vant. 
II disait toujours a tous les Chretiens d’imiter 
J e s u s - C h r i s t  crucifie ; et saint Bonaventure ( i )  

rapporte que ne pouvant presque plus se servir 
de ses pieds a cause des clous qui les percaient, 
il se faisait conduire dans les yilles et dans les 
yillages, tout languissant et a demi mort qu ’il 
e ta it , pour animer tout le monde a porter la 
eroix du Sauyeur. C ’est la-dessus que se doit re- 
gler une ame qui a fait ses efforts pour gagner 
ITndulgence pleniere que saint Franęois lui a 
obtenue. Que dans la pensee d’etre quitte de 
ses dettes , elle ne se relache point des pratiques 
de la penitence ; qu'elle n’en ait pas plus d'egard 
pour sa chair en ce qui regardeses corwoitises (2); 
qu’elle s’applique toujours a mortifier son corps; 
qu’elle se conduise interieurement et exterieu- 
rement comme si elle ayait encore des peches 
a expier. En voici plusieurs raisons :

Prem ierem ent, on n’est jamais sur d’avoir

(1) S . Bonav. L e g . cap.  i 4. 
(a) Rom. i 3. 14.



gngne une Indulgence. A la verite on a la con- 
fiance de le cro ire, lorsqu’on a tache d ’y appor- 
te r toutes les dispositions requ ises; mais p er
sonne n ’a de certitude de les y avoir apportees. 
Ne soyez point sans crainte au sujet de l ’offense
qui yous a ete remise , d it le Sage  Uhomme
ne sait s ’il est digne d'amour ou de haine. (i)  
LTndulgence n ’est accordee qu’aux vrais peni- 
tens ; la vraie penitence est une sincere douleur 
d ’avoir offense D ieu, causee par des m otifs sur- 
n a tu re ls , avec une ferme resolution de ne plus 
1’offenser et de garder fidelem ent sa sainte loi. 
Or , qui peu t connaitre assez son propre  coeur , 
p our sayoir certainem ent qu il est ainsi dispose P 
Saint Paul dit encore , que la tristesse qui est 
selon Dieu , et qui fa it  faire une penitence cons- 
tantepour le sa lut, porte a conceuoir du zele  et 
a punir le crime. (2) Celui qui n ’a point ce zele, 
et ne veut plus punir en soi le crim e qu’il a 
com m is, rend sa penitence suspecte , e t dok  
ćtre plus incertain qu’un autre d ’avoir gagne 
lTndulgence.

S econdem ent, po u r recevoir une remission 
generale, il faut renoncer a to u t peche m ortel 
et v en ie l, et a tou te  affection au peche, parce 
que Dieu ne rem et point la peine du p e c h e , 
tan t que 1’affection au peche perseYere dans 
l’am e; c ’est une verite constante. Sur ce p rin - 
cipe , bien des gens croient gagner une Indul
gence pleniere , et se tron ipent : ils n o n t  point 
de douleur des peches Yeniels , ils en conser- 
vent l’affection ; et consequem m ent la peine 
tem porelle que ces peches m eritent ne leur est 
point remise.

(ł)  E ccli. 5. 5. (2) E c cli. 9. 1.
(2) 2. 6or. "• i i *
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Troisiem em ent, les Theologiens conyiennent 
q u e , quand on remplit toutes les conditions 
prescrites, on gagne infailliblem entflndulgence 
pleniere dans toute son eten due, et que de 
quelques peines temporelles qu’on soit redeya- 
ble a la justice divine pour ses p ech es, on en 
est acquitte comme apres le Bapteme : mais la 
plupart enseignent, avec saint Bonayenture ( i ) , 
qu’il faut que les dispositions du penitent soient 
proportionnees a cette grandę fayeur, eu egard 
au nombre et a la grievete de ses peches, et que 
celui qui est mieux dispose , reeoit aussi une 
plus ample remission. Outre qu’ils y  trouyent 
de la justice , ils montrent que c ’est 1’intention 
des souverains Pontifes qui accordent les Indul
gences, et s’autorisent meme de saint Thom as, 
(2) quoiqu’il ne demande que l ’etat de grace pour 
en pro liter. Dans ce sentim ent, qui est le plus 
commun , le plus sur et le plus propre a exci- 
ter la feryeur , peut-on croire que ceux qui ne- 
gligent les exercices de la penitence , parce 
qu’ils croient avoir gagne une Indulgence ple
niere , aient ele assez bien disposes pour la 
gagner effectivem ent, surtout si leurs peches 
etaient nombreux et considerables P

Quatriem em ent, la penitence n’esl pas seule- 
ment prescrite pour expier le peche ; ces t  en- 
®ore pour s’en garantir , pour en deraciner les 
habitudes, pour óter les mauyaises impressions 
qu’il laisse, que Flndulgence ne detruit pas , et 
qui peuyent faire retom ber; pour accomplir le 
precepte de renoncer a soi-m em e, de porter sa

(i)  S .  Bonav. in  4 . d. 20. p . 2. q. 6.
(a) S .  Th. in  4 . d . 20. art. 3. et in S u p p lcm . ou. 25. ort. 

a .  ad  3



croix , et de se conformer a Je s u s - C h r i s t  souf- 
fran t; car 1’Apótre nous assure qu’il faut avoir 
parł a ses soiifjrances pour avoir aussi part a sa 
gloire ( i)  j et sur ce principe, le Concile de 
Trente (2) dit , avec les saints Peres , que la yie 
ehretienne doit etre une continuelle penitenee.

II se trouyera peut-etre des ames assez laches 
pour demander a quoi servent les Indulgences, 
s il faut encore faire penitenee apres les avoir 
gagnees. Elles servent a nous acquitter devant 
Dieu des peines temporelles que toutes nos sa- 
tisfactions ne pourraient jamais expier , et qui 
ilous prepareraient un terrible purgatoire. Un 
grand Predicateur a dit (3) de ceux qui les ne— 
g lig e n t, que « yolontairement et de gre , ils 
consentent a se priyer d’un bien qu’ils cherche- 
raient au-dela des m ers, s’ils le savaient esti- 
mer autant qu’il merite de l ’etre : que ce sont 
des gens terrestres et grossiers dans toutes leurs 
y u e s, insensibles aux interets de leur am e, plus 
ayidesd’un gain temporel et perissable , que de 
tous les dons du Ciel et de toutes les Indulgen
ces de 1’Eglise...: que ce qu’ils negligent rnain- 
tenant, sera le sujet un jour de leurs regrets; 
et que le traitement le plus doux qu’ils puissent 
esperer de D ieu , cest de gemir lon g-tem p s 
dans ces flammes yengeresses, ou il faut expier, 
apres la mort , ce que l’on n’a pas pris soin de 
purifier pendant la yie. » Le seryiteur fidele et 
prudent se sert de tous les moyens possibles pour 
s ’acquitter envers le souyerain Maitre : quelque

(1) Rom . 8. 17 .
(a) Conc. T r id . sess. 14. de E x lr .  Unct.
(5) L e  P .  B o u rd a lo u e  dans son S e irn on  p o u r la  fe te  da 

N o tre -D a m e -d e s -A n g e s , d ern iere  p a rtie  ,  p ages 118  e t  >.19 ,  
5r - 8.
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penitence qu’il fasse, il n’y  compte pas tellement 
qu’il n’ait recours aux Indulgences ; quelques 
Indulgences qu’il gagn e, il ne relaclie rien de 
sa penitence , et n'en relacherait rien , quand 
meme Dieu lui revelerait que les peines tempo- 
relles duesases peches sontentierementremises.

Ce sentiment est inspire par l ’exemple et par 
la doctrine de saint Francois. Une ame qui en 
est penetree et qui en fait la regle de sa con- 
duite , conservera aisement le fruit de l’indul- 
gence de la Portiuncule qu’illu ia  obtenue de Je 
s u s - C h r is t , par 1’intercession de la saiuteVierge: 
cette ame a lieu d’esperer q u e , par le m em e 
m oyen, il lui obtiendra des graces speciales pour 
eviter la rechute dans le peche qui la charge- 
rait de nouvelles dettes ; et sa confiance est ani- 
mee par Notre-Seigneur , qui marqua au saint. 
liom m e,pour le commencement de lTndulgence 
qu’il lui accordait, le jour de Saint-Pierre-aux- 
liens , ou l ’Eglise fait cette priere : O Dieu , qui 
aęez deliure de ses liens le bienheureux P ierre,
votrc apótre  delwrez-nous des liens de nos
peches , et preseruez - nous de tous maux p a r  
■notre rnisericorde.

Saint Antonin ( i) ,  qui dit que les Stigmates de 
saint Francois furent comme la bulle et le sceau 
de lTndulgence pleniere qu’il obtint , ajoute 
qu’on peut penser que ces precieuses plaies lui 
donnent un rang fort eleve dans la gloire ; qu’il 
les montre a Je s u s - C h r is t  p o u rle  rendre pro- 
pice aux pecheurs, et que les Fideles doivent 
etre portes a l’invoquer. Cela ne signifie pas 
qu’ii ait ses plaies dans le C ie l, car son corps



n’y est p o in t; on ne voit la que les plaies du 
Sauyeur, qui a voulu les conserver, dit saint 
Ainbroise ( 1 ) ,  pour montrer a son Pere le prix 
de notre liberte. La pensee de saint Antonin est, 
que saint Franęois represente a Notre-Seigneur 
la bonte qu’il a eue de se le rendre conforme 
par l ’impression de ses p laies, et q u e , par ce 
m otif,il le supplie d ’etrefavorableaux pecheurs, 
afin qu’ils se conyertissent sincerement, qu’ils 
puissent recevoir une entiere remission de leurs 
peches , qu’ils perseverent dans la pratique de 
la penitence et de toutes les autres vertus.Voila 
aussi ce qu’il faut demander par l’intercession 
de ce grand S a in t, et en particulier la grace de 
se conformer comme lui a jEsns-CHRiSTcrucifie.

(1) 6'. A m b r . in L u c . 24.
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PANĆGYRIOUE
D E

SAINT FRANCOIS DASSISE.
Par le P. DE LA RUE, de la C. de J.

Videant pauperes, et laetentur.

Que les paueres oiwrent les yeux,qu'ils voient, ei 
qu’ils se rśjouissenc. Psal. l x v i i i . 33.

C e n’est pas a contempler les meryeilles de l’u- 
nivers , que j’invite aujourd’hui les pauyres. Je 
ne leur prśsente point pour objet de leur admi- 
ration lafelicitedes g rands, leurs magnificences, 
ni leurs plaisirs. II serait plutót a souhaiter que 
tous les yeux fussent fermes sur leurs exces scan« 
daleux; et bien loin q u e , dans leur yie licen- 
cieuse et fastueuse , ces pretendus heureux du 
siecle seryent en aucune sorte a la consolation 
des pauyres, ne sont-ce p a s , au contraire , et 
pour les pauyres, et pour nous tous autant de 
sujets d’am ertum e et d’indignation ?

Ce n ’est donc point sur cela que je d is : Voyezt 
pauyres, et rejouissez-vous ; Vid.ea.nt pauperes, et 
Idtentur. Mais c’est a la yue d’un pauyre , plus 
pauyre par y e r tu ,  que les autres ne le sont par 
fortunę et par naissance; c’e s t , d is -je , a la vue 
de Tincomparable Franęois d’Assise , enyoye de 
Dieu pour prficher l’Źvangile de la pauyre te , 
que la joie doit se repandre dans le coeur de tous 
les pauyres; et que le sentiment de leurs miseres
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doit s’adoucir par 1’esperance des memes avan-
tages que trouva dans le plus parfait renonce-
m ent ce glorieux Patriarchę dont j’entreprends
1’eloge.

Que de misferes. Chreliens auditeurs , renfer- 
mees dans la pauyrete, selon 1’esprit et les idees 
du monde I Le chagrin partout la s u i t ; la fai- 
blesse y est attachee ; la bassesse et la honte en 
sont inseparables. II y a long-temps que Jiśsus- 
CHRIST l’avait purgee de ces taches injurieuses , 
et par le choix qu’il en avait fait personnellement 
pour lui-m em e , et par la beatitude qu’il a pro- 
mise aux vrais pauyres: Beali pauperes spiritu. (1) 
Cependant , parce que cette beatitude eeleste 
est un bien de l’autre v ie , ćloigne de nous et de 
notre etat p re se n t; et parce que l’exemple d’un 
Homme-Dieu , tout proportionne qu’il est a notre 
faiblesse par l’hum anite , semble etre au-dessus 
de notre porlee par la divinite : Dieu , pour nous 
Ster tout pretexte , a voulu dans les derniers 
temps rćveiller la foi du monde asso u p i; susci- 
tant a nos yeux, et nous proposant un homme 
tel que n o u s , qui nous fit connaitre en sa per
sonne le bonheur de la pauvrete. Cet h o m m e, 
c’est Franęois d’Assise.

Voyez donc F ranęo is , pauvres qui gćmissez ; 
Fideani pauperes : voas y verrez la douceur, la 
joie mćme de la pauvrete dans sa tristesse ap- 
parente : prem ier sujet de consolation. Voyez 
Franęois , pauyres qui languissez; Ficleant pau
peres : vous y yerrez la force et la puissance de 
la pauvretś dans sa faiblesse apparente : second 
sujet de consolation. Voyez Franęois , pauyres 
qui rougissez de yotre condition ; Fideant pau-
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pcres: vous y yerrez la gloire de la pauyrete dans 
son obscurite et sa bassesse apparente: troisieme 
sujet de consolation. La pauyrete tranquille et 
contente dans ses peines , puissante dans sa fai- 
blesse, glorieuse dans son obscuritd e t sa bas
sesse ; trois parties de ce discours. Tftchons tous 
d’en profiler par la grace de Notre-Seigneur ct 
la mediation de sa sainte Mere. Ave.

P r e m i ć r e  P a r t i e .

Quand Salomon a dit que tous les jours dupau- 
yre sont niauyais , Omnes dies pauperis maii; (1) 
il parlait selon le jugem ent du yu lgaire , et se 
conformait en cela i  1’opinion communedes hom
mes. Hien de plus triste en effet, suivantles vues 
humaines , que la condition des pauyres ; et de la 
vient que la seule crainte d’y tom ber, et le seul 
soin de s’en garantir , font presąue tous les cha- 
grins et tous les troubles de la vie. Telle fut nean« 
moins la destinee de Franęois. Quoique ne dans 
cette honnete mediocrite d’e ta t, qui paraissait 
au meme Salomon la plus fayorable pour le sa
lut , et qui tient le milieu entre l’ecueil des gran- 
des richesses, et celui de la m eudicite, non-seu- 
lement il vecut pauyre , mais il youlut vivre 
pauvre, mais il voulut m ourir pauyre , et trouva 
dans sa pauyrete les plus sensibles douceurs el 
l’abondance des consolations diyines.

Aussi reconnut-on d’abord , par des prćsage* 
singuliers , que cette pauyrete si funeste aus 
vertus ordinaires etait le port oii Dieu l’appelait, 
et la voie qui lui etait m arąuee pour s’elever ii la 
perfection evangelique et a la souyeraine beati-



tucie. II nSąuit dans une etable, non par u n en e- 
cessite forcee ,n i par un effet imprevu du hasard, 
mais par une secrete disposition du C iel, qui , 
des sa naissance, voulait le form er sur le modele 
adorable et l’exemplc de son Sauveur. Ce fut la , 
ce fut dans ce vil et humble redu it, q u e , touchee 
d’une vue toute ch re tienne, et par le conseil 
d’une yertueuse am ie , au milieu des vives dou- 
leurs d’un enfantement pśrilleux , la m ere , qui 
devait donner au monde ce fruit de bónćdiciion , 
se fit transporter. Ce fut la que du sein m aternel 
Franęois, au m om ent qu’il vit le jo u r , passa dans 
le sein de la pauyrete , pour 1’aim er pendant tout 
le cours de ses annees, et la regarder comme 
une seconde m ere : et c’est la merne qu’il prit 
pour les pauyres ces sentimens tendres qui ne 
1’abandonnerent jam ais, et que rien ne put etein- 
dre dans son coeur.

Cet am our des pauyres ne tarda pas k se faire 
connaltre. A peine Franęois a-t-il atteint cet age 
ou la raison commence a se developper, que 
tout ce qui lui tombe dans les mains et qui se 
trouve k sa disposition , il le repand en de sain- 
tes largesses. Rien dans la maison p a ternelle , 
jusqu’aux habits qu’il porte , ne se presente a 
ses yeux , qu’il ne croie appartenir aux pauyres 
autant ou plus qu’a lui-m em e. I l e ! que n’est-il 
en son pouvoir de faire revivre cette prem iere 
charite de 1’eglise na issan te , lorsąue tous les 
biens ćtaient com m uns, e tq u e  les Chretiens n’a- 
vaient qu’un seul patrim oine! Erant illis omnia 
communia. (1)

Necessaire et superflu, ce sont a son egard des



distinctions qu’il ignore. Tout lui parait super- 
ilu pour sa personne, d6s qu’il peul convenir a 
quelque p a u y re : et dans le dessein m 6me de 
s’interdire pour toujours ces distinctions dont le 
monde. abuse , il s’engage par voeu & ne rebuter 
j a m a i s  le pauvre ; Sx ne rien refuser qui lui soit 
d e m a n d ć  au nom de Dieu , le pere et le tuteur 
des pauvres.

C’etait lii sans doute aimer les pauyres ; mais 
aim a-t-il moins la pauyrete ? Deux sentimens 
bien differens et bien eloignes l’un de l’autre : 
aimer les p au y res , et aimer la pauyrete. Pour 
aimer les pauyres , c’est assez d’un cceur hu- 
main et susceptible de pitie ; mais pour aimer 
la pauyretó , il ne faut pas moins qu’un desinte- 
ressem ent et un christianism e heroique. Aimer 
les pauyres , c’est souyent hair la pauyre te ; c’est 
s’attendrir sur leurs m iseres, parce qu’on les 
croit m alheureux ; c’est leur fournir les moyens 
d’en s o r t ir , parce qu’on ne youdrait pas y etre 
reduit comme eux. Combien de dames chretien- 
nes se font un saint exercice et un plaisir d’em- 
ployer leur temps , leurs so ins, leur credit a 
la deliyrance des p risonn iers, au service des 
m alades, a la consolation des afiliges ? Mais en 
voit-on d’assez feryentes pour desirer quelque 
part aux peines de ces miserables ? Ces tristes 
objets de leur charite sont-ils jamais les objets 
de leur enyie ? Voudraient-elles que leurs pa- 
rures fussent cliangees en ces yetemens usśs 
et dechires qui couyrent les pauyres ? Vou- 
draient-elles que leurs corps , qu’elles traitent 
avec tant de dćlicatesse,fussent ddflgures comme 
ces cadavres que la faim deyore? Voudraient- 
elles renoncer a celte proprete exquise qui brille 
dans leurs am eublcm ens, pour se confiner dans

1 9 .
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ces retraites obscures oii la mendicile se cache ? 
Voudraient-elles que la Providence leur eut 
choisi cet ótat? Ah! l’amour-propre y perdrait 
trop. On gemit a la vue des pauvres, on les 
console, on les soulage; en un m ot, on les aim e, 
et c’est beaucoup; c’est un degre de vertu di- 
gne des recompenses eternelles. Mais du re s te , 
tout charitable qu’on e s t , on ne laisse pas de 
flatter sa chair et de rechercher ses aises. Au 
defaut de la magnificence , on se plait a tout ce 
qui fait 1’agrem ent de la condition. Est-ce aimer 
la pauvrete ? ou n’est-ce pas la craindre ei la 
fuir P

F ranęois, a 1’amour des pauvres, joint 1’amour 
de la pauvreld. C’est peu de se depouiller pour 
les vetir ; il faut qu’il se revete lui-meme de 
leurs habits. C’est peu de les visiter dans les pri- 
sons, dans les hópitaux , en de sombres caver- 
n e s ; il faut qu’il dem eure et qu’il s’associe avcc 
eux. C’est peu de participer a leurs souffrances, 
il faut qu’il encherisse au-dessus; qu’il ajoute les 
austeriles de la penitence a celles d e l’indigence; 
qu’il couche sur les pierres d u res, comme si la 
terre etait trop molle pour l u i ; qu’il se roule 
dans les neiges, pour conserver la purete de son 
cceur ; qu’il jeune chaąue annee quatre rigou- 
reux carem es, pour tenir son corps souple a 
1’empire d e l’esprit; qu’il ne se nourrisse que des 
alimens les plus grossiers , et qu’il y mele de la 
cendre pour en am ortir le g o u t; qu’il soit enfm , 
si je l’ose dire , piąue de ja lousie , des qu’il s’of- 
fre un pauvre a sa vue plus pauyre et plus mor- 
tilie que lui.

Quel effet produisit une telle conduite dans 
les esprits? En doutez-vous, Chretiens ? le móine 
elTet qu’elle produirait sur les nótres. On en
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Tut surpris , on en fut choque ; les uns en rail- 
le r e n t , d’autres s’en plaign iren t: on le regarda 
comme la honte et la ruinę de sa familie. 5! 
n’y en eut point de plus anime que son propra 
pfcre : il^yoyait ses espdrances trom pćes, et son 
fils prendre le train d’un dissipateur ; car il ne 
le traita point autrem ent. Que fera-t-il donc co 
pere preyenu de ses idees toutes humaines et 
outró de douleur? A quoi aura-t-il recours ? Le 
remede fut extrfime, mais conforme a l’usage dn 
temps. Franęois est conduit devant l’Eveque ; 
la , on 1’oblige de reconnaltre ce qu’on appelle 
ses dissipations ; on exige de lui une cession en- 
tiere et juridique de tous les droits de la nais- 
san ce ; on veut qu’il se deshórite lui-mfime ; et 
la-dessus pensa-t-il a se defendre ? delibera-t-il 
un moment ? protesta-t-il contrę la yiolence ? 11 
fut plus prompt a ąuitter to u t, jusqu’a sa ro b e , 
qu’on ne le fut a l’y condamner. Une ferme con
fiance en D ieu, voila ce qui lui tin t lieu du 
plus ample heritage. Voiia le seul trćsor qui lui 
re s ta , e t qu’il ne perdit jamais : voiia toute sa 
ressource. C’est m ain tenan t, s’ecria-t-il, que je 
puis dire absolument et sans partage , Mon Pere 
qui 6tes au C iel; puisque je n’en ai plus sur la 
terre.

O si le monde connaissait ce qu’il y a de 
consolant dans les mouvemens d’un coeur qui 
s*elance ainsi vers Dieu pour se confier pleine- 
m ent en l u i ! De combien d’inquićtudes est-on 
delivre , quand on est assez gdnereux et assez 
sage pour se degager des soins de la v ie , e t pour 
se je te r , sans autre ressource, dans le sein de la 
Providence-J Quelle douceur de savoir se passer 
de mille choses dont le monde se fait da 
£aux besoins ! Un vertueux Paien s’admirait lui-



m t o e , quand il comparait la simplicite de s o ii 
ćtat avec 1’appareil pompeux et em barrassant 
qui environne les grands ? Que de choses, di* 
sa it-il, dont je n’ai aucun beso in ! Quam multes 
non egeo !

Mais combien plus heureux etait Franęois , 
ło rsąue , dans les saints transporis d’uue joiepure 
qui remplissait son coeur , qui 1’inondait, et qui 
rejaillissait au dehors , il ayait incessam m ent 
dans la bouche ces douces paroles , Deus meus et 
omnia. (1) Je n’ai rien , je ne possede r ie n ; rien , 
d is-je , en ce m onde, ni qui soit de ce monde : 
mais je possede mon D ieu, et tout en mon Dieu, 
Deus meus et omnia. Ce sentim ent n’est point 
dans un coeur mondain ; il sent bien que Dieu 
n ’est point en lu i, pendant que lui-m em e il est 
plus au monde qu’a Dieu. Ce sentim ent n’est 
point dans un coeur interesse : il sent bien que 
Dieu ne lui est pas to u t , puisqu’avec D ieu , et 
mSme preferablem ent a Dieu , il s’attache aux 
biens sensibles , et qu’il se laisse posseder de 
l’avare cupidite qui le domine.

II n’y a qu’un coeur epure de toute affection 
terrestre , qui puisse adresser a Dieu ces paroles 
de confiance; et c’estalors qu’on ressent, comme 
Franęois, les delicieuses effusions de la grace 
divine. On ne tient plus a la v ie , bien loin d’etre 
inquiet sur tout ce qui peut contribuer a la ren- 
dre plus aisee et plus commode. On abandonne 
a Dieu le soin de tous les eyenem ens, et l’on n’a 
point d’aulre soin que d’accomplir sa yolonte , 
de 1’adorer , de s’y complaire , et d’y fixer soa 
bonheur.

Tout ce que je dis la , mondains , y o u s  tou»



che peu ; cette paix vous est inconnue : et com- 
m ent la reconnaitriez-vous , comment la trouve- 
riez-vous , lorsąue vous la cherchez hors de 
D ieu? Vous la cherchez, cette paix , dans l’o- 
pulence; elle n ’y est pas, mes chers Freres , elle 
n ’y est pas : Franęois la cherchait dans un par- 
fait denum ent, et l’y trouvait, parce qu’elle y 
est. Vous la cherchez dans le faste et le luxe ; 
elle n’y est p a s : Franęois la cherchait sous la 
bure et sous le c ilice , et l’y tro u v a it, parce 
qu’elle y est. Vous la cherchez dans ce qui vous 
detourne de Dieu , dans ce qui llatte la c h a ir , 
et revolte les sens contrę la loi de D ieu ; elle 
n ’y est pas , et n’y peut etre : Franęois la cher
chait dans ce qui 1’approchait de D ieu , dans 
ce qui l’engageait a se lenir plus etroitement uni 
a Dieu , et l’y tro u v a it, parce qu’elle y est- 
C’etait la qu’il ne se lassait pas de redire : Mon 
Dieu et mon to u t : Deus meus et omnia. II le di- 
sa it, mais avec quel fe u , mais avec quelle one- 
tion , mais avec quels ravissemens de son am e ! 
II le d isa it, et son c®ur eclatait en soup irs , ses 
yeux yersaient des ruisseaux de larm es ; non 
point de ces larmes ameres qu’arrache la dou- 
le u r , mais de ces larmes que le Dieu consola- 
teu r fait repandre a ces momens od il s’insinue 
par d’intimes Communications. II le disait dans 
la priere et dans le repos de la contemplation , 
dans le travail et dans 1’action , a toute heure et 
en tous lieux, toujours avec une ardeur nouvelle 
et un nouveau gout. O mon to u t, ó mon Dieu 1 
Deus meus et omnia.

Quand Dieu de la sorte vous sera to u t, yous 
sentirez de la douceur a m anquer de tout pour 
Dieu. Sans cela , quoi que ce soit qui vous m an- 
q u e , et quelque leger qu’il s o i t . ce sera asscz



pour vous troubler et vous m iner de chagrin, 
Vous yivrez en de continuelles a larm es; vous 
craindrez to u t , les dćrangemens des saisons , la 
sterilite des campagnes, les calamitćs publiques 
et particuliferes, vous serez du nombre de ceux 
a qui Tapotre saint Jacques d isa it: P leurez, ri- 

' clies , criez au milieu de vos miseres : Agite 
nunc , divites , plorate ululantes in miseriis ves- 
tris. (1) Et quelles sont leurs miseres ? ce sont 
leurs richesses. Que dis-je, et quel paradoxe en 
apparence ,m a is  en effet quelle y e rite ! O ui,ri- 
ches , vos miseres , ce sont yos richesses : par 
o u i par les tourmens qu’elles vous c au sen t, ou 
pour les ac ą u e rir , ou pour les conserver , ou 
pour les accroltre. Voyons-nous un riclie con- 
ten t, un riche tranąuille sur son e ta t, un riche 
paisible possesseur de ses biens ? A h ! mes fre
re s , que ne faisons-nous donc au moins quel- 
que essai de cette pauyrete de coeur qui nous 
est tant recommandće dans l’Evangile ! on ne 
vous demande pas que yous deveniez tous reel- 
lem ent aussi pauyres que Franęois l’a śte et qu*il 
a voulu l’ćtre ; ce n’est point la yotre yocation ; 
mais votre yocation, et la yócation commune 
de tous les Chretiens, c’est le mepris du m onde, 
e t le dćtachem ent de tous les biens perissables. 
Vous pouvez les posseder comme si vous ne les 
possediez pas; c’est-a-dire, qu’au milieu memc 
de l’abondance vous póuvez ótre pauyres selon 
l’esprit. O r, voila les pauyres a qui le centuple 
est promis , non-seulem ent dans la beatitude 
celeste, mais des la yie presente : ce n ’est point 
precisćment a la pauyrete, mais a cet esprit de 
pauyrete. T ant de fois vous avez eprouve ia



mauyaise foi et la perfidie du m onde, et toujours 
vous y retournez, a votre dommage et a yotro 
confusion: que n’eprouvez-yous si Dieu est fldele 
dans ses promesses ? Franęois l'ćprouva: yous 
avez vu comment dans les peines apparentes de 
la pauvretć il a trouvć le plus solide bonheur; 
et yous allez voir que dans finfirm ite apparente 
et la faiblesse de la pauyrete, il ne trouva pas 
moins de force, ni ne fut pas moins puissant. 
C’est la seconde partie.

S e c o n d e  P a r t i e .

Faire de grandes choses avec de grands ap- 
pareils et de grands m oyens, rem porter de 
grandes yictoires avec de grandes armees , c’est 
la puissance des Souverains de la terre et des 
Conquerans. Mais renyerser les m urs des yilles 
au seul aon de la trom pette, comme Josue au 
siege de Jericho ; dćsoler tout un em pire par 
des sauterelles et des m ouches, comme Moise 
desola TĆgypte: faire trem bler les Rois sans au
tres armes qu’une peau de brebis sur le dos , 
et un baton a la m a in , comme Ćlie fit trem bler 
A chab; faire en un mot de grandes choses, et 
les faire de r ie n , c’est l’effet de la puissance 
de D ieu, qu’il com m uniąuait a ses Prophetes , 
et dont il releva la pauyrete de Franęois ,  et sa 
faiblesse.

Quel homme plus pauyre qu’Ćlie , dit saint 
Jean Chrysoslóme, et cependant quel homme 
plus puissant qu’Elie ? Mais la source de sa puis
sance fut sa pauvretć meme. II surm ontait to u t , 
il yenait a bout de to u t, parce qu’il etait pau
yre : Omnes vincebai , quoniam pauper erat. (3)



Ouel homme plus pauvre que Franęois , et ce* 
pendant quel homme plus puissant que Fran
ęois ? Plus pauvre mćme et plus p u issan t, ou 
du moins autrem ent puissant qu’E lie ; puisąue 
la puissance d’Ćlie ne se fit senlir que par sa ri- 
g u e u r , au lieu que celle de Franęois fut tou
jours b ienfaisante, secourable, et telle qu’il 
conyenait a 1’esprit de la loi nouyelle. Ślie m ar- 
c h a itp a r la  Sam arie, et l’on yoyait la slerilite, 
la famine , le feu du Ciel rayager tout autour de 
lui. Franęois parcourt les proyinces dTtalie , et 
partout la sante, la paix , 1’abondance le sui- 
vent. Tout fuyait deyant Ć lie ; on ne lui par- 
lait qu’en trem blan t, on se prosternait a ses 
p ied s ; tant on etait saisi d’epouyante, et l’on 
redoutait son pouyoir : on court au-devant de 
Franęois ; sa presence console, soutient, anim e; 
ses entretiens inspirent l’amour de la y e r tu , ce 
sont autant d’instructions salutaires qu’on dcoute 
avec confiance et dont on profite. Elie enfln sur- 
montait to u t, parce que sa pauyretś le rendant 
agreable a D ieu, il en devenait plus intrepide 
et plus independant des hommes : mais Fran
ęois surm onte to u t, parce que sa pauyrete af- 
fable , prevenante , patiente , semblable a celle 
de J ś s u s -C h r is t ,  le rend m aitre des coeurs et 
des yolontes des hommes. Omnes vincebat, quo- 
niam pauper erat. Puissance qu’il exeręa d’abord 
en des choses m aterielles, et plus eflicacement 
ensuite dans les spirituelles. Obseryez, s’il yous 
p la lt, l’un et l’aulre.

Rien ne determina plus fortem ent son pere 
auxexces ou il en vint contrę lu i , que la repa- 
ration qu’entreprit F ranęo is, d’une Ćglise dediee 
sous le nom du saint m artyr D am ien , et situee 
aux portes de la yille d’Assise. A la honte des
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habitans, cette maison de Dieu depuis long-temps 
etait en ruinę ; Franęois y e n tra , y fil sa p riere , 
et dans l’ardeur de sa p rie re , une voix partie du 
Crucifix lui ordonna de la retablir.

Que de riches combles de biens tenaient alors 
ies prem iers rangs dans Assise! aucun d’eux ne 
pensait a redresser les saints autels. N’etait-ce 
pas a ces riches qu’il conyenait de faire ce com- 
m andem en t, et de confier ce soin ? mais ils ne 
m eritent pas d’y etre employes. Qu’ils prodi- 
guent leurs biens en jeux , en folles depenses ; 
Dieu ne veut point d’eux ni de leur seryice. II 
s’adresse A Franęois , a cet homme depouryu 
de tout secours , et sans protection. C’est a lui 
que Dieu d it : Repare et soutiens mon tempie : 
je t’ai choisi pour cela , et tu en seras le restau- 
rateur. O r, admirons le courage et la piete de 
Franęois. II ne replique p o in t; il ne represente 
point la faiblesse de ses forces et la grandeur de 
1’entreprise. Les outrages qu’il receyait de la po- 
pulace au sujet des haillons dont il se couyrait 
et qui le faisaient traiter d’insense , ne le m et- 
tent point en defiance du succes: il ne songe qu’a 
obeir , il en cherche les moyens ; et quela 
moyens ? II n ’est pas en etat de fournir aux 
f ra is : mais il a des bras ; mais il a un corps dur 
au tray a il: c’est assez. II remue la te r re , il traine 
les pierres ,  il dispose les m aleriaux , il agit 
seul. A cette vue on est surpris. On oublie que 
c’est ce meme homme qui s’etait rendu il y a 
quelques jours le jouet du p eu p le ; on se sent 
pique d’une pieuse em ulation : les gens de bien 
se joignent a l u i , les honnetes gens y prennent 
p a r t ; les plus indifferens y sont entraines par la 
multitude. Un seul pauyre decredite par ses. 
m anieres incultes et s ingulieres. est assez ac*



crćdite par la grace du C iel, pour faire seryir ti 
s.-s desseins et a la gloire de Dieu les richesses 
ciii pays.

11 n’en demeure pas l a ; mais encouragć par 
!’evenem ent, il donnę encore son attention au 
retablissement de deux Ćglises; l’une de sainl 
P ie rre , l’autre de Notre-Dame-des-Anges. Voila , 
S eigneur, pouvait-il dire avec David, yoila ce 
que j’ai preparó dans ma pauyrete pour la cons- 
truction de yotre tempie : Ecce ego in pauper- 
lute mea prceparam impensas Domils Domini. Car 
ne comparons point edifice a śdilice, depen- 
ses a depenses. Cent mille talens d’or , et 
m illefois mille talens d’argent prepares par Da- 
yid pour la structure du tempie de Jerusalem  , 
n’e ta ie n t, a proprem ent p a r le r , que les contri- 
butions de ses su je ts , que les depouilles de ses 
ennemis. Ces grands tresors ne coutaient a ce 
P rince, que le soin de les ram asser et de les 
dispenser. C’etaient des biens re cu e illis  par son 
autorite , menages par son dconomie : au lieu 
que les autels eriges par F ranęo is, sont les fruits 
merveilleux et les monumens de la force at- 
tachee a sa mendicitd. Qu’il chante donc plus 
hautem ent et avec plus d’assurance que David : 
Ecce ego in paupertate mea prceparaci impensas 
Domus Domini. (1)

Mais , Franęois , sont-ce la les bornes de 
yotre v:ele? N’y a-t-il pas une maison qui yous 
doit etre plus chere que les temples m ateriels ? 
Cette Eglise epouse de J escs-Ciir ist  , n’est-ce 
pas la yraie maison de Dieu , son vrai tempie ? 
Sachez que ce ne sont ni les pierres ni les mar- 
b re s , qui la soutiennent; elle a bien d’autresen-



nemis queles orages et les vents. Et quels enne- 
mis ? 1’in teret, 1’am bition, 1’esprit de propriete , 
voila ce qui en sape les fondemens , et ce qui en 
renverse les colonnes. Si donc vous en voulez etre 
un solide appui, c’est de ces vices pernicieux que 
vous la devez purger.

Fwmęois se rend a cette inspiration divine; 
II la suit sans h e s ite r ; et comment s’y prend-il ? 
Ce fut en formant dans l’Eglise un Peuple nou* 
v e a u , exempt de la corruption du siecle , en- 
nenii des richesses et de l’insatiable convoitise 
qu’elles a llu m en tiu n  nouvel Ordre qui fit re- 
lleu rirla  simplicitó et la pauvrete des Apótres: 
un Ordre neanm oins q u i, compose de trois de- 
gres differens en perfection, put convenir meme 
a tous les etats du m onde, a l’un et a l’autre sexe, 
au celibat et au mariage : un Ordre oul’on pu ts’en- 
gager sans se soustraire & la conduite des affaires 
temporelles ; oii les soldats pussent s’enróler 
sans abandonner leurs d rapeaux , les negocians 
sans renoncer a leur com m erce, les magistrats 
sans descendre du tribunal, les Princes memes 
et les Rois sans deshonorer le tróne. Un Ordre 
enfin oii il y eut place, comme dans le C iel, pour 
toutes les conditions. Car voil& quel est 1’Ordre 
de saint Franęois.

Un tel dessein , un dessein si g rand , si im* 
portant au public , si difficile par mille endroits , 
pouvait-il tomber dans un esprit simple et peu 
eclaire ? Mais pouvait-il reussir sans des forccs 
extraordinaires , et sans un genie au-dessus dc 
1’humain ? Que tous les Souverains avec toute 
leur politique se tracent un pareil plan ; qu’ils 
se proposent d’engager les riclies i  quitter tou) 
ce qu’ils ont pour m endier ce qu’ils n’ont pas. 
Qu’ils y emploient les instances les plus vives.
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les flatleries , les promesses : tous leurs efforts 
seront inutiles ; cela passe leur puissance. Ils 
pourront bien , s’ils sont injustes , ravir et de- 
pouiller; jamais ils ne persuaderont a leurs sujets 
de se depouiller volontairement eux-memes , ni 
de se laisser depouiller. Mais F ran ęo is , sans 
nom , sans c red it, sans honneurs a distribuer , 
sans autres biens a prom ettre que ceux de l'e te r- 
n i tó , incomprehensibles et inv isib les, entre- 
prend de reduire a cette reforme inouie une 
partie du monde chretien. Quel projet ! yoyons- 
en l ’execution.

II prend l’Źvangile ći la m a in , il l’ouvre au 
peuple, il s’attache a trois passages qu’ily  ren- 
contre , et qu’il leur explique. Le prem ier : Si 
vis perfectus esse , vade , vende quce habes , et 
da pauperibus; (1) Si tu veux etre parfa it, va 
e t vends tout ce que tu a s , et le donnę aux pau
yres. L’autre : Nihil tuleritis in vid ; (2) Ne porlez 
rien quand yous irez en voyage. Le d e rn ie r : Si 
qais imit post me venire, cibneget semetipsum ; (3) 
Si quelqu’un veut yenir apres m o i, qu’il re -  
nonce h so i-m em e, et qu’il porte sa croix. En 
fallait-il plus pour rebuter tous les esp rits ; et c’est 
par-la que Franęois les attire. Une multitude 
innombrable se rangę sous sa discipline. Les 
conyersions ne se font pas comme ii present avec 
lenteur, ni une a u n e : on court comme aux temps 
apostoliąues, en foule et par troupes, em brasser 
la pćnitence et la pauyrete.

Cependant, que d’oppositions , que de traver- 
ses le saint Instituteur eut-il a essuyer ! Deus 
des plus grands Papes youlurent tem perer l’aus-

(i) W atlli. c . ig . (a) L u c. c. ej. 
Lite. c. g.



teritć de sa Kegle ; mais c’etait l’oeuvre du Sei
gneur ; ces sages eL zeles Pontifes le reconnurent 
bientót. Le Ciel les inspira , ils entendirent sa 
vo ix , et ils se rendirent a la soliditć des raisons 
que Dieu mit dans la bouche de son serviteur. 
De la ąuelle subite revo!ution dans les moeurs ! 
Des la prem iere assemblee generale, cinq mille 
lteligieux sont obliges de cam per sous des hut- 
tes autour d’Assise, et sans proyisions ; mais la 
charilć des yilles yoisines y supplee. Enfans de 
la Proyidence , ils annoncent encore a tout l’u - 
nivers ses soins paternels , e t temoignent jus- 
qu’a present qu’elle ne m anąue de liberalite 
qu’enyers les ingrats et les laches qui lui man- 
quent de reconnaissance et de fidelitć. Plus de 
cinq cents ans ecoules depuis ce tem ps-la, les 
ont bien pu partager en plusieurs b ran c lies ; 
mais ces branches sont deyenues elles-mćmes de 
puissans arbres qui font ombre aux Ordres les 
plus anciens.

le i ,  mes fre re s , ici reformons nos fausses 
idees. Nous m esurons la puissance des honi- 
mes : a q u o i?a  Por et a Pargent. Ce son t, a 
nous en c ro ire , les n erfs , ce sont les instrum ens 
des grandes entreprises. Sans cela, disons-nous, 
on ne peut rien faire de grand. Et que fait-on 
donc avec cela meme de si grand ? on acąuierl 
de grandes terres , on batit de grands palais , on 
entretient une grandę ta b le , un grand je u , un 
grand train : voila les ouyrages des grands du 
monde. A nges, Ministres de D ieu , qui roulez 
les globes celestes, et gouyernez le monde sous 
ges lo is : de quel ceil et avee ouclle pilić voyez< 
t o u s  nos grandeurs chim ćriques ? Dieu seul est 
la source de la grandeur. Elle n ’est point dans 
les richesses : elle sont muliłeś sans la lienedic-



3 4 6  P a n eg y r iq u e

tion de B ieu, et par cette benediction la pau
yrete meme et la slerilite deyiennent fecondes- 
II n’y a que Dieu qui donnę le com m encem ent,  
le p rogres, l’accom plissem ent, surtout la stabi- 
lite. Tous les tresors de la terre  en sont incapa- 
b le s ;a u  con tra ire , ils ne sont souvent, dit le 
Prophele, qu’un feu deyorant qui consume les 
fondeinens des plus grandes maisons : parce que 
1’impiete , que la durete , que la substance et 
le sang du peuple se trouvent meles dans ces 
tresors d’iniquitćs : Ignis in domo impii th.esa.uri 
iniquitatis. (1)

Souyenons-nous de ces fortunes portees si 
haut depuis cent ans. C’etaient les ouyrages de 
la politique , de l’orgueil , de l’ambition ; e t 
que soul-ils devenus ? Les uns ont dte detruils 
par un rever* du n>3me sort qui les avait eleves t 
les au tres, par un accident imprevu et precipile i 
d’au lres , parła  discorde etladiyision des parens; 
d’autres, par des recherches et des restitutions 
forcees ;d ’autres , par la debauche et la profusion. 
des heritiers , d’autant plus liardis L dissiper , 
qu’ils n’avaient jamais su la difliculte d’am asser; 
d’autres , par la paresse et l’oisivete des enfans , 
nes et nourris dans les dćlices. On avait vu les 
peres opulens et florissans : on sont-ils ? ils ne 
sont p lus: T ransh i, et ecce non erat. (2) Leurs 
terres et lenrs maisons subsistent encore, mais 
elles ue sont plus a e u x , ni a leurs descendans t 
la justice ou la dissipalion les a fait passer ayec 
leurs noms a des etrangers.

Ce qui leur est a rriv e , c’e s t , Chretiens , ce  
qui arriyera a bien des riches dont la fortunefait 
gernir. Ils la croient inóbranlable et si profondć-



Rient enracinee , que rien ne la peut renverser ; 
ils ont pour la m aintenir mille moyens injustes 
et violens. Mais qui peut resister aux coups d’un 
Dieu rengeu r de la violence et de l’injustice ? 
Ilprendra plaisir, selon l’expression du Prophete 
ro y a l, a les deraciner eux et toute leur race, 
Evellet te , et emigrabit te de tabernacuto tu o , 
et radicem tuam. (1) Vous verrez leur c h u te , 
justes vexes et opprim es, et vous direz de cha- 
cun d’eux , cn deplorant leur m isere : Voila 
1’homme qui n’avait pas mis sa confiance en son 
D ieu, mais dans la multitude de ses richesses ; 
Ecce homo qui non posuit Deum adjutorem suum , 
sed speraoit in multitudine dbitiarum  suarum. (2) 
Au lieu que 1’homme de b ie n , content de sa 
m ediocrite, sera dans la maison de Dieu comme 
un olivier fe rlile , exposć b la rosee du ciel : 
Ego autem sicut oliwa fructifera in domo Domini: 
speraoi in misericordid Dei in celernum. (3) Telle 
fut la force de Franęois dans la faiblesse appa- 
rente de sa pauyrete ; et voici enfin sa gloire 
dans ses abaissemens et ses humiliations ;c ’est la 
troisiem e partie.

T r o i s i ć m e  P a r t i e .

Deux choses , Chretiens audileurs , me pc- 
raissent dignes d’une singuliere admiration ; 
d’u n e p a r l ,  l’application de Franęois a recher- 
cher les mepris du monde ; et d’autre p a r t , l’ap- 
plication du monde a combler Franęois d’hon- 
neurs. 11 est dit de Salom on, qu’il fut glorifie 
au-dessus de tous les R ois, par sa sagesseet par 
ses richesses : Magnijicatus est liex  Salomon
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super omnes Reges terrce divitiis et sapientid. (1) 
Je trouve dans la personne de Franęois deux 
evenemens bien plus merveilleux. II est glorifie 
cn tre  les hom m es, non par sa sagesse ni par ses 
richesses , mais par sa folie apparente et par sa 
pauvrete. L’une et l’autre si meprisables par 
elles-m em es, furent en lui comme un charm e 
Innocent qui lui attirait les louanges et les applau- 
dissemens , autant qu’il les fuyait et qu’il tachait 
de s’y dćrober.

La p am rete  seule est un contre-poison a tout 
le faste de 1’o rg u e il: mais que n’y ajouta point 
Franęois pour se rendre un objet de ra ille rie , et 
pour s’exposer aux insulfes du peuple ? On le 
vit au milieu des rues publier ses defauts, exa- 
gerer ses pechśs, se charger lui-m&me d’injures. 
On le vit quelquefois se trainer par terre  et se 
laisser fouler aux pieds. On le vit meme courir 
jusqu’au lieu destine pour le supplice des crim i- 
nels , et prier qu’on y fit justice de sa personne. 
Que diraient a cela les devots de notre temps ? On 
ne veut point de ces eclats , et toutes ces actions 
extraordinaires passeraient pour de pieuses extra* 
yagances. Ainsi du moins sont-elles regardees 
des heretiques de nos jours , qui ont ose les cen- 
stirer comme des acces de folie, et q u ien o n tp ris  
occasion de reprocher a 1’Eglise le pretendu fana- 
tisme de ses heros.

Mais pour confondre ces tem eraires censeurs , 
qu’ils se souviennent des saints emportemens 
d’Elie, d’Elisee , de Je rem ie , qui couraient par 
les villes et par les campagnes, les uns couverts 
de peaux , les autres charges de cliaines, invitant 
les peuples a la penitence , et leur en donnant
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i’exemple. Qu’ils se representent David , ce Roi 
plein de gloire et de m ajeste, dansant presque 
nu devant A’Arche du Seigneur, au milieu de 
ta populace, jusqu’a s’attirer les reproches de la 
Reine et l’indignation de sa cour. Comment donc 
ces faux zelateurs de la parole de D ieu, qui se 
vanlent de ne s’appuyer que sur I’E critu re , ont- 
ils 1’audace de tra iter Franęois de fanatique? 
(car c’est le term e dont ils u se n t;) et comment 
veulent-ils en meme temps nous persuader 
qu’ils respectent les Prophetes , et qu’ils les 
croient conduits par l’esprit de Dieu ? lgno- 
rent-ils que Dieu , dans tous les siecles , inspire 
a ses serviteurs des choses au-dessus de notre 
s e n s ,e t  mćrne contrę notre s e n s , pour humi* 
lier la sagesse mondaine ? Ignorent-ils ce que 
saint Paul nous enseigne si expressem ent; que 
ce qui semble folie par rapport a Dieu e ta  son 
culle , est au-dessus de toute la sagesse des hom- 
mes ? Quod stultum est Dei, sapientius est homini- 
bus. (1)

Maislaissons 1’lmresie blasphemer ce qu’elle ne 
comprend pas, et ce qui passe ses vues bornees 
e t trompeuses. Laissons-la, comme l’in iqu ite ,se  
contredire et se dem entir elle-meme.

C ependant, quel merveilleux retour ! autant 
B^anęois est allentif a se ravaler et a se faire 
tnepriser du monde , autant le monde s’empresse 
de l’honorer et de l’exaller. Oui , Clireliens , 
quoi qu’il en soit du gout du siecle present, le 
siecle de Thomme de D ieu , tout corrom pu qu’il 
e ta it, fut plus equitable. On rcconnut la su- 
blime sagesse de Franęois a travers les leni;- 
Ijres dont il s’efloręait de la couvrir : et parce



qu’on fut convaincu quela vertu pure et sińce re 
anim ait toutes ses actions , on en vint bient.ól a 
le revórer plus que jamais dans ses liumiliations 
les plus profondes. Que de mouvemens , que 
d’acclamations des peuples a son entree dans les 
villes ! quel concours du c le rg e ! quels canti- 
ques de joie ! On repand des fleurs sous ses 
p as , on s’avance pour toucher ses habits. On 
s’estime heureux de lui baiser les mains et les 
pieds. Ses Compagnons avaient part a ces hon- 
neurs ; et confus comme lui de 1’em pressem ent 
public : Tout est perdu , s’ćcriaient-ils , toute 
notre gloire est fletrie; le monde nous honore 
et nous applaudit. Est-il un sentiment plus reli- 
gieux et plus parfait ? Est-ce le vólre , ames 
Taines qui goutez avec tant de complaisance les 
eloges que vous recevez , quoique souvent ils 
ne vous soient pas dus ? Car tel est le renverse- 
m ent assez ordinaire , que moins on les m erite , 
plus on est jaloux et plus on aime a se repailre 
de cette fumee ; pendant que Franęois et ses dis- 
ciples ne se plaignent que de la haute opinion que 
l’on a conęue d’eux, et des temoignages qu’on 
leur en donnę.

Sortez d o n c , Franęois , sortez du monde 
chrelien. Tout rem pli qu’il est de mauvais 
C hretiens, il ne peut refuser son respect aux 
vraies vertus. Allez dans un autre monde cher- 
clier des outrages et des perseculions. Vous en 
lrouverez, ou vous en devez trouver chez les 
Infideles et chez les Mahometans. C’etail le temps 
de ces guerres sa in tes, oh nos Priaces ligues 
passaient les mers et combattaient pour la de- 
livrance des lieux consacres par la presence do 
J e s u s - C h r i s t .  Depuis neuf mois ils assiegeaient 
D am iette, et Franęois avait deja trois fois en-



trepris cfaller chercher le m artyre dans ces Łer- 
res eloignees , mais sans effet ; etant toujours 
re tenu , tantót par les vents con tra ires , et tan- 
tót par divcrses inftrmitćs. 11 s’embarque enfin 
avec onze de ses Freres. Meledin, sułtan d’E- 
gyp le , avait mis a prix la tete des Chretiens. Le 
saint hom m e, qui 1’a p p rit, ne douta plus de 
1’accomplissement de ses desirs: et a peine est« 
il au terme oii il asp ira it, qu’il court a 1’arm ee 
des Infideles. 11 y est charge de coups , et pre- 
sente au Sułtan. Le M onarque, fier de voir de
puis tant d’annees la puissance des Chretiens 
ecliouer contrę ses predecesseurs ; de voir les 
Rois et les Empereurs fuir devant les Sarrasins , 
ct leurs armees en deroute se d issiper, en avait 
conęu bien du mepris de notre Religion. Mais 
q u e lm ep ris , que dis-je? quelle indignation ne 
dut-il pas concevoir contrę un homme de n e a n t, 
pa le , sec , tout defigure, qui jusqu’au pied de 
son tróne yenait affronter le Mahometisme , dć- 
fie r, a l’epreuve du feu , ses faux Docteurs , et 
par ce dcli leur insulter et les conyaincre de 
mensonge?

De la , que devait-il arriyer a Franęois ? ce 
qui etait arrive a tant de saints Martyrs devant 
les Em pereurs idolatres , d’etre m assacre et de- 
c h ire ; du moins ce qui etait arrive ii notre di- 
vin Maitre chez H erode, d’etre regarde comme 
un fou et renvoye avec ignominie ; ou ce qui 
etait arrive dans 1’Areopage a saint Paul , d’ćtre 
remis a un autre tem ps et congediś : Audicmus 
te de hoc iteriim ? (1) Rien de tout cela , mes 
freres : M eledin, tout barbare qu’il est , frappń 
d’etonnem ent , admire un inconnu qui veui



repandre l’Śvangile avec les seules armes de 
l’Ćvangile ; qui veut faire triom pher la Crois 
ayec le seul Crucifix ; qui se propose unique- 
m ent la conquete des am es , et non pas celle 
des Royaumes ; qui ne dement ni par l’envie 
d’avoir, ni par 1’ambition , n i p a r ła  dissolu- 
tion des moeurs, le zele dont il se dit anime pour 
la foi qu’il preche. C’est par ces vices odieux, 
que le nom de Dieu , disait 1’Apótre , est blas- 
p h em e; et c’est par le zele pur et desinteresse 
de Franęois que le nom du Sauveur est respecte 
de ses ennemis memes. Au lieu du m artyre que 
cherchait Franęois, le Sułtan l’invite a dem eurer 
aupres de lui. II est en yeneration dans toute la 
C our; on lui offre de riches prósens , e tle  refus 
qu’il en fait redouble l’estime de sa saintele. U 
revient sans ayoir verse son sang pour la cause 
de Dieu , mais du reste plus glorieus et avec plus 
de couronnes que n’en rapporterent tant de Prin
ces qui trainerent des millions de combattans a la 
conquete de Aśrusalem.

Apres cela ne traitons point d’illusion ce 
songe mysterieux , qui representa ce pauvre au 
pape Innocent III , sous la figurę d’un arbre 
assez fort pour seryir a 1’Eglise de soutien. C’ć- 
tait un presage du secours qn’elle en deyait ti- 
rer. On a cru la bien soutenir par l’eclat de la 
magnificence , et par une opnlence inconnue 
aux A pótres, ses fondateurs. Dieu l’a perm is 
ainsi comme un moyen utile a re ten irles peuples 
dans le devoir, et necessaire peut-etre a rćpri- 
m er 1’insolence des mechans. Mais ne puis-je 
pas dire avec liberte , ce que le grand saint 
Leon , tout Pape qu’il e ta it, prćchait au peuple 
romain : que le demon , ennemi de 1’Ćglise , y 
avait substitue 1’incendie de l’avarice au feu des



proscriptions ; et q u e ,p a r  la conyoitise, il eu 
ćbranlait les colonnes jusques-la inebranlables 
a la yiolence des tourm ens. Terrores. proscrip- 
iionum in avaritlce mutavit incendium, et quos 
damnis non fregit , cupiditate corrupit. (1) Cet 
eclat que les richesses ajoutent a la dig-nite > 
dans ceux qui gouyernent 1’Eglise , y peut bien 
m aintenir la discipline exterieure ; 'm ais de con° 
vertir les am es , mais de faire abhorrer le yice 
et em brasser la vertu , mais de changer la 
face des Proyinces, d’inspirer a des Infideles 
le respect de la Religion, c’est a quoi ne par- 
yiendra jam aisla pompę sacerdotale. II faut pour 
cela de la sim plicite , de l’hum ilite , de la pa- 
tie n c e , de la douceur, et non de l’or ni des 
pierreries. On yoyait en ce móme temps les Em- 
pereurs , meme chrćtiens , les F red erics , les 
Othons , brayer la puissance de Rome et des 
Pontifes les plus zćles ; et l’on voyait les Sul- 
ta n s , sans piete comme sans fo i, reyerer la per- 
fection de l’Evangile, et rendre honneur a Jźsus* 
C h r is t  dans 1’humble Franęois et dans sa pau- 
vrete. Quelle gloire pour lui, Chretiens auditeurs, 
au defaut de la gloire du m artyre !

Je dis plus : car si Dieu lui refusa la couronne 
du m artyre , c ’est qu’il lui en deslinait une plus 
rare que celles de tous les Martyrs. 11 ne vou° 
lut pas qu’il souffrlt par la main des hommes et 
des tyrans , mais par la main meme des Anges. 
Vous savez et yous l’avez entendu cent fois , 
com m ent il fut perce de ces traits lum ineux qui 
partirent des ailes d’un Seraphin , disposees en 
formę de croix , et lui im prim erent sur les 
mains , sur les pieds , sur le cóte , les cica-
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trices douloureuses et sanglantes des plaies du 
Sauyeur. Quel prodige! quel comble de gloire ! 
Andre courait au-devant de la Croix, Pierre y 
fut attachć la tćte en bas , Paul s’6criait qu’il y 
etait cloue avec Je su s-C iir is t : Christo confizus 
sum cruci. (1) C’est la Croix mćme qui vient au- 
deyant de F ranęo is , et qui 1’honore des sacres 
Stigmates. Les Croix des Apótres ne les tourm en- 
terent que quelques heures ; celle de Franęois 
fut un supplice de deux annees: le sang en coula, 
et plus d’unefois sa robe en fut teinte.

Depuis ce mom ent il ne resta plus au saint 
homme qu’une vie languissante et defaillante. 
Les infirmitćs le dessecherent peu-a-peu , et 
1’approcherent de sa fin ; mais ses douleurs, 
quoique yives et penetran tes, lui furent deli- 
cieuses par Fćtroite et intime union qu’elles lui 
donnaient avec D ieu; par les extases qui 1’enle- 
yaient hors de lui-mćme et au-dessus de lui- 
m 6m e ; par les frequentes saillies de Famour le 
plus a rd e n t, et d’une joie presque semblable a 
celle des bienheureux. II m ourut aussi pauyre 
qu’il etait ne : dćpouillć de ses habits , il se fit 
couyrir d’un sac , et encore voulut-il le rece- 
voir de ses Freres par aumóne. II pria pour eux , 
les exhortant a la charitć , leur recommandant 
1’attachem ent inyiolable h la pauyrete, surtout 
une fidelite perpetuelle a l’Eglise et a la croyance 
romaine. 11 se fit lire quelques chapitres de la 
Passion selon saint Jean. Lui-meme eleyant la 
voix , rócita le Psaume cent quaranle-uniem e , 
et expira prononęant ces consolantes p a ro le s : 
Educ de eustodid animam meam ad confitendum 
nomini tu o : me ezspectant ju s t i , donec retribuas



mihi. (1)«Tirez mon ame de sa p rison , Seigneur, 
afin qu’elle aille glorifier votre saint Nom. Les 
justes m’attendent jusqu’4 ce que vous recom- 
pensiez mes faibles trav au x .»

Precieuses paroles dans la bouche d’un m ou- 
r a n t! paroles de confiance, mais d’une confiance 
peu connue des gens du monde! Franęois attend 
sa recom pense, mais il 1’attend humilie sous le 
sac et sur la cendre. Ii 1’atlend denue de tout cc 
qui l’aurait pu intim ider a la mort. II 1’attend 
apres avoir accompli tout ce qu’ordonne saint 
Paul a ceux qui veulent m ourir sans frayeur: 
qu’ils ne se perdent point dans la yanite de leurs 
pensees, mais qu’i‘ls se tiennent toujours dans 
le nćant de leur humilite : Non subtime sapera. 
(2) Qu’ils ne m ettent point leurs esperances en 
des richesses incertaines , mais dans un plein 
degagement de tous les biens yisibles : Neque 
sperare in incerto dwitiarum. (3) Qu’ils se per- 
suadent que c’est sur ce fondement solide qu’il 
faut thesauriser pour la yeritable yie. Thesauri- 
zare sibi fandamentum bonum, ut apprehendani 
veram vitam. (4)

Hel as ! C hretiens, b la vue de ces saints Re- 
ligieux, heritiers de la pauyrete de leur Pere ,  
dont 1’habit vous fait des leęons de pćnitence, 
on vous entend dire souvent qu’il est b souhai= 
ter de m ourir comme e u x ; mais , ayeugies pe
cheurs , le moyen de m ourir comme e u x , si 
yous ne vivez comme eux? Vous avez vu quel- 
ques m ondains, par un eciat de rep en tir , vou- 
lo ir , b la m ort, etre reyfitus de cet habit austere 
et pśnitent: a h ! c’est bien par cette specieuse 
apparence qu’ou apaise le souyerain Juge! Ce qui
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protege a son tribunal les Enfans de saint Fran
ęo is, ce n ’est pas l’habit, mais les vertus dont 
l’habit n’est que le symbole. C’est d’etre morti- 
fies et crucifies , d’etre charitables sans in te re t, 
secourables sans acception de personnes, unis 
a tous les gens de bien sans cabale; d’dtre repan- 
dus dans le monde avec edification, zeles avec 
discretion , soumis a 1’Eglise et a toutes ses de- 
c isions; prechant partout la penitence , et la 
p ra tiquan t; recherches des grands et du peuple, 
cheris de Dieu et des hommes. Voiia ce qui les 
rend si indifferens pour la y ie , et si pleins de 
confiance a leur derniere heure. N’est-ce pas la 
gouter des a present le centuple ? N’est-ce pas 
pour cela qu’ils jugeront avec le Fils de Dieu 
toute la te r re ; soit les riches qui auront abuse de 
leurs richesses, soit les pauyres qui n’aurontpas 
sanctilie leur pauvrete ? Honorez-les, ils sont di- 
gnes de vos respects ; soulagez-les, ils ont bc- 
soin de vos charites ; imitez-les , alin de partici- 
per a leur recom pense et a celle de leur saint 
Patriarchę dans 1’eternitć bienheureuse,oiinow s 
conduise , etc.

F 1M 00  P A J1Ć G Y R I Q 0E B E  S A I.Y T  F H A M ę O I S .



AY1S DE L ’£DITEUR.

O s  a vu (page 19 de ce Volume) les ąucslions 
qui ont ete jadis agitees relativement a la siluation 
du corps de saint Franęois apres sa m o r t ; et 
(page 2 1 ) les conjectures que le pere Chalippe 
faisait, il y a cent a n s , sur le succes que l’on 
pouvait allendre d’une nouyelle recherclie de ce 
saint corps. Ces conjectures yiennent d’etre reali- 
sees, et ces ąuestions sont m aintenant resolues. 
P ar un nouyeau bienfait de la divine Proyidence, 
le corps du bienheureux Patriarchę a ele trouve 
recem m ent dans un caveau situe directem ent 
au-dessous du Mallre Autel de la Basilique infe- 
rieure d’Assise. C’est ce qui a ete solennellement 
constate par les Lettres Apostoliques du Tape 
Pie V II, donnćes en formę de Bref le 5 septem- 
bre 1820. Dans ces L ettres, 1’Autorite suprem e a 
dćcide peremptoirement certains points sur les- 
qnels notre A uteur, en judicieux critique, s’etait 
prudemment abstenu de prononcer. Nous don- 
nons ici le texle latin et la traduclion franęaise 
de ces Lettres Apostoliques . pour 1’ediUcalion 
des Fideles et leur cntiere satisfactioa.
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Iw fo rm a  Brevis & Sanctissim o D. N. P io  
P apa se p tim o  datae su b  an n u lo  Pisca- 
toris  die v Se p te m b ris  a n n o  m d c c c x x .  
in  ą u ib u s  e d ic i tu r ,  ac declaratu r  Cor- 
p u s  su b  Ara M axitna Basilicaj Assi- 
siensis n u p e r  in v e n tu m  , revera  e s t e  
C o rp u s  Sancfi P. FftAKCiscr.

P I U S  P A P A  V I I .

A d  p erp etu am  rei m e m o r ia m ,

A ssisiensem Basilicam , quam Gregorius 
I X  ob S. F rancisci Minoritarum Parenlis 
honorem , atque ad sacrum ipsius Corpus 
loco honestissimo condendummolitione ad- 
m irabili, opereque magni/ico extruendam  
ab inchoato curauit, ceterique Romani Pon- 
tijices prcedecessores noslri omni cultu 
exornarunt, insignique copia prwilegiorum 
prce ceteris AZdibus a u xere , eam Nobis 
singulari quadam Dwince Providenlice dis- 
pensatione datum est illo dignitatis, ac 
glorice splendore cum ulare, qui ad per
fectum , absolutumque ejusdem decus de- 
siderari unice videbatur. Communi quippe 
consensione percrebuerat, sub A ra  prin- 
cipe ejusdem Basilicce locum esse , in quo 
Viri sanctissimi Corpus extavet.Verum E o
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E n fo rm ę de B r e f , donnees p a r  Notre 
ires-saint Pere le Pape  P i e  VII , sous 
lanneau duPecheur, le 5 de Septembre 
1820 , par lescjuelles d  est prononce 
et declate que le Corps rćcemment 
trouue sous le Maitre A u tel de la Basi- 
lique d'Assise est veritablement le Corps 
du Patriarchę saint F r a n c o i s .

P I E  V I I ,  P A P E .

Pour que la memoire en soit perpetuelle.

L a Basilique ćl’Assise dont Grćgoire IX a faii 
jeter les fondem ens, et qu’il a fait construire 
en 1’honneur de S. FttAUięois avec tant de magni- 
ficence et un travail si admirable , pour qu’elle 
lut le digne m onument ou serait renferm e le 
Corps de ce saint Patriarchę des Freres M ineurs; 
celle Basilique, que les autres Souyerains Pon- 
tifes nos predecesseurs ont embellie et decoree 
de toutes les manieres , et qu’ils ont enricliie 
plus qu’aucun autre tem p ie , d’une prodigiettse 
ąuantitć de priyileges; c’est a Nous que, par une 
disposition et une fayeur toute parliculiere de la 
Divine Providence , il a etś donnć de la combler 
de cette splendeur de gloire et de dignite qui pa- 
raissait m anquer uniquem ent a son enlicre et 
parfaite illustration.

On ćtait genćralem ent persuade qu’il y avait 
sous le Maitre Autel de cette Basiliąue , un 
endroit oii reposait le Corps du Bienheureux.
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sic dispónente , cujus imperscrutabilia j u - 
bicia sunt, nondum adim eniriposse, atque 
in lucern, aspectumgue hominum proferri 
Thesaurum omni auro prełiosiorem , lec- 
tissima tanti Patris F a m ilia , et res Chris
tiana unwersa condolebat. lm o quai in 
causis id  genus Sanctce hujusce Sedis pro- 
fida est ju giter, et cauta moderatio, visum  
fu it Paulo V. fe l .  rec. decrelo e x  ipsius 
auctoritate p er Alphunsum  Ficecomitem  
Cardinalem Ordinis C o j i uentualium Pa- 
tronum edito , diserte cavere , ut perqui- 
rere ipsum , fossionesque , aut aliud quid- 
piam in eum finem  ibidem pertentare ,/as 
esset nemini.

Illu xit tamen tempus a Deoprce/inilurn, 
quod incensa omnium vota tantopere ad- 
properabant, quo nimirum Fas illud Spi
ritus Sancti protrahendum foret in lucern: 
Nostrceque humilitati lot inter tantasąue 
Summi Pontificatus solliciludinesfatiscenti 
earn Deus omnipotens delatam voluit eon- 
solationem, ut Nos auspicatissimce hujusce 
faustitatis administros element er adsciperit. 
Cum enim , conficiente Domino misera- 
tiones , viasque aperiente mirabilium sito- 
rum , cerlis ąuibusdam , gravibusque ex  
rationibus compulsi memorato Pauli F .  
inter dieto derogandum esse duxerimus , 
precibusque annuerimus a Dilecto Filio 
Josepho Maria de Bonis Ordinis Minorum  
Cowentualium Ministro G eneraliperlatis, 
qnibus de S. Francisci  Cor p ore ingitirendo
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M ais, (ainsile  voulait Celui dont les jugemens 
sont im penetrables,)  la digne Familie d’un si 
grand Patriarchę gćmissait avec toute la Chre- 
liente de ce qu’on n’avait pas encore pu retrou- 
ver ni exposer a la clarte du jour et aux regards 
des hommes ce Tresor bien plus precieux que 
tout l’or du monde. La prudente reserve du Saint- 
S iege , et sa continuelle prevoyance dans des 
cas sem blables, avaient meme porte Paul V , 
d’heureuse m em oire, a defendre expressem ent, 
en vertu de son Decret publie de son autorite 
par Alphonse Visconti , Cardinal Protecteur de 
l’Ordre des Conventuels , que personne ne fit 
dans cette Basilique la recherche du Corps , ni 
aucune fouille ou autre tentative pour par- 
venir a ce but.

Enfln arriva le moment que Dieu avait flxe 
pour que cc Vase de l’Esprit-Saint fut produis, 
a la lum iere , moment que hataient si puissam- 
m ent l’ardeur de tant de voeux; et le Dieu tout- 
puissant voulut que Wotre hum ilite qui etait pres 
de succomber sous l’immense fardeau et au 
milieu des soins infinis du souverain Ponlificat, 
reęut la consolation de Nous voir designes par 
sa clemence pour ćtre les dispensatctirs d’un 
bonheur si desire.

Le Seigneur accomplissant ainsi ses miseri- 
cordes et elargissant la voie de ses oeuvres ad- 
mirables , direrses raisons considerables et de 
puissans motifs nous firent juger convenable de 
deroger a 1’interdit de Paul V , et d’accueillir 
fayorablement la priere que notre Cher Fils 
Joseph Marie de Bonis , Ministre General de 
I’Ordre des Mineurs Conventuels , Nous arait 
adressee pour obtenir la permission de faire 
dans la I5asilique d’Assise la recherche du Corps 

3. 21
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in Assisiensi Basilica facultas poscebatur, 
res cessit feliciter. Longo siquidem cluarum 
et quinquag nla noctium , atque mere de
bili labore clam , et occulte insum pto, per- 
ruptisque rupe, aggere, m uris, ccementis, 
saxisque preegrandibus, locum demum in- 
trospicere datum fu it  Arce maximce reda  
prors suppositum, in quo A r  ca lapidea ja- 
cebat, quam ferrei clathri validis virgis , 
inferiusąue , ac superius mirifice densis 
circumcludebant, quin Sacras Jieliąuias 
ibidem adsereatas incisere prohiberent. 
A d itu  proinde in cacum eum sinum , uti 
cautum fu e r a t, illico obstructo , reque ad  
Nos slatim delata , primum Fenerabili 
Fratri Francisco Episcopo Assisiensi man- 
datum f u i t , ut ea durntaxat, quce usque- 
tum acta pro/erebantur, rite ipse cognos- 
ceret, quin tamen de sacris Reliquiis quce- 
stionem institueret. A d  earn quippe pro  
summa, negotii gradtate non ipsum solum 
Franciscum Episcopum , sed et alios pree- 
terea Fenerabiles Fratres Nucerinum , Spo- 
letanum , Perusinum , et Fulginatensem  
E piscopos, datis in form a  Breds Aposto- 
licis Litteris die F i l i .  Januarii anno su- 
periori, acUegendos censuimus, ut insimul 
in memoratum locum corwenirent, reque 
nmrrrsa accuratissime conspecta, Firis 
artinm peritis auditis, et in examen voca- 
tis, cunctisgue monumentis diligenter con- 
ęuisitis, ac perpensis, ea omnia in acta so- 
lemnia referrent, ac juridicum  super iden-



de S. FRANęois. Cette recherche eut un lieureus 
sucoes.

Le travail fut entrepris secre tem en t, pro- 
łonge pendant cinquante-deux n u its , et poussć 
avec une vigueur incroyable ; et apres avoir 
b r is e ,ro m p u , demoli roches, m assifs, m urs , 
dur cim ent et pierres d’une enorm e g ro sseu r, 
la vue put enfin pćnetrer dans un lieu situe di* 
rectem ent au-dessous du Maitre Autel, od se trem- 
vait deposó un Cercueil de p ie rre , que de forls 
barreaux de fer tres-rapproches et admirable- 
m ent entrelaces couvraient et entouraient par- 
dessus et par-dessous, de m aniere a ne pas 
em pecher qu’on ne vit les saintes Reliques qui 
y etaient conservees.

A l’instant et suivant les ordres que l’on avait 
en le soin de donner d’avance , 1’entree du ca- 
veau fut bouchee ; et l’avis Nous en ayant ete 
transmis aussiiót, le Venerable F rere  Franęois , 
Eveque d’Assise, fut d’abord charge de s’assurer 
lui-meme exactement de la verite de ce qui 
nous avait ćte rapporte, sans toutefois proceder 
a l’enqu6te des saintes R eliąues; pour laquelle 
enquóte , vu son extrćme im portance, nous ju- 
geilmes & propos de dćleguer, par nos Lettres 
Apostoliques en formę de B ref, du v m  Janvier 
deru ier, non-seulem ent ledit Eveque d’Assise, 
mais encore les autres venerables Freres les 
Eveques de Nocera , de Spolete, de Perouse , 
et de Fuligno , afin qu’ils se reunissent dans 
ledit lieu , et qu’ayant considere toutes chcses 
avec le plus grand so in , apres avoir appele les 
Gens de Fart et entendu leur rapport, apres aroir 
fait une exacte recherche de toutes les pieces et 
de tous les m onum erts, et les avoir soumis a une 
discussion approfondie, ils redigeassent le toui
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titatesacri Corporisprocessum peragerent , 
obsignarent, et in Urbem m itterent, J\o- 
bisque ad veritatem significarent, quid de 
Te ipsa sentirent in Domino.

IV iii de Udem , atque e a , qua prcestant, 
dexteritate, et prudentia imposito sibi mu- 
nere perfuncti sunt. Quare omnibus ad 
prcefinitam ex  Sacrorum Rituum Congre
gationis institulis normam diligenter abso- 
iutis non abnuimus, acta hcec ipsa iis , quo- 
rum intererat, p atefieri, ul ąucelibet ex  
Minoriticis Familiis per suos Generales 
Procuratores libere hac in causa suam di- 
cer et sententiam, ut exinde locupletissirna 
anirnadoersionum, documentorumque con- 
gerie in disceptationem p roposita , luculen- 
iius verilas, tutiusquę dignoseerelur.

Hcec porro omnia discutienda , et per- 
pendenda dem a n davim us ju x ta  Tridentini 
Concilii Decreta Sessioni X X V . de invoca-  
łione, veneratione, etrel iąmisSanctorum, 
selectce cuiclam Congregationi , quam in 
eum finem  designavimus ex  Venerabilibus 
Fratribus Nostris S. R. E . Cardinalibus de 
SomaliaSacriCollegii Decano, ejusclemąue 
S.R. E . Vice-Cancellario, et Congregationis 
Sacrorum Rituum Prcefecto , Naro Science 
Congregationis Indulgentiarum , et Reli- 
quiarum Prcefecto, Quarantotti, et A n to
nio ab A u ria , nec non e x  Dilectis Filiis 
Magistris Francisco Serlupi Romance Rotce 
Decano, Josepha Antonio Sala memoratce 
Rituum Congregationis Secretario Coaclju-



cn actes solennels , et qu’ayant in stru itle  proces 
juridique de 1’idenlite du saint Corps, ils le signas- 
s e n t, l’envoyassent a Rome , et Nous fissent 
connailre sincerem ent et eu Notre-Seigneur leur 
sentim ent a ce sujet.

S’etant acquittes de la commission dont ils 
avaient ele charges , parfaitem ent bien , et avec 
cette prudence et cette habilete qui les distin- 
gue; et toutes choses ayant ele ainsi fidelement 
executees suivant la regle prescrite par les De- 
crets de la Congregation des Sacres Rites , nous 
consenlimes que ces memes actes fussent com- 
m uniques aux parties in teressees, afin que tous 
les Ordres des Freres Mirieurs pussent cliacun 
par leurs Procureurs-genćraux dire librem ent 
leur avis dans cette affaire, et qu’uneplus grandę 
quantite d’observaiions e t de documens ayant 
ete par-la recueillis et d iscu tes, la verite fut 
et plus clairem ent et plus surem ent discernee et 
reconnue.

Ensuite , et conformement aux Decrets du 
Concile de T re n te , Session xxv , de l'invoca- 
tion , de la veneralton et des retiques des Saints , 
Nous renvoyames le tout a l’examen et a la dis- 
cussion d’une Congregation spdcialc, que nous 
nommames a cette lin , et pour laquelle nous 
ftmes choix de Nos Venerables Freres les Car- 
dinaux de la Sainte Eglise Rom aine, le Cardinal 
della Som aglia, Doyen du Sacre College , Vice- 
Chancelier de la susdiie Sainte Eglise R om aine, 
et Prefet de la Congregation des Sacres Rites ; le 
Cardinal Naro, Prefet de la sainte Congregation 
des Indulgences et des R eliques; et les Cardi- 
naux Q uarantotti, et Antoine Doria ; de nos 
Chers Flis les Maltres Franęois Serlupi, Doyen 
de la Role Romaine , Joseph Antoine S a la ,
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tore , Alexand.ro Buttaoni F idei Prom o
tor e ,e t  A lo js io  Gardellini ejusdem Jtituum 
Congregationis Assessore, ac demum ex  
tribus Sa erce Theologice D ocloribus, atque 
Congregationis Rituum Consultoribus Fin- 
centio Garofoli Abbate , et Ficario Gene- 
rali Canonicorum Regularium Sanctissirni 
Sahatoris, A lo js io  JonniMagistro Ordinis 
Eremitarum Sancti Augustini, et Antonio  
Maria Grandi Pro-Ficario, acProcuratore 
Generałi Congregationis Clericorum Regu
larium Sancti P a uli. Hinc lidbita ea Con- 
gregatione in ŻEdibus Cancellarice Apos- 
tolicce a d  diem X F 1. Kai. Augusli, allatis- 
que ad Eos p er  Secretarium suffragiis 
omnibus scripto traditis, caussam univer- 
sam serio , diligenterąue considerandam 
Ipsi suscepimus, atque peculiari Divince 
Sapientice prcesidio m ulta, humiliqueprece 
exorato , decretorium tandem judicium  
Nostrum ju x ta  ejusdem selectce Congrega
tionis mentem memorato Sacrorum Rituum 
Congregationis Assessori, qui Nos pro Se- 
cretario absenle Kalendis A ugusli adivit, 
aperuimus illudque per Apostolicas Litte- 
ras explicare, ac sancire decrecimus.

Benedicentes itaque Patri totius conso- 
lationis, optimaque spe recreati, novum , 
atque illustre salutaris prcesidii a Sancto 
Firo in tanta temporurn difficultate Nobis 
prcebendi testimonium e x  mira hac sui 
Corporis iw entione prcefulgere, de ejus
dem Congregationis selectce consilio , el
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Secrćtaire Coadjuteur deladite Congrógation des 
R ites, Alexandre Buttaoni , Prom oteur de la 
F o i, et Louis Gardellini , Assesseur de la sus- 
dite Congregation des R ites; et enfln des trois 
Docteurs en la Sainte Theologie et Consulteurs 
de la Congregation des Rites , Vincent G arofoli, 
Abbć et Vicaire-General des Chanoines Reguliers 
du Tres-Saint Sauveur; Louis Jo n n i, Maitre de 
1’Ordre des Ermiles de Saint-Auguslin, et An- 
toiue Marie G randi, Pro-Vicaire et Procureur- 
General de la Congregation des Clercs Reguliers 
de Saiut-Paul.

Cette Congregation s’etant tenue dans le Pa- 
lais de la Chambre Apostoliąue, le xvi des Ca- 
lendes d’Aout , et tous les avis et suffrages 
ayant ete donnes par e c r i t , et Nous ayant ete 
apportes, Nous examinames Nous-mćmes soi- 
gneusement et atlentiyement toute cette affaire ; 
et ayant implore par beaucoup d’humbles prie- 
res 1’assistance particuliere de la Divine Sa- 
gesse ; adoptant enfin l’avis de la susdite Con- 
grćgation speciale, Nous declarames au susdit 
Assesseur de la Congrćgation des Sacres Rites , 
qui vint rem plir aupres de Nous les fonctions de 
notre Secretaire absent pendant les Calendes 
d’Aoiit, notre jugement definitif et dćcreloire , 
et Nous resolumes de le rendre et de le confir- 
nier par des Lettres Apostoliques.

Benissant donc le Pere de toute consolalion , 
et animes de la vive confiance que la m erveil- 
leuse decouverte du Corps de S. Fr.ANęois Nous 
est un eclatant temoignage et une nouvelle as- 
surance de la protection et de 1’assistance salu- 
taire que ce grand Saint Nous accordera dans 
des circonstances aussi difficiles ; d’ap re s  l’avis 
et le voeu de la meme Congregation speciale,
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voto , A  p o  stolica auctoritate, tenore prce- 
senlium edicim us, ac declaramus, constare  
d e  id e n tita le  C o rp o r is  n u p e r  s u b  A ra  m a- 
x im a  in fer io ris  Basilicae Assisiensis  in v en ti ,  
i l lu d q u e  revera  C o rp u s  esse S. F r a n c is c i  
O rdinis M in o ru m  F u n d ato ris .

Decernentes , hasce prcesentes Litteras 
etiam e x  eo quod quicumque in prcemissis 
interesse habentes , seu habere quomodoli- 
bel prcetendentes vocati , et auditi non 
fuerint , de subreptionis , v el obreptionis 
v ilio , aut intentioms Nostrce, ve la lio  quo- 
vis defectu notari, v e l impugnari nul/ate- 
nus p o sse , sed semper firm as, validas, et 
efficaces exislere, et J o r e , suosque plena- 
rios, et integros effectus sortiri, et obtinere, 
sicque, et non aliterper quoscumque Judices 
Ordinarios, et Delegatos, etiam Causarum  
P aladi Apostolici Auditores , et ejusdem 
S. Pi. E . Cardinales etiam de Latere Lega- 
to s , sublata eis , et eorum cuilibet quavis 
aliterjudicandi, et interpretandifacultate, 
et auctoritate, ju d ica r i, et definiri debere, 
ac irritum , et inane, si secus super iis a 
quoquam qućtvis auctoritate scienter, vel 
ignorant er contigerit. attentari. Quibus om
nibus et singulis, etiam si pro sufficienti 
illorum derogatione de illis , eorumque to- 
tis tenoribus specialis, specifica, expressa, 
et indwidua , ac de verbo ad verbum , non 
autem p er  clausulas generales idem impor- 
tant.esm entio, seu qucevis alia expressio ha- 
benda, aut aliqua alia exquisila form a ad



de Notre autorite Apostolique , Nous decla 
ro n s , par la teneur des presentes , qu’il conste 
de Cidentitć du Corps recemment trome sous le 
Mattre Autel de la Basilique inferieure d’Assise , 
et que ce Corps est veritablement celui de S. 
FRANęOIS , Fondateur de 1'Ordre des Frires 
Mineurs.

Nous voulons que , d’aucune m an iere , ni par 
la raison qu’on n’aurait appele ni entendu ceux 
gui ont ou qui pretendraient avoir un inleret 
quelconque dans les Lettres precedenles , les 
prćsentes puissent etre accusees ou attaquees 
du vice de subreption ou d’obreption ,  du man* 
que de notre intention , ou de tout autre de- 
faut ; mais qu’elles soient et dem eurent to u- 
jours ferm es, valides , eflicaces , sortissant ct 
obtenant leurs pleins et entiers e ffe ts ;e t qu’ii 
soit ainsi et non autrem ent juge et decide par 
tous Ju g e s , soit Ordinaires , soit Delćgues , 
sans excepler les Auditeurs des Causes du Pa- 
lais Apostolicjue , ni les Cardinaux de la Sainte 
Eglise R om aine, menie Legats a Latere, to u te 
facultć et autorite d’in terpreter et de juger au» 
trem  en t leur elant ótee ii tous et a chacun 
d’eux ; et Nous declarons nul et vain tout ce 
q u e , par une autorite quelconque, scieroment 
ou par ignorance , on oserait essayer ou pour- 
rait faire pour y porter atteinte. Auxquelles 
precedentes L e ttre s , dans la supposition memc 
ou , pour qu’il y fut suflisamment deroge , il 
dut ćtre fait de toutes leurs teneurs mention 
gpeciale , specifique, expresse et individuelle, 
et de mot ii m o t, et non par des clauses gene- 
rales equivaler,tes , ou qu’elles dussent etre ex- 
primees differem m ent, ou qu’il dut y ćtru 
gardę une aniro formę reąu ise ; ayanL ces te-

21.
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hoc seraanda fo r e t , tenores hujusm odi, ac 
si de verbo ad verbum , nihil peniius 
om isso, et fo rm a  in illis tradita obseraata 
exprim erentur, et insererentur prcesenti- 
bus,pro p len e , etsufficienter expressis, et 
insertis habentes, illis alias in suo roboreper- 
mansuris , ad preemissorum effectum hac 
vice dum taxat specialiter, et expresse clero- 
gamiis, ceterisque contrariis quibuscumque.

Volumus autem , ne Fenerabile Corpus 
e x  subterraneo L o co , in quo sex fere scecu- 
lis quievit ,alio deferatur; item neve!m ini- 
rnain quidem Sacrorum Ossiu/n partem li- 
ceat inde extrahi , auferrique; ac de/nam 
ne A r  ca , postquam clausafuerit, et obsig- 
nata, ullo umquam tempore absque Nostro, 
v el pro tempore existentis Romani Pontifi- 
cis permissu reseretur. Sinimus tamen, u t , 
si qui sirit ex  Carnium , molliumque corpo- 
rearum partium  intertrimento cineres, ac 
puberes , colligaritur pro Reliquiis asser- 
vandi: illudque cumprimis etiam atque 
etia/n commeiulamus, ac prcecipimus , ut 
Sacratissimus hic Thesaurus ab omnipror- 
sus injuria, atque v i tutus , inviolatusque 
conse!vetur, ejusque accuratiori custodice, 
tuitioni, incolumitati apprime consulatur. 
Qua: u tri te , acpro rei sanclitale diligenler 
conficiantur, eumclem Episcopum Assisi- 
ensem , et Generałem Corwentualium M i- 
nistrum , eocpie absente , Custodem Basili- 
cce, p ro  tempore existentes, uli ab Apos- 
tolica Sede D elegalos, in id  specialiter



neurs pour pleinement et sullisamment expri< 
mśes et insórśes dans les presen tes, comme si 
elles y ćtaient rćcem m ent exprimóes et insćrees 
de mot ii m o t, sans la moindre om ission, et 
dans leur prem iere fo rm ę: A toutes et a cha- 
cune desdites precćdentes Lettres , qui d’ail- 
leurs ne cesseront de dem eurer dans toute 
leur force, a Feffet des prósentes et pour cette 
fois seulement Nous derogeons spćcialement 
et expressem ent, ainsi qu’aux autres choses 
contraires.

Nous youlons , au reste , que le Venćrable 
Corps, du lieu souterrain ou il a reposć pres 
de six siecles ne soit pas transportu ailleurs ; 
de p lus, qu’il ne soit pas permis d’en tire r ni 
d’en em porter mfime la plus petite partie des 
saints Os ; et qu’enfin , le C ercueil, apres qu’il 
aura ćtś f e r m e  et scellś, ne puisse en aucun 
temps Stre rouyert sans notre perm ission ou 
celle du souyerain Pontife alors existant. Nous 
permettons cependant que s’il y a des cendres 
ou de la terre provenant de la dissolution des 
Chairs et des parties molles du Corps , elles 
soient recueillies et gardees comme des Reli- 
ques. Nous recommandons surtout expresse- 
m e n t.e t  Nous ordonnons que ce T resor Sacró 
soit dorenavant conserye a l’abri de toute in- 
sulte , de toute yiolence et de toute profanalion, 
et qu’on ayise aux moyens les plus surs et qu’on 
prenne les m esures les plus efflcaces pour sa 
gardę, sa dćfense et sa conservation. Afin que 
toutes ces choses soient fłdelement exócutśes, 
ainsi que l’exige la saintetś de leu r objet. Nous 
nom m ons et dćputons spćcialement pour cela, 
en qualitć de Dćlógućs du Sićge Apostolique, 
le meme Eveque d’Assise, et le Ministre-Gó-
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eligimus, ac deputamus. Facultatem porro 
facimus , nedum lapideam Arcam  , qua 
Sacrce Exuvice claiiduntur, opere eleganti, 
pretiosisque ornatibus contegi', ac dit ari , 
sed et integrum conditorium , quo ea pro
stat , perpoliri, omnique cultu exornari, et 
commodiorem aditum in ipsum aperiri, 
cujusquidem Operis unwersidescriptionem, 
rationemąue Nobis probandam resercamus, 
ac nonnisi ex  Nostro consensu executioni 
demandari permittimus. Nolumus v e r o , 
patere in illud ingressum, nisi certis dum- 
taxat solemnioribus diebus, statisque con- 
ditionibus p er  Nos prcefiniendis , aut si 
quando F iri Principes , ve l Sanctce Ro
mance Ecclesice Cardinales, vel Episcopi, 
seu Prcesules Romance Curice gioriosum 
Sanctissimi Patriarcha; Sepulchrurn vene- 
raturi Muc accesserint.

Illu d  tandem quoque mandamus ut prce- 
sentium Litterarum transumptis ,seuexem - 
plis etiam impressis manu alicujus Notarii 
publici subscriptis , et sigillo Personce in 
Ecclesiastica Dignitate constilutce , vel 
Procuratoris Generalis dicti Ordinis mu- 
nitis eadem prorsus fid e s  habeatur , quce 
haberetur ipsis prcesentibus , si forent ex- 
hibitce v e l ostensce. Datum Romce apud  
Sanctam Mariam Majorem sub Annulo  
Piscatoris die v. Septembris j idcccxx.  Pon- 
{ificaLus Nostri Anno vigesimoprimo.

II. C a r d . C o n s a l v u s .
Loco  -]- SigiUi.



neral des Conventuels , et dans son absence, 
le Gardien de la Basilique , qui seront existans , 
suiyaut le temps. Nous perm ettons au surplus 
que non-seulemęnt le Cercueil de pierre oii 
sont renfermees les Saintes Depouilles soit cou - 
vert et enrichi d‘un ouyrage elegant et d’orne~ 
mens precieux ; mais encore, que tout le mo
num ent ou il est expose soit taille et p o li , et 
parfaitem ent decorć et em belli, et qu’il y soit 
ouvert un acces plus facile el plus commode; 
Nous rćservant neanmoins d’approuyer le plan 
e t le  devis de tout l’Ouvrage, a l’exścution du- 
quelon ne pourra proceder que de Notre consen- 
tem ent. Nous dćfendons cependant que 1’entree 
du monument soit librę et perm ise , si ce n’est 
pourtant en certains jours solcnnels et sous les 
conditions qui seront par Nous etablies , ou lors- 
que des P rinces, ou Iorsque des Cardinaux de 
Sa Sainte Eglise Romaine , ou des Eyeques et des 
Prelats de la Cour Romaine s’y presenteront 
pour honorer le glorieux Sepulcre du tres-saint 
Patriarchę.

Nous ordonnons encore enfin , que pour les 
copies, soit m anuscrites , soit imprimees ,  des 
prćsentes Lettres , qui seraient signees par un 
Notaire public , et revetues du sceau d’une Per
sonne conslituee en Dignite Ecclesiastique, ou 
du Procureur-General dudit Ordre , on ait la 
meme foi qu’on aurait pour les presentes Let
tres memes , si elles etaient produiles ou repre- 
sentees. Donnć a Rome , pres Sainte-Marie-Ma- 
feure , sous 1’anneau du Pecheur, le V Septem- 
brc » in c c c x x , l’An v ing t-u n iem e de Notre 
Pontificat.

Lieu f  du Sceau.
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nonise saint Franęois, 5. Ordonne la translation 
de son corps, 14. Consacre a Assise 1’eglise de- 
diee sous son nom , 19. Autorise ses Stigmates 
par plusieurs Bulles, 75. et suiv.

H u m i l i t ś  , tome 1. p. 71. 73.74. et suiv. 164.173. 
178.239. et suiv. 252.229. tome 2. p. 118. et suiv. 
129.130.146.194.195.234. et suiv.

I.

I n d u l g e n c e  dela Portiuncule accordee par J e s u s -  
C h r i s t  a saint Franęois, et confirmee par le 
pape Honorius III, tome 2. p. 14. et suiv. Le jour 
lixe par J ź s u s - C h r i s t  et par le Pape, 55. et suiv. 
Les adversaires et les defenseurs de l’Indul- 
gence, tome 3. p. 190. Preuves de la concession, 
194.195.203. Reponse a 1’argum ent liró du si- 
lence de saint B onaventure, 232. Cette Indul- 
gence est bien aulorisee dans 1’Eglise, 254. 
R econnue, confirmee et etendue par les Papes: 
grand objet de devotion pour les F ideles, 264. 
Les sentimens de penitence et de piele qu’elle 
in sp ire , 289. Instruction sur les Indulgences. 
Voyez i’Article VI des Eclaircissem ens , 289. et 
■suiv.

In n o c e n t III, pape, fort affeclionne a saint Fran« 
ęois et a son Ordre, tome 1. p. 112.157. Sa m ort 
e t son eloge, 213. 214.

In n o c e n t XIII, pape, preside au Chapitre gene
rał de i’Ordre de Saint-Franęois, tome 1. p. 113.



J.

J a c q u e lin e  de Septisol, veuve rom aine, fort af« 
fectionnee a saint Franęois et a son O rdre, tome
1. p. 158. Vient 4 sa m o rt, tome 2. p. 183.184.186.

Jean de Capella, mauvais disciple de saint Fran
ęois, tome 1. p. 91.

Jean de Saint-Paul, Cardinal, eveque de Sabinę, 
intime ami de saint Franęois et de son Ordre, 
tome 1. p. 107.

Jean Paren t, disciple de saint Franęois. Savoca- 
tion , tome 1. p. 139. Envoye en Espagne , 275.

Jeune m iraculeux, tome 1. p. 136.
JOIE spirituelle, inspiree par saint F ranęo is, tome

2. p. 344.
Jun ipćre , disciple de saint Franęois. Sa vocation„ 

ses vertus , tome 1 . p. 126.

L.

L e o n ,  disciple de saint Franęois. Sa vocation , 
ses vertus, tome 1 . p. 126. tome 2. p. 110 . etsuiv.

Lźpreux. Zele pour les se rv ir, tome 1. p. 60. et 
suiv. 71. tome 2. p. 306. et suiv.

LETTP.ES de saint Franęois a tous les Chretiens , 
tome. 1. p. 168. A tous les Ecclesiastiques , 265. 
A tous les M agistrats, 269. A tous les Superieurs 
de son Ordre, 272. A sainte Claire, 288. tome 2. 
p. 178. A son Vicaire-general, tome 1. p. 356. A 
saint An toinę de Padoue, tome 2. p. 50. Ala dame 
Jaccjueline de Septisol, 183. Aux Pretres de son 
O rdre, 276. A tout l’O rdre, 375.

LETTr.Es de filiation ou afliliation a l’Ordre , au- 
torisees par saint Franęois, tome 1. p. 187.

LUCHESio e tsafem m e, premiers Tieręaires reęus 
par saint Franęois , tome 2. p. 12.

M.

M ap.oc. Freres Mineurs m artyrises a M aroc, 
tome 1. p. 292.337- et suiv. Leur culle , 344.



MARTYRE. Desir du  m arty re , tome 1. p. 156.159. 
171. 295.

MASSĆ , disciple de saint Franęois. Sa yocation , 
ses vertus , tome 1. p. 126. tome 2. p. 323.

M Ćledin, soudan d’Egypte ou de Babylone; com- 
rnent il reęul saint Franęois, tome 1. p. 307. et 
suiv. S’il s’est conyerti, 310. et saiv.

M e sse . Maniere de 1’entendre, tome l.p . 103. Sen
timens de saint Franęois sur la sainte Messe , 
tome 2. p. 277. et suiv. Foyez E u c i i a r i s t i e .

M i r a c l e s  , tome 1. p. 51. 71. 72. 9 0 .1 1 5 .1 3 8 .156. 
160 .172 .170 .179 . 183.189. 190. 195. 200. et suiv. 
227. 228. 297. 298. tome 2. p. 30. et suiv. 131. et 
suiv. 157. 160. 161. 308. et suiv. 392. 012. et suiv. 
tome 3. p. 8. et suiv.

M o riq u e , disciple de saint F ranęois, sa vocalion 
et ses yertus, tome 1. p. 90.

MORTIFICATION. Foyez AUSTĆRITlŚS.

N.

N a is s a n c e  de saint Franęois dans une etable, et 
autres circonstances sirigulieres qui l’ont sui- 
v ie ,  tom e  1 .  p.  51.52,

N a t i v i t ć  de J ć s u s - C i i r i s t  so le n n e lle m e n t ce le - 
b re e  p a r  sa in t F ra n ę o is , tome 1. p. 90. Ses p ieux  
se n tim e n s  s u r  c e  m y s te re  , tome l .p .269.

O.

ObeISSARTCE, tome 1. p. 333. 330. tome 2. p. 203. et
suivantes.

O E cv re s  de saint Franęois , tome 2. p. 380.
O f f i c e  d iv in . R esp ec t e t a tten tio n  en  le d i s a n t , 

tome 2. p. 90 .257.377.380.
O isivet15  condamnee par saint Francois, tome 2, 

p. 231.
O ra is o n .  Foyez P iu e r e .
O r a is o n  Dominicale paraphraseepar saintFram  

ęois , tome 2. p. 250.
O rd re . Le prem ier Ordre de Saint-Franęois, tome



1. p. 85. Le second, 151. Le troisieme , tome 2. 
p. 4. Etat des trois Ordres de Saint-Franęois, 
avant et apres sa m o r t , 171. et suiv. tome 3. p. 
40. et suiv.

O rlan d o  (le co m te ), intime ami de saint Fran
ęois , lui donno le Mont-Alverne, tom el.p. 177. 
178.190. 193. et suiv.

P.

P a s ć g i r i c u e  de saint F ranęois, par le P. de la 
R ue, tome 3. p. 329.

P a c i f i q u e ,  poete cólebre, disciple de saint Fran
ęois. Sa conversion, ses vertns , tome 1. p. 161. 
Sa mission en France et dans les Pays-Bas ,220. 
279. et suiv.

P a ris . Etablissement du grand Couvent de l’Ob- 
servance 5 Paris, et ce qui s’y rapporte, tome 1. 
p. 280. et suivantes.

P a t i e n c e  dans les m aladies, tome 1. p. 167. tome
2. p. 136.139.177.

PauVRES. Affection pour les pauvres , tome 1. p.
54. 56.61. et suiv. 94. 180. 296. tome 2. p. 302. et 
suiv.

P a u v r e t ć .  A m our e t  p ra l ią u e  de  ce tte  vertu , tome 
1. p. 61. 62. 70. 80. 81. 92. et suiv. 118. 119. 123. 
127.128. 190.196. 212. 233. 320.324. 329. tome 2. 
p. 92.193.220. et suiv.

PIE VII , pape. Son Bref sur la decouverte du 
corps de saint Franęois, faite 4 Assise, en 1820, 
tome 3. p. 357.

PlERRE de Catane , disciple de saint Franęois. Sa 
vocation , ses vertus , tome 1. p. 86. Vicaire-ge- 
neral du S a in t, 335. Mort en 1224, et non en 
1221 , 357. Miracle fait a son tom beau, et cesse 
par obeissance , tome 2. p. 95.

P a r t i u n c u l e ,  ou  Sainte-Marie-des-Anges , cha- 
pelle. Sa fondation , tome 1. p. 77. 78. Les Reli- 
gieux de Saint-Benoit la donnenta saint F ran
ęois, et c ’est la prem iere Maison de soi; Ordre, 
121 . 122. U la recommande extremement a ses 
Freres en m ourant, tome 2. p. 190.191.



P o r t r a i t  de saint Franęois , tome 2. p. 416.
P r ć d i c a t i o j i .  Comment saint Franęois prćchait, 

tome 1. p. 82.320, tome 2. p. 300. Ses sentimens 
sur la predication, 364 et suw. 389. et suiv.

P re d ic t io s is ,  don de proplietie, tome 1. p. 51.52.
55. 57. 70. 76 . 93. et suiv. 133. 139.140. 200. 301. 
tome 2. p. 21. 393.

P r e t r e s .  Profond respect pour les P re tre s , tome
1. p. 61. 119. 257. 258. tome 2. p. 197. 280. Saint 
F ranęo is, par humilite , ne veut point etie 
P re tre , 286.

PR1ERE , oraison , contemplalion , tome 1. p. 58. 
59.63. 83. '119. tome 2. p. 110.111. 248. et suiv.

o.

O u a l i t ś s  naturelles de saint Francois , tome I .  
p. 53.

Q u a li te s  que le Saint demandait dans le Generał 
et dans les Provinciaux de son Ordre , tome 2. 
p. 359. et suw.

R.

R a v i s s e m e » s ,  extases, tome 1. p. 58.60.64.65« 
84. 94. 95. 130. tome 2. p. 110. 121. 248. 249. 271.
272.

BiGLE. La prem iere du prem ier Ordre de Saint- 
Franęois , tome 1. p. 105.106. Approuvee par le 
pape Innocent 111,112. et suw. La seconde , 
abregee de la prem iere, tome 2. p. 61. et suw. 
Approuvee par le pape Honorius 111, 81.82. 

R e g le  du second Ordre ou de Sainte-Claire, tome
2. p. 97. et suw.

R e g le  du troisieme O rdre ,  tome 2. p. 4. et suiv. 
R e l iq u e s  decouyertes par saint F ranęois, tome 1.

p. 200.
R e v Ś l a t i o n s ,  tome 1. p. 94. 106. Foyez A p p a r i -

TIONS , VlSIQIVS.
R l f f i n ,  disciple de saint Franęois. Sa vocation et 

ses verlus, tome 1 . p. 126.



S.

S c ien ce . Sentimens de saint Franęois sur Im 
science, tome% p. 364, et suiv. Sa science ac- 
quise et surnatu re lle , 382.383.

S c o t ,  defenseur de lTmmaculće Conception de 
la sainte F ie rg e , tome 1. p. 261.

S e p u lc re . Etablissement des Religieux de Saint- 
Franęois au saint Sepulcre de Notre-Seigneur, 
et dans les autres saints Lieux, par les Papes e t 
par les Princes chretiens, tome 3. p. 148. et suiv. 
Ce qu’ils y font et ce qu’ils y souffrent, 155. et 
suiv. Reilexions sur ce sujet par rapport 4 saint 
Franęois ,160. C onfreriedusaintSepulcre, 152.

S il k n c e  recommande par saint F ranęois, tome U 
p. 191.

S im p lic itś . Enquel sens saint Franęois e ta itsim - 
p le , tome 2. p. 417. et suiv.

Soudan d’Egypte oude Babylone. FoyezMĆLEDlN.
S t ig m a t e s . Saint Franęois les reęoit, tome. 2. p. 

121. et suiv. lis furent vus et touches pendant sa 
vie et apres sa m ort, 130.210. et suiv. 215. tome 
3. p. 71. et suiv. Verite des Stigmates atteslee 
dans les Bulles de plusieurs souverains Pon- 
tifes, 75. et suiv• Prouyee par des miracies , 91. 
et suiv. Fete et Confrerie des Stigmates, 97. et 
suiv. 112. Reponses aux Hereliques et aux Cri- 
tiques qui orit combattu la yeritedes Stigmates, 
lift. et suiv. Fruit que les Fideies en doivent ti- 
re r , 180. etsuiv. Voyez le Sommaire de l’Histoire 
particuliere des Stigmates, aucom m encem ent 
du tome 3.

S y lv e s tr e  , disciple de saint Franęois. Sa voca- 
tion, ses yertus, tome 1. p. 101. et suiv.

T .

1 ENTATTONS surmoutees , tome 1. p. 63.191.192. 
231. tome 2. p. 56.

T e s ta m e n t de saint Franęois, tome 2. p. 196. et 
suiv. Obligations de faire son testam ent, im p o

22



sće aux Tieręaires par saint Franęois, tome 2.
p. 6.

T ie rs -O rd k e  de Saint-Franęois. Son etablisse- 
rnent, sa Regle , ses prerogatiyes, son utilite , 
tome 2. p. 2. et suiv.

T ie rs -O rd re  regulier de l’un et de l’autre sexe , 
tome 3. p. 62.63.

V.

ViG!EA:\iCEcliretienneetreligieuse, tonie 2. p. 230. 
et suiv.

Yisioais ce lestes, tome 1. p. 57. 64. tome 2. p. 258. 
251.

V i t r i  {Jacąues de), eveque d’A cre , et depuis 
Cardinal. Ce qu’il rapporte de saint Franęois , 
tome 1. p. 305.306. et de son O rdre, tome 3. p. 23. 

Voix celestes, tome 1. p. 57.64.

Z .

ZiiiLE du salut des am es, tome 1. p. 97.156.157. 
167.263. et suiv. tome 2. p. 1. etsuiv. 14. 31. 60. 
137.159. 300. et suw. 319.

ZftLEduculle d iv inetdetoutes les choses sainles; 
tome, 1. p. 61.65.72.77. tome 2. p. 197.290. 378,

P IN  m  L A  T A B L E  D E S  M A T I& R E S .
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